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COUR DES PAIRS.  

ATTENTAT DES 12 ET 13 MAI 1859.  

INTERROGATOIRES  
DES ACCUSÉS.  

Ire SERIE.  

INTERROGATOIRES DE BARBÈS.  

BARRÈS (Armand), dit Durocher, sans profession, ägé de 29 ans,  
né à la Pointe-à-Pitre (Guadeloupe), domicilié à Fourton, près  
Carcassonne (Aude).  

ter interrogatoire, subi le 13 mai 1839, devant M. Jourdain , juge d'instruction.  

Enquis de donner ses nom et prénoms, l'inculpé a dit : On me con-
mitt bien; vous comprenez qu'entre vous et moi ce serait une mau-
vaise comédie; on sait bien ce que je veux : je dois être résigné aux  
conséquences de ce que j'ai fait.  

D. N'avez-vous pas été arrêté derrière une barricade, d'où vous  
faisiez feu sur la troupe?  

R. Je n'ai rien à répondre.  
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D. Ne vous nommez-vous pas Barbès? 

R. Pas de réponse non plus. 

D. Vous êtes inculpé (l'avoir formé un complot contre la sûreté de 
l'Etat, et d'avoir commencé l'exécution de ce complot, à main armée, 
dans la journée d'hier; en convenez-vous? 

R. Je n'ai pas de réponse à faire, c'est toujours le même système. 

D. Dans la journée d'hier, n'avez-vous pas fait et fat faire des dis-
tributions d'armes et de cartouches? 

R. Je ne réponds pas. 

D. Ne vous êtes-vous pas mis à la tête de bandes armées, dans le 
but de renverser le Gouvernement du Roi? 

R. Je ne réponds pas non plus. 

D, Est-ce dans le lieu où vous avez été arrêté que vous avez été 
blessé? 

R. Je n'ai pas de réponse à faire. J'ai été ramassé dans le lieu où 
J'étais sans connaissance. 

D. Pourquoi refusez-vous de répondre aux questions qui vous sont 
faites? 

R. Parce qu'entre vous et nous il ne peut pas y avoir de véritable 
Justice , et je ne veux pas jouer un rôle dans le drame qui va se 
jouer. Vous êtes les hommes de la royauté, et moi le soldat de fa 
cause de l'égalité. 

L'inculpé, enquis de signer,.a déclaré : Je ne signe jamais. 
Nous avons signé, après lecture faite. 

2° interrogatoire subi par Barbès, le 22 mai 1839, devant M. Zangiacomi, juge 
. 	d'instruction délégué. 

Enquis de ses nom et prénoms, âge, profession, lieu de naissance 
et demeure, a répondu : 

Aivnand Bä rbès/t1gé. de 29 ans, sans •professión , né à la Pointe-à -
Pitre (Guadeloupe), et a dit être actuellement détenu à la Con` 
ciergerie. 
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D. Quel 'a été votre dernier domicile à Paris? 

R. Quoique cette question ait par elle-même peu d'importance, 
comme vous savez que mon habitude est de ne pas répondre aux in-
terpellations qui nie sont adressées, je ne juge pas à propos de vous 
faire connaître mon domicile. 

D. Je dois néanmoins remplir mon devoir en vous adressant 
quelques questions nécessaires à l'instruction qui nous occupe. Lors-
qu'au mois de juin dernier, vous êtes sorti de Sainte-Pélagie, vous 
êtes allé à Carcassonne; à quelle époque en êtes-vous revenu? 

R.  Pour ne pas m'écarter du système que rai adopté , je ne fais 
pas de réponse. 

D. Vous devez comprendre que ces circonstances seront recher-
chées et connues, et votre refus de répondre ne peut avoir d'autre 
résultat que de prolonger inutilement l'information dont vous êtes 
l'objet? 

R. II serait absurde, quand on commence par dire que l'on ne veut 
pas répondre , de donner satisfaction sur des choses indifférentes. 

D. Je dois cependant provoquer encore de votre part une explica-
tion sur une pièce qui, lois de votre dernière poursuite en 1838, a 
été saisie à Carcassonne chez un sieur Alberny (i). Cette pièce con-
tient les formes a suivre pour la réception des membres d'une société 
secrète ; les questions à leur adresser, les réponses qu'ils doivent four-
nir et le serment que l'on attend d'eux. Le sieur Alberny a déclaré 
que cette pièce était écrite de votre main; reconnaissez-vous ce 
fait ? 

R. Je ne dis ni oui ni non , et ne fais pas de réponse. 

D. Consentez-vous à signer cette pièce pour attester la représen-
tation qui vous en est faite? 

R. Non, Monsieur. 

Lecture faite, le nommé Barbès a déclaré que ses réponses étaient 
bien celles qu'il avait faites, mais il a dit ne vouloir les signer. 

li) Voir cette pièce, imprimée page 58 du rapport de M. Mériíhou. 
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3a interrogatoire de Barbès, subi le 45 mai 1839, devant M. le Chancelier de France, 
Président de la Cour des Pairs, accompagné de MM. le comte de Bastard , baron 
de Daunant et Mérithou, Pairs de France. 

D. Vous avez été arrêté , blessé , et après avoir pris part à l'at-
taque qui a été faite , le 12 mai, contre la troupe de ligne , la garde 
municipale et la garde nationale ; quelle explication avez -vous 
donner à ce fait? 

R. Je n'ai rien à répondre. 

D. Vous suivez là un mauvais système , qui ne peut qu'aggraver 
votre situation ? 

R. Je crois que c'est moi qui dois être juge du système qu'il me 
convient de suivre. 

D. Reconnaissez-vous ce papier que je vous représente , et qui 
est écrit de votre main? 

R. Je n'ai rien à reconnaître non plus. 

D. Reconnaissez-vous cette autre pièce, qui est entièrement écrite 
de votre main? 

R. Je fais la même réponse. 

D. Ne faisiez-vous pas partie de la société des Familles ou des 
Saisons? 

R. Je ne réponds pas non plus. 

D. N'est-ce pas vous qui , dans la rue Bourg-l'Abbé , le dimanche 
12 mai, dans la matinée , avez fait une distribution d'armes et de 
cartouches? 

R. Je ne réponds pas non plus. 

D. Ainsi vous persistez dans la volonté de ne faire aucune réponse 
à la justice? 

R. Je vous ferai ici la même réponse que j'ai déjà faite dans mon 
premier interrogatoire : entre vous et nous républicains, il ne peut 
y avoir de justice véritable; il n'y a que des questions de force; il ne 
me convient pas d'accepter le rôle que vous voudriez me faire jouer 
dans le procès qui va avoir lieu. J'en jouerai un rôle dans ce procès, 
malgré moi; mais je ne le jouerai pas tel que vous l'aurez taillé vous-
même. 
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Après lecture, l'inculpé a déclaré que cet interrogatoire contenait 
bien les réponses qu'iI a faites, et a refusé de signer. 

4" interrogatoire subi par Barbès, le ier juin 1839, devant M. le Chancelier 
de France, Président de la Cour des Pairs. 

D. Vous connaissiez la dame Roux, demeurant rue aux Ours? 

R. Je n'ai pas de réponse à faire ; j'ai déjà déclaré que , dans les 
conditions où nous étions vis-à-vis les uns des autres , je ne pouvais 
pas répondre. 

D. Mes questions , si vous n'y répondez pas , auront au moins cet 
avantage qu'elles vous apprendront les charges qui pèsent sur vous : 
La veille de l'attentat vous avez envoyé une malle chez cette dame? 

R. Je n'ai pas de réponse à faire. 

D. Le lendemain 12 , vous êtes venu chercher cette malle à la 
tête d'une bande? 

R. Je n'ai pas de réponse à faire. 

D. Cette malle contenait des cartouches qui ont été distribuées 
sur la voie publique ? 

(L'inculpé ne répond pas. ) 

D. Vous vous êtes mis à la tête de la bande à laquelle cette dis-
tribution a été faite? 

( L'incuIpé ne répond pas.) 

D. Vous vous êtes dirigé sur le Palais-de-Justice , vous vous êtes 
rendu devant le poste de ce palais, vous avez abordé l'officier qui 
était en dehors du poste avec ses hommes , vous lui avez demandé de 
rendre ses armes; sur son refus , il a été tué ainsi que plusieurs de 
ses soldats. Vous êtes reconnu par cinq personnes pour être l'homme 
qui a tiré sur lui et qui l'a tué? 

(L'inculpé ne répond pas. ) 

D. Persistez-vous à ne faire aucune réponse? 
R. Oui, Monsieur. 
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D. Voulez-vous signer votre interrogatoire? 

R. Je ne signe pas non pIus. 

5° interrogatoire de Barbès, subi le G juin 1839, devant M. Zangiacomi, juge, 
d'instruction délégué. 

D. Reconnaissez-vous avoir apposé votre nom au pied d'une pro-
clamation provoquant à l'insurrection, qui a été trouvée et saisie, Ia . 

t 2 mai dernier, dans les quartiers occupés par les insurgés? 
( L'inculpé ne répond pas. ) 

D. Cette même proclamation vous signale comme l'un des mem-
bres du gouvernement que devait établir l'insurrection? 

( Pas de réponse. ) 

D. Vous ne voulez pas répondre à d'autres interpellations ? 
(Pas de réponse.) 

Lecture faite, a reconnu que le présent était conforme à la vérité, 
mais n'a pas voulu le signer. 



DE NOUGUPS. 

INTERROGATOIRES DE NOUGUÈS. 

NoUGUÈS ( Pierre-Louis- Théophile), inaprinzeur, age' de 23 ans, 
ne it Paris, y demeurant, rue de la Bûcherie , n° 15. 

1e 1  interrogatoire, subi le o juin 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction 
délégué. 

D. Où travaillez-vous de votre état? 

R: Au journal le Moniteur, où je suis occupé depuis la révolution 
de juillet.. 

D. Où travailliez-vous avant la révolution de juillet? 

.R. J'étais apprenti chez le sieur Casimir, imprimeur, rue de la 
,Vieille-Monnaie. 

D. Quel a été l'emploi de votre temps le dimanche t 2' mai? 

R. Je suis allé voir l'insurrection. 

D. Qu'appelez-vous voir l'insurrection? 

R. Je veux dire que ¡e me suis trouvé sur les lieux où elle éclatait; 
on peut y prendre part d'opinion , nais non matériellement. 	- 

D. Il paraît que vous y avez pris part, et d'une manière activez 

R, Non. 

D. Je vous engage à réfléchir à votre réponse? 

R. Maintenant mettez que j'y ai pris part. 

D. En effet , il résulte d'une lettre qui est entre les mains de. la 
jústice , qui est écrite par vous, et que je vous représente, que vous 
avez combattu toute la journée du 12. Quel motif pouvez-vous avoir 
eu ' de prendre part à de tels actes ? 

R. Je ne suis point allé clans Ies lieux où la sédition a éclaté aveç 
l'intention d'y prendre part; je me suis trouvé, par hasard, au milieu 
de 4 0o jeunes gens qui, dans le quartier Saint-Martin, se partageaient 
des armes, ä la vérité en les, pillant; relais, connue le pillage n'est point 
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en cas pareil, un vol manifeste, j'ai cédé à un moment d'enthousiasme 
et à l'entraînement de mes opinions républicaines, et J'ai accepté une 
arme que l'on me proposait. 

D. En effet , on a retrouvé dans la paillasse d'une femme avec la' 
quelle vous avez habituellement des relations, deux fusils de chasse, 
qu'elle déclare y avoir été placés par vous. Ces fusils proviennent-ils 
du pillage qui a eu lieu rue Bourg-l'Abbé? 

R. Je suis sûr d'un qui provenait de ce pillage; quant à l'autre, je 
l'ai trouvé dans une rue, la crosse cassée. Je l'ai ramassé et emporté. 

D. Vous vous trouviez donc rue Bourg-l'Abbé devant le magasin 
de Lepage? 

R. J'étais rue Saint-Martin, et, entendant tirer des coups de fusil , 
sur la gauche , j'y suis allé , et j'ai reçu un fusil rue Bourg-l'Abbé. 

D. Comment vous trouviez-vous rue Saint-Martin en ce moment? 

R. J'y étais allé promener sans projets arrêtés; j'étais avec une 
personne que vous ne trouvez pas sans doute mauvais que je ne 
fasse pas connaître, et que je ne veux pas nommer. 

D. Il résulterait de vos réponses que ce ne serait qu'au moment 
même , et en quelque sorte par hasard, que vous auriez pris part à 
cette grave affaire; cependant, voici une lettre que vous écriviez, le 
1 o mai, à une demoiselle Daniel, et qui semblerait annoncer le con. 
traire? 

Nous avons donné lecture à l'inculpé d'une lettre cotée une, 
scellé 6e , comme venant à l'appui de l'observation que nous lui faia 
sions. L'inculpé a dit : 

R. Je ne nie pas que cette lettre n'eût trait à ce qui a eu lieu. 
Depuis que j'ai été arrêté, en 1836, j'ai eu occasion de rencontrer 
fréquemment des républicains que j'avais vus dans les prisons. Je ne 
nic pas qu'il ne m'ait été fait quelques demi-confidences, et tout le 
monde disait due Ies affaires étaient dans un tel état, que c'était fe 
moment de couper le noeud gordien, c'est-à-dire de trancher la die 
cuité. On pressentait l'éventualité d'une collision, et c'est dans cette 
pensée que ma lettre a été écrite. Je craignais, d'après les fréquenta' 
tions que j'avìs eues, d'y être ou de m'y trouver engagé, et c'est 
pour cela que je songeais à payer mes dettes. 
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D. Après avoir reçu des armes rue Bourg-l'Abbé, où êtes-vous 
allé avec ces armes? 

R. Rue Quincampoix, où l'on a pris des munitions; je n'en ai point 
reçu. 

D. Pourquoi n'en avez-vous pas reçu? 

R. J'en avais accepté dans la rue Bourg-l'Abbé; on avait ouvert 
plusieurs caisses au milieu de la rue, et on en avait distribué entre 
ceux qui les voulaient. 

D. Rue Quincampoix, n'a-t-on pas forcé une porte du logement 
où se trouvaient les munitions? 

R. Je le crois , mais sans le savoir ; il me semble que chacun a 
pris ce qu'iI voulait dans une malle ou caisse qui contenait ces car-
touches. 

D. Reconnaissez-vous pour avoir été saisi à votre domicile un im-
primé sur un carré in-S°, commençant par ces mots : Le récipiendaire 
est introduit, et finissant par ceux -ci : Obéissance passive? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Ce papier parait être le formulaire d'une société secrète? 

R. Je le suppose. 

D. Consentez-vous à le signer ne varietur, avec nous? 

R. Oui, Monsieur. 

(Ce qui a été fait à l'instant.) 

D. D'où vous provient cette pièce? 

R. Elle m'est arrivée par une personne qui elle-même l'avait re-
çue d'autres, et qui me l'avait montrée comme curiosité. 

D. Pouvez-vous faire connaître cette personne? 

R. Il y a fort longtemps, et je ne me la rappelle même pas. 

D. Cette pièce annoncerait que vous faites partie de la société dont 
elle règle et établit l'initiation "? 

R. Je ne l'ai point eue à ce titre-là, parce que je ne fais partie d'au-
cune association. 

D. Je remarque cependant dans cette pièce quelques mots qui 
INTERROG .TOIRES. - 1" SÉRIE. 	 2 
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coïncident malheureusement avec la conduite que vous avez tenue ; 
on y lit cette question : Lorsque l'heure du combat aura sonné, nous 
descendrons sur la place publique les armes à la rnàżn; seras-tu avec 
mous ce jour-là? Réponse : Oui. Je vous fais observer que ce rap-
port entre votre conduite et l'engagement que contractent les socié-
taires est de nature à faire penser que vous ne seriez point étranger 
à cette société? 

R. C'est une fâcheuse coïncidence; mais je déclare ne pas faire 
partie de ces sociétés; ce qui ne veut pas dire que ¡e n'aie pas vu sur 
le lieu de la scène des personnes que je suppose faire partie de ces 
sociétés. 

D. Quelles sont ces personnes? 

R. Je ne crois pas devoir dire leurs noms, d'autant qu'elles sont 
assez compromises; je sais même qu'il y en a d'arrêtées parmi celles 
que j'ai vues sur le lieu. 

D. Après avoir quitté la rue Quincampoix , où êtes-vous allé? 

R. Au poste de la place du Châtelet. 

D. Qu'y avez-vous fait? 

R. Nous nous y sommes fait repousser. 

D. Vous avez donc attaqué le poste? 

R. J'ai fait partie de ceux qui se sont présentés et qui tiraient des 
coups de fusil bien inutilement ; je n'en ai pas tiré , ne voyant pas 
d'ennemis à combattre ou de soldats.   car on ne les voyait pas. 

D. De là, où êtes-vous allé ? 

R. Je suis allé à I'Hôtel-de-Ville, où assurément je n'ai à me re-
procher la mort de personne , puisqu'il n'a pas été tiré un seul coup 
de fusil. 

D. Et de là ? 

R. A la place Saint-Jean; nous sommes arrivés : là , nous avons dit, 
ou plutôt les chefs qui nous commandaient se sont approchés du ser-
gent, en lui demandant de rendre ses armes; celui-ci (se conduisant 
bien comme soldat, parce qu'il y avait pour lui danger à courir fit 
croiser la baïonnette ; deux insurgés s'étant approchés trop des sol-
dais sans doute pour s'emparer des armes , furent piqués par les 
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baïonnettes de deux soldats ; alors on recula de quelques pas , et on 
fit feu sur la troupe; quatre soldats tombèrent; on ne fit rien aux 
autres , et on consola même ceux qui survivaient ; moi•même , quoique 
j'eusse comme les autres lâché un coup de fusil, je m'approchai d'un 
militaire qui respirait encore , et dont le souvenir me sera toujours 
présent , et je lui demandai s'iI nous en voulait , cherchant à lui per-
suader que nous déplorions la nécessité où nous nous étions trouvés. 
Ce malheureux mourut en nous pardonnant. 

D. Vous croyiez donc avoir quelques reproches bien graves à vous 
adresser pour que, dans un pareil instant, vous ayez cru devoir im-
plorer votre pardon? 

R. J'ai pu avoir, mais je ne crois pas que raie eu ce reproche à 
me faire, car c'est par un mouvement convulsif que j'ai lâché la dé-
tente. 

D. Où êtes-vous allé de Ià? 

R. Nous avons traversé la place , nous sommes entrés dans la rue 
Saint-Antoine, et sommes allés dans deux mairies, où on nous a 
abandonné quelques fusils : là on n'a tiré sur personne. 

D. Et dans la soirée qu'avez-vous fait ? 

R. En sortant des deux mairies, nous sommes revenus par le Carré 
Saint-Martin , et puis rue Grenétat, où le gros de l'insurrection s'est 
fixé ; j'ai tiré quelques coups de fusil dans les barricades; j'ai quitté 
ces lieux vers 6 heures, et suis allé déposer mes deux fusils chez une 
personne que je ne crois pas devoir nommer, et qui demeure dans ce 
quartier-là ; je suis allé les reprendre depuis pour les mettre où on 
les a trouvés, et le 1 3 je suis allé de nouveau sur les lieux de l'insur-
rection , mais sans armes ; et je n'ai même rien vu d'insolite ; seule-
ment, entendant quelques coups de fusil, j'avais cru que la lutte re-
commencerait dans la soirée, et c'est alors que j'avais écrit la lettre 
que vous m'avez représentée. 

D. Avez-vous déjà été arrêté? 

R. Oui, Monsieur, pour tentative d'évasion dans l'affaire du sieur 
Blanqui, en 1836. 

2 



12 	 INTERROGATOIRES 

2e interrogatoire subi par Nouguès, le 6 juin 1839, devant M. Zangiacomi, juge 
d'instruction délégué. 

D. Reconnaissez-vous l'intégrité du scellé que je vous représente? 

R. Oui, Monsieur. 

Et aussitôt nous avons levé les scellés apposés sur le paquet d'ob -

jets de plomb saisis chez le sieur Nouguès, et nous y avons trouvé 
des interlignes, espaces et quelques caractères, que nous nous sommes 
réservé d'examiner ultérieurement : ces caractères paraissent être pe' 
tit-romain. 

.3e Interrogatoire subi par Nouguès, le  7 juin 1839, devant M.  le Chancelier  de 

France, Président de la Cour des Pairs. 

D. Vous faites partie depuis longtemps des sociétés secrètes? 

R. Non, Monsieur; j'ai fréquenté des hommes qui en faisaient 
partie, j'ai marché avec eux , mais je n'ai subi aucune initiation, je n'ai 
prêté aucun serment, je n'ai jamais fait partie de ces sociétés; j'ai 
connu, je le répète, en prison ou ailleurs, des chefs de ces sociétés, 
mais ils ne m'ont jamais proposé de me faire recevoir formellement; 
peut-être avaient-ils assez de confiance en moi pour ne pas me sou' 
mettre aux formules d'initiation. Je dis la vérité quand je déclare que 
je ne suis jamais entré effectivement dans aucune société secrète. 

D. Vous étiez lié avec deux des principaux chefs de ces sociétés? 

R. Lesquels ? 

D. Blanqui et Martin Bernard. 
R. J'ai vu Blanqui une fois , en 1836, sans le connaitre , et une 

seconde fois dans ces affaires. Je l'ai vu rue Bourg-l'Abbé, et sur dif tí' 
rents autres points; mais je n'ai pas eu occasion de lui adresser Is 
parole. 

D. Blanqui était cependant l'un des chefs de l'insurrection? 

R. Oui, Monsieur ; il paraissait être l'un des chefs les plus iv' 
fluents; quant à Martin Bernard, je le connaissais personnellement' 
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D. Vous rappelez-vous dans quels endroits vous avez vu Blanqui 
particulièrement? 

R. Je l'ai vu rue Bourg-l'Abbé, à l'Hôtel -de-Ville  , et à une mai-
rie, la se ou la 7C; je l'ai vu trois fois, autant que je m'en souviens; 
je ne l'ai pas vu rue Grenétat ; il est possible quiI s'en soit allé 
avec un autre détachement. 

D. Et Martin Bernard, où l'avez-vous vu? 

R. Je l'ai vu presque dans tout le courant de la marche, presque 
partout. 

D. Il était chef? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Etait-il rue Bourg-l'Abbé? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Était-il au marché Saint-Jean? 

R. Je ne me souviens pas de l'y avoir vu, mais je crois bien qu'il y 
était. 

D. Est-ce lui qui a distribué des cartouches rue Bourg-l'Abbé? 

R. Personne ne s'était chargé spécialement de cette mission-là : 
j'ai vu des caisses ouvertes sur la voie publique, chacun en prenait, 
personne n'en distribuait. 

D. Vous avez vu Barbès aussi? 

R. Oui, Monsieur; je le connaissais par ses précédents jugements, 
mais je ne le connaissais pas de vue , on me l'a fait voir. 

D. Où l'avez-vous vu? 

R. Partout : il était constamment à la tête du rassemblement dont je 
faisais partie. 

D. Etait-il au marché Saint-Jean? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Vous n'avez pas pu ignorer que Barbés, Blanqui et Martin 
Bernard faisaient partie du comité exécutif de l'association? 

R. Je sais seulement que, rue Bourg-l'Abbé, plusieurs individus 
se sont approchés de Martin Bernard (Blanqui et Barbès n'étaient 
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pas près de lui en ce moment), et ont demandé qu'on nommât le 
conseil dont il avait été question. Martin Bernard a répondu : «Il 
n'y a pas de conseil; le conseil, c'est nous. 

D. Apparemment que cette question de la nomination d'un con-
seil provenait de ce que cette nomination avait été promise aux 
sections dans une proclamation ; avez-vous eu connaissance de cette 
proclamation? 

R. J'ai entendu Barbès en lire une sur les marches de l'Hôtel-
de-Ville. 

D. Étiez-vous sur la place de l'Hôtel-de-Ville au moment où on 
a désarmé le poste? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Blanqui, dans ce moment-là, n'a-t-il pas parlé au comman -
dant du poste , et ne s'est-il pas opposé à ce qu'on lui fît du mal? 

R. Je n'ai pas vu Blanqui à ce moment-la. Je n'ai pas vu non 
plus que l'officier ait été maltraité, ou même qu'on ait voulu le mal• 
traiter; car Ies gardes nationaux ont rendu leurs armes sans faire de 
résistance, et le détachement dont je faisais partie s'est retiré après 
avoir pris les fusils. Si l'officier a été maltraité, c'est par une autre 
bande. 

D. Avez-vous vu Barbès sur la place du Châtelet? 

R.  Non , Monsieur. 

D. Combien y êtes-vous resté de temps? 

R. Environ vingt minutes. En quittant la rue Bourg-l'Abbé, nous 
sommes allés tous ensemble jusqu'au quai, d'où les uns sont allés à 

la place du Châtelet, et les autres au Palais-de-Justice; et plus tard 
tous se sont trouvés sur la place de l'HôteI-de-Ville. 

D. Qui est-ce qui commandait place du Châtelet? 

R. Je n'ai pas vu de chef en cet endroit-là. 

D. Qui est-ce qui pérorait ? 

R. Les plus hardis; mais je n'ai vu personne de remarquable, et 
je n'ai vu de chef qu'a l'Hôtel-de-Ville. J'observe qu'au Châtelet il 
It'y a pas eu d'attaque sérieuse : c'était plutôt une diversion pour 
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maintenir ce poste-là en respect pendant qu'on attaquait le Palais-de-
Justice. 

D. Qu'est ce qui fait qu'ayant désarmé le poste de l'Hôtel-de-Ville 
on n'est pas entré à la Préfecture? 

R. Je ne sais pas; aussitôt que le poste a été désarmé, on a crié : 
Aux mairies! Je n'ai vu aucune démonstration annonçant qu'on eût 
l'idée d'entrer dans l'HôteI-de-Ville même. 

D. A quel endroit vous êtes-vous séparé de Martin Bernard? 

R. Je ne l'ai pas revu depuis le moment où nous avons évacué la 
barricade de la rue Grenétat; il était six heures, six heures et demie en-
viron ; c'est à ce moment-la même que je me suis séparé des insurgés. 

D. Il est étonnant que vous n'ayez pas conservé plus de relations 
avec Blanqui, après le service que vous avez voulu lui rendre en 
1836. 

R. En 183 6, des ouvriers de mon état, des camarades, qui sans 
doute faisaient partie de ces sociétés-là, sont venus me chercher pour 
me proposer de contribuer à une bonne action, et je suis allé avec eux; 
mais je ne connaissais pas Blanqui, et je ne l'ai pas connu davantage 
depuis; je savais seulement que c'était un homme éminent dans le 
parti républicain : c'est pour cela que je l'ai plus particulièrement re-
marqué dans les affaires du 12 mai. 

D. Qui est-ce qui vous a prévenu de la prise d'armes qui devait 
avoir lieu? 

R. J'en ai été prévenu par des bruits; je ne l'ai jamais été positive-
ment. 

D. Je vous fais remarquer combien les termes de votre lettre sont 
positifs. N'est-ce pas Martin Bernard qui vous avait prévenu? 

R. Deux de mes camarades que je sais qui connaissent Martin 
Bernard m'ont demandé si je voudrais aller avec eux, quand il y 
aurait une revue; je leur ai dit que oui, et le samedi ils m'ont pré-
venu de me tenir prêt pour le lendemain. 

D. Quels sont ces individus? 
R. Je ne veux pas être un délateur. J'ai mes raisons pour cela. 
D. Quelles sont ces raisons? 
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R. Je ne veux pas être méprisé par les honnêtes gens. 

D. Prenez garde de confondre les honnêtes gens avec les hommes 
de parti? 

R. Je parle des honnêtes gens de tous les partis. 

• D. Les honnêtes gens de tous les partis ne s'intéressent pas aux 
assassins? 

R. II n'y a pas d'assassinats en politique, c'est-à-dire que lorsqu'on 
descend dans la rue , et qu'on attaque des soldats qui sont armés , en 
s'exposant soi-même à leurs coups, on n'est pas assassin. On ne serait 
assassin que si l'on massacrait des gens désarmés. Je sais que j'ai viole 
la loi commune, j'en subirai la conséquence; mais il ne peut être ques-
tion dans tout cela d'assassinat. 

D. On a saisi chez vous un imprimé commençant par ces mots : 
Le récipiendaire est introduit un bandeau sur les yeux. On a aussi 
saisi chez vous quelques caractères d'imprimerie et une interligne? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Ces caractères-là ont été examinés ainsi que ł 'interligne. Il en 

résulterait que les caractères auraient servi à imprimer la pièce que je 
vous représente, et que l'interligne aurait servi pour la justification ,  

R. Cela n'est pas ; ce sont des caractères que j'ai emportés par mé• 
garde de chez mon maître. La même chose peut arriver à quatre-vingts 
compositeurs sur cent. 

D. Ces caractères-là viennent-ils du Moniteur? 
R. Non, Monsieur. Je ne travaiIIe pas au Moniteur seulement ; je 

n'y travaille que pendant la session. Entre les sessions , je travaille 
dans d'autres imprimeries , en changeant tous les ans , puisque je perds 
toujours mon droit d'ancienneté en rentrant au journal. Depuis trois 
ou quatre ans, j'ai travaillé chez Dupont, chez la veuve Didot, chez 
M. Everat, chez la veuve Dondey -Dupré. Plus anciennement , l'ai tra' 
vaille chez M. Tilliard, rue de la Harpe. 

D. Combien gagnez-vous au Moniteur? 
R. Nous travaillons aux pièces ; cela peut valoir six ou sept. cents 

francs pour six mois de session. 

D. Vous rappelez-vous de qui vous tenez la pièce que je vous ai 
représentée tout à l'heure? 
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R. Elle m'est venue par une filière, il y a deux ou t: ois ans. J'ai eu 
aussi , dans le temps, un exemplaire du Moniteur républicain, comme 
chose remarquable, extravagante même; je ne sais par quelle fatalité 
cette pièce est restée chez moi, car je savais bien que si on la trouvait 
chez moi , cela ne m'arrangerait pas. 

D. Il parait que la pièce que je vous ai représentée et la procla-
mation lue par Barbès ont été imprimées avec les mêmes caractères? 

R. Je l'ignore. J'ai vu Barbès lire une proclamation; mais je ne 
sais pas si elle était imprimée. 

D. Connaissez-vous un nommé Philippet? 

R. Non, Monsieur. 

D. Connaissez-vous  Guignol, Métré , Meillard, dont les noms sont 
imprimés au bas de la proclamation que voici ? 

R. Je ne connais ni Guibnot, ni Netré. Je connais Meillard pour 
l'avoir rencontré une fois avec un jeune homme; je l'ai revu dans les 
affaires, particulièrement rue Grenétat, où il a été blessé d'une balle 
au-dessus du mollet. 

Nous avons donné lecture à l'inculpé de la proclamation trouvée chez 
les frères Lepag•e, et nous lui avons demandé s'il la reconnaissait 
comme étant celle qui aurait été lue par Barbès à l'Hôtel-de-Ville. 

L'inculpé répond t J'étais trop loin pour entendre les paroles mêmes; 
je n'ai entendu que des éclats de voix sans rien distinguer. 

A la lecture des noms qui figurent au bas de la proclamation , 
comme membres du gouvernement provisoire , l'inculpé sourit en di-
sant : Voila des noms qu'on met à toute sauce depuis quelque temps, 
litais je pense bien que ces doms-Ià ont été anis là sans l'aveu des 
personnes. 

Nous avons représenté à l'inculpé, pour qu'il en compare les caraco 
tères, la proclamation dont il a été parlé plus haut, et le formulaire 
saisi à son domicile. 

L'inculpé dit t Oui, il y  a une grande analogie entre les Caractères 
qui ont servi à imprimer ces deux pièces, sans cependant que je puisse 

ire 
 

dire yu 	out été imprimées avec les mêmes caractères, 
ixteaaticazoinas. -L. ire Aniài.  
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D. Demeuriez-vous seul? 

R. Depuis quelque temps, je demeure avec un de mes amis. 

D. N'est-ce pas Martin, le cosignataire de la lettre adressée à la 
fille Daniel? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Je vais vous faire donner lecture de cette lettre, vous verrez com-
bien il est impossible, d'après cette lettre, de croire que vous ne fussiez 
pas au courant de tout ce qui devait se passer? 

R. Je le savais plutôt par intuition qu'autrement. Après cela je con-
viens que Martin Bernard m'avait demandé si je viendrais avec les 
autres quand il y aurait des revues. C'est comme cela que je le savais. 
On était sur ses gardes depuis plus d'un mois, mais le choix du mo-
ment était le secret des chefs; eux seuls savaient au juste à quel mo-
ment on attaquerait , puisqu'ils faisaient venir leurs hommes pour 
passer des revues. Au surplus, je me repens d'avoir pris part à une telle 
entreprise. Les chefs , qui nous (lisaient que le peuple était pour nous, 
qu'il suffirait de se montrer, nous ont trompés ou ils ont été trompés. 
Je me repens , parce qu'une révolution tentée par une minorité est 
toujours coupable. Ce que je dis là est l'expression de nia conscience; 
je ne le dis pas pour le besoin de la cause. 

D. Trouvez-vous quelque analogie entre l'impression du formu-
laire et celle du Moniteur républicain? 

R. J'avais remarqué dans le temps une grande analogie entre les 
caractères qui ont servi pour ces deux impressions , et j'ai lu derniè-
rement , au sujet de l'affaire du Moniteur républicain, que l'expertise 
avait confirmé à cet égard l'opinion que je m'étais faite. 

D. Vous avez dit que vous aviez été sur le thé 1trc des troubles 
avec plusieurs de vos amis , qui avaient été avertis de s'y trouver? 

R. Ils avaient été avertis qu'une réunion devait avoir lieu à tout 
hasard. Quand j'ai été là, quoique n'étant pas des sociétés, j'ai fait 
comme les autres. 

D. Vous avez parlé de revue; avez-vous été vous-même passe en 
revue? 

R. Oui, Monsieur, j'y suis allé avec d'autres, et, cette obligation 



DE NOUGUES. 	 19 

remplie , ils allaient s'amuser, et moi avec eux ; car ces revues , qui 
d'ailleurs consistaient en une promenade dans la rue, avaient tou-
jours lieu le dimanche; je ne sache pas qu'il y en ait eu un autre 
jour. 

D. Où avez-vous passé la dernière revue? 

R. J'ai assisté à trois ou quatre. C'était toujours dans le même 
quartier : la dernière fois , c'était rue de la Mortellerie. C'était bien 
simple : on marchait ; d'autres hommes passaient ; ils voyaient si les 
groupes étaient au complet. 

D. De combien d'hommes se composait chaque groupe? 

R. De six hommes : c'était la plus petite subdivision. 

D. Ces six hommes avaient un chef? 

R. 

 

Oui , Monsieur. 

D. Quel était le chef de votre groupe? 

R. Je ne faisais partie d'aucun groupe; j'étais tantôt avec les uns, 
tantôt avec les autres. Je ne tenais à l'association que par les liens 
d'amitié qui m'unissaient à quelques hommes. 

D. Vous rappelez-vous le jour où la revue dont vous venez de 
parler aurait été passée? 

R. Trois dimanches ou un mois avant les affaires. 

D. Combien y avait-il de subdivisions à ces revues? 

D. Je ne pourrais vous le dire; mais il y avait bien une trentaine 
d'hommes dans un espace assez court. 

D. Combien y a-t-il de temps que vous connaissez Martin 
Bernard? 

R. Je l'ai connu chez Locquin, un maitre imprimeur chez lequel 
j'ai travaillé , et dans une autre imprimerie , à ce que je crois Quand 
il a su mon affaire de 1836, il est venu me voir et il m'a parlé. 

3, 
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4e interrogatoire subi par Noubuès, le 8 juin 1839, devant M. le Chancelier de France, 

Président de la Cour des Pairs. 

D. Hier, je vous ai interrogé sur les faits et sur les personnes. 
Vous avez , ce nie semble , répondu en général avec franchise, au 
moins sur les faits. Quant aux personnes, relativement surtout à celles 
que vous connaissez particulièrement , vous avez refusé de Ies nommer; 
vous avez dit , à l'égard de Barbès, de Blanqui et de Martin Bernard, 
que si vous parliez de ce qu'ils avaient fait, c'était parce que cela était 
de notoriété publique , exprimant par là sans doute que vous n'enten-
diez pa.s faire de révélations à leur égard. Est-ce bien là la pensée que 
vous avez entendue exprimer? 

R.  Oui , Monsieur. 

D. Maintenant, je vais vous mettre à votre aise. Je ne vous de-
mande aucun nom, mais je vous demande de faire connaître ce que 
vous savez sur l'organisation des sociétés secrètes; car, lié comme vous 
l'étiez avec un si grand nombre de personnes qui en faisaient partie , il 
est impossible que vous ne soyez pas fort au courant de l'organisation 
de ces sociétés? 

R. Je ne connais de société secrète que celle dont Barbès et Martin 
Bernard faisaient partie. Comme le vous l'ai (lit hier, la plus petite 
subdivision se composait de six hommes et d'un chef, qui formaient 
une semaine ; ce chef s'appelait un dimanche. Quatre semaines réu• 
nies comme cela. SOUS un chef composaient un mois formé de vingt-
huit hommes, (le vingt-neuf avec le chef. Le chef de cette fraction se 
nommait un juillet; trois mois formaient une saison , commandée pal' 
un chef que Ion nommait printemps; cela composait quatre-vingt-huit 
hommes. Fnfin la plus grande subdivision , la dernière, se composait 
de quatre saisons réunies , et formait une année; le chef d'une année 
s'appelait, à ce que je crois, agent révolutionnaire. 

D. Savez-vous combien il y avait d'années dans la société? 

R. Je suppose, d'après le nombre de chefs que j'ai vus , qu'il n'Y 
avait pas plus de trois années ; que Barbès, Blanqui et Martin Bernard 
étaient chefs au même titre. 

D. N'avez-vous pas entendu dire qu'il y avait un conseil exécutif? 

R. Oui, Monsieur, j'ai entendu dire par les hommes les plus in' 



DE NOUGUES. 	 21 

fines de l'association , par des jeunes gens , par des ouvriers, qu'il y 
avait un conseil exécutif qui se déclarerait au moment du combat; 
c'est ce qui explique pourquoi on s'est rué sur Martin Bernard, le 
dimanche 12 mai, rue Bourg l'Abbé , comme je l'ai dit hier, pour lui 
demander de faire connaître le conseil exécutif. 

D. Avez-vous su si l'association avait des affiliés hors de Paris? 

R.  Non , Monsieur. Je crois même qu'elle n'en avait pas; je n'ai ja-
mais entendu parler de correspondances. 

D. N'est-il pas à votre connaissance que la société des Saisons est 
ceIIe qui a succédé à la société des Familles? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Comment se fait-il que des lettres écrites par vous à la fille 
Reine Morel, et qui n'auraient pas dû se trouver chez vous , y aient 
été trouvées? 

R. C'est tout simplement que ces lettres m'avaient été rendues par 
mademoiselle Reine, après une brouille. 

D. J'ai oublié de vous demander tout à l'heure si vous connaissiez 
le serment qui était prêté dans la société? 

R. Je ne saurais trop vous dire quel était le serment. J'ai vu des 
jeunes gens , le lendemain du jour où ils avaient été reçus, et ils 
n'avaient pas l'air d'être sous une impression terrible. Je crois que ce 
serment était le même que celui qui est consigné dans le formulaire. 

Et a signé avec nous et le greffier après lecture. 
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INTERROGATOIRES DE BONNET.  

BONNET (Jacques-Henry ), graveur, tige de 28 ans, né ù Genève  

(Suisse), demeurant à Paris, rue Bourg-l'Abbé, n° 16.  

ier  interrogatoire, subi le 14 mai 1839, devant M. Legonidec, juge d'instruction.  

D. Où avez-vous été arrêté?  

R. Chez moi, à domicile , hier, à quatre heures  
M. Monet, commissaire de police.  

D. Quel a été l'emploi de votre temps pendant fa  

manche?  

R. Je nie suis levé à sept heures et demie, et je  

avec Doy au café des Deux-Portes-Saint-Sauveur.  
Doy, Meillard et moi nous habitons le même log  
Mais Meillard avait découché.  
Après avoir pris un petit verre , nous sommes rentrés , et nous  

avons reçu la visite de Marandin, faiseur de limes chez Renard,  
passage de la Marmite, rue des Gravilliers; nous sommes allés tous  

trois boire une bouteille de vin blanc, chez le marchand de vin  

côté.  
Nous remontâmes ensuite chez nous , Doy et moi. Marandi» 

nous a quittés à la porte. Nous attendions à neuf heures un tailleur, rue  

des Vieux-Augustins : il arriva, prit ses mesures, et se retira. C'est  

le sieur Dro.z.  
Vers dix heures, deux inconnus se présentèrent de la part. de Meil•  

lard, avec une malle qu'ils se dirent chargés d'entreposer pour une  

heure ou deux.  
Ces individus seraient peut-être reconnus par moi si je les voyais; 

mais l'un était vetu d'une blouse : c'est celui qui portait la malle. L^  
tailleur était encore lit ; mais il n'a rien vu, car j'ai fait déposer la malle  

dans la première pièce.  
Le tailleur parti, je soulevai avec Doy fa malle; je la trouvai le  

sante, et, craignant qu'elle ne renfermât quelque chose de compte  

ment.  
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mettant pour nous, nous avons de suite cherché Meillard; nous 
l'avons trouvé au café des Deux-Portes : il ne nous a pas dit ce que 
contenait la malle ; mais il nous a promis qu'avant deux heures elfe 
serait enlevée. 

Cela fait, Meillard partit de son côté , et moi avec Doy, Rossi° 
et Chatelain, graveur, demeurant rue du Petit-Lion-Saint-Sauveur, 
hôtel de Munich, nous allâmes déjeuner chez Fournier, marchand de 
vin , méme rue, au coin de la rue Saint-Denis ; nous y sommes res-
tés jusqu'à une heure de I'après-midi ; alors Chatelain et Rossio, 
enfin Doy, une quittèrent , et j'allai au café des Deux-Portes , oi ►  je re-
trouvai Meillard, en compagnie de deux individus que j'ai vus sou-
veut, mais que je ne connais pas. Je suis resté dans ce café jusqu'à 
deux heures , et j'y ai pris avec Meillard et les deux inconnus une 
demi-tasse. J'ai été d'une table à l'autre causer avec différents jeunes 
gens que je connais et notamment avec un nommé Alfred, commis , 
puis avec la dame du café, la daine Jules. 

Je suis sorti du café avec Meillard et les deux inconnus dont je 
vous ai parlé plus haut , dans la rue des Deux-Portes; l'un d'eux nous 
quitta; avec l'autre nous avons passé à la Halle, puis à la place du 
Châtelet; nous avons monté le quai, pris la rue des Arcis, suivi la 
rue Saint-Martin. Dans cette promenade nous avons rencontré Doy, 
Rossio et Cavé, Chatelain aussi je crois; ils venaient (Ie l'Hótel-
Dieu , nous dirent-ils, de voir notre ami Junot. 

A la nie aux Ours, 'Veinard et l'inconnu resté avec nous me 
quittèrent. Je rentrai pour attendre qu'on vînt chercher la malle. 

Maillard en me quittant , m'avait dit qu'il allait immédiatement la 
Venir chercher, parce que je  lui avais encore dit positivement que je 
Voulais que cette malle sortît. Je n'ai pas attendu cinq minutes. Sur sa 
demande je lui ai aidé à la descendre avec lui. Je la porte jusqu'au bout 
de l'alide ;  à ce moment , j'entends uu tumulte dans la rue et crier 
aux armes! J'apercois une foule à la porte de la rue : on se jette 
sur la malle; Meillard l'ouvre : elle contenait des cartouches; ce que 
Voyant , je me sauve. 

La première personne que je rencontrai fut Doy ; il sortait du pas-
sage Sauc.ède; près de là un groupe de deux à trois cents personnes 
recevait (les fenêtres des armes qu'on lui jetait. Je l'informai de ce qui 
se passait. Tu vois bien, me dit-il, que cc que nous avons pensé n'est 
que trop vrai.' Qu'allons-nous faire, 'fui dis-je? Je vais au théâtre, me 
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dit-il; moi je lui répondis que je retournais au café des Deux-Portes. 
C'est ce que j'ai fait. Après y être resté une demi-heure, j'en sortis 
avec Bauly, pâtissier rue Saint-Martin , Cavé, rue et hôtel des Deux. 
Portes, et nous sommes allés rue Saint-Martin voir ce qui se passait, 
car déjà le bruit commençait. Nous nous sommes arrêtés en curieux 
à l'entrée de la rue Saint-Méru ou de la rue des Arcis , enfin vis-à-vts 

le marché Saint-Jean; la fusillade commençait à s'engager sur ce point. 
Des bourgeois tiraient du haut de la rue de la Vannerie vers le quai 
sur des gardes municipaux à pied. Un sergent de la ligne, en ribote, 
se trouvait parmi le peuple; il était coiffé d'un bonnet de police : du 
milieu de nous , il voulut suivre la rue pour gagner le quai, et cela 
malgré nos observations. Une balle l'atteignit dans le dos au moment 
où, après réflexion sans doute, il revenait au milieu de nous, et il 
tomba mort. 

Il avait été frappé sur l'omoplate gauche; quelques bourgeois sans 
armes l'emportèrent dans une petite rue voisine. 

Il pouvait être alors trois heures et demie. 
J'alIai à l'hôtel qu'habite Bauly, tenu par un Zuriquois, dans une 

petite rue au coin du marché Saint-Jacques, avec Cavé et Bau/!J 
j'entrai chez le marchand de vin , maître de la maison; là, je bus un 
verre d'eau sucrée parce que j'étais ému de ce que j'avais vu. Comme 
le bruit recommença bientôt , nous y sommes restés une heure en' 
virou. Le bruit ayant cessé, nous en profitâmes pour nous rendre au 
café des Deux-Portes; nous y restâmes jusqu'à la brune ; j'en sortis 
avec Bauly pour aller nous promener au Palais-Royal. 

De retour au café des Deux-Portes , je retrouvai Leportier, graveur,  
et sa femme, demeurant rue Grenétat; Humbert, graveur en haut da 
faubourg Saint-Denis, à la Chapelle; T issot, bijoutier rue des Deux' 
Portes; Chatclain et Rossio , enfin Doy. 

On nous servit de fa bière, et nous demeurâmes là jusqu'à di% 
heures et demie, onze heures. Doy, ne voulant pas rentrer coucher à 
la maison , accompagna Humbert à la Chapelle. Rossio et Chatela0  
voulaient m'emmener chez eux , mais j'insistai  pour retourner che r 

moi. Je les Iaissai rentrer chez eux, et au moment où je mettais le pied 
dans ma maison , je rencontrai le propriétaire qui descendait ferme' 
ía porte. Sur l'escalier se trouvaient les trois apprentis du sien'' 
Tissier, tabletier, principal locataire. Il n'était point rentré; se9 

apprentis l'attendaient. A la demande du propriétaire, je les fis entre 



DE BONNET. 	 2^ 

chez moi : et c'est là que M. le commissaire les a trouvés, lorsqu'à  
quatre heures il est venu faire sa perquisition.  

D. Êtes-vous affilié à une société politique ?  

R. Jamais je n'ai su ce que c'était.  

D. Avez-vous déjà été arrêté?  

R. Jamais.  

2e interrogatoire subi par Bonnet, le 30 mai t 839, devant M.  le Chancelier de France, 

Président de  la Cour des Pairs. 

D. Vous avez déjà été interrogé sur le fait infiniment grave de la  

caisse de cartouches qui était chez vous, et dont vous avez fait la dis-
tribution dans la rue?  

R. 3e pourrais fournir la preuve que je ne savais pas du tout ce qui  

était dans cette malle ; si j'ai aidé à la descendre, c'est uniquement  

parce qu'on m'a prié de donner un coup d'épaule pour cela.  

D. Vous persuaderez difficilement qu'une malle de cette impor-
tance ait été déposée chez vous autrement que par des personnes qui  

savaient qu'elles pouvaient compter sur vous, et que vous étiez leur  

complice?  

R. Je me réfère à ma déposition , elle contient la vérité. J'ai expliqué  

de point en point comment la malle a été remise chez moi.  

D. Qui est-ce qui a apporté la malle chez vous ?  

R. Je l'ignore.  

D. Vous reconnaissez vous-même que , dans les courses que vous  

avez faites , en curieux dites-vous, vous vous êtes trouvé successive-
ment dans plusieurs des lieux où l'on s'est battu. Vous avez' même ra-
conte la circonstance du meurtre d'un sergent tué sous vos yeux : il est 
surprenant qu'un individu tel que vous, déjà compromis par le fait (le 
cette malle, soit allé, en simple curieux, sur le théâtre du trouble. 

INTERROGATOIRES. — ire SÉRIE. 	 4  



26 	 1NTERROGATO1RRES 

Aussi avez-vous été reconnu comme ayant fait partie du rassemble-
ment qui a attaqué le poste de l'Hôtel-de-Ville ? 

R. Cela n'est pas; je prouverai l'emploi de ma journée demi-heure 
par demi-heure. 
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INTERROGATOIRES DE ROUDIL. 

ROUDIL (Louis), ouvrier en parapluies, dgé de /9 ans, né it Ruines 

(Cantal), demeurant à Paris, rue Miehel-le-Comte, n' .28. 

1'r interrogatoire, subi le 12 liai 1839, devant M. Yver, commissaire de poli,•&. 

Q. Quels .`ì(il2t vos noms, votre ilgC , le lieu de voire ):<ìl5rìa[ICC, 
Votre profession et votre demeure? 

R. Je me nomme Roudit, Je suis né à Ruines Cantal), je suis .'lgé 
de 19 ans, je suis ouvrier en parapluies, je demeure rue N'Iicliel-lc-
Comte, n° 28. 

D. Oit avez-vous pris le fusil dont vous étes porteur"? 

R. On me l'a donné rue Bourg-l'Abbé , u° 	 

D. N'avez-vous pas tiré , soit sur la troupe , soit contre tous autres 
agents de la force publique? 

R. J'ai tiré un coup de fusil, craignant qu'on ne m'en tiràt un; le 
craignais que ceux à qui je devais le fusil que j'avais ne tirassent sur 

2e interrogatoire subi par fondit, le 12 mai 1839, devant M. Desmortiers, 
procureur du Roi. 

D. Avez-vous été arrêté les armes à la main? 

R. Oui, Monsieur, vers les trois heures environ. 
4. 
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D. Pourquoi étiez-vous armé? 

R. Parce qu'on m'y avait forcé. 

D. Qui vous y avait forcé? 

R. Des individus que je ne connais pas. 

D.  (Nt avez-vous trouvé ces individus? 

R. Au coin du passage Saucìde. Je tue promenais , ils m'ont arrété 
pour me donner des armes. 

D. Quel était le nombre de ces individus? 

R. Ifs étaient environ une quinzaine. 

D. Étaient-ils tous armés? 

R. 

 

Oui , Monsieur. 

D. Comment se sont-ils dessaisis de leurs armes, pour vous les 
donner? 

R. Ils les ont Jetées par la fenêtre. 

D. De quelle fenêtre? 

R. D'un 2,e étage. Je ne connais pas le numéro de la maison. 

D. Ils ne vous ont donc pas remis les armes qu'ils portaient? 

R. Ce sont des armes qu'ils ont été chercher dans la maison , et 
qu'ils m'ont remises. 

D. Ils étaient donc arrêtés devant cette maison? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Vous disiez tout à l'heure qu'on vous avait arrêté pour vous 
donner des armes? 

R. Ce sont des personnes qui étaient en bas qui m'ont donné ces 
armes, pendant que d'autres allaient les chercher. 

D. Que vous ont-ils dit? 

R. Il faut combattre, ou tu vas mourir : voilà ce qu'ils m'ont dit• 

D. Qui vous disaient-ils qu'il fallait aller combattre? 

R. Louis-Philippe. 



DE ROUDIL. 	 29 

D. Dans quel but voulaient-ils attaquer Louis-Philippe? 

R. Je l'ignore. 

D. Il est impossible qu'on ne vous ait pas. dit le motif? 

R. Ils m'ont dit : pour la liberté. 

D. Vous ates donc entré en conversation avec eux? 

R. Non, Monsieur. 

D. Ainsi , vous alliez, suivant leur désir, combattre pour la li-
berté? 

R. Oui; puisqu'ils me forçaient , il le fallait bien. 

D. Vous ne leur avez fait aucune objection? 

R.  Non , Monsieur. 

D. La proposition vous avait donc plu? 

R.  Non , j'étais contraint. 

D. Vous ne connaissez aucune de ces personnes? 

R. Non , Monsieur. 

D. Que faites-vous habituellement ; appartenez-vous à quelque 
société populaire? 

R. Non, Monsieur; je travaille chez M. Depierre, rue Michel-le-
Comte, no 28, depuis trois ans. 

D. Où avez-vous acheté la blouse que vous portez, et qui parait 
neuve? 

R. Je l'ai achetée au Temple, il y a un mais; je ne connais pas le 
marchand, mais je pourrais désigner la boutique; je l'ai payée 6 fr. 

D. Qu'avez-vous fait depuis le moment où on vous a remis les ar-
mes, jusqu'au moment de votre arrestation? 

R. J'ai marché avec eux jusqu'au poste de la Préfecture, eu face 
íe quai aux Fleurs. 

D. Vous voulez dire le poste duc Palais-de-Justice? 

R Oui, Monsieur. 
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D. On a tiré sur le poste? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez tiré avec vos camarades? 

R. J'ai refusé. 

D. Les autres ne vous ont rien fait? 

R. Non, Monsieur; l'escadron de cavalerie est arrivé , et ils se sont 
sauvés. 

D. Combien étiez-vous ? ce moment? 

R. Environ une vingtaine. 

D. Etaient-ils tous armés? 

R. Non, Monsieur, les trois quarts c'étaient pas alines. 

D. Pourquoi les personnes non armées suivaient-elles les autres? 

R. Pour avoir des armes. 

D.  Vons venez de dire qu'on vous avait force de prendre des 
armes, pourquoi ne forçait-on pas les autres en prendre? 

R. Parce qu'il n'y en avait plus; j'ai offert Pion arme et on ►n'a 

contraint de l a garder. 

D. L'intention de ceux qui vous accompagnaient était-elle de 
prendre le poste? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Où devait-on marcher ensuite? 

1R. Je l'ignore. 

D. Vous saviez qu'on devait attaquer ce poste? 

R. Non, .Monsieur; c'est en passant devant qu'on a tiré dessus' 

I) 

 

A.4-on chargé les fusils devant vous? 

R. Oui, Monsieur. 

D. On était donc muni de cartouches? 

R. Oui, Monsieur; on les a prises au mémo endroit que Ies armes' 
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D. Vous pourriez désigner la maison? 

R. Oui, Monsieur; c'est eu face le passage Saucì;de, la deuxième 
maison après la rue Neuve-Bourg-l'Abbé : il y a une porte-cochère. 
Cette maison est à droite, en montant du côté de la rue Bourg-
l'Abbé. 

D. A quelle heure é tes-vous sorti de chez vous? 

R. A deux heures. 

D. Qui avez-vous vu, avant de partir? 

R.  M. Eugène Vieillard, qui travaille et demeure avec. moi ; il ne 
m'a pas accompagné. Je lui ai dit que l'allais me promener. 

D. Vous ć tes inculpé d'avoir, conjointement avec plusieurs autre: 
personnes, tiré sur le poste du Palais-de-Justice. Convenez-vous du 
fait? 

R. Non, je n'ai pas tiré; mon fusil était encore chargé d'un seul 
côté; l'autre a été déchargé par moi, au moment de mon arres-
tation. 

3 ,  interrogatoire subi par Roudil, le 13 mai 1839, devant M. Jourdain, juge 
d'instruction. 

D. Vous avez été arrêté hier, au moment où vous attaquiez la Pré-
fecture de police, les armes à la main? 

R. J'ai été arrêté, il est vrai, les armes à la main; niais je n'atta-
quais pas la Préfecture de police; j'étais seul dans ia rue. 

D. Mais pourquoi aviez-vous les armes à la main? 

R, Parce qu'on m'avait forcé de les prendre. 

D. Qui vous a forcé à les prendre? 

R._ Des individus que je ne connais pas. 

D. Quels moyens ont-ils employés pour vous forcer à prendre les 
armes? 
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R. J'étais à me promener ; ils m'ont pris au collet , et m'ont dit: 
Tu vas marcher avec nous! 

D. Vous dites qu'on vous a forcé à prendre les armes ; mais vous 
venez de nous dire que vous étiez seul, lorsque vous avez été arrêté. 
Pourquoi n'avez-vous pas déposé votre arme? 

R. Les autres venaient de se sauver tous ensemble ; je me sauvais 
seul, et j'avais conservé mon arme. 

D. Vous étiez ail milieu du groupe qui a attaqué la Préfecture? 

R. Non, Monsieur; le poste de la Préfecture était pris avant que 
nous ne soyons passés. 

D. Où avez-vous été arrêté? 

R. Sur le pont qui se trouve au bout de la rue de la Barillerie. 

D. Mais précisément vous étiez au milieu du groupe qui a attaqué 
la Préfecture de police? 

R.  Non , Monsieur; le poste dont je viens de vous parler est celui 
du quai aux Fleurs. 

D. A quel endroit vous a-t-ou remis votre arme? 

R. En face le passage Saucède, rue Bourg-l'Abbé. 

D. Où prenait-on les armes que l'on distribuait? 

R. Dans une maison en face le passage Saucède. 

D. Vous êtes inculpé d'avoir pris part à un complot et à un attenta t 

 contre la sûreté de l'État, qui a été suivi d'un commencement d'exe' 
cution dans la journée d'hier 1 2 mai? 

R. Je n'ai pas fait partie d'un complot ; mais j'ai fait partie d'un 
attroupement; mais j'y ai été forcé, comme je viens de vous le dire' 

D. Vous a-t-on dit pourquoi on vous a fait prendre les armes? 

R. On m'a dit que c'était pour marcher contre Louis-PhiliPPe  
et pour la liberté; ils m'ont forcé à crier vive la Revublique! 
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4" interrogatoire subi par Roudil, le 25 mai 1839, devant M. le Chancelier de France,  
Président de la Cour des Pairs, accompagné de MM. [e conte de Bastard, le  
baron de Daunant et Mérilhou, Pairs de France.  

D. A quel endroit avez-vous été arrêté?  

R. Sur le pont Saint-Michel.  

D. D'où veniez-vous?  

R. 3e venais de la rue aux Ours.  

D. Avec qui étiez-vous dans la rue aux Ours?  

R. Avec des individus que je ne connais pas.  

D. Est-ce dans la rue ou dans une maison que vous avez été ar-
rêté?  

R. Dans la rue.  

D. En venant de la rue aux Ours au pont Saint-Michel, n'étes-
vous pas passé devant la Préfecture de police?  

R. Oui, Monsieur.  

D. N'aviez-vous pas passé auparavant par le quai aux Fleurs?  

R. Oui, Monsieur.  

D. Du quai aux Fleurs n'a  es-vous pas allé au poste du Palais-
de-Justice?  

R. Non, Monsieur; j'ai seulement passé devant.  

D. Vous étiez armé d'un fusil?  

R. Oui, Monsieur.  

D. Comment vous étiez-vous procuré ce fusil?  

R. On m'avait forcé a le prendre.  

D. Dans quel endroit?  

R. Rue Bourg l'Abbé, en Lace le passage Saucède.  

D. Combien avez-vous tiré de coups avec ce fusil?  

R. Un seul, au moment de mou arrestation.  
INTERROGATOIRES. -  l T^ SI RSE. 5  



34 	 INTERROGATOIRES 

D. Sur qui l'avez-vous tiré? 

R. En l'air, Monsieur. 

D. Pourquoi avez-vous tiré un coup de fusil en l'air ; cela ne pou -
vait vous servir à rien ? 

R. Je voulais décharger mon fusil. 

D. Votre fusil était-il un fusil de munition'? 

R. C'était un fusil do chasse à deux coups. 

D. Les deux coups de votre fusil étaient-ils déchargés? 

R. Non, Monsieur, un seul. 

D. A quoi vous servait-il de décharger un seul coup de votre fusil 
à deux coups? 

R. Parce qu'au moment où l'on m'a arrêté, je n'ai pas pu déchar• 
ger l'autre. 

D. Où avez-vous été en passant devant le poste du Palais-de-Jus -

tice? 

R. Je n'ai fait que passer devant. 

D. Où alliez-vous? 

R. Je n'en sais rien. Je suivais ces messieurs qui étaient avec moi. 

D. Qu'est-ce qui s'est passé au moment où vous êtes passé devant 
la Préfecture de police? 

R. Je n'en sais rien. 

D. Vous savez bien qu'on y a tiré des coups de fusil? 

R. J'en ai entendu tirer, mais j'étais alors sur le pont Notre-Dame.  

D. Qu'est-ce qui s'est passé devant le poste  du  Palais-de-Justice aU 

moment où vous y étiez? 

R. Rien. 

D. Par qui était-il alors occupé? 

R. Par personae, il était pris. 
D. Combien aviez-vous -de cartouches sur vous? 
R. Je l'ignore. 
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D. N'étiez-vous pas porteur d'une giberne contenant des car-
touches? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Et vous ne savez pas combien il y avait de cartouches dans 
cette giberne? 

R.  Non , Monsieur. 

D. Qui vous avait donné cette giberne? 

R. Un individu que je ne connais pas. 

D. Où vous l'a-t-on donnée? 

R. Sur le quai aux Fleurs. 

D. Cette giberne portait la marque du . i e  de ligne, qui occupait 
le poste du Palais-de-Justice. Elle avait donc été prise dans ce poste? 

R. Je l'ignore. 

D. N'avez-vous pas fait de distributions des cartouches qui étaient 
dans votre giberne? 

R. Non, Monsieur. 

D. Comment espérez-vous faire croire que des individus que vous 
ne connaissiez pas, et dont vous étiez inconnu , vous aient donné un 
fusil , une giberne et des cartouches? 

R. Ils me les ont cependant donnés. 

D. Il est impossible que, dans un aussi long trajet que vous avez 
fait avec les insurgés, vous n'ayez pas reconnu quelques-uns d'entre 
eux ou que vous n'ayez pas entendu prononcer leurs noms? 

R. Je n'en ai reconnu aucun et je n'ai pas entendu leurs noms. 

D. Si vous espérez faire croire que vous n'étiez pas volontairement 
dans l'attentat, et qu'on vous ait donné des armes et des munitions, en 
quelque sorte malgré vous et sans que vous les ayez demandées, il 
faut, pour donner quelque vraisemblance à cette assertion, montrer que 
vous ne prenez aucun intérêt aux hommes qui vous ont engagé dans 
cette mauvaise affaire. Je vous renouvelle donc ma question : ,Avez-
vous reconnu quelques-uns des individus avec lesquels vous étiez? Si 
vous persistez à soutenir que vous n'en avez reconnu aucun, il est 

5. 
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impossible de n'en pas conclure que vous étiez volontairement avec 
eux ? 

R. Non, Monsieur. 

D. Vous prétendez que vous avez déchargé en l'air un coup de 
votre fusil au moment de votre arrestation; le procès-verbal de votre 
arrestation ne constate pas cette circonstance. Ce n'est pas en l'air que 
vous avez tiré votre coup, mais sur la troupe qui gardait les postes ou 

vous Utes allé? 

R. Non, Monsieur. 

D. Où preniez-vous habituellement vos repas? 

R. Chez moi souvent. 

D. Quand vous ne mangiez pas chez vous, où mangiez-vous? 

R. Rue du Temple , presqu'en face la rue Chapon. 

D. Dans un de vos précédents interrogatoires , vous étiez convenu 
que vous aviez assisté à la prise du poste du Palais-de-Justice? 

R. J'y ai assisté de loin ; quand je suis arrivé devant le poste, il était 
déjà pris. 

D. De quelle section de votre société faisiez-vous partie ? 

R. D'aucune. 

D. Vous n'étiez d'aucune société? 

R. Non, Monsieur. 

D. Vous avez dit, dans un précédent interrogatoire, qu'en vous re' 
mettant des armes on vous avait dit qu'il fallait combattre ou mouriI'+_ 
et combattre Louis-Philippe. Ainsi c'est pour ce but que vous ave1 

 marché avec les insurgés? 

R.  Oui , Monsieur, puisqu'on m'y a forcé. 

D. Vous convenez moins de la vérité aujourd'hui que dans vota 
premier interrogatoire, dont je vous iris donner lecture par M. le juge 
d'instruction. Dans cet interrogatoire, vous êtes couveuu que• les gc e5 
avec lesquels vous étiez marchaient à la prise du poste, et vous ete5 

entré dans des détails qui prouvent votre participation à cet acte' 
Vous devriez étre d'autant plus sincère en ce moment que vous parlez 
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devant le Chancelier et devant les magistrats de la Cour des Pairs, qui 
sont chargés de vous juger. I ł  serait dans votre intérêt de les con-
vaincre de votre bonne foi, ce que vous ne faites pas en ce moment? 

R. Si, Monsieur, Jusqu'à présent j'ai dit la vérité. Si j'avais voulu 
me battre, je n'aurais pas été seul , comme je l'étais quand on m'a ar-
rêté. 

D. Combien y a-t-il eu de militaires tués au Palais-de-Justice? 

R. Je n'en sais rien. Je n'ai vu que du sang sur le pavé. 

D. Avez-vous su que l'officier avait été tué? 

R.  Non , Monsieur. 

D. Qui vous commandait dans le trajet que vous avez fait? 

R. Personne ne commandait ; je n'ai vu personne qui se distinguât 
des autres ; on marchait en groupe. 

D.  N'aviez-vous pas une cravate rouge au moment de votre arres-
tation? 

R. Non , Monsieur, j'avais la même cravate que je porte en ce mo-
ment. 

D. Vous avez entendu prononcer le nom de Blanqui dans le 
groupe dont vous faisiez partie? 

R. Non , Monsieur; je n'ai entendu aucun nom. Ils s'appelaient 
tous entre eux citoyen; voilà tout. 

D. Avez-vous entendu prononcer le nom de Barbès? 

R. Non, Monsieur. 

D. Vous êtes convenu d'avoir été devant la Préfecture de police? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Des coups de fusil ont été tirés devant la Préfecture de police? 

R. Je n'en sais rien; je n'ai entendu que les coups de feu du quai 
aux Fleurs; c'est-à-dire j'ai entendu des coups de fusil tirés à la Pré-
fecture de police, mais j'étais déjà arrêté. 

D. A quel endroit vous êtes-vous séparé de la bande? 
R. Au pont Saint-Michel. 
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D. Pourquoi vous en étes-vous séparé? 

R. Párcé qùe je voulais m'en aller. 

D. N'est-ce pas plutôt parce que vous avez vu arriver un escadron 
de la garde municipale? 

R. Non, Monsieur; j'étais seul sur le pont Saint-Michel. Avant 
cela, personne de ma bande n'avait tiré. 

D. Y avait-il beaucoup de monde avec vous, rue Bourg-l'Abhé, 
quand on vous aurait forcé, suivant vous, a prendre un fusil? 

R. Oui, Monsieur; le quartier était comble. 

D. Avez-vous reconnu là des gens du quartier? 

R. Non, Monsieur. 

D. Quel argent aviez-vous sur vous quand on vous a arrêté? 

R. Cinquante centimes. 

D. Avant d'aller rue Bourg-l'Abbé, n'aviez-vous pas été chez un 
marchand de vin? 

R. Non, Monsieur. 

5° interrogatoire subi par Roudil, le 30 mai 1839, devant M.  le Chancelier  de France, 

Président de la Cour des Pairs. 

D. Je vous ai déjà interrogé, et vous avez nié des faits qui sont 
aujourd'hui constatés par l'instruction. Vous aviez un mouchoir roulé 
autour du corps et rempli de cartouches? 

R. Je n'avais pas de mouchoir autour de moi. 

D. Comment donc portiez-vous vos cartouches ? 
R. Dans la poche de mon gilet. 

'D. Vous avez Prétendu qu'on vous avait forcé de marcher, et Ce-
pendant, au moment oit l'on vous a arrêté, vous criiez de toutes vos 
forces que vous vous battiez pour la liberté? 

R. Cela n'est pas. Les témoins qui ont •dit cela en ont menti. 
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D. Vous avez été vu tirant du pont Saint-Michel sur le quai des 
Orfévres? 

R. Non, Monsieur; cela est faux. 

D. Lorsque vous avez été arrêté, vous avez opposé la plus vive 
résistance? 

R. Non, Monsieur. 

D. Le coup de fusil que vous prétendez avoir tiré en l'air, vous 
l'avez tiré sur l'individu qui vous a arrêté, et vous l'avez manqué; c'est 
ce qui explique comment un coup est resté chargé : vous n'avez pas eu 
le temps de le tirer? 

R. Cela n'est pas. 

D. Je vous fais observer que tous les faits sur lesquels je viens 
de vous interroger résultent de témoignages dignes de foi. Dans cette 
situation , vous n'avez rien de mieux à faire que de dire la vérité. 
Qui est-ce qui vous a mis un fusil dans les mains? Qui est-ce qui vous 
a donné des cartouches? 

R. Je ne connais pas ces personnes -là. 

D. Qui est-ce qui était plus particulièrement à la tête de la bande 
dont vous faisiez partie? 

R. Je ne les connais pas. 

D. Vous ne voulez pas répondre autrement que vous ne l'avez fait 
jusqu'à présent? 

R. Je ne sais rien de plus que ce que l'ai dit. 
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INTERROGATOIRES DE GUILBERT. 

GUILBERT (Hippolyte-Grégoire), corroyeur, âgé de 37 ans, ne 
Breteuil (Oise ), demeurant à Paris, rue Neuve-d'Angouléme, 
n° 10. 

i °r interrogatoire, subi te 13 mai t8 39, devant M. Bou ł loche, juge d'instruction. 

D. Vous êtes inculpé d'attentat contre la  sìu•eté de l'État? 

R. Je ne sais pas ce que cela veut dire , je n'ai commis aucun 
délit. 

D. Cependant, lorsque vous avez été arrêté sur le pont Saint -Mi-
chel, où se trouvait alors un rassemblement considérable, vous étiez 
armé d'un fusil de munition, vous aviez sur vois. sept cartouches, et 
vous étiez dans l'attitude d'un homme qui va faire feu ? 

R, J'ai travaillé jusqu'à trois heures et demie, chez le sieur Mallet, 
rue Neuve -d'Angoulême, n° I o; je suis allé avec un apprenti boire 
un verre de vin au coin de la rue de l'Oseille et de la Vieille-Ruc-du-
Temple; je suis allé rue de fa Vannerie, chez nia mère; ne l'ayant pas 
trouvée , je suis revenu vers le quai aux Fleurs, et en entrant dans fa 
rue de la Vieille-Draperie, dans un corridor, pour v satisfaire un 
besoin, j'ai trouvé un fusil et des cartouches; j'ai pris l'un et l'autre, 
j'ai cheminé en les offrant à qui les voudrait; j'étais sur le pont 
Saint-Michel lorsque j'ai été arrêté. 

D. Vous ne dites pas la vérité; vous avez arraché cette arme des 
mains de quelque soldat; vous vous en êtes servi, et vous alliez vous 
en servir encore lorsque vous avez été arrêté? 

R. J'ai trouvé ce fusil dont je ne voulais faire aucun usage; je 
tenais le fusil d'une main , la baïonnette de l'autre : et , dans une sem-
blable position, il n'aurait pas été possible de tirer. 

D. N'avez-vous pas été excité par quelques dons ou promesses 
faire partie des rassemblements et à vous rendre coupable des faits 
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qui vous sont imputés? Je vous , engage, dans votre intérêt , à dire la 
vérité. 

R. Je n'ai été excité par personne; je soutiens que T'ai trouvé ce 
fusil. 

D. Vos mains sont encore très-noires, du moins dans l'intérieur; 
elles paraissent avoir été ainsi noircies par la poudre : expliquez-
vous sur cette circonstance grave ? 

R. Pour mon état de corroyeur, je me sers de potasse, de cou-
perose, et les mains des ouvriers de mon atelier sont encore plus noires 
que les miennes. 

D. Depuis combien de temps êtes-vous à Paris, et pour qui avez-
vous travaillé? 

R. Je suis arrivé à Paris en 1815,  et depuis quatorze ans je tra-
vaille pour le même maitre, le sieur Mallet; je gagne de 4 à 5 franct 
par jour. 

D. Avez-vous fait partie de quelque association secrète? 

R. Jamais. J'ai été arrêté pendant vingt-quatre heures et con-
damné à 2 5 francs d'amende. 

r interrogatoire subi par Guilbert, le 30 mai 1839, devant M. le Chancelier de 
France, Président de la Cour des Pairs. 

D. Vous avez été arrêté le 1. 2, sur le pont Saint-Michel , au mo-
ment où vous veniez de tirer des coups de fusil? 

R. Je persiste dans la déclaration que j'ai faite à M. le juge d'ins-
truction, sur la manière dont j'ai été arrêté. 

D. Il y a deux témoins très-dignes de foi qui déclarent qu'il a 
fallu vous arracher de force votre fusil, et que vous aviez les mains 
et la bouche noircies de poudre; ils ajoutent qu'ils vous ont vu ti-
rant? 

INTERROGATOIRES. - V' SÉRIE. 6 
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R. Je jure que cela n'est pas; je n'ai pas seulement mis la main à 
la gâchette du fusil. 

D. De quelle société faisiez vous donc partie? 

R. D'aucune. 
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INTERROGATOIRES DE DELSADE. 

DELSADE (Joseph) , tabletier, dgé de 33 ans, né à Romain 
(Moselle), demeurant à Paris, place de la Rotonde, n° 84. 

•eß interrogatoire, subi le iQ mai 1839, devant M. Loyeux, commissaire de police. 

D. Quel motif vous a porté à vous mettre en état de rébellion de 
manière à provoquer votre arrestation? 

R. Je n'ai rien provoqué. Je traversais la rue de Beaujolais pour 
rentrer chez moi vers neuf heures. Ií y avait au coin de la rue Forez , 
dans la boutique du marchand de vin , beaucoup de monde. Je me 
suis arrêté sur la porte pour les regarder, parce qu'ils criaient ; mais je 
n'ai pu distinguer ce qu'ils disaient, ayant moi-même un peu bu. 

Tout à coup, et pendant que ¡e regardais , plusieurs militaires sont 
arrivés, et , en m'arrêtant , m'ont porté des coups de baïonnette; je 
n'ai cependant pas résisté. 

D. Comment restiez-vous à regarder les individus qui se trouvaient 
chez le marchand de vin , si vous étiez étranger aux faits de révolte, 
puisqu'on tirait des coups de fusil de la boutique du marchand de 
vin sur la troupe? 

R. Je n'en ai ni vu ni entendu tirer. 

D. Quel a été l'emploi de votre journée? 

R. J'ai été d'un côté et d'un autre, et j'ai bu avec des camarades. 

D. Où étiez-vous à deux heures? 

R. J'étais chez moi. Je suis sorti à deux heures et demie, et 
suis allé chez le sieur Selonsier, mon beau -père, portier, rue Saint-
Méry, 44 ; je suis resté avec ma belle-mère environ un quart d'heure. 

En sortant de chez elle, j'ai bu avec des chapeliers dont j'ignore les 
noms, chez des marchands que je ne pourrais indiquer : d'abord, rue 

6. 
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Beaubourg, au coin de la rue Geoffroy-Langevin; et c'est quand je n'ai 
plus eu d'argent que je me suis disposé rentrer. 

D. Au moment où l'on vous a arrêté sur la porte du marchand de 
vin, rue de Beaujolais, on a également arrêté un jeune homme armé; 
le reconnaissez-vous? 

R. Il s'est trouvé à côté de moi, je ne sais comment; je ne l'avais 
pas remarqué : la troupe est arrivée surmoi sans que j'aie eu le temps 
de rien voir. 

D. Travaillez-vous habituellement? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Avez-vous des papiers de sûreté? 

R. Oui , chez moi. 

2e interrogatoire subi par Delsade, le 13 mai 1839, devant M. Jourdain, juge 
d'instruction. 

D. Qu'avez-vous fait dans la journée d'hier? 

R. Le matin je suis revenu de la Halle, où j'avais passé la nuit; j'en 
rapportai des poissons que j'avais promis à un de mes camarades , le 
nommé Mouché, demeurant rue Haute-Ville , n° 5 2 , parce que je 
devais aller à la pêche; et, n'y allant pas , j'en achetai. Je sortis de chez 
moi vers deux heures et demie; jusqu'à ce moment j'étais resté couché. 
En sortant, j'allai chez gnon beau-père, M. Selonsier, rue Neuve-
Saint-Méry, 11° 4 4 : il était sorti; je restai vingt minutes ou une demi-
heure avec ¡na belle-mère; de là je passai rue Beaubourg pour re-
tourner chez moi, et j'y rencontrai des chapeliers que je connais de vue 
seulement; j'entrai ensuite chez des marchands de vin de côté et d'autre; 
et à neuf heures environ, autant que je puis me rappeler, je  rentrai 
chez moi, lorsque je fus assailli par la troupe. On me porta un coup 
de baïonnette dans l'aille; je fus arrêté presque sous mes croisées. 

D. Dans cet intervalle n'êtes-vous  pas allé rue Bourg-l'Abbé, à la 
maison de MM..Lepage, arquebusiers, et n'y avez-vous pas pris des 
armes? 



DE DELSADE. 	 4 5 

R.  Non , Monsieur ; je n'y suis point allé; je ne pensais pas à cela. 
J'ai été arrêté sans armes. 

D. Cependant il résulte de documents qui nous ont été transmis 
que vous avez été vu sur le Pont-Neuf, vers quatre heures trois quarts, 
porteur d'un fusil à deux coups? 

R. Cela est faux, ce n'est pas moi; je ne pouvais pas être sur le 
Pont-Neuf à cette heure , puisque j'étais chez mon beau-père à près 
de trois heures. 

D. Il résulterait aussi de renseignements que nous avons recueillis 
que vous vous seriez mis à la tête d'un rassemblement d'une soixan-
taine de personnes , porteurs d'armes et de fusils doubles , et que vous 
auriez , à la tête de ce rassemblement, attaqué le poste du Palais-de-
Justice? 

R. Je vous assure que cela n'est pas; je n'y étais pas du tout. 

D. Cependant le signalement qui a été donné par les militaires se 
rapporte au vôtre ; nous les avons fait venir devant vous, et ils ont dé-
claré qu'iís croyaient bien vous reconnaître. 

R. Cela n'est pas possible; s'ils ont dit cela, ils se sont bien trom-
pés; lorsque j'ai été arrêté, j'étais en blouse. 

D. Comment étiez-vous vêtu quand vous avez été chez votre belle-
mère? 

R. J'étais en blouse. 

D. Pour quelle cause aviez-vous passé la nuit dans le marché ? 

R. Je ne puis pas vous le dire : j'avais bu quelques verres de vin, 
et quand j'ai bu , j'ai la tête folle , et je cours de côté et d'autre ; je ne 
sais plus ce que je fais. 

D. N'avez-vous pas plutôt passé la nuit dans une réunion de so-
ciété secrète? 

R. Non, Monsieur; je ne connais pas cela. 

D. N'avez-vous jamais fait partie d'une société politique secrète ? 

R. Non, Monsieur; je ne sais pas même s'il en existe. 

D. Avez-vous déjà été arrêté? 
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R. Oui, Monsieur, une fois le 6 juin 1 832 ; j'allais rechercher ma 
femme dans une maison où elle travaillait. Je suis resté trente-huit 
Jours, je crois, détenu, et j'ai été remis en liberté. 

D. Avez-vous des enfants ? 

R. Non , Monsieur. 

3 e  interrogatoire subi par Delsade, le 30 mai 1839, devant M. le Chancelier de 
France, Président de la Cour des Pairs. 

D. Où avez-vous été arrêté ? 

R. J'ai été arrêté le dimanche soir, place de la Rotonde , en ren' 
trant chez moi. 

D. Comment étiez-vous armé , quand on vous a arrêté ? 

R. Je n'étais pas armé du tout. 

D. Vous avez cependant fait partie de bandes armées? 

R. Non, Monsieur. 

D. Avec qui étiez-vous quand on vous a arrêté? 

R. J'étais seul ; je passais devant un marchand de vin tout près 

(le chez moi , et je regardais les personnes qui y étaient, lorsque j'ai etc 
cerné par la troupe de ligne, et arrêté. 

D. N'avez-vous pas un beau-frère qui est garçon de bureau à la 
Préfecture de police? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Ce beau-frère ne tient-il pas un café-restaurant rue deJérusalem? 

R. Il en a tenu un , mais il I'a quitté. 

D. Vous alliez souvent dans cette maison? 

R.  Oui , Monsieur ; ma femme y travaillait. 
D. Il a été bien imprudent à vous , connu comme vous l'étiez dans 

cet endroit, d'avoir été vous mettre dans la bande qui a été attaquer 
Ia•Préfecture de police. 

R. Vous pensez bien que, si j'avais fait un coup comme celui-là , 
 je n'aurais pas été de ce côté-la. 
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D. Avant de vous présenter à la Préfecture de police , où avez-
vous été? 

R. Je ne suis point allé à la Préfecture de police. 

D. Il y a trois personnes qui vous reconnaissent comme ayant fait 
partie de la bande qui a attaqué le poste du Palais -de-Justice? 

R. Ces témoins -là se sont trompés , je puis vous assurer que je 
n'étais pas là ; je ne pensais même pas à cela. 

D. Vous avez été tellement à la Préfecture que vous avez été vu 
signalant à la bande dont vous faisiez partie les endroits où l'on pouvait 
tirer sur la Préfecture avec plus d'avantage? 

R. Je vous assure que fe n'y étais pas. 

D. Vous ne pouvez pas nier que, le l 2 , vous ne soyez allé cacher 
trois fusils chez Champagne? 

R. Je n'ai caché aucun fusil. 

Nous avons fait donner lecture à l'inculpé de la déposition de la 
dame Champagne, reçue le 29 mai, ainsi que de celle du sieur Cham-
pagne, reçue le même jour. 

L'inculpé répond qu'il n'a déposé aucun fusil chez la femme Cham-
pagne; qu'il n'est même pas allé chez elle, et qu'il ne lui a parlé ni 
d'une chose , ni d'une autre. 

D. Ne faisiez-vous pas partie de quelque société? 
R. Non , Monsieur. 

4' interrogatoire subi par Delsadc, le 5 juin 1839, devant M. Zangiacomi, juge 

d'instruction, délégué. 

O.  La dame Champagne, en présence de laquelle vous venez de 
vous trouver, a, comme vous l'avez entendu, déclaré positivement 
5".  c'était bien vous qui, le 12 tuai dernier, étiez venu apporter trois 
fusils et une baïonnette que vous avez laissés à son domicile? 

R Cette femme ment impudemment. 
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D. Cependant cette femme n'a point contre vous de motifs d'ini-
mitié ? 

R. Je ne sais pas ce qu'elle a contre moi. 

D. Je vous fais observer, en outre, qu'il ne peut y avoir de doute 
sur votre identité ; car, depuis près de trois ans que vous travaillez 
avec son mari, cette femme vous connaît parfaitement, et ne peut se 
tromper sur votre extérieur ? 

R. Je ne dis pas, mais je déclare n'y être point allé. 

D. Vous serez confronté avec d'autres témoins? 

R. Cela m'est indifférent. 

Lecture faite, a signé. 
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INTERROGATOIRES DE MIA LON. 

MIALON (Jean-Antoine), terrassier, Rge de 56 ans, né au Petit -Frais- 

sinet (Haute-Loire), demeurant à Paris, quai Napoléon, n° 29. 

ter interrogatoire, subi le 18 mai 1839, devant M. Vassal, commissaire de police. 

L'an mil huit cent trente-neuf, le dix-huit mai. 
Nous Alexandre Vassal, commissaire de police de la ville de 

Paris, spécialement chargé du quartier de l'Hôtel-de-Ville ; 
Vu le procès-verbal dressé par nous, sous la date d'hier, duquel ré-

sulte, entre autres choses, que le nommé Bussy a signalé, pour avoir 
pris part à l'insurrection du 12 niai , et avoir tiré sur le poste du mar-
ché Saint-Jean, un individu, son compatriote, dont il a donné le si-
gnalement; 

Attendu que les recherches par nous faites, nous avons découvert 
que l'individu désigné par Bussy devait être le nommé Mialon, de-
meurant quai Napoléon , n" 29 

Nous sommes transporté au-devant de la maison quai Napoléon, 
n° 29, a 4 heures du matin, et avons attendu la sortie des loca-
taires; ayant reconnu Mialon au signalement qui nous avait été donné, 
nous l'avons interpellé, après lui avoir fait connaître notre qualité de 
commissaire de police, dont ostensiblement nous portions les insignes, 
d'expliquer l'emploi de sa journée de dimanche dernier, jour de l'in-
surrection. 

Mialon a répondu qu'il n'était pas sorti de chez lui de la journée, 
et que, s'il s'agissait de renseignements, il ne pouvait en donner, 
n'ayant rien vu de ce qui s'était passé. 

Nous lui avons encore demandé s'il n'aurait chez lui aucune arme , 
munitions, cartouches ou autres objets de nature suspecte. 

Midou a répondu qu'on pouvait faire visite chez lui, qu'on ne 
trouvCrait chez lui aucune arme, aucune cartouche, aucun papier 
suspect. 

Étant entré avec Midou dans son domicile, nous nous sot11n1CS 
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livré à une minutieuse perquisition dans le tiroir d'une commode; et, 
au milieu d'effets de linge, nous avons trouvé : 

Une cartouche formée avec du papier bleu, et une balle de plomb, 
sur laquelle on remarque des incisions qui paraissent avoir été faites 
avec les dents. 

Ayant demandé à Mialon d'où provenait cette cartouche et cette 
balle , il a répondu : Je n'en sais rien ; c'est peut-être moi ou nies en-
fants qui les auront trouvées. 

Nous avons trouvé, accroché dans la chambre , une veste ronde 
en velours vert, que Mialon, sur notre demande, nous a dit être 
celle qu'il portait dimanche. 

Dans les deux poches de cette veste , nous avons recueilli des 
miettes de pain et des grains de poudre fine , en très-petite quantité, 
qui se trouvaient mêlés ensemble. 

Nous avons distrait une petite quantité de ces ordures, et les ayant 
placées sur un morceau de papier, en présence de Mialon, nous y 
avons mis le feu , et reconnu la présence de la poudre par la petite 
explosion partielle des grains. 

Mialon a aussitôt déclaré qu'il voyait bien qu'il y avait de la poudre 
dans les ordures tirées des poches de sa veste; que cette poudre pro-
venait sans doute de la cartouche que nous venions de trouver dans sa 
commode. 

Nous avons saisi et mis sous scellés la cartouche, la balle, les or-
dures trouvées dans les poches de la veste, et la veste. 

Mialon alors, et pour la première fois, est convenu qu'il était sorti 
dimanche au moment où il avait entendu du bruit: qu'il avait été sur 
le quai aux Fleurs, où il avait trouvé la cartouche et la balle; était 
venu ensuite sur la place de Grève, où il avait vu les insurgés, et 
avait exprès été vers la rue Saint-Martin. 

Lecture faite à Mialon, il a déclaré ne savoir signer. Nous avons 
seul signé. 

Signé VASSAL. 

Nous avons amené au poste du quai de la Grève , où était consigné 
Bus sJ, le nommé Mialon. 

Nous avons mis en présence l'un de l'autre Bussy et 1llialon, sans 
permettre qu'ils échangeassent ensemble la moindre parole. 
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Et nous avons demandé à Bussy, en lui montrant Mialon : Cou-
naissez-vou s  cet homme ?  

Bussy a répondu : Oui, je le connais ; c'est bien lui que je vous ai  

signalé et qui a fait feu sur la troupe.  

Mialon a dit bien connaître Bussy pour le voir souvent sur la place  
de l'Hôtel-de-Ville, au rendez-vous des ouvriers.  

Et lecture faite, Bussy asigné; quant à Mialon, ii a déclaré ne le  
savoi r ; et nous avons signé.  

Signe' BUSSY, VASSAL.  

Nous avons conduit Mialon en notre bureau , et l'avons interrogé  
comme suit :  

D. Quels sont vos noms, âge , lieu de naissance , profession et  

demeure ?  

R. Jean-Antoine Mialon, âgé de 56 ans, né au Petit-Fraissinet.  
(Haute-Loire), terrassier, demeurant quai Napoléon, n° 29.  

D. Vous voyez par les démarches faites chez vous , la saisie qui a été  

opérée, et la déclaration de Bussy, Glue vous êtes inculpé d'avoir pris  
part â l'insurrection qui a eu lieu dimanche dernier, et d'avoir tiré sur  

la troupe ?  

R. Je n'ai pas eu seulement un fusil; je suis sorti de la maison; j'étais  

sur le  quai aux Fleurs où j'ai vu deux militaires par terre. Je suis allé  
après cela sur la place de la Grève.  

D. N'avez-vous pas été aussi à la place du marché Saint-Jean ?  

R. Non, je ne suis pas allé à la place Saint-Jean.  

D. Pourquoi avouez-vous maintenant être sorti dimanche au mo-
ment de l'insurrection et pourquoi aviez-vous d'abord dit que vous  

aviez passé chez vous toute la journée du dimanche ?  

R. Je n'appelle pas cela sortir que d'aller près de chez moi.  

D. Pourquoi, lorsque je vous ai demandé si vous aviez des armes  
o^l des cartouches chez vous, m'avez-vous répondu qu'il n'y avait chez 
vous aucun de ces objets, ni le plus petit morceau de papier qui pût  

1_aÌls compromettre, quand vous saviez avoir une cartouche et unie 
de plomb mâchée?  

R• Je ne me ressouvenais plus de ce que j'avais mis dans rna poche.  
7.  
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D. Pourquoi, en trouvant cette cartouche, avez-vous dit que c'était 
vous ou vos enfants qui l'aviez trouvée? Vous saviez bien que c'était 
vous qui l'aviez mise dans votre commode et qui l'aviez apportée. 

R. Je n'ai pas de mémoire du tout. 

D. N'avez-vous pas été repris de justice ? 

R. J'ai été condamné à cinq ans de détention et à la surveillance, 
• 

Signé VASSAL. 

2" interrogatoire subi par Mialon, le 90 mai 1839, devant M. Perrot, ¡tige  
d'instruction, délégué. 

D. Avez-vous déjà été arrêté ou repris de justice? 

R. Il y a quinze ou vingt ans, j'ai été condamné à cinq ans de ré-
clusion , par la cour d'assises de la Seine , pour du fer qu'on m'ac-
cusait d'avoir volé. 

D. Persistez-vous dans vos interrogatoires au commissaire de po-
lice? 

R. Oui, je n'ai pas autre chose à dire ; je suis allé jusqu'à la rue 
des Arcis , et je suis rentré de suite; fa portière de ma maison peut 
bien le dire , elle m'a ouvert la porte pour entrer et pour sortir. 
J'étais resté devant la maison toute la journée , entrant et sortant par 
intervalles 

D. Est-ce que vous ne travaillez 

R. Non , depuis six mois je suis 
j'ai été arrêté , je travaillais , et je 
ma pioche y étaient restées. 

D. Où aviez-vous fait ces deux journées? 

R. Au delà de la barrière de Passy, dans un endroit que je ne 
pourrais désigner. J'y ai été conduit par un nommé Arnaud, terras-
sier, demeurant rue du faubourg Poissonnière , à droite en montant, 
à une portée de fusil au-dessus du gaz. 

pas? 

sans ouvrage; dans le moment où 
devais y retourner ; ma pelle et 
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D. Comment viviez-vous , en ne travaillant pas? 

R. Ma femme gagnait vingt sous par jour à porter le bain pour 
le sieur Rosei , boulanger dans la Cité, en face le pont d'Arcole. 

D. Dans cette situation nécessiteuse , vous deviez prêter facile-
ment l'oreille aux inspirations des insurgés , alors que le nommé 
Bussy, auquel je vous ai confronté, déclare qu'il vous a vu parmi les 
factieux qui ont attaqué le poste du marché Saint-Jean , et faire feu 
sur les soldats de ce poste , avec un fusil de munition , dont vous 
étiez armé. Sa déclaration parait bien vraisemblable? 

R. Il a bien menti. Jamais je n'ai eu de fusil de munition ni autre 
dans les mains; s'il nie prend pour un autre, je n'en suis pas l'auteur, et 
je ne dois pas être inculpé là-dessus. Si j'y avais été, je le dirais tout 
de même, puisque m'y voilà : il ne m'en coûterait pas plus. 

D. Vous avez entendu Bussy vous le soutenir énergiquement? 

R. Oui; mais il a menti. 

D. Quel intérêt Bussy aurait-il de vous accuser faussement? 

R. Je n'en sais rien; je ne le connais pas moi-même. 

D. Bussy déclare qu'il vous connaît depuis seize ans, et il cite une 
circonstance particulière et remarquable dans laquelle il vous a connu pou r la première fois, ajoutant que depuis il vous a revu de loin en 

, et plus fréquemment depuis deux ans qu'il travaille aux cons-
tructions de l'Hôtel-de-Ville? 

R. Je n'y ai jamais travaillé. 

D. C'est possible; mais vous fréquentez la Grève comme tous les 
gens de votre état, et c'est à la Grève que Bussy déclare vous 
avoir vu. 

R. Il est vrai que ¡e vais à la Grève ; mais je ne vais pas de droite 
et de gauche, et je rentre à la maison, me contentant de me promener 
su'' le quai , et au Palais-de-Justice quand il tombe de l'eau. Le 
nommé Bussy dit nie connaître; quant à moi, je ne le connais pas ce 
brave homme. 

D. Ce n'est pas ce que vous avez dit au commissaire de police. 
Sou procès-verbal constate que vous lui avez dit bien connaître Bussy 
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pour le voir souvent sur la place de l'Hôtel-de-Ville, au rendez-vous 
.des ouvriers. 

R. Je l'ai connu comme cela de vue pour l'avoir vu à la Grève. 

D. Dès lors il a pu vous y voir aussi, et quand il déclare qu'il vous 
connaît, la chose est très-vraisemblable, et l'erreur que vous alléguez 
de sa part ne paraît guère possible. 

R. Il peut me prendre pour un autre. 

D. Non, puisqu'il vous connaissait et que vous le connaissiez 
aussi. 

R. Comment se ferait-il que je ne le reconnaisse pas pour l'a.vo ń ' 
vu, et que lui me reconnaisse? 

D. Pour l'avoir vu, où? 

R. Je ne sais pas où je puis l'avoir vu pendant les émeutes, puis 

que je ne suis pas sorti, si ce n'est jusqu'à la rue des Arcis, pas tout 
à fait jusqu'au marché Saint-Jacques. 

D. Saint-Jacques ou Saint-Jean? 

R. Saint-Jacques; je n'ai pas été jusqu'au marché Saint-Jean. Le 
nommé Bussy cherche à me faire du mai, cependant je ne lui ai rien 
fait ni à d'autres, et lui ne m'a rien fiait non plus , puisque je ne le 
connais pas : c'est donc quelqu'un qui le pousse pour nie faire du 

- mal; ce n'est pas à mon àge que j'irais me mettre dans les émeutes. 

D. Connaissez-vous quelqu'un qui puisse le pousser contre vous? 

R.  Non. 

D. Vous persistez à dire que vous ne connaissez pas Bussy, après 
être convenu cependant que vous l'avez vu sur la ptacc de Greve? 

R. Je l'ai entrevu, voilà tout. 

D. Quant à lui, il paraît bien certain de vous reconnaître, et il se 
rappelle qu'il vous a connu pour la première fois, lorsque, il y a seize 
ans, travaillant dans le - chantier du sieur Saint-Jouen, rue du Fan' 
bourg-Saint-Martin, vous et d'autres ouvriers avez découvert dans 
la terre un pot contenant des pièces de francs. 

R. Oui, je me rappelle bien cela. 
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D. Vous devez vous rappeler aussi que le sieur Bussy était, à cette  
époque, garçon de chantier du sieur Saint-Jouen.  

R. Non, je ne crois pas l'y avoir vu. 

D. Vous dites que le dimanche, 12 mai courant, vous êtes allé  
jusqu'à ł a rue des Arcis?  

R. Oui, après l'émeute faite; il n'y avait plus rien : il y en avait 
peut-être au lointain; mais je l'ignore, je suis rentré aussitôt chez 

D. Quelle heure était-il quand vous êtes sorti de chez vous'?  

R. 'f était environ selit heures du soir, six heures ou sept heures, 
je n'en suis pas bien sûr ; je sais qu'il ne pouvait pas être davantage ni 
moins, à peu près. L'affaire était faite, ou s'était battu sur le quai 
aux Fleurs; je me suis avancé à peu près vers le milieu du quai aux  

Pleurs, et j'y ai vu deux militaires qu'on avait tués. C'est là que j'ai  

ramassé deux cartouches et une balle, et je les ai mises dans la poche  

de mon pantalon. 

D. De votre pantalon ou de votre veste? 

R. Je ne sais pas si c'est de ma veste ou de mon pantalon, je n'ai 
pas de mémoire du tout c'est bien mon malheur. Vous allez me dire 
quelque chose, je sortirai à la porte , et jc ne nie souviendrai plus de 
ce que vous m'aurez dit. 

D. Quel motif vous a fait sortir de chez vous? 

R. Je descendais pour prendre l'air sur le quai; j'ai vu du monde 
qui courait, et j'ai appris qu'il y avait eu une émeute, et qu'elle était 
Passée. 

 

D. Quel a été votre itinéraire en sortant de chez vous? 

R, Ayant entendu dire en sortant qu'on s'était battu au poste du 
Palais-de-Justice, je suis allé jusqu'au milieu du quai aux Fleurs, et 
de la rai aperçu deux militaires couchés par terre à la porte dudit 
poste ;  je  ne m'en suis point approché , et je suis allé jusqu'au mar- 
ché Saint-Jacques. 

 

D. Par oU avez-vous passé ? 

. Par le pont Notre-Dame , qui est en face la rue des Arcis. 
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D. Avez-vous été dans ce moment sur la place de Grève? 

R. Non, j'y étais allé le matin pour m'embaucber; je suis revenu 
de la rue des Arcis, par le même pont Notre-Dame , à mon do-
micile. 

D. Dans votre trajet, soit en allant, soit en revenant, avez-vous vu 
des insurgés? 

R. Non. 

D. Dans vos réponses au commissaire de police , vous avez dit 
qu'après avoir été sur le quai aux Fleurs , et après avoir vu les deux 
militaires par terre, vous êtes allé sur la place de Grève ? 

R. Il s'est tro3upé, je n'ai pas pu dire que j'étais allé le soir à la place 
de Grève; ¡e n'y étais allé que le matin. 

D. Ii n'est pas croyable que le commissaire de police ait fait une 
semblable erreur. 

R. Je ne crois pas être allé à la Grève le soir; comme je vous l'ai 
dit, je n'ai pas de mémoire du tout. 

D. Bien plus, vous aviez commencé par dire au commissaire que, 
sur la place de Grève , vous aviez vu des insurgés. 

R. Je les ai vus étant encore sur le quai, près de mon domicile , 

 Jedis que ¡'ai vu les deux militaires. 

D. Vous n'avez pu voir du quai Napoléon les deux militaires qui 
étaient au poste du Palais-de-Justice. 

R. Je les ai vus du quai aux Fleurs. 

D. Ainsi vous soutenez n'avoir pas été sur la place de Grève a ►t 

moment de l'émeute , et n'y avoir pas vu les insurgés ? 

R. Oui , je le soutiens. 

D. Vous êtes en contradiction manifeste avec ce que vous avez 
dit au commissaire de police. 

R. Où je suis allé, je l'ai pourtant dit. 

D. A. qui l'avez-vous dit? est-ce au commissaire de police ou eü 
ce moment ? 
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R. Il me semble que je l'ai dit au commissaire de police comme à. 
'Jour-même. 

D. Bien plus, vous aviez commencé par dire au commissaire de 
police que vous n'étiez pas sorti de chez vous et que vous n'aviez 
rien vu. 

R. Je n'appelle pas cela sortir; le matin je suis allé à la Grève 
et le soir je suis allé jusqu'à la rue des Arcis. 

D. Vous avez dit aussi au commissaire de police que vous n'aviez 
ni armes, ni munitions, ni cartouches, ni autres objets suspects ; il 
a fait une perquisition votre dorrjicile, et il a trouvé dans une com-
mode, cachée au milieu du linge , une cartouche et une balle parais-
Sant mâchée avec les dents? 

R. Je ne me souvenais pas que j'avais cela. 

D. Cependant vous aviez trouvé ces objets au quai aux Fleurs , 
d'après vous-même , cinq jours auparavant ? 

R. J'avais sans doute mis ces objets dans cet endroit pour qu 
mes enfants ne les trouvassent pas; comme je vous le disais, je n'a 
pas de mémoire, et je ne m'en souvenais pas. 

D. Et d'abord vous aviez dit que c'était peut-être vos enfants, ou 
peut-être vous qui aviez trouvé ces munitions? 

R. Je ne sais pas comment cela se fait, je n'ai pas de mémoire 
du tout, sacré nom 	 de tonnerre. 

D. Le commissaire de police a saisi également votre veste ronde; 
rl a trouvé dans les poches des mies de pain et autres ordures; il 
eu a réuni une partie à laquelle il a mis le feu , et vous avez vu 
Tl elfes ont produit de petites explosions semblables à celles de grains 
de poudre? 

• Oui, je l'ai bien vu; c'est parce qu'en trouvant les deux car- 
tOuches et la balle sur le quai aux Fleurs, je les ai mises dans ma 
veste, et qu'elfes se trouvaient déchirées par les bouts. 

D. If n'a été trouvé chez vous qu'une cartouche , qu'avez-vous 
fart  de l'autre? 

R. Je croyais en avoir trouvé deux , je ne m'en souviens plus. 
INTERROGATOIRES. — 1 re  SÉRIE. 
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D. Ce n'est qu'après cette découverte à votre domicile que vous  

êtes convenu que le dimanche vous étiez sorti de chez vous , au mo-
ment du bruit; que vous êtes allé sur le quai aux Fleurs, et de là sur  

la place de Grève. oìi vous avez vn les insurgés?  

R. Je n'ai pas été sur hi place de Crève dans cette soirée: je suis  

allé rue des 14rcis, et j'y ai vu les insurgés de loin, ou du moins  

je crois qu'ils y étaient parce qu'on le disait.  

D. Vos premières dénégations a ►►  commissaire de police, suivies de  
demi-aveux qui vous ont été arrachés par la force des choses, prouvent  

que vous cherchiez à cacher l'emploi de votre temps dans la soirée  

du dimanche, après que les trou+iles eurent éclaté; et ces circons -
tances jointes aux munitions trouvées cachées A votre domicile , et  

aux grains de poudre répandus cla ns ICS deux poches de voire veste,  

viennent donner une nouvelle force à la déclaration de Bussy,  ^,^ ► '^l 
vous a vu au marché Saint-Jean , armé d'un fusil de munition, faire  

feu sur les soldats du poste?  

R. Moi, je ne l'ai pais VII.  

D. Dès lors, virus étiez doue au n ► arch ć  Saint-Jean?  

R. Non; je ne suis sorti que jusqu'au marché Saint-Jacques, et  

je vous jure que je n'ai pas été au marché Saint-Jean.  

D. Faites-vous partie de quelques sociétés politiques?  

R. Non.  

D. Connaissez-vous des individus en faisant partie:  

R. Non.  

D. Connaissez-vous quelques individus ayant pris part aux troubles?  

R. Non, Monsieur.  

D. Qu'avez-vous lait le lundi?  

R. Je suis allé le matin à cinq heures à la GrìCve, et je suis rentré  

chez moi à sept heures du matin. J'ai vu qu'il y avait des troupes  

sur la place, et même on a fait retirer les ouvriers. Le reste de la  

journée, je suis resté chez nous , et je n'ai fait que mc promener  

sur le quai et sur le pont Notre-Dame; je suis venu aussi sur le  

quai aux Fleurs : je ne faisais que sortir et rentrer.  
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D. Avez-vous été témoin de quelque desordre dans cette journée? 

Ii. Non. 

D. D'après ce qui précède, vous étes inculpé d'attentat contre ia 
sureti de l'État? 

R. Je n'ai rien fait. 

3e interrogatoire subi le 28 mai 1839, devant M. le baron Damnant, Pair de France. 

D. Des témoins irréprochables vous Ont recon n u comme avant tué 
un militaire, le dimanche 12 mai, clans la nie Saint-Denis; ou vous 
avait vu auparavant !aire feu sur le poste du marché Saint-Jean; On a 
trouvé chez vous une cartouche et une halle; vous avez d'abord pré-
tendu que .vous n'étiez pas sorti le 12 mai , et vous avez été forcé 
ensuite de convenir que vous étiez sorti; vous avez varié aussi dans vos 
réponses sur la possession des cartouches; en présence de pareils faits, 
vous devez rendre compte exact de votre conduite dans fa journée 
du 1 2 mai, et je vous demande compte de cette conduite? 

R. Je suis sorti le soir de cinq à sept heures; la portière m'a ouvert ia 
porte ;  je suis allé au tnarch ć  Saint-Jacques; je n'ai pas été longtemps 
dehors , et je suis revenu par le chemin le plus court : je n'étais pas 
allé même jusqu'au marché Saint-Jacques. 

D. Pourquoi sortiez-vous? 

R. C'était pour voir; a mon retour la portière m'a ouvert fa porte 
Pour rentrer; elle m'a demande si j'avais vu quelque chose; je fui ai 
répondu que je n'avais rien vu; elle m'a répondu : Tant mieux. 

D. Dans queI but étiez-vous sorti? 

R. Pour voir s'iI y avait encore du bruit. 

D. N'avez-vous pas été jusqu'au quai aux Fleurs? 
R• Oui, Monsieur; j'étais allé jusqu'au Gluai aux Fleurs : j'ai vu du 

'»onde assemblé devant le poste; je me suis avancé jusque vers le 
ni 'heu du quai, j'y ai ramassé une cartouche et une balle que je mis 
da11S Ria poche; j'ai vu, entre les jambes du mande qui était devant le 

8. 
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poste, deux militaires qui étaient étendus sur le trottoir, et je suis 
rentré chez moi de suite. 

D. A quelle heure avez-vous vu ces militaires morts sur le quai? 

R. Vers quatre ou cinq heures du soir, et je suis rentré chez moi 
i mmédiatement. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas dit, lorsqu'on a trouvé la cartouche 
chez vous, que vous l'aviez trouvée sur le quai, et avez-vous dit que 
c'était peut-être vous ou vos enfants qui l'aviez trouvée? 

R. C'est que je ne m'en rappelais pas alors, je manque tout à fait 
de mémoire. 

D. Est-il vrai que vous manquiez de travail depuis plusieurs mois? 

R. Oui , Monsieur; depuis cinq ou six mois je n'avais pas de tra-
vail; je travaillais seulement depuis deux jours lorsque j'ai été arrêté. 
On me doit encore ces deux journées, et j'ai laissé ma pelle et ma pioche 
clans l'endroit où je travaillais. 

D. On a cependant trouvé de l'argent sur vous, au moment de votre 
arrestation; une somme de 2 5 francs : d'où provenait cette somme? 

R. Elle provenait de mon travail et de celui de nm femme; tua 
femme me l'a remise au moment de mon départ, parce que je lui de-
mandais de l'argent. 

D. Comment se fait-il que vous, qui ne travaillez pas depuis six 
mois. qui avez une femme et deux enfants, vous eussiez encore une 
somme de 2 5 francs, et l'ayez emportée lorsque vous alliez en prison, 
Où vous n'en aviez pas un besoin indispensable? 

R. Ma femme gagne vingt sous par jour en portant du pain; 
j'avais travaillé l'été dernier, je gagnais trois francs par four; j'avais 
travaillé aussi à la tâche , j'avais fait ainsi quelques économies qui 
m'ont permis de disposer de cette somme. 

D. N'a-t-on pas profité de cette position malheureuse où volis 
vous trouviez , de ce manque d'ouvrage, pour vous faire quelques 
propositions dans le but de vous faire entrer dans des sociétés po -
litiques secrètes? 

R.  Non , Monsieur , jamais on ne m'a fait de propositions sein-
i,lahles. 
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D. A l'époque où vous avez manqué de travail, ii y a environ 
six mois, quelle somme d'argent aviez-vous alors? 

R. Je ne pourrais pas le dire; ¡e remettais mon argent à ma 
femme , chaque fois que je  revenais de la paye; fe ne sais pas ce 
qu'il y avait. 

D. Vous persistez donc à dire, malgré l'évidence des témoignages, 
que vous n'avez pas pris part à l'insurrection des 12 et 13 mai cou-
rant , et que vous n'avez pas tiré sur la troupe? 

R• Non , Monsieur, je n'y ai pas pris part, je vous le jure; jamais 
je n 'ai eu un fusil entre les mains. 

Confrontation de Mialon avec Delehaye (Louis) alors inculpé, devant M. le baron 

 de Daunant, Pair de France. 

D. (A Deleltaye.) Avez-vous quelque chose à ajouter à ce que 
vous avez dit précédemment? 

R. Non , Monsieur. 
O. Vous persistez à dire que vous ne connaissiez nullement les 

I "dividus qui vous ont demandé asile? 

R, Je vous affirme que je ne les connaissais pas : seulement, l'un 
d 'eux m'a dit qu'il était tailleur, l'autre cartonnier; le premier m'a en 
outre fait connaître qu'il demeurait du côté de la place des Innocents. 

D. N'avez-vous pas assisté à la construction de la barricade que 
I  en a faite près de votre maison ? 

R. J'ai vu renverser l'omnibus, j'étais sur tna porte. 
D. N'avez-vous pas remarqué quelques-uns des insurgés ? 

R. Non , Monsieur; c'étaient des jeunes gens bien habillés; il y en 
av ut quelques-uns en blouse : ils ont tiré, mais en l'air. 

D. N'avez -vous pas vu tirer sur le maréchal des logis Jonas, et 
celui-ci tomber au coup de feu ? 

R. J'ai vu en effet un garde municipal tomber de cheval après le 
coup de feu dirigé sur lui de derrière la barricade. Il est tombé au 
coin de  la rue Saint-Denis et de la rue aux Ours. 
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D. Avez-vous remarqué la personne qui tirait sur lui? 
R. C'est un Homme qui m'a paru avoir environ 4  t oit 42 ans,  qui 

a le  nez long, la ligure tirée , d'une taille moyenne, d'une corpulence  
ordinaire: il a une barbe rousse. Au reste, je dois vous dire ici toute  

la vérité, et j'y ai d'autant plus d'intérêt , que je n'ai c0:'6 qu'et un mou-

vement d'humanité, en donnant asile aux insurgés qui s'étaient réfu-
giés dans la maison que j'habite. Cet bouline, dont vous nie demandez  

le signalement, a été arrêté; il était au dépôt de la Pr ć fectu; e , lorsque  

j'y étais amené, et j'ai couché a côté de lui deux jours après mon arres-
tation , qui a eu lieu le mardi 1,1 de ce mois II est arriva au dépôt 
de la Préfecture après moi , je me le rappelle actuellement. 

D. Lorsque vous avez retrouvé cet homme au dépôt, Vous a-t-il 
parlé des causes de son arrestation? 

R. Non, Monsieur; il ni'a dit qu'il ne savait pas pourquoi il avait  

été arrèté.  

D. Vous ne lui avez pas dit que vous l'aviez vu a la barricade?  

R. Non, Monsieur, je ne fur en ai pas parl , .  
D. Vous êtes parfaitement sûr que cet homme est celui qui faisait  

feu derrière fa barricade et sous le coup duquel vous avez vu tomber  

le maréchal des logis?  

R. ,J'en suis parfaitement sûr.  

D. Comment était-il vétu alors?  

R. Il portait une veste et un pantalon de velours le dimanche  

12 courant.  
D. Comment était-il vetu au dépôt?  
R. Il portait un bourgeron bleu qui recouvrait un habit bleu noir  

^►  queue de morue, comme on dit dans raton pays. Je crois gtt'ìI portail  
un pantalon de toile bleue. Il n'avait ni barbe ni moustaches, et avait  

seulement de petits favoris. Au dépôt, sa barbe n'était pas fr.îchc; elle  

paraissait rousse. Le dimanche, la barbe m'a paru récemment faite; ses  

cheveux étaient gris et n'étaient pas longs : je m'en réfère, du reste, mi  

signalement que t'ai donné plus haut. ,le ne voulais pas parler, parce  

que je craignais que cela ne prolongeât tua détention , à cause des 
quatre enfants et de la femme que j'ai à. nourrir. Je seul que je dois  
dire fa vérité : je la dirai entièrement.  
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D. Dans la chambre où vous étiez , y avait-il d'autres détenus?  
R• Oui, Monsieur, nous étions quatre-vint-douze.  

D. Avez-vous revu cet homme-1a depuis?  
R. Je ne l'ai pas revu depuis que je suis à la Conciergerie; il doit 

être resté an dépôt. Je fc vis en cet endroit jusqu'au moment où je 
fus transféré ici. Je crois qu'il s'appelle Pisson ou Pissant.  

^• Comment savez-vous qu'il s'appelle ainsi? 
R. Parce qu'il répondait ce nom quand on luisait l'appel. 

Nous avons fait amener en notre présence le nommé Pisson, et  
l'avons confronté avec le nomme Deleha/e. Il a déclaré affirmative-
ment ne pas le reconnaitrc pour l'individu qu'if a vu tirer sur le sous-
officier garde municipal. II ajoute qu'il cowdaît celui qui vient de lui  
"'ire représenté cornue étant de son quartier.  

D. De quelle couleur était le velours dont était vêtu, k diman-
che 12, l'individu que vous nous désignez? 

R. ii était de couleur verte, tL CC que je crois; d'une couleur ana-
I0gue a celle des vetemcuts que portent ICS porteurs d'eau ou les  
Commission Maires. 

 

D. Avez -vous vu ce qu'a fait cet homme après avoir tiré le coup  
qui a abattu le maréchal des logis? 

R. Il s'est retiré dans la rue Quincampoix, oìi je l'ai vu recharger  
son arme; il est retourné a la Barricade, oìi il est resté peu de temps,  

après quoi il s'en est allé. Au moment où if a tiré, il était le seul A la  
b
arricade qui fût armé. Je dois vous faire observer qu'au dépôt il m'a dit qu'il était terrassier.  

Et aussitôt nous avons fait - amener devant nous, du dépôt, le nommé  
J'an-Antoin e  Mialon. Sur-le-champ Deleleaye nous a déclaré qu'il  le 
reconnaissait pour celui qu'il avait désigné comme ayant tiré sur le 
uaréchal des logis, comme ayant touché A. côté de lui au dépôt de la  
Préfecture. 

 

=1lialon est vêtu d'un habit-veste long en drap bleu noir, d'un  

Pantalon de toile bleue et d'un bourgeron de toile bleue.  
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D. (A Delehaye.) Êtes-vous bien sûr de reconnaître cet individu 
pour l'homme que vous avez désigné? 

R. Oui, Monsieur, j'en suis parfaitement sûr, et je l'attesterais par 
serment. 

D. Vous rappelez-vous à quelle heure cet homme a tiré? 

R. Il pouvait être quatre heures, quatre heures et demie : je pe 
pourrais pas préciser l'heure. 
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INTERROGATOIRES D'AUSTEN. 

AUSTEN ( Florentz-Rudolphe-Auguste, dgé de 23 ans, bottier, né à 
Dantzick (Prusse), demeurant à Paris, rue de  la  Heaumerie, n° 6. 

1er interrogatoire, subi le 22 mai 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction 
délégué. 

D. Vous avez été blessé le 12 courant? 

R. Oui, Monsieur, dans la rue Grenétat. 

D. Comment vous trouviez vous là? 

R. Par hasard. 

D. Vous ne seriez pas atteint d'autant de blessures si vous n'aviez 
pas fait résistance? 

R. J'ai été forcé de ramasser des individus blessés. On m'a forcé 
aussi de faire learta e entre les insurgés des munitions qui se trou- 
vaient là. J'ai coupé le paquet avec mon couteau. Je ne sais pas si je 
Pourris reconnaître les individus qui m'ont contraint de faire cela; 
Je l'espère du moins. Ce sont eux qui m'ont donné les premiers coups 
dont je porte les traces. 

D. Avez-vous déjà été arrêté? 

R. Oui , Monsieur, une fois, pour mendicité. 

  u a
vez-vous écrit plusieurs lettres pendant que vous étiez à 

Saint-Louis? 

 

R. Je n'ai écrit que dans mon garni. 

Lecture faite , a persisté et a signé. 

INTERROGATOIRES. — Ire SI.RIE• 9 
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2 °.interrogatoire subi par  Austen, le.matin du 29 niai 1839, devant M.  le Chancelier.  

de France, Président de ł a Cour des Pairs.  

D. Vous avez été ramassé b.less ć , derrière une barricade; vous  

avez certainement concouru it la défense de cette barricade. Vous  

êtes reconnu par un officier de la garde municipale pour lui avoir  

tiré un couli de .fusil à ,bout portant vous êtes reconnu de plus .par  

celui qui vous a ,relevé derriè ►te :Ia barricade.., qui vous a transporté  

dans le lieu où vous avez reçu (les secours, et qui vous a ainsi sauvé la 
vie,, d'autant ,plus généreusement qu'il n'a certainement pas tenu .4  

vous qu'il ne fût tué. En cet état de choses, vous ne pouvez mériter  

quelque compassion que par la franchise des aveux que vous seriez  

dans le cas de faire sur les hommes qui sont venus vous chercher  

pour vous engager dans cette malheureuse afTaire, qui vous out arme ,  
qui vous ont servi de chefs. En les désignant positivement , par leurs 
noms, quand vous les savez , et quand vous ne savez pas leurs noms ,  
par leur signalement et par Ies circonstances qui peuvent les faire  

reconnaître. Je vous le répète, dans une position aussi fàchense,  ► ^ 
n'y a qu'une entière franchise qui puisse attirer sur vous quelque'  
pitié.  

R. Le dimanche 12, j'ai travaillé jusqu'it (IeUX heures et demie; à  

cette heure , je suis sorti pour aller porter de l'ouvrage chez mon  
bourgeois. Eu revenant de chez mon bourgeois, -je suis rentré chef  

moi pour dîner ; ensuite, je suis sorti pour aller au 'Temple ; en pas'  

-saut épar la rue Gremitat, j'ai été rencontré-par des insurgés qui m'ont  
forcé par des coups à recevoir des cartouches dans mon tablier. l[s  

m'ont donné un couteau pour couper les ficelles qui liaient les 
 paquets. J'ai distribué (les cartouches, mais je n'avais pas (le fusil ,  

D. Ainsi , vous ne voulez faire connaître aucune des personne s  

qui., suivant vous, vous auraient forcé à prendre des cartouches?  

R. Si je les voyais, je les reconnaîtrais. Je voudrais bien voir relut  

qui m'a f.,... un coup de baïonnette ; s'il était Clans la prison et q u'on  

me le fît voir, je le reconnaîtrais bien.  

D. Avez-vous entendu prononcer quelques noms par ces gens-h ?  

R. Non , Monsieur ; j'avais trop peur; j'étais blanc comme la  

neige.  
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D. N'avez-vous aucune autre décIaration à faire? 
R. Non,  Monsieur.  

3e interrogatoire subi par Austen, le 8 juin 1839, devant M. Jourdain, juge 
d'instruction délégué. 

D. Depuis combien de temps êtes-vous à Paris? 
R. Depuis le 1 2 avril 1 8 3 6 ? 

D. Pour quel motif ¿tes-vous venu en France? 
R. Pour travailler. J'ai voyagé en Suisse , en Allemagne et en 

plusieurs autres pays. 

D. Qu'avez-vous fait depuis que vous êtes, en France? 
IL J'ai travaillé; mon livret est chez mon bc iivgeois., 't. Muller, 

rue Froidmanteau, n° 1 9 , près la place du Palais-Royal. 
D. Qui vous a donc déterminé à prendre part à l'insurrection 

dans la journée du 1 2 mai dernier? 
R. Des insurgés m'ont pris et m'ont forcé de marcher avec eux; 

;Es nie frappèrent ; l'un d'eux me donna un coup de baïonnette dans 
la poitrine, parce que je me débattais; d'autres disaient :Fusillez-le , ,Îusillez

- le; c'est une tête carrée! Alors ils me mirent des cartouches 
dans mon tablier, et me donnèrent un couteau pour les détacher et 
les distribuer. 

D. En quel endroit les insurgés vous ont-ils rencontré et forcé à 
marcher avec eux? 

R. Dans la rue où j'ai été blessé. 

D. Vous dites que vous n'aviez pas de fusil, cependant l'officierde 
la garde municipale qui a franchi la barricade vous a vu un fusil à 

a  main, et vous l'avez ajusté : c'est même à cause de cela qu'il vous a 
Porté un coup d'épée. 

R. Cela n'est pas; j'avais déjà reçu deux coups de baïonnette 
lorsque j'ai reçu un coup d'épée. Je portais alors un blessé chez le 
Marchand de vin : cet homme avait été frappé dans les reins; il était 

9. 
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à la barricade près de la porte cochère du tnarchand de vin ; il tirait 
un coup de fusil sur la troupe lorsque d'autres insurgés, qui étaient 
derrière lui, tirèrent aussi ; l'un d'eux le frappa. Le fusil de cet homme 
tomba sous la porte cochère. 

D. Vous dites que vous ne vous êtes pas battu, et cependant il ré-
suite des documents recueillis par l'instruction que vous vous êtes 
battu avec acharnement, et pendant le combat et même après; on par' 
lait dans le quartier de la manière dont vous vous étiez battu? 

R. Cela n'est pas; j'étais sans armes ; j'étais placé près de la porte 
cochère , et je n'en serais pas sorti , si on ne m'avait pas appelé pour 
porter un blessé. 

D. D'où veniez-vous, lorsque vous passiez rue Grenétat? 

R. Je sortais de mon garni , rue de la Heaumeric , et j'allais au 
Temple pour acheter un tire-pied. 

D. N'avez-vous pas fait partie de la société politique? 

R. Non, Monsieur jamais. 

Je dois vous dire que le nom de Fritz est un prénom que l'on 
m'a donné depuis que je suis Paris; mes vrais noms sont Florentz 
Rudolphe-Auguste Austen. 
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INTERROGATOIRES DE LEMIÈRE. 

LEMIÈRE (Jean-Louis), dit ALBERT, dit JOSEPH, ébéniste en né-
cessaires, âge' de 23 ans, né à Sèvres (Seine), demeurant à 

Paris, rue Guérin-Boisseau, n° 8. 

ter 
interrogatoire subi par le 23 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction 

délégué. 

D. Vous êtes inculpé d'avoir pris part à un complot et à un atten-
tat contre la sûreté de I'Etat, dont l'exécution , à main armée, a été 
commencée dans les journées des 12 et 13 mai courant? 

R. Cela n'est pas : le me suis, en effet, trouvé dans ces affaires, 
mais voici comment : j'avais travaillé jusqu'à trois heures et demie; 
j'entendis tirer des coups de fusil, je descendis pour voir ce que c'è-
łait, 011 ferma la porte derrière moi; aussitôt des individus me don-
nèrent un fusil , je le pris, je me sauvai avec les autres pour ne pas 
être tué, et je suis rentré chez moi le soir, vers six ou sept heures; il 
faisait encore jour. Le lendemain, à huit heures, j'ai livré de l'ou-
vrage a M . Jorgeon, rue Saint-Martin, u° 176. 

D. Mais vous étiez là de très-bonne volonté, et vous saviez bien ce 
que vous faisiez , car vous avez été dans la rue Bourg-l'Abbé, et vous 
avez forcé le coiffeur Bienassé à vous remettre son fusil? 

R. Cela est complètement faux; je ne connais cet homme que pour 
lavoir vu une seule fois rue Phelippeaux , n° 9, chez sa maîtresse. 

D. Mais non-seulement Bienassé a déclaré que vous l'aviez forcé 
à vous donner ses armes, mais d'autres témoins l'ont déclaré égale-
ment ;  et vous-même vous en êtes vanté le lendemain, lundi. 

R. Cela n'est pas : si l'on a dit cela, j'ai des ennemis. Les hommes 
de la même partie que moi m'en veulent parce que nia marchandise 
passe partout. 

D. Vous dites qu'on vous a fait prendre un fusil dans la rue; 
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mais il parait que vous avez tiré un coup de fusil , et que vous avez 
dit de fermer les fenêtres, parce que cela allait chauffer?  

R Je n'ai pas dit cela, je n'ai pas non plus tiré de coup de fusil.  

M. le commissaire de police, en entrant dans la rue, dit : Fermez  

vos portes, au nom de la loi! On ferma des portes; ma maîtresse  

eut à peine le temps de rentrer; la porte fut fermée derrière moi. Uu  

individu qui était armé me dit : Tu as la force de porter un fusil, e 11  
voilà un, et il m'en retrait un. Comme ce fusil n'allait pas , quel-
qu'un, à qui le le remis dans la soirée, le débourra, et 'o ❑ trouva  
que la balte était au fond. La personne qui me l'a donné eu avait trois•  

D. Vous avez donc essayé de faire feu, puisque vous avez vu quo  

le fusil ne partait pas?  

R. Ce n'est pas moi, c'est l'individu à qui je le remis qui, ayant  

voulu tirer avec, reconnut qu'il n'allait pas. Je n'avais pas fait feu.  

Je Lite suis trouvé dans une rue oit on cassait les réverbères; je m'Y  
suis opposé en disant que c'était toujours nous qui payons cela. Dans  
la rue Sainte-Avoye, au coin du passage, on voulait entrer chez un  
épicier que je connais, pour y chercher des armes; je m'opposai tt  

cela, et, pour empêcher qu'on y entrât, j'y entrai moi-même, sous le  

prétexte d'y faire une perquisition. Je n'ai jamais été arrêté.  

D. N'avez-vous pas fait partie de société politique secrète ?  

R. Non , Monsieur; jamais je ne me suis mêlé d'affaires politiques'  

2` interrogatoire subi par Lemière, le 27 mai 1839, devant M. M rilhou, Pair de  
France, l'un des commissaires délégués.  

D. Vous êtes appelé à vous expliquer sur les faits des 12 et 13  tuai ' 

Vous avez t;té signalé comme ayant tiré un coup de fusil rue Guérin'  

Boisseau, et comme ayant désarmé des gardes nationaux ?  

R. C'est faux.  

D. Qu'avez-vous fait dans la journée du dimanche?  

R. J'ai travaillé jusqu'à trois heures et demie; à cette heure, je Suis  
descendu sur la porte de la maison , ayant entendu des coups de fu'  
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au moulent où les insurgés se sauvaient après l'attaque .de la mairie.  

Rue Saint-Martin, les insurgés se sauvaient; l'on ferma la porte ;  l'uni 
j'
d'entre eux, qui portait trois fusils, m'en donna un , en me disant que 

 

étais de force à pouvoir défendre mon pays.  

D. Comment vous a-t-il engagé à prendre ce fusil?  
R. Je n'ai pu lui résister.  
D. OU avez-vous été de là?  

R. RUe Saint-Denis; j'ai suivi la bande vies insurgés par la rue  
Saint-Denis; je les a quittés le soir, entre six et sept heures. J'avais 
passe, avec les insurgés, dans bien des rues, et entre autres, rue 

 Saint e -Avoye. Les autres se battaient , et je n'ai pas voulu me battre , 
 

Parce que je ne connaissais pas de chef. 
 

D. N'avez-vous tiré aucun coup (le fusil? 
 

R. Aucun il y avait une balle au fond de pion fusil : le fusil était 
 

encore chargé quand je l'ai remis à un des insurgés, qui m'a donné 
 son sabre. 

D• N'étes•vou s  pas entré chez un perruquier?  

R. 
Non, Monsieur, je ne suis pas entré rue Bourg-l'Abbé. Ce per-

ruquier est mon ennemi; nous avons Cu ensemble une querelle à pro-
pos de ma maitresse 

 

sO 
D. 

C 	vous 
Cependant 

  le  r 	
s perruquier déchire sous serment que vous l'avez 
son fusil?  

R. Cela n'est pas vrai.  

D. Les insurgés ne vous ont-ils pas donné une blouse?  
R. 

Non, Monsieur; depuis les troubles arrivés le jour de'l'ouver-
tui'e de la Chambre , je n'en porte plus.  

D. Les insurgés avaient-ils des blouses?  

R• Ceux qui étaient avec .moi étaient .fort bien .mis; ils n'avaient  
pas -de blouses;,i[s avaient à leur t a te deux tambours qui étaient vêtus  
tore 'rouge Meus, des pantalons blancs ^i bápdes fouges, et d'une Gein- 

e  rouge pour tenir leurs tambours.  
D• 

litiez-vous avec-votre maîtresse quand le commissaire de police  11  fiait fermer la-porte? 
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R.  Oui , Monsieur; ma maîtresse eut le temps de rentrer, cela m'a 

été impossible. 

D. Vous n'êtes, á cet égard , d'accord ni avec votre maîtresse ni 

avec la femme de ménage de la maison ; car vous êtes revenu chercher 
Boisset pour marcher avec vous , et celui-ci s'y refusa. 

R. Non, Monsieur, je ne suis point rentré. 

D. Trois témoins déposent de ce fait, vous ne pouvez nier que vous 
ne soyez revenu chez vous. 

R. Cela n'est pas vrai; je n'ai pas été chercher Boisset; je n'aurais 
pu d'ailleurs rentrer, la rue étant cernée des deux côtés. 

D. Mais la femme de ménage a déclaré que vous étiez venu frapper 
à la porte, qu'elle l'avait entr'ouverte, qu'elle vous avait vu quelque 
chose à la main , et que vous l'avez alors chargée de dire à votre cama' 
rade Boisset de descendre , ajoutant : « S'il ne veut pas descendre, on 
viendra le chercher,» propos que confirmerait la  déclaration de lie-
nasse, puisque ayant menacé Boisset, on comprend que vous ayez pu 
menacer Bienasse. 

R. Cela n'est pas , je n'ai pas fait demander Boisset; n est pos-
sible qu'on m'ait vu avec un fusil, cherchant à rentrer chez moi, mais le 
ne l'aurais pu faire, les insurgés m'auraient plutôt tué, que de me 

laisser rentrer. 

D. N'y avait -il pas des chefs ? 

R. Non, Monsieur ; on se plaignait de ce qu'il n'y en avait pas. 

D. L'homme qui vous avait remis le fusil était-il un ouvrier? 

R. Je ne crois pas , c'était un homme bien mis. 

D. N'avez-vous pas pris la cour de la Trinité , pour vous rendre 
rue Grenétat ? 

R. Je vais vous expliquer la marche qui a été suivie : les indi" 
vidus formant le rassemblement , au nombre de 400 , venaient du 
Châtelet , en montant la rue Saint-Martin ; ils entrèrent partie dan s 

 la rue Guérin-Boissaeu , partie dans la rue Grenétat. En quittant la  

rue Guérin-Boisseau, j'allai rue Saint-Denis , j'entrai dans le passage 
de la Trinité, de là rue Grenétat; là les insurgés aperçurent la troupe 
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avant de tirer ils ont crié : Rendez-vous? La troupe répondit par une 
fusillade, et nous nous sauvâmes par la rue Saint-Denis. 

D. Comment saviez-vous qu'ils venaient de la place du Châtelet et 
qu'ils étaient 4 o o ? 

R. Parce qu'ils me l'ont dit ; ils disaient que , si ç'avait été comme 
à la place du Châtelet, ils auraient réussi, et qu'ils espéraient trou-
ver des chefs à la mairie du oc arrondissement. 

D. N'avez-vous pas été ä la place du ChâteIct vous-même? 

R. Non, Monsieur, je suis sorti à trois heures et demie. 

D. Mais l'heure de votre sortie précède celle de l'attaque du Châ-
telet ? 

R. C'est possible , je ne me suis cependant pas trouvé à cette at-
taque. 

D. N'appartenez-vous pas à quelque société même de compagnon-
nage ? 

R. Non , Monsieur. 

D. Ne faites-vous pas partie même de société purement d'amuse-
ment, ou instituée pour secourir vos camarades dans le besoin? 

R. Je ne fais partie d'aucune société. 

D. Vous a-t-on fait des propositions pour vous faire entrer dans le 
mouvement? 

R. Très-souvent; on avait remarqué que je m'étais bravement 
battu en juillet i 8 3 0 , et beaucoup de personnes m'ont proposé d'en-
trer dans des sociétés , niais j'ai toujours refusé , même d'entrer dans 
la société de la liberté de la presse , ce qu'on m'a proposé lors du 
convoi de  Dulong. 

D. Ne les connaissez-vous pas ? 

R. Non , Monsieur ; seulement un M. Sully , qui m'avait vu au 
convoi de M. Dulong , me proposa d'entrer dans la société pour la 
liberté de la presse , et me donna des livres que j'ai rendus. 

D. Quelle est la profession de ce M. Sully? 
Il est médecin, au moins je le pense; il m'a reconnu parce que 

Je l'ai secouru en juillet t 8 3 o, alors qu'il était blessé. 

INTERROGATOIRES. — 1?e siRIE. 	 io 
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D. Où demeure-t-il? 

R. .Te ne sais pas , il demeurait alors rite du faubourg Saint-Denis, 
n° i 6O On m'avait monté la tête , et , i l'époque des affaires d'avril , j'at 

été fui demander conseil; il m'a conseillé de me tenir tranquil{e- Il 
m'a dit : Nous ne sommes pas républicains, nous sommes seulement 
pour la presse ;  si, ou a plus tard besoin de toi, on te préviendra. Du 
reste, mon père , qui est un ancien capitaine , m'a toujours conseillé de 
m'abstenir de nie mêler a toutes ces bagarres. 

D. Mais alors pourquoi êtes-vous descendu? 

R. Parce qu'on murmurait ; les ouvriers disaient que l'ouvrage n'al -

lait pas, qu'ils étaient mécontents. 

D. On vous aurait donc à l'avance excité à prendre part aux trou -

bles. Quels sont ceux qui vous ont excité h prendre les armes? 

R. C'étaient des ouvriers sans ouvrage; pour ma part je n'en man-
quais pas. 

D. Alors c'étaient des ouvriers? 

R. Oui et d'autres personnes aussi. 

D.  Quelles étaient ces personnes? 

R. Je ne connais pas leurs noms. 

D. Ces personnes qui ne sont pas des ouvriers , vous les rencontriez 
quelquefois? 

R. Non , Monsieur ; seulement j'ai rencontré de ces gens-là à droite 
et à gauche, chez le marchand de vin, par exemple. 

D. Lés gens avec lesquels vous avez marché ont-ils dit qu'ils se 
battaient pour la république? 

R. Non , Monsieur ; ou ne poussait pas un cri ; lot attendait des 
chefs, et, n'en voyant pas venir le soir, j'ai donné mon fusil. 

D. N'avez-vous pas vu de drapeau ? 

R. Une femme en a jeté une douzaine rue Saint-Denis. Ces dra -

peaux étaient rouges ; la cravate que je portais est l'un d'eux. Cette 
femme était au deuxième étage de la maison. d'un marchand de 
nouveautés près de Saint-Leu. 



DE LEMIÉRE. 	 , 

D. "Ces drapeaux n'étaient pas montés sur des manches? 
R. Non , Monsieur ; un jeune homme en a porté un sur un omni-

bus qui formait une barricade au coin de fa rue Saint-Magloire. On 
avait voulu enfoncer la porte du magasin de nouveautés ; je m'y suis 
opposé -, en disant : Demandez-les honnêtement, on vous les donnera. 
La femme du deuxième les déchira à une pièce d'étoffe et les jeta. 

D. N'y avait-il pas de cocardes? 
R. Non , Monsieur. 

D. Vous dites que vous avez vu faire des décharges, qui est-ce 
qui commandait le feu? 

R. Personne. 

D. Comment 400 personnes pouvaient-elles faire feu sans cont-
mandetnent? 

R. Ce rassemblement s'était divisé en petites bandes; je n'ai vu personne commander. 

D. N'a-t-on pas lu quelque proclamation? 
R. Aucune; quelques personnes voulaient s'en aller, et cassaient 

leurs fusils , parce qu'il ne venait pas assez de monde. On leur disait: 
Un homme qui défend son pays eu vaut dix. 

D. Avez-vous su qu'il y avait un endroit où l'on pansât les blessés, 
et n'avez-vou s  pas aidé vous-même à en transporter? 

R• Je n'ai pas eu connaissance qu'il y ait eu un lieu où l'on trans-
portait Ies blessés; je n'ai pas aidé à en. transporter. Comme. il s'est 
passé quelques jours avant que je ne fusse arrêté, j'ai entendu dire 
qu'on en avait transporté chez un herboriste rue Grenétat. 

D. N 'avez vous pas vu quelques blessés? 

H• J'ai v u  tomber rue Grenétat un Polonais qui est à l'infir- 
uneri e  de  la Conciergerie ; il s'était battu avec tin tel acharnement , 
qu 'on en parlait beaucoup dans le moment du combat et après le 
combat. 

D. Que faisait-on _des.:blessés.des insurgés? 

1o. 
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R. Je ne sais pas; je n'en ai vu que trois , parmi lesquels se trou-
vait le Polonais. 

D. Vous n'avez pas vu tomber des soldats ? 

R.  Non , Monsieur. 

D. Vous ne saviez donc pas pour quelle cause vous marchiez? 

R. Je pensais que c'était comme en juillet , pour la cause du 
peuple. 

D. Ainsi, vous avez marché volontairement ? 

R. Non; j'étais entre les coups de fusil de la troupe et ceux 
insurgés , il fallait bien marcher. 

D. Pourquoi avez-vous gardé le sabre ? 

R. Je voulais le jeter le lendemain. 

D. Pourquoi l'avez-vous pris ? 

R. Pour l'échanger contre mon fusil. 

D. Qui vous conduisit aux funérailles de M. Dulong? 

R. J'étais plus jeune et plus exalté alors que je ne le suis aujour" 
d'hui; mais je ne faisais pas partie de sections; il fallait avoir dix-hu ► t 

ans pour entrer dans la société (Ie la liberté de la presse , et je den. 
avais que dix-sept; depuis cette époque , j'ai consulté mon père , qu i  
m'a toujours conseillé de ne me mêler d'aucune aflaire politique. 

3e interrogatoire subi par Lemić re, le 8 juin 1839, devant M. Jourdain, tuge 
d'instruction, délégué. 

D. Vous nous avez dit que vous étiez sorti à trois heures et demie • 
de chez vous , où êtes-vous allé en sortant de là? 

R. Je n'avais pas de montre , je ne pourrais pas vous dire ł 'heure 

au juste; il était environ trois heures et demie, mais il était pinte 
plus que moins ; j'étais sur ma porte lorsque l'officier de police 'es t 

 venu dire de fermer les portes. Je n'ai pas eu le temps de rentrer; on 
a fait feu sur les insurgés, j'ai été obligé de me sauver avec eux : c'est 

des 
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alors qu e  l'on m'a donné un fusil , comme je vous l'ai dit précé-
demment. 

D. Mais au moment où vous êtes sorti, on ne tirait pas de coups 
de fusil dans la rue Guérin-Boisseau ? 

R. On avait tiré des coups de fusil; je suis descendu pour voir ce 
que c'était : c'est alors qu'on a fermé  les portes, que les gardes mu-
nicipaux ont tiré sur les individus qui se sauvaient , et que j'ai été 
dans l'impossibilité de rentrer. 

D. Après être sorti , vous auriez pu rentrer chez vous, car il ré-
sulte de la déclaration de la femme Loubr., que vous êtes revenu frapper à la porte , qu'elle vous a entr'ouvert, et que loin de demander à 

rentrer, vous avez fait dire à Charles Boisset de descendre avec vous. 
R. 

Cela est faux; j'ai bien , eu effet , cherché à rentrer, mais cela 
m'a été impossible. 

D. Il résulte bien de la déclaration de la femme Loubry et de 
votre propre déclaration , que c'est bien , eu effet , vers trois heures et demie qu e  vous êtes sorti , au moment , à peu près , où se faisait 
le Pillage des armes chez Lep i e, et que les coups de fusil que vous 
et la femme Loubry avez entendus, et au bruit desquels vous êtes 
descendu, étaient ceux• qui ont été tirés par les insurgés qui avaient fait le P illage.  

R. Je suis sorti une première fois au moment où une femme dit, dans les escaliers, qu'on avait pillé les armes chez Lepage, et que l'on 
fermait les boutiques ; je descendis, j'allai chez un marchand de vin 
en face notre garni ; j'y trouvai r ur tourneur en fouet, que je con-
nais de vue seulement. Je lui dis ce que je venais d'apprendre; nous 
allâmes ensemble rue Bourg-l'Abbé • nous y vîmes un commissaire de polrCe, 

manchot, avec de la garde municipale. Je rentrai de suite chez 
moi pour finir mon ouvrage, d'après le conseil de l'individu qui m'ac-
epmnl'agnait • et je ne suis sorti ensuite que lorsque j'entendis des 
Coups de fusil : c'est là que je ne pus pas rentrer. 

D. Où avez-vous été en quittant la rue Guérin-Boisseau? 
R. 

Nous sommes partis par le passage de la Trinité, puis nous 
avons passé par la rue Grenétat, de fil, rue Saint-Denis, et nous avons 
Pris 

ensuite plusieurs rues uue je ne connais pas de nom , et je me suis 
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trouvé dans la rue Sainte-Avoye , comme je vous fai dit : je cherchais 
souvent à m'évader. C'est là que j'ai été , comme je vous l'ai dit, chez 
l'épicier auquel vous m'avez représenté. J'ai demeuré dans ce quartier , 

 et je mangeai longtemps chez la dame Masson, à laquelle vousm'avez 
représenté aujourd'hui. Elle a dei me reconnaître; je lui dois même 
encore de l'argent. Le jour de l'insurrection , j'ai passé devant chez 
elle, mais je n'y suis pas entré. Nous sommes ensuite allés rue Geoffroy -

l'Angevin , puis rue Saint - Denis. Chemin faisant , j'ai empêché de 
piller plusieurs boutiques. C'est arrivé là qu'on a voulu enfoncer ou 
magasin de nouveautés ; je m'y suis opposé, et j'ai manqué de recevoir 

un coup de hache sur la tête : c'est Ià que les drapeaux ont été donnés• 
La personne qui les a donnés y était forcée; c'est un peu après que 
j'ai donné mon fusil à la personne qui m'a donné en échange le sabre 
qui a été saisi. 

R. Ii résulte de la déclaration de M. Simon, l'épicier de la rue 
Sainte-Avoye , chez lequel vous êtes allé, que vous paraissiez un des 
plus exaltés , et que vous lui avez même dit que vous aviez acheté 
des pétards chez lui. 

R. Il s'est trompé de personne en rapportant ce propos. J'avais 
Cherché a empêcher qu'on entrât chez lui en disant : C'est un homm e 

 d âîge'; un des insurgés dit qu'il avait acheté des •pétards chez lui. Je 
lui dis : Que voulez-vous faire avec des pétards. 

D. 'Pendant combien de temps êtes-vous resté dans la rue Gre' 
- nétat pendant qu'on se battait? 

R. je n'y suis presque pas resté ; je me suis en allé de la ru e 
 Grenétat de suite, en quittant le passage de la Trinité. 

D. Mais vous avez (lit dans votre dernier interrogatoire que Fou s 
 aviez. vu •tomber l'individu que l'on désignait sous k nom de Po' 

:louais? 

11. .l'ai vu , en effet , tomber le Polonais, niais de loin en passa nt 
 clans la rue Grenétat; ce n'est que le lendemain que j'ai entendu dire 

dans le quartier que c'était le Polonais. Cet homme est mai ito)a" t 
avec moi et tous les autres détenus à la Conciergerie ; c'est celui go' 
a -  les cheveux longs et blonds; il se nomme Austen, et se dit cor 
donnier ; je l'ai vu venir en confrontation devant vous lorsque vous 
m'avez mis en présonce de la dàme !Masson. 
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D. y avait-il un drapeau sur la barricade de la rue Gren ć tat? 
R. On m'a dit qu'il y avait une c. avate noire au bout d'un manche 

à balai, pendant qu'on se battait. 

D. Où êtes-vous allé après que l'on vous eut donné des drapeaux 
rouges? 

R. Je suis resté encore quelque temps là; j'ai donné mon fusil, 
comm e  je vous l'ai dit, et i•e suis rentré chez moi : la femme avec 
laquelle je  vis n'y était pas ; je suis sorti pour la chercher, et dans cet 
intervalle elle était rentrée. 

D. Est-ce ,que vous n'étiez pas présent lorsqu'on a p ł antć  un dra-
peau sur la barricade Saint-Magloire? 

R. J'étais dans l'attroupement. 

D. Mais n'avez-vous pas tiré des coups de fusil dans la rue Saint-
Magloire ? 

R• 
Non , Monsieur; je n'en ai pas tiré un seul coup. Je suis parti 

quand la garde nationale, venant des quais, et la troupe de ligne, 
venant des boulevards, tirent ¡onction près de la barricade Saint-
Magloire. Je profitai de ce moment pour m'échapper par une rue 
qui va du. côté (l u  marché aux poissons, et je parvins ensuite à ga-
gner,  par des petites rues celle Guérie-Boisseau. Jusque-là, je n'a- vais pn pu m'en aller, parce que, quand les insurgés étaient maîtres 
dune rue, ils mettaient des factionnaires 	à chaque bout , qui empê- 
chaient 

desortir, en menaçant de la baïonnette. Je dois vous répéter 
que, si  j'ai Suivi ce rassemblement, c'est que j'y ai été forcé. 

D. 
 Ce rassemblement dans lequel vous vous trouviez n'avait-il pas un chef? 

R• 
Non , Monsieur; il n'y en avait pas. Les insurgés en deman-

daient. 

D. N'aviez-vou s  pas mis votre mouchoir autour de vous? 
R. Non, Monsieur; j'étais comme je suis aujourd'hui, en tablier d

etravail. Je dois vous dire que j'avais mis mes effets au Mont-de-
Piété pour acheter des outils. 

D• Connaissez-vou s  le nommé Piedford, qui demeure dans la 
même rue que vous, et qui est ouvrier charpentier? 
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R. Non , Monsieur , je ne le connais pas. 

D. Persistez-vous à dire que vous n'avez pas fait partie de société 
politique? 

R. Jamais je n'ai fait partie d'aucune société. 

D. Pouvez-vous indiquer les personnes qui vous ont excité 
prendre Ies armes et à prendre part à I'insurrection? 

R. Personne ne m'y a engagé ; il est vrai que quelquefois, quand 
l'ouvrage n'allait pas , les uns et les autres qui venaient me voir, me 
disaient : L'ouvrage ne va pas, il faudra bien que cela finisse , on en 
viendra à se tirer des coups de fusil, ć a ne peut pas aller longtemp s 

 comme cela. 

D. Quels sont ceux qui vous disaient cela, vous devez les con -

naître, puisqu'ils venaient vous voir? 

R. Il en vient beaucoup me voir, je ne les connais pas de noms. 

D. Mais n'était-ce pas des gens qui venaient vous voir comm e 
 membres d'une société politique? 

R. Non , Monsieur. 

D. Cette circonstance qu'ils venaient vous voir et que vous n e 
 saviez pas leurs noms rendrait probable que c'était comme membr

e 

 d'une société politique, puisque, d'après les règlements de ces sociétés ' 

les membres ne se connaissent pas par leurs noms? 

R. Des ouvriers que je ne connais pas de nom venaient me voir 
pour me demander de l'ouvrage , et je ne pourrais vous les nommer. 

à 
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INTERROGATOIRES DE WALCH. 

WALCH (Joseph), menuisier, dge de 27 ans, né à Soultz (Haut-Rhin), 
demeurant à Paris, rue Saint-Ambroise, n° 8. 

1e" i nterrogatoire, subi le 24 niai 1839, devant M. Yver, commissaire de police. 

. • • • • .... Ledit Waleh nous a fait la déclaration ci-après : 

Le 12 de ce mois , vers deux heures , j'ai rencontré le nommé Philippet, 
contre-maître dans la filature rue des Amandiers, n° 19, 

Il m'a dit : Viens avec moi, je l'ai suivi. Philippet est entré rue de Cha-
renton, près de la barrière , à droite, chez un marchand de vin; il 
a demandé si on y avait déposé des armes, on lui a répondu : II n'y 
en a pas. 

Nous nous sommes rendus à fa barrière du Trône , il y avait à cette ba
rrière une bande nombreuse qui avait des chefs, je crois que Phi- 

lippet en était un. 

La bande s'est dirigée rue de Montreuil. Philippet m'a emmené, 
profitant de ce que j'étais ivre. 

Rue Saint-Antoine, en face de la rue de Montreuil, dans un passage, 
on nous a distribué des cartouches , et plus loin , au bout de fa rue 
de Montreuil, on nous a remis des fusils ; nous étions environ 
quatre-vingt s  quand on nous a distribué les fusils; il n'y en avait que 
pour la moitié d'entre nous : c'était des fusils de munition et des fusils 
de chasse. 

Nous nous sommes dirigés du côté du canal, puis nous avons pris 
les boulevards la porte Saint-Denis, la rue Saint-Denis , d'autres rues 
que je ne connais pas. Je me suis rendu à la place de Grève , où j'ai 
tiré contre la troupe trois coups de fùsif. 

J'ai ensuite abandonné mon fusil du côté de la place de Grève , et 
ai remis une partie de mes cartouches à mon cousin Romazotti, 

Maréchal des logis de la garde municipale, caserné aux Minimes. • 

INTERROGATOIRES. - 1' STRIE. 	 1 1 
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J'ai été forcé par Philippet. Il nous a emmenés six ou huit, et  ie 

 n'ai pas osé lui résister : j'étais ivre. 

2e interrogatoire subi par Walch, le 26 mai 1839, devant M. Perrot, juge 

d'instruction délégué. 

- D. Avez-vous déjà été arrêté ou repris de justice? 

R. Jamais. 

D. Persistez-vous dans votre déclaration au commissaire de  p° 
lice,  en date du 24 mai courant? 

R. Oui, c'est vrai. 

D. Ainsi , vous soutenez avoir rencontré, le dimanche 12 de ee 

mois, vers deux heures, le nommé Philippet, votre contre-maître? 

R. Oui. 

D. Où l'avez-vous rencontré? 

R. Sur le boulevard , au haut de la rue Ménilmontant. 

D. Était-il seul, et étiez-vous seul? 

R. Moi, l'étais seul à me promener; lui était avec cinq ou sit 
autres individus dont deux en blouse et les autres en redingote. 

D. Avaient-ils des armes? 

R. Non. 

D. Que disaient-ils? 

R. Le sieur Ph lippet m'a dit : Viens avec nous , et il m'a poussé 
au milieu des autres. 

D. Connaissiez-vous les autres? 

R. Non, je ne connaissais que Philippet. 

D. Oit vous a-t-il conduit? 

R. II m'a conduit avec les autres dans le faubourg Saint-Antoine. 

D. Là, qu'avez-vous fait? 
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R. 

Nous sommes entrés toute la société chez un marchand de vin  
dont j'ignore le nom, et nous y avons bu deux ou trois bouteilles  de vin.  

D. De quoi a-t-on parlé? 
R. 

 De rien; mais, en sortant de chez ce marchand de vin, il s'est  
Présenté un jeune homme en redingote noire, que je ne connais pas,  
tenant un mouchoir de couleur Klein de cartouches, et il nous en a  
donné. J'en ai eu pour ma part douze ou quinze , que j'ai mises dans  
les poches de mon gilet.  

D o lites-vous allé ensuite? 
R. 

Nous sommes allés rue de Charenton, où nous avons trouvé  
soixante à soixante -dix individus, presque tous vêtus de blouses et  

Paraissant être des ouvriers. Philip/et et un (le ceux qui étaient  
vêtus  d'une redingote noire sont entrés chez un marchand de vin de 
la rue  de Charonton • ils out demandé s'il y avait des armes , et le mar-
chand de vin a (lit : Il n'y en a pas.  

D. Qu'avez-vous fait ensuite?  
R. Conduit s  par Philippet et les autres en redingotes, qui étaient  

les chefs, à ce q ue ie crois, nous sommes venus aux boulevards, et  
nous les avoirs suivis jusqu'à.la porte Saint-Martin, où ils nous ont 

'ait P
rendre, sur 1a ganche, des rues que je ne connais pas; il pou- 

ait être huit heures, huit heures et demie. Dans l'une de ces rues,  
que  le ne connais pas davantage, d'autres individus qui attendaient,  et où 

je n'ai reconnu personne, nous ont remis des fusils : celui qui 
m'a été remis était à pierre et A un coup; mais il n'était pas si lourd 

 ?u^un 
fusil de munition. Ensuite ils nous ont mené sur une place :  ie ne Puis 

dire si c'est la place de Grève ou une autre; il y avait de 
'a troupe, j(' ne sais laquelle; on s'était déjàbattu, et en arrivant 

us avons tiré sur la tr(,'.pe, qui nous a riposté. Je ne voyais plus 
rien, et je ne sais Iras si quelqu'un a été tué ou blessé de notre côté  

ou de celui de la troupe. Phirippet était avec nous; mais je ne puis 
de sil avait un fusil; cependant je crois qu'il en avait comme les auutres' ,lai ti ré trois coups, puis j'ai jeté mon fusil, et je me suis sauvé dans mon garni.  

D.  Vous avez dit au commissaire do police qu'an vous avait forcé  
venir avec les insurgés.  

11.  
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R. C'est vrai; je ne voulais pas y aller, et les individus que 
rencontrés étant avec Philippet, m'ont entouré et m'ont emmené de 
Force au milieu d'eux. 

D. Mais personne ne vous a forcé à tirer trois coups de fusil? 

R. J'ai été Forcé de me ►ne par les autres qui m'ont menacé de coups 

 de fusil. 

D. Connaissez-vous ceux qui vous ont menacé? 

R. Non. 

D. Qui est-ce qui commandait votre feu? 

R. Je ne le voyais pas. 

D.  Phi lippet commandait-il le feu? 

R. Non. 

D. N'étiez-vous pas ivre? 

R. Non. 

D. Vous l'avez dit au commissaire de police. 

R. Comme je parle mal français, il m'a mal compris; je n'avais pas 
assez bu pour cela. 

D. Vous avez dit qu'on vous avait distribué des cartouches dan s . 

un passage ? 

R. Oui, c'est dans un passage en face le marchand de vin où nous 
étions entrés; c'est dans ce passage qu'est venu le jeune homme qui 
aurait un mouchoir plein de cartouches. 

D. Et les autres que vous avez rencontrés, où leur en a-t-on donné? 

R. Je ne l'ai pas vu. 

D. Vous avez dit au commissaire de police que c'était au bout de 
la rue de Montreuil qu'on vous avait distribué des fusils. 

R. C'est dans une rue comme cela. 

D. Est-ce avant ou après la porte Saint-Martin?  

R. C'est avant d'arriver aux boulevards; il n'y avait pas de fusils 
pour tout le monde. 
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D. Qu'ont fait ceux qui n'avaient pas de fusils?  
R• Ils sont tout de même venus avec nous.  

D. Était-ce vous-même qui chargiez votre fusil ?  

R. Oui.  
D. Qu'avez-vous fait du reste de vos cartouches?  

R. J'en ai ¡Été clans les lieux , et huit jours après j'en ai donné  

quatre ou cinq à mon cousin Romazotti, maréchal des logis de la  
garde municipale , caserné près la place Royale ; je les lui ai données 
chez rna saur, mariée au sieur Remijux, tenant un fond de fruitier  

rue Saint-Ambroise, 3. • 

D. Philippet parle-t il de politique à l'atelier?  
R. Oui, il parle de cela, souvent de république ; je ne prête pas l'oreille à ce qu' i l en dit.  
D. 

D'autres ouvriers ont-ils pris part aux troubles ?  
R. Non. Je reconnais le nommé Lucien-Firmin Philippet, ici pré-se

nt, pour celui dont je viens de parler.  

3' interrogatoire  subi par IValch, le 21 mai 1839, devant M le- Chancelier de  
France, Président de la Cour des Pairs.  

D. Persistez-vous dans les déclarations que vous avez faites à M. le  
luge d'instruction? 

 

R. Oui, Monsieur  
• O. Vous avez été confronté avec Philippet?  

R. Oui, Monsieur.  

oD•  Philippes a nié les faits que vous aviez avancés contre lui. 
^Y a-t-il, parmi les gens qui étaient avec vous, d'autres personnes 
nt le témoignage pourrait confirmer votre déclaration?  

R. 
Je ne connaissais aucun autre de la bande que Philippet.  

• Vous êtes-vous arrêté quelque part eu route?  
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R. Nous avons été de cité et d'autre. 

D. Quelle heure était-ii quand vous avez tiré? 

R. Ií était neuf heures. 

D. Où étiez-vous quand vous avez tiré? 

R. J'ai entendu dire que c'était sur la place de Grève. 

D. Comment Philippet était-iI habillé? 

R. Il avait une redingote , un pantalon et un chapeau. 

D. Avait-il un fusil? 

R. II était comme nous; c'était lui le chef : il menait fa bande. 

D. Y a-t-il eu du monde de tué à l'endroit où vous avez tiré? 

R. Je n'ai rien vu. 

D. Et parmi les vôtres, y a-t-il eu du monde de tué? 

R. Je n'ai pas vu. 

D. Étiez-vous à la tête de votre bande? 

R. Je n'étais pas à la tète tout à fait ; il y en avait une dizaine 
avant moi. 

D. Philippet•vous avait-iI offert de l'argent? 

R. Non , Monsieur. 

D. II ne vous avait pas dit que vous auriez quarante sous par joue 

R. Non, jamais. 

D. Avez-vous conservé des cartouches après avoir teté votre fuse  

R. Philippet et un autre chef nous en avaient donné à chacun quine' 
J'ai jeté dans les lieux de mon garni celles qui me restaient. 

D. Quel était cet autre chef? 

R. Je ne le connais pas. 

D. Quelle était sa taille? 

R. II était un peu moins grand que Philippet. 
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4e interrogatoire subi par IValch, le 31 mai 1839, devant M. Perrot. juge 
d'instruction, délégué. 

D. Persistez-vou s  dans vos précédents interrogatoires? 
R. Oui. 
D. 

Reconnaissez-vous la lettre que je vous représente à l'adresse d u s ieur Remijux, rue Saint-Ambroise, n° 3 ? 
R. 

oui, c'est moi qui l'ai écrite et signée, sauf les lignes en fran-
çais, signées et paraphées Meyer, qui sont en marge. 

D. Reconnaiss€z_vou s  pour rendre exactement ladite lettre en alle- mand, la traduction faite par le sieur Meyer, dont je vous donne lecture? 

R.  Oui, à l'exception qu'il n'y est pas question de fusil. Je dis à 
Ton beau-frère d'aller me chercher mes habits dans ma malle, à l'en-droit où je 

couche, rue Saint-Ambroise, 11° 8. 

vous 
Qu'est-ce que le nommé KJ•atz et le nominé Kracher, dont 

us parlez dans ladite lettre? 

łe R. 
C'est le même individu, et il s'appeIle Kratzer; il est méca- cien, 

employé chez le sieur Eugène, rue Popincourt, et loge dans 
métre garni que moi. 

Kratzer était-il avec vous et Philippet le dimanche? 
R. Non. 

Sie)). Est-ce  que le nommé Kratzer n'est pas le marne ouvrier du ur Eugène que celui dont vous avezparlé au commissaire de Police ? 	d 	 p 

R. 
Non , Kratzer n'a pas été du tout avec nous. 

))• 
Est-ce qu'il vous doit de l'argent? 

R. Non, je  prie mon beau-frère de lui en emprunter pour moi. 
Dà  Comment se fait-iI que vous vous adressiez plutôt à Kratzer 9  

votre beau-frère? 

ga RĆ 
 J'en demandais aussi à mon beau - frère, et comme Kratzer 

de s i ou huit francs par jour; j'ai cru pouvoir lui faire cette 
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D. Persistez-vous à dire que c'est dans la rue de Montreuil qu'on 
vous a remis un fusil? 

R. Nous n'avons pas été dans la rue de Montreuil. 

D. Je vous demande une dernière fois dans quel endroit , vous 
et vos compagnons , vous avez été armés; est-ce avant le boulevard

, 

 ou après l'avoir traversé? 

R. En traversant le boulevard 
on nous a menés d'abord dans la 
des petites rues que je ne connais 
rues qu'on nous a donné des fusil 

D. Oit les a-t-ou pris? 

R. Je n'en sais rien ; ils nous ont été 
je ne connais pas. 

D. Vous avez dit dans votre première 
de police qui vous a arrêté, que vous 
Grève, oit vous aviez fait feu? 

R. Je ne puis pas dire si c'est place de Grève ou sur une autr e 
 place. 

D. Est-ce sur une place voisine de la Seine ? 

A cette question , l'inculpé Walch montrant de l'embarras, nous 

l'avons fait approcher de la croisée de notre arrière-cabinet, qui donne 
sur la rive gauche de la Seine, et là l'inculpé Walch se touruant,a 

 droite , nous a fait un geste dans la direction de la place de Grève, 

 disant : Nous sommes descendus par là. 

R. Reconnaîtriez-vous la petite rue où on vous a donné des 
fusils. 

R. Non. 

D. Quelle heure était-il quand on vous les a distribués? 

,R. Neuf heures, neuf heures et demie du soir. 

nous n'avions pas encore de fusils 

rue Saint-Martin , et ensuite dans 
pas; c'est dans une de ces petites 
s. 

remis par des individus que 

déclaration au commissaire 

 aviez été conduit place de 
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5° interrogatoire subi par Walch, le icr  juin 183e, devant M. Perrot, juge 
d'instruction délégué. 

D. Persistez-vous dans vos précédents interrogatoires? 
R. Oui. 
D. Vous connaissez le nommé Lebarzic (Jean-Baptiste), chauf-

feur dans l'établissement du sieur Lafleur? 
R. Oui. 

D. Ilarait qu'il faisait partie, avec vous et Philippet, des insurgés, 
le dimanch

e 12 mai dernier, et que vous lui avez vu faire feu sur la 
troupe 

 dans l'endroit où vous avez tiré vous même? 
R. C'est vrai. 
D. Dans quel endroit Lebarzic s'est-il joint t vous? 

Il était des quatre ou cinq qui accompagnaient Philippet lors-
quils m'ont amené. 

D. Comment était habillé Lebarzic? 
R• Il avait une redingote verte et un chapeau rond noir. 

D. S'est-il joint t Philippet pour vous presser de venir avec eux ? 

R. Oui. 
D. Vous a-t-il menacé? 

R• H m'a dit viens avec nous , et comme je refusais, il m'a saisi 
et m'a forcé de me mettre au milieu des autres. 

D. A-t-i! distribué des cartouches? 

R. Non, il en a reçu comme moi dans le passage. 

D. Oit lui a-t-on donné son fusil? 
R. Il n'a pas eu de fusil. 

D. Vous venez de dire qu'il avait aussi tiré sur la troupe? 

i?, J'avais mal compris votre question, et je me suis mal expliqué. 
Le chauffeur avait le drapeau enveloppé dans du papier, il est 
vents partout avec nous, il était aussi sur la place oú nous avons tiré. 

D. Oit a•t.0 été ensuite ? 
1NTNQnOCATOtitËp, -•- 1 ł e sthug. 	 a 2 
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R. Comme je me suis sauvé, je n'en sais rien. 

D. A-t-il déployé le drapeau? 

R. Je ne l'ai pas vu. 

D. Quelle est la couleur de ce drapeau? 

R. Je n'en sais rien. 

D. Qui est-ce qui avait donné le drapeau à Lebarzic? 

R. Je ne le sais pas. 

D. Qu'a-t-on fait du drapeau; où est-il en ce moment? 

R. Je ne le sais pas non plus. 

D. D'autres ouvriers de la filature ont-ils pris part à l'insurrectio n?  

R. Non. 

D. Lebarzic n'avait-il pas reçu de l'argent de Philippet? 

R. Je n'en sais rien. Je crois seulement qu'iI était payé pour cela 
par Philippet, mais ce n'est qu'une opinion de ma part. 

D. Et vous, Philippet ou autres vous ont-ils donné de l'argent? 

R. Non. 

D. Connaissez-vous la nommée Rosalie Delille? 

R. Oui; elle travaille chez nous. 

D. Philippet ne voulait-il pas le dimanche 12 mai dernier que 
cette femme se coifliît d'un bonnet rouge phrygien? 

R. Je ne sais pas cela. 

D. Ne voulait-il pas qu'elle suivît les insurgés, et qu'elle portát a 
son côté un paquet contenant de la charpie et des bandes pour pan' 
ser ceux qui seraient blessés? 

R. Je l'ignore. 
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6e 
interrogatoire subi par Walch, le 4 juin 1839, devant M. Perrot, juge 

d'instruction délégué. 

D. Persistez-vous dans vos précédents interrogatoires? 

R. OUI. 

D. Ainsi vous persistez à dire que le dimanche 12 mai dernier, 
lorsque Philippet et quelques autres vous emmenèrent avec eux, il y 
en avait un de leur nombre, de petite taille, vêtu d'une blouse blanche, 
faite en forme de redingote, avec une ceinture, ayant de très-gros 
yeux, et qui, à cette époque, travaillait chez le sieur Piher, mécanicien. 

R. Oui. 

D. Cet individu n'est-il pas le nommé Florent Dugas, ouvrier 
menuisier ? 

R. Je ne connais pas ce ne'n -Ià. 

D. Quel était l'état de l'individu dont vous avez parlé? 

E. Je ne sais pas quelle est sa partie. 

D. Est-il menuisier? 

R. Je n'en sais rien. 

D. Quel âge a-t-il? 

R. Dix-sept ou dix-huit ans. 

Nous avons fait amener l'inculpé Dugas (Florent). Et Waleh a 
dit ; Je ne le reconnais pas ; je ne l'ai Jamais vu, soit avec .Philippet 
et Lebarzic, soit autrement. 

D. Le nommé Meunier, ouvrier tourneur chez le sieur Piher, 

ehut-il avec vous? 

R. Je ne connais pas de nom comme celui-là. 

D. Je parle d'un individu qui a été blessé dans les troubles. 

R. Je n'en ai pas vu blesser ni tuer de ma connaissance. 

D. Il parait que Philippe/ et Dugas avaient d'intimes relations ; 
12. 
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il est donc vraisemblable que ledit Dugast était avec Philippet et ceux 

qui vous ont emmené. Je vous invite à dire la vérité tout entière. 

R. Non, je ne connais pas cet homme-là. 

7e interrogatoire subi par Walch , le 6 juin 1839, devant M. Perrot, juge 
d'instruction délégué. 

D. Persistez -vous dans vos précédents interrogatoires ? 

R. Oui. 

D. Tâchez de vous bien rappeler l'heure à laquelle vous avez 
rencontré Philippes, Lebarzic et leurs compagnons ? 

R. Il était deux heures et demie , trois heures. Je les ai rencontré s  

sur le boulevard, près de Ménilmontant. 

D. A quelle heure s'est faite la distribution des cartouches 
le passage? 

R. Vers six ou sept heures du soir. 

D. Philippet, Lebarzic ou tout autre , vous avaient-ils quitté ,  

depuis que vous les aviez rencontrés? 

R. Non. 

D. Par où êtes-vous allés au faubourg Saint-Antoine? 

R. Nous avons suivi le boulevard jusqu'à la rue de Charenton, que 
nous avons montée. 

D. Il parait que le nommé Dugas était avec vous? 

R. Moi, je ne connais pas cet homme-là. 

D. Je vous l'ai déjà représenté ; je vous invite à recueillir vos 
souvenirs , et à mettre de la franchise dans vos réponses. Je vais vous 
le confronter encore , en vous faisant observer qu'il n'a plus aujour -

d'hui une barbe de bouc, qu'il portait à cette époque. 

Nous, juge d'instrúction, avons fait amener dans notre cabinet 
l'inculpé Florent Dupas. 

dans 
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Et l'inculpé Walch a dit : 

R. Je ne connais pas cet homme-là. 

D. Êtes-vous  bien certain que Lebarzic est venu avec vous dans 
Paris, et qu'il était présent lorsqu'on a tiré sur la troupe ? 

R. Oui. 

D. Est-ce qu'il ne vous a pas quitté dans le faubourg Saint-
Antoine ? 

R. Il nous a quittés environ un quart d'heure avec un monsieur 
vétu d'une redingote dont je ne me rappelle pas la couleur ; ils sont 
revenus ensemble, et c'est après cela que nous sommes allés chez le 
marchand de vin, puis dans le passage , où on a distribué les car-
touches ; après quoi nous sommes descendus tous dans Paris, con-
duits par Philippet, dans les petites rues où on nous a donné des 
armes, puis sur la place , où nous avons fait feu sur la troupe. 

D. Est-il bien vrai que Lebarzic n'avait pas de fusil? 

R. Oui, c'est bien vrai ; il n'avait que le drapeau dans le papier 
bleu. 

8e interrogatoire subi par Waleh, le 7 juin 1839 , devant M. Perrot, juge d'instruction 

délégué. 

D. Persistez-vous dans vos précédents interrogatoires? 

R. Oui. 

D. Reconnaissez-vous l'intégrité du scellé que Je vous représente? 

R. Oui. 

Ń ous Juge d'instruction, avons rompu ce scellé, revètu d'une Jti-
quette signée Romazzoti et Monnier, commissaire de police, et nous 
Y avons trouvé six cartouches, dont une grande et cinq petites. 

Et T'Valch a dit : Je reconnais ces six cartouches pour celles que 

lavais déposées chez la dame Remijux, ma soeur, le lundi 13 mai, 



94 	 INTERROGATOIRES 

au matin, et qui, quelques jours après, ont été remises par moi, chez 
elle, au sieur Romazzoti. Ces cartouches faisaient partie de celles qui 
m'avaient été données pour ma part dans ta distribution faite, le di-
manche soir , dans le passage à côté du marchand de vin. 
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INTERROGATOIRES DE PHILIPPET,  

PU1LIPPET (Lucien-Firmin), cordier, âgé de 40  
Crèvecœur (Oise), demeurant aux Batignolles,  
n° 30.  

ans, né au Petit-
rue Saint-Louis,  

1" interrogatoire, subite 26 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégu. 

D. Avez-vous déjà été arrêté et repris de justice?  

R• Jamais.  

D• N 'êtes-vous pas contre-maître dans la filature rue des Aman- diers  , n° 1
9:?. 

?  

R. Oui.  

D. Connaissez-vous le nommé Walch (Joseph)?  
R . Je connais un nommé Joseph travaillant en qualité de dé-,  

boureur dans ladite filature.  

D. Il parait que cet individu a pris part à l'attentat des 1 2 et 
13   mai courant?  

R. Je n'en ai pas connaissance.  

D. L'avez-vous vu le dimanche?  
R• Non. 

b, Qu'avez- vous fait le dimanche?  
all R• Je suis sorti de chez moi vers une heure de l'après-midi pour  

era l'exposition , et j'ai parcouru le boulevard extérieur jusqu'à la  
tarr1ére de l'Étoile, d'où je suis descendu au bâtiment de I'exposi- 

I l ó  , 'en suis sorti vers deux heures et demie , et alors j'ai vu que 
^l empêchait le public d'y entrer, sans que je susse pourquoi. Je lais monté au boulevard en face la Madeleine, et je l'ai suivi jusqu'à  

alléue Ménilmontant , que j'ai montée jusqu'à la barrière; puis je suis  
Père-Lachaise, qui était en ce moment le but de ma pro=  
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inenade. Quand j'en suis sorti je nie suis dirigé vers la filature ou 
je travaille. Quelques instants après, je suis allé rue Popincourt, et, 
en passant, je nie suis arrêté à la porte du sieur Lelandais, épicier, qui 

m'a appris qu'il y avait des troubles du côté de la rue Saint -Denis. Mon 

intention était de retourner chez moi par les boulevards; et craignan t 

 de perdre mon parapluie, que je portais avec moi, je le laissai au 

sieur Lelandais. Je suivis les boulevards jusqu'au théâtre de ł  Opéra, 

 et j'ai vu beaucoup de monde de rassemblé sur les boulevards 
du 

Temple , Saint-Martin et Saint-Denis; mais je n'ai entendu aucun 
coup de fusil, ni vu aucune barricade. J'ai passé ma soirée au théâtre 
des Jeunes-Élèves du passage de l'Opéra, et, à onze heures du sper , 

 je suis retourné à mon domicile. Le lundi , nous avons travaillé toute 
la journée à la filature. 

D. Pourquoi , le dimanche; étiez-vous allé à la filature? 

R. J'avais oublié quelque chose qui m'était essentiellement né' 
cessaire. 

D. Quelle chose? 

R. Mon couteau , qui a plusieurs pièces et qui est au greffe 
du 

dépôt de Préfecture. 

D. Il n'est guère croyable qu'un semblable motif vous ait conduit  

à la filature , devant y revenir le lendemain matin. 

R. C'est vrai; mais je n'y suis allé que parce que je passais á la  

porte , en revenant du Père-Lachaise. 

D. Quelqu'un vous a-t-il vu prendre votre couteau à la filature ?  

R. Personne. J'ai pris les clefs au bureau , et je suis entré à l'a' 

teller. 

D. Quelqu'un vous a-t-il vu prendre les clefs de l'atelier? 

R. Notre bourgeois, le sieur Lafleur? 

D. Quelqu'un savait-il que vous aviez oublié votre couteau 
R. Personne. 

D. II paraît que vous avez rencontré, vers deux heures, le n ornm4 

Joseph Walch? 

R. Non, 
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D. Il parait que vous lui avez dit : Viens avec moi, qu'il vous a 
Survl, que  vous (Ites entrés rue de Charenton , près de ha barrière , 
droite, chez un marchand de vin? 

R. Non. 
D.  II paraît que vous avez demandé si on y avait déposé des armes, 

et  grl'on vous a répondu qu'il n'y en avait pas? 
R. Non, je n'ai pas connaissance de cela et ¡e n'étais pas par là. 
D. Il parait qu'ensuite vous vous êtes rendu avec Walch à la bar- 

mère du Trône? 

R. Non. 
D. II parait qu'à cette barrière il y avait une bande nombreuse qui 

avait des chefs? 

R. Je n'ai pas connaissance de tout cela. 
D. If parait que vous étiez chef vous-me.me? 
R. Diable! c'est une jolie dénomination. 

D. II parait que la bande s'est dirigée rue de Montreuil? 

R. Je n'en ai pas connaissance. 

D. II paraît que vous avez emmené LValch? 

R. Je ne le connais que sous le nom de Joseph, et je ne l'ai pas 
' e 

 
jour-hi. 

D. L'avez-vous vu le lundi? 

R. Oui  , toute la journée, il était à son travail. 

D• Il parait que le dimanche, lorsque vous étiez avec lui, on vous 
a  distribué des cartouches dans un passage, rue Saint-Antoine, en 
face la rue de Montreuil? 

R• Je ne connais rien de tout cela . 

r
D• H parait que phis loin, au bout de la rue de Montreuil, on a 

emis des fusils à votre bande, qui était au nombre de phis de quatre-
vingts? 

R. Je n'ai pas pu Ies compter, puisque je n'ai pas connaissance de 
tout cela. 

IOITERROGATOIRE9. — lie BŚ RIE. 13 
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 D. II parait que c'était des fusils de munition , de chasse, et qu 

41'y eu avait que pour la moitié de la bande? 

R. J'ignore tout cela. 

D. Il paraît qu'ensuite vous vous étes tous dirigés du c8té du ca-
nal, puis, avez pris les boulcvarts jusqu'a la porte Saint-Denis ,  la L ue 

 Saint-Denis, d'autres rues, et qu'on s'est rendu à la place de Grève, oü 
on a fait feu? 

R. Rien de tout ceci n'est à nia connaissance. 

• 

D. Il parait que vous aviez emmené sept ou huit individus ,  Y 
compris le dit Walch? 

R. Je n'ai pas connaissance de cela. 

D. Il parait, d'après ce qui précède, que vous étiez un des click' 
du complot? 

R. Je n'ai pas cet avantage-là, .ni je ne l'ambitionne pas; le suis 
chef dans ma profession, et je n'en désire pas (l'autre. 

D. Il semble que vous faisiez partie de quelque société politiqu 1 e ?  

R. Je travaille quatorze heures tous les jours, et n'ai point le temps 
de m'occuper d'affaires politiques. 

D. L'exemplaire du Journal du Peuple, du 12 mai courant, q ui 
 a été saisi à votre domicile, semblerait attester le contraire? 

R. Je me suis procuré cc journal pour savoir ce qui s'était passé 
dans la journée. 

D. Êtes-vous marié et -  père de famille? 

R. Je suis marié et sans enfants. 

Nous avons fait amener dans notre cabinet l'inculpé Joseph I'ralch. 
Et l'inculpé Plzilippet a dit : 

Je le reconnais pour l'individu dans mes réponses, et que )e  ne 
connaissais que sous le nom de Joseph; c'est la première' fois que j'e n" 
tends prononcer son nom de famille, 
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te i nterrogatoire , subi le 6 juin 1839, par Philippet, devant M. le Chancelier de 

France , Président de la Cour des Pairs. 

D. Vous avez déjà subi un interrogatoire dans lequel vous n'avez 
.pas dit toute fa vérité? 

R. Je suis certain d'avoir dit la vérité. 
D. Vous connaissez Joseph Walch? 
R. Je connais Joseph. 
D. Vous connaissez la fille Rosalie? 

R . Oui, Monsieur, comme ouvrière travaillant à la maison. 

. D. Vous Connaissez Lebarzic? 
E. Le chauffeur de la maison , oui , Monsieur. 
D. Vous connaissez Dug ast, ouvrier chez M. Pilier? 
R ll  est possible que je le connaisse de vue. 
D. Est-ce que vous n'alliez pas quelquefois chez M. Pilier? 
R, J'y allais quand on avait besoin de quelque chose à la maison ; 

le 11 'adressais à ces messieurs, et n'allais pas dans l'atelier. 

D. N'avez-vous pas eu avec Joseph Walch plusieurs conversa- 
tions sur les événements qui se préparaient? 

R. Non, Monsieur, jamais. 
D• Lebarzic ne se tenait-il pas habituellement à la pompe? .  

R. Continuellement. Jamais je ne me suis aperçu qu'il quittât son 
ouvrage.  

b. N'alliez-vous pas vous-il -férue assez habituellement fumer votre 
Pipe à la pompe? 

R. Oui, Monsieur. 
. D• N'avez-vous jamais mené avec vous Joseph Walch à la pompe? 

R. Jamais. 

D• N'avez-vous pas eu avec fa fille Rosalie plusieurs conversations 
Sur les aflàires politiques? 

R• Jamais. Je ne m'entretenais aucunement de politique avec les 
°uvrières  ni avec les ouvriers. 

D, il, arait cependant certain que vous avez dit à cette fille qu'une 
13. 



vous  
pour 
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révolution se préparait; que vous lui avez montré le modèle d'un 
drapeau préparé pour en faire usage dans cette révolution? 

R. Cela n'est pas; et si cela avait été , dans tous les cas, ce n'est 

pas à une femme que je me serais confié. Ce sont d'infâmes men-
songes. 

D. N'auriez-vous pas, plus tard, fait monter cette fille dans le gre- 

nier au duvet , et ne lui auriez-vous pas montré là , exécuté, le drapeau 
dont vous lui aviez fait voir le modèle? 

R. C'est faux. 

D. Ce drapeau n'était-il pas surmonté d'un bonnet rouge? 

R. Je n'ai pas connaissance de cela. 

D. Si cependant la fille Rosalie déclarait tous ces faits, 
pourriez supposer qu'elle eût un motif quelconque de mentir 
vous nuire? 

R. Je vous ferai observer que je conduisais l'atelier sévèrement; 
qu'assez habituellement les ouvriers Sont mal disposés pour les c ontre-

maîtres, et qu'il ne serait pas étonnant que quelques-uns voulussent 
déposer contre rzoi. 

D. Une déposition de cette nature , si elle n'était pas vraie, serait 
tellement affreuse, qu'elle ne peut se présumer ; connaissiez-vous à ía 
fille Rosalie quelque particulier motif' de haine coutre vous? 

R. Non , Monsieur. 

D. N'auriez-vous pas , le même jour où vous avez montré le drapeau 
à la fille Rosalie, montré à cette fille une boîte dans laquelle il Y 
avait de fa charpie et des bandes, en lui disant qu'on se battrait le 

lundi; qu'elle suivrait les combattants et panserait les blessés? 

R. Je n'aiaucune connaisance de cela. 

D. M. le juge d'instruction m'a huit remarquer que vous n'auriez 
pas montré cette boîte à la fille Rosalie; qu'il en aurait été seulement 
question entre vous quelques jours après celui où vous lui auriez 
montré le drapeau? 

R. Cela est entièrement faux. 

.D. Vous venez de dire que Lebarzic était habituellement à soin 
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ouvrage à la pompe; par ,  conséquent vous n'aviez pas de sujet de fui fai re des reproches? 

R. 
Cela est vrai; je n'ai jactais eu occasion de le reprendre. 

 

D• A celui- c i, par conséquent, vous ne pouvez supposer aucun  
1)r°jet de vengeance contre vous?  R. Pas plus à lui qu'à d'autres; je n'en suppose A aucun. On ignore  
souvent ce (lue les ouvriers pensent.  

^' Celui-là relativement au modèle du drapeau et au drapeau , 
fait  la métre déclaration que fa fille Rosalie?  

R. 
C'est uu infatue menteur , s'il soutient cette chose-là.  

D. Il dépose, comme la fille Rosalie, due vous l'avez conduit au 
grenier au duvet , oh vous lui avez montré fe drapeau dont Lebarzic  a indiqué  le modèle que voici , et que je vous représente?  

R. 
Ce sont deux infames menteurs ensemble.  

D• En montrant ce drapeau dans le grenier à Lebarzic et à fa (ìlle 
 Rosalie, n'avez-vous pas dit : Voilà ce qui nous servira lundi? 

 

R. Ceci fait sourire de pitié.  
D. N'avez-vous pas dit encore : Ceci fera le tour du monde?  

R• Ils auront emprunté cela au général Lafayette, probablement.  

Cette scène s'est passée le mardi 7, bien peu de temps par con- 
sequent avant les troubles? 

la d  
date 	

la première fois que j'en entends parler; vous m'apprenez
et le jour. 

N'avez-vous pas dit à la fille Rosalie, en lui montrant le bonnet  
t°uge qui devait surmonter le drapeau : Cela vous irait bien?  

R. Cela est absurde , je ne devrais marne pas y répondre.  

D• N'avez-NOUS pas dit e ncore à la fille Rosalie, après lui avoir 1 	 I  
Parle de la boite à la charpie, des services qu'elle pourrait rendre ridant te combat, que si l'on é tait vainqueur, on lui donnerait un q u,

fluet rouge et une crois? 

R ' Je ne connais pas tout cela.  
D' 

Connaissez-vous fa femme Martin, qui travaille dans 'l'atelier?  
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R. Oui, Monsieur. 

D. Cette femme-là n'a-t-elle pas pu vous entendre souvent parler 
de révolution , de république, dans les trois mois qui ont précédé 
l'attentat , et dire qu'on devait se battre? 

R. Je ne crois pas qu'on ait pu m'entendre tenir un pareil langage. 
D'abord je ne suis pas très-communicatif avec les ouvrières. 

D. Vous avez dit tout à l'heure que vous ne parliez politique avec 
personne. II résulte cependant de la déclaration de Lebarzic 'que. 

vous lui avez parlé de la dissolutiõn des Chambres , que vous lui avez 

dit que cela allait donner un coup de bas au commerce? 

R. Je n'ai pas dit cela. 

. D. Vous lui avez dit qu'on allait faire Ies élections; il vous a dit 

qu'il ne savait pas ce que cela voulait dire. Vous lui avez répondu 
flue c'était des bourgeois patentés qui votaient pour des personnes 

R.  Vous pensez bien que s'il n'y comprenait rien ç'aurait été une 

raison pour ne pas lui en parler. On ne parle assez ordinairement 
de 

ces choses-11 qu'avec les personnes qui sont en état de vous comprendr e' • 

D. Ne lui avez -vous pas annoncé que, lors de la rentrée de s 
 Chambres, il y avait eu du train et qu'on avait été obligé de faire 

prendre une autre route aux omnibus ? 

R. Je n'ai pas connaissance de cela. 

D. Ne lui avez-vous pas lu , dans le Courrier Francais, des dis'  

cours qui avaient été prononcés .a. Rouen, en lui disant : écoutez donc' 
que cela est beau ? 

R. Je ne me rappelle pas cela du tout. 

D. Ne lui avez-vous pas dit encore que si les choses continuaien t  
à aller comme elles allaient, les ouvriers crèveraient de faim, et q ue 

 cela amènerait une révolution ? 

R. Je ne me rappelle pas cela du tout. 

D. Ne lui avez-vous pas annoncé un jour une banqueroute dan s 
 les filatures, en lui disant qu'il y en avait quinze autres dans le 

journal ? 

R. Je ne me rappelle pas tous ces faits. 
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Nous avons représenté à l'inculpé le dessin d'un drapeau tracé 

d ' après  les indications de Lebarzic, et de la fille Rosalie. 

de Lets 7 
Ip é répond : C'est la premiere fois que j'entends parler 

D. Vous avez dit que vous connaissiez Joseph Walch? 
R. Oui, Monsieur, comme ouvrier travaillant dans la maison. 

D. Vous avez dans votre interrogatoire du 26 niai, donné l'itiné-
taire de toute votre journée du t 2, d'oii il résulterait que vous n'au -  
riez 

Participé .r aucun des rassembleuments qui ont eu lieu pour 
l attentat de ce jour. Cependant, il résulterait de la déclaration de 
Walch, u'il vous aurait rencontré vers les deux heures sur le hou- 
leVart près d e  la rue de Méuilinoutaut, que vous étiez avec cinq ou six 

:titrautres individus dont deux en blouses et les autres en redingotes, que es 
 Iui avez dit viens avec nous, et que vous l'avez poussé au milieu 

des autres. 

• • R. Je ne pouvais pas être à deux heures rue de Ménilmontant, puisqu'à cette heure j'étais aux galeries de l'exposition. 

D  Walch ajoute qu'il est entré avec vous et un individu, chez 
un marchand de vin nommé Benoit , demeurant rue de Charenton; 
que vous vous êtes assis tous à la table n° 2 et que vous y avez bu 
Plusieurs bouteilles de vin ? 

R• J'ignore si iValch est allé chez ce marchand de vin; mais à 
Coup sû r ce n'est pas avec moi. 

D  Walch dit qu'en sortant de chez ce marchand de vin, il s'est 
P"ésenté dans un passage voisin, un jeune homme en redingote noire , 
tenant un mouchoir de couleur rempli de cartouches, que distribu- 
tt0n a été faite de ces cartouches entre les présents, qu'il eu a eu pour 
8a hart douze ou quinze qu'il a mises dans sa poche? 

R . Je n'ai aucune connaissance de tout cela. 

re 
D lí- aj oute que vous nommément et un de ceux qui avaient une 

ding ote noire sont entrés chez un marchand de vin de la rue dé 
v.uat'etaton , et ont demandé s'il y avait des armes; que ce marchand de 

u 
a  répondu qu'il n'y en avait pas. Le fait de cette demande d'armes 

Qu'avez-vous à dire ? 
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est confirmé par la déclaration de la femme Dufay, marć hande de 

vin , rue de Charenton ►► ° t t 7 ? 

R. Je n'ai pas connaissance de ces faits. 

D. A ces endroits la réunion se serait fort aug ►uentée, et cette 

réunion , conduite par vous et les autres chefs, aurait suivi le boulevart 
jusqu'à la porte Saint-Martin , et aurait pris , sur la gauche, dans de, 
petites rues où il lui aurait été fait des distributions de fusils: Joseph 
Walch en aurait eu un pour sa part. La troupe tout entière se serait 
de là dirigée sur une place où l'on s'était déjà battu. En arrivant, on a  
tiré plusieurs coups sur la troupe qui a riposté; tralch a tiré uni;

coups de fusil. Vous faisiez partie de cette bande. Qu'avez-vous à dire' 

R. Ceci n'est point arrivé a ma connaissance. 

D. Walch déclare aussi que vous parliez très souvent de P° - 
tique à l'atelier, et de république. 

R. Wald, a menti. 

D. Lebarzic ne faisait-il pas partie des cinq ou six personnes avec 
lesquelles Walch vous a rencontré? 

R. Je l'ignore , puisque je n'en taisais pas partie. 

D. Lebarzic reconnaît que vous ayant rencontré au coin de 
la 

rue où il demeure et du boulevart, vous l'avez engagé venir a`'e c  
vous à la porte Saint-Antoine, pour voir ce qui se passsait, qt'' ' l  

vous a suivi et que , chemin faisant , vous lui avez donné un paque
t 

 enveloppé de papier bleu , qu'en approchant (IC la rue Saint-Nico las 
 vous lui avez dit que c'était le drapeau que vous lui aviez précédeN -

ment montré; il vit sept ou huit individus desquels vous vous appro -
châtes, et avec lesquels , lui et vous , vous avez monté le faubourg .  

R. Je n'ai pas connaissance de tout cela. Je n'ai pas plus vu Lebat'"tc  

ce jour là que Joseph Walch. 

D. Lebarzic dit encore que, parmi les cinq ou six individus ave c, 
lesquels vous avez marché, il n'a reconnu que Walch et un notul e 
Dugast, l'un des ouvriers de M. Piper. 

R. Je ne sais pas si Lebarzic et Walch sont allés cnscntb ł e CO 

 jour-ià. 
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D. La déclaration de Lebarzic se trouve fortifiée par une auter 

déclaration de Joseph Walch qui dit que le chauffeur, c'est ainsi 
qu'il désigne Lebarzic, avait le drapeau enveloppé dans du papier 
bleu , et qu'il a suivi la troupe avec ce drapeau ainsi enveloppé. Il 
est évident que ce drapeau devait être par vous développé, si le 
succès qu e  vous espériez avait couronné votre attentat. Qu'avez-vous 
à dire? 

R. Je n'ai pas connaissance de tous ces kits. 

D. Je vous fais observer que Walch et Lebarzic en faisant des 
déc larations, pressés par la vérité, sont d'autant plus croyables , qu'en 
même temps, ils avouent des faits qui les chargent extrèmement, et 
que, par conséquent, vous ne pouvez supposer qu'ils agissent par des 
motifs d'ini m i t ié personnelle contre vous. 

R. Je ne sais pas ce que tout cela veut dire. 

D. Vous persistez à dire que vous n'avez pas vu Lebarzic pendant 
t oute la Journée ? 

R. Oui , Monsieur. 
D. Voici cependant ce que dit le sieur Lafleur, votre maître. 

Interrogé s'il ne vous a pas vu le dimanche , il a répondu qu'il vous 
a vu le dimanche vers trois heures , dans l'atelier, avec le chauffeur. 

R. M. Lafleur peut nous avoir vus le même jour à l'atelier, sans 
P°ur cela nous avoir vus ensemble. 

D. Je vous fais remarquer, d'après les déclarations de Lebarzic et 
de  Walch qu'il est difficile de croire que vous ne soyez entré à l'a- 
telier le dimanche, contre votre habitude , que pour prendre votre 
coutea u  , comme vous l'avez dit dans votre interrogatoire : n'y alliez- 
vous pas plutôt pour achever de vous entendre avec Lebarzic et 
Prendre le drapeau? 

R' Non, Monsieur. Passant devant la porte , Je n'ai pas cru devoir 
11ì e priver  de mon couteau, qui m'avait déjà manqué le matin , et Je 
suis 

entré pour le prendre. 

D. Si, comme vous le prétendez, vous êtes allé à l'exposition des 
Produits de l'industrie, le dimanche, vers deux heures et demie, il est 
bien extraordinaire que vous soyez allé de là au cimetière du Père- 

IN TERROGATOIRES• — Ire SÉRIE• 	
14 
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Lachaise, uniquement pour vous promener, et de là à l'atelier, seu-
lement pour y chercher un couteau, cela n'est guère vraisemblable .  

R. Tout le monde vous dira que quand ¡e ne travaille pas, J'am'e 
à faire de très-longues courses pour prendre l'air. C'est là 'non plaisir; 

¡e n'avais pas d'autre but en allant an Père-Lachaise que de me 
promener. 

D. Avez-vous rencontré quelqu'un au Père-Lachaise? 

R. Personne de connaissance. 

D. Connaissez-vous un nommé Meunier, employé chez M. Piker 

R. Non, Monsieur : ¡e le connais peut-être de vue; depuis phis 
de 

vingt ans que ¡e travaille dans le mé me quartier, ¡e connais beaucoup 
d'ouvriers. 

D. Connaissez-vous un petit mécanicien qui a de gros 
fleur de tète. 

R. Non, Monsieur. 

D. Il Paraît cependant que ce petit jeune homme était a vec vou s 
 quand vous avez entraîné Watch. 

R. Je ne connais pas du tout cette démarche-la. 

D. Vous avez dit que vous ne parliez jamais politiluc et cepeu' 
dant un témoin respectable dit que dans l'atelier de .l. Piker, oì' 

vous alliez souvent vous parliez avec les ouvriers contre le Roi, et 

en faveur de république. 

R. Je vous fais observer glue les personnes du dehors ne pénètren t 

 pas dans les ateliers; on s'adresse au bureau. Il y a d'ailleurs près d'n" 
an que ¡e ne suis allé chez M. Piher. 

D. Ne teniez-vous pas des propos semblables chez les marchan ds 

 de vin du voisinage? 

R. Non, Monsieur. 

D. Avez-vous appartenu à quelques sociétés secrètes. 

R. Non, Monsieur. 

D. Pas même à ia société de secours mutuels? 

R. Non, Monsieur. 

4Tu x  
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D. Combien gagniez-vous chez M. Lafleii ? 
R. Je n'avais que dix-sept-cents francs parce que M. Lafleur me 

donnait la facilité de ne pas venir de bonne heure le matin; c'est pour 
cela que je n'ai jamais exigé de lui le prix auquel j'aurais pu pré-
tendre. 

D. Je vous ai demandé tout à l'heure si vous connaissiez Dugast. 
R. Je ne connais pas ce nom-fa; peut. tre connais-je de vue l'in-

dividu dont vous me parlez. 
D. Avez-voies d ć ja été impliqué dans une procédure? 
R. Jamais. 

D. Avez-vous fait partie de la société des droits (le l'homme? 
R. Non, Monsieur; a l'époque où elle existait j'étais dans fa garde 

municipal e  oh j'étais entré en 183  0. 
D. Pourquoi avez-vous quitté la garde municipale? 
R. Parce que mon état reprenait. 
D. Ne lisiez-vous pas habituellement des journaux d l'atelier? 
R. Non, Monsieur; je lisais quelquefois le courrier français, le 

matin en déjeûnant. 
D. On a trouvé chez vous un numéro du journal le Peuple. Vous 

avez dit que vous aviez acheté ce numéro pour lire le récit de ce 
qui s'était passé le dimanche i 2 ; or, il se trouve que ce numéro est 
précisément celui du i 2. Vous voyez bien que cette explication ne 
Peut être acceptée. 

R. A vous dire le vrai je ne sais trop pourquoi j'ai acheté ce numéro. 

D. Quand avez-vous eu connaissance des événements du 12 cou-
rant. 

R. Le même jour, vers cinq heures, en passant devant la boutique de M• Lelandais , épicier, rue des Amandiers, qui m'a dit de ne pas 
aller plus loin, qu'il y avait du trouble. 

D. N'avez-vous revu aucune proposition pour entrer dans la so-
ciété des Familles? 

R. Non, Monsieur. 
14. 
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Nous avons fait amener devant nous le nommé Florent Dugast, 
auquel nous avons demandé, en lui présentant l'inculpé, s'il le re-
connaît. 

Dugast a répondu : C'est M. Philippet. 

L'inculpé, interpellé à son tour de déclarer s'il reconnaît Dugast,  

dit : Je remets monsieur pour l'avoir vu devant la porte et dans le 
quartier, comme beaucoup d'autres. 

A Dugast : 

D. Vous êtes-vous rencontré avec Philippet, dans la journée 
du 12? 

R. Non, Monsieur. 

Et a signé, après lecture. 

Signé PHILIPPET, DUGAST, PASQ,UIER, LÉON DE LA CIIAUVINIE RE•  

Nous avons repris l'interrogatoire de Philippet. 

D. Il est bien singulier que vous ayez eu tant de peine à recon -
naître Dugast, qui vous a reconnu tout de suite; quand d'ailleurs 
un témoin très-croyable déclare que Dugast vous fréquentait souvent , 

 et quand le chauffeur déclare qu'il faisait partie du rassembleme11t 
 que vous conduisiez. 

R. Il n'est pas bien étonnant qu'un contre-maître seit plutôt connu 
des ouvriers qu'il ne les connaît. D'ailleurs, on allait quelquefo is 

 chez M. Piher, pour chercher des pièces détachées, et il est simple 
que je sois connu dans cette maison. 

D. Dans votre visite à l'exposition des produits de l'industri e, 

 avez-vous rencontré quelques personnes de connaissance'? 

• R. Non , Monsieur. 
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3e interrogatoire subi par Philippet, le 7 juin 1839, devant M. Perrot, juge 
d'instruction, délégué. 

D Persistez•vous dans vos précédents interrogatoires? 

R. Oui. 

D. Je vous représente cinq petites clefs qui ont été remises par ie sieur Lafleur, votre patron, au commissaire de police, comme 
sous appartenant ? 

R. Je les reconnais. 

D. Expliquez-en l'usage? 
R. La plus longue de ces clefs est celle d'une armoire qui est pra-

tiquée au premier, sous l'escalier qui conduit au grenier du duvet; 
cette armoire contient des vieilleries dont on ne se sert plus. La plus 
grande ensuite ouvre l'armoire qui se trouve clans l'atelier de l'éplu- 

clef à dents  l vie
contient 

t dune malle l cn cuirs  qui 
 l'usage de 

 s'est détériorée ée p vétusté, q 	 par 
 point qu e  j'ai été obligé de m'en défaire, j'en ai gardé la serrure, 

et j'ignore ce qu'elle est devenue. La plus grande des deux autres pe-
tites clefs a été trouvée par moi dernièrement, sur le boulevard des 
I
taliens, en revenant de la fabrique à mon domicile, et je n'en ai fait 

aucun usage. Enfin, la plus petite est celle d'un nécessaire en acajou, 
qui est à mon domicile, sur ma commode; ma femme en a une 
double. J'observe que, dans la perquisition faite à mon domicile, le 
commissaire de police a visité le nécessaire avec la double clef de ma femme.  

D• j{ n'est guère croyable que vous ayez conservé soigneusement 
Jointes  à votre trousseau de clefs celle de la malle qui n'existerait plus 
et celle que vous auriez trouvée sur le boulevard; il serait plus vrai- 
sem usage g que que ces deux clefs servissent à un usa ue vous ne 
voudriez pas faire connaître? 

eleR. Avant d'entrer chez le sieur La fleur, je ne portais que cette 
et celle du nécessaire, et je Ies avais jointes ensemble parce que 

le craignais de perdre celle-ci comme formant un trop petit volume. 
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D. Et la clef prétendue trouvée sur le boulevard ? 

R. Je l'ai jointe au trousseau pour ne pas la perdre, et comme 
pouvant servir ultérieurement. 

D. N'est-ce pas vous aussi qui aviez aussi la disposition de la petite 
armoire de la pompe? 

R. Non , c'était le chauffeur, mais j'y mettais mes effets de travail; 
cette armoire ne ferme point à clef. 

Nous avons fait amener dans notre cabinet l'inculpe Bussy (Jean), 
et il a dit : « Je ne connais pas la personne que vous mc représente

z 

 sous les noms de Lucien -Firmin Philippet; je ne mc rappelle ple 
l'avoir vu sur la place de l'Hôtel-de-Ville, à l'attaque du poste, 
12 mai dernier , non plus qu'à l'attaque du poste du marché Saint" 
Jean.» Lecture faite , chacun a persisté et signé en ce qui le concern e.  

Et le marne jour, nous avons représenté à l'inculpé Philippet un  
couteau à manche de nacre , composé de six pièces , lequel nous 

a été envoyé de la Conciergerie. 

Et il a dit : cc Je reconnais ce couteau pour le mien; on l'a ura 
 sans doute envoyé de la Préfecture à la Conciergerie , lorsque j'y al 

été transféré.» 
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répit- 
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INTERROGATOIRES DE DUGAS. 

/OUGAS (Florent),  mécanicien , âgé de 34 ans, menuisier, né a 
Châteaudun Eure-et-Loir, demeurant it Paris, rue Basfroi, 
no 12. 

1e" interrogatoire subi le G juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction , 
délégué. 

D. Avez-vous déjà été arrêté? 
R• Jamais. 

D. Lorsqu e  vous avez Je sieur Pilier? 
R• C'était la dernière 

le samedi d'auparavant• 
D. Pourquoi avez-vous été renvoyé ? 
R. Je n'en sais rien , on ne me. l'a pas dit. 

D• Ne vous êtes-vous pas douté du motif de votre renvoi? 

R. Non. 

d° tez bien  r' 	C  qu'onvouss renvo renvoyait 	cause 	
us 

se de vos opinions 

R. Je ne pense pas avoir dit cela. 

bpi).
"aines? 

Ilparait que vous affichiez dans l'atelier des opinions 

R. Non . 

D• Il paraît que vous lisiez tous les jours un 
Parliez continuellement politique dans l'atelier? 

IesR• Je ne parlais pas plus politique que les 
Jours le Constitutionnel, et tous les huit 

peuple et ele  l'intelligence. 

journal , et que vous 

autres; je lisais tous 
jours le Journal du 

été arrêté , étiez-vous encore employé par 

journée que j'y faisais ,• , i été 	remercié 
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Ií parait que vous pariiez tellement politique , qu'un de vos cama-

rades vous dit : « Tu m'embêtes, avec ta politique; » à quoi vous 

répondîtes , « tu es un imbécile , tu ne sais pas où ces mots peuvent 
porter. » 

R. J'ai pensé lui dire par la  qu'iI pourrait me faire renvoyer de 
l'atelier. 

D. C'est donc évidemment que vous parliez dans un sens con -

traire au Gouvernement: 

R. C'était dans le temps de la crise ministérielle, et je demandais 
toujours s'il y avait un ministère de nommé. 

D. Vous aviez pris soin vous- même de caractériser énergiqu e-

ment les opinions que vous affichiez, en disant un jour dans í'ate- 
lier : Au lieu de faire du bruit tous les jours et d'interrompre ains

i 

les travaux des ouvriers , il vaudrait mieux en finir de sorite 
tout d'un coup ! 

R. Je n'ai jamais parlé de cela. 

D. Il paraît que vous saviez que des troubles devaient éclater vers 
le i 2 mai dernier? 

R. Non. 

D. Il parait que vous auriez cherche à enrôler vos camarades p our 
 ces troubles? 

R. Non. 

D. Il paraît que vous-même vous avez pris part à l'attentat? 

R. Non. 

D. Qu'avez-vous fait le dimanche 12 mai? 

R. Je suis sorti de chez moi vers deux ou trois heures de relev ée; 

je suis monté à la barrière du Trône par Charonne ; je suis rentre a 
mon domicile à six heures du soir, et n'en suis plus ressorti. 

D. Comment étiez-vous vêtu? 
R. J'avais une redingote verte et un chapeau rond noir. 
D. Connaissez-vous les nommés Philippet, Lebarzic et Walch 
R. Je connais un peu les nommés Philippet et Lebarzic, mais je  

ne connais pas le nommé Walch. 
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D• Walch est le débourreur du sieur Lafleur. 
R. Je ne le connais pas. 

D. Connaissiez-vous le nommé Meunier, ouvrier tourneur chez le sieur Pilier? 
R. Je ne le connaissais pas; ¡'ai entendu dire qu'il avait été blessé 

dans les affaires. 

D. L'avez-vous vu dimanche 12 mai? 
R. Non. 

D. Ce même jour, avez -vous vu Philippet, Lebarzic et Walch? 
R. Non. 

ledD ł ou jour 	dans le faubourg 
vous êtes 

 SainttAntoine? 
avec eux et d'autres, 

R. Non. 

D. Vous étiez précisément vêtu d'une redingote verte , comme 
Dons convenez vous-même en avoir eu une ce Jour-là. 

R 
 

If y en a d'autres que moi qui portent des redingotes vertes. 
, D. Ce fait en lui-même n'aurait rien de criminel; si vous le niez, 

c est que vous y aviez un grand intérêt. 

R. Non. 
D. Cet intérêt, le voici : après avoir bu chez le sieur Binot, mar- 

Nanti de vin , vers sept heures du soir, avec les trois susnommés et cinq ou 
six autres , vous seriez entrés dans le passage de la Boule- 8

lanche, et Ià un individu se serait présenté portant un mouchoir 
p 'ein de cartouches, qu'il vous a distribuées. 

R. Non , Monsieur. 
D. Ensuite, conduits par Philippet, vous seriez allés dans les rues 

pu'sines de la rue Saint-Martin, et on vous y aurait distribué des 
rusas 

R. Non , Monsieur. 

D• De là, vous vous seriez tous rendus sur la place de Grève, où vo  
us auriez fait feu sur la troupe. 
R. Non, Monsieur. 

INTERROGATOIRES. 	l 7° b úRIE. á 5 
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D. Le chauffeur Lebarzic était porteur d'un papier bleu qui enve-
loppait le drapeau de fa république.  

R. Je ne l'ai pas vu ; je «étais pas III; le  ne suis pas sorti.  

D. Il paraît que vous aviez des relatio:Is assez intimes avec 

 h/)/jet  et Lcbarzic?  

R.  Non , nous ne faisions que de nous voir en passant chez les  ► nar" 

chands de vin, comme les autres ouvriers.  

D. Aviez-vous connaissance du drapeau dont je vous ai parlé?  

R. Non.  

D. Aviez-vous connaissance d'une petite plaque en fer, sur laquell e  

était un modale de drapeau?  
R. Non.  

D. Le lundi, vous n'êtes pas revenu à votre atelier.  

R. J'y suis allé le matin; je n'y suis pas entré parce que le 
me

,  

suis arrêté à boire quelques gouttes chez les marchands de 'n 
 

voisins.  

D. Avec qui avez-vous bu?  

R. Avec des ouvriers dont je ne pourrais indiquer les noms.  

D. Pourquoi u'ê tes -vous pas entré dans la fabrique , et « avez-vou s  

pas travaillé?  

R. Parce que j'avais un peu trop bu.  

D. Pouvez - vous indiquer quelqu'un qui vous ait vu dans cet 
 

état?  

R. Je n'étais pas ivre, j'étais seulement échauffé par le vin.  

D. Si vous avez bu ainsi dés le matin, c'est que vous n'étiez pas  
venu à l'atelier pour  y travailler?  

R. Il arrive souvent aux ouvriers de faire des rencontres le mativ' 

de s'amuser à boire, et de ne pas aller à leur travail.  
D. Quelle rencontre avez-vous faite le lundi matin?  
R. Des ouvriers du quartier dont je ne sais pas les noms.  
D. Il parait bien plutôt que votre apparition le lundi matin  cOlac^^ 
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der,ait avec celle d'individus inconnus qu'on a vus rôder, et qui ont dit 
qu'il devait y avoir un rassemblement pour faire quitter le travail aux 
ouvriers et les emmener. Il parait même que ces inconnus avaient dit 
qu'ils viendraient prendre les armes de la fabrique, où il y avait alors 
trois cents fusils de guerre en état? 

R.• Non ; j'ai quitté le quartier vers sept heures du matin, et je n'y 
suis pas revenu. 

D. Il parait que les ouvriers, après avoir d(jeûné, ont hésité à 
rentrer ;  ne seriez-vous pas venu pour les exciter clans ce sens. 

R. Non. 

D. Le lendemain , mardi , vous u'î tes revenu à la (àbrique qu'à dix 
heures du matin? 

R. C'est vrai. 

D. Pourquoi? 

R. J'avais bu la veille , et j'avais mal à la tote le matin. 

D. Quel a été l'emploi de votre temps dans la journée du lundi ? 

R. Je suis descendu dans Paris , pour voir ce qui avait été fait la 
veille ; je suis revenu chez moi vers dix heures pour déjeuner; ¡e 
suis ressorti quelque temps après, et je me suis promené jusqu'à sept 
heures du soir, heure à laquelle je suis rentré pour ne plus ressortir. 

D. Ce qui prouve encore que vous avez pris part à l'attentat, c'est le 

soin que vous avez pris, les jours suivants, de couper votre barbe 
de bouc. 

R. Je ne l'ai coupée que le lendemain du jour où j'avais été remer-
cié, dans la crainte que ce ne fût un obstacle à ce que je trouvasse 

du travail. 

D• Un propos qui prouvait encore vos projets coupables, c'est 
qu'II paraît que vous auriez dit, dans l'atelier, que le travail allait en- 
,core bien, que s'il pouvait aller plus mal , ce serait favorable aux pro- 

jets des républicains? 

R. Je n'ai pas parlé de cela. 

D. Pourriez-vous indiquer des témoins. qui, le diwanche 12, vous 
15, 
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auraient vu, depuis le moment où ont éclaté les troubles, jusqu'à 
celui inclusivement où vous êtes rentré chez vous? 

R. M. Guereclet, mon voisin, ainsi que son épouse, peuvent dire 
que je suis rentré vers les six heures, et que je ne suis plus ressorti. 

D. Et de trois heures à six heures, pouvez-vous indiquer quelques 
témoins qui vous aient vu? 

R. Ce me serait bien difficile, puisque j'ai monté la rue de la Ro-
quette, et que je suis sorti dans la campagne, par la barrière du Père-
Lachaise. 

Lecture faite et a signé. 

2e interrogatoire subi par Dugas , le 10 juin 1839, devant M. Perrot, juge déiégL1t• 

D. Persistez-vous dans vos précédents interrogatoires? 

R. Oui. 

D. Reconnaissez-vous l'intégrité des scellés apposés sur les objets 
saisis à votre domicile par M. Monnier, commissaire de police , et 
que nous vous représentons? 

• R. Oui. 

Nous , juge d'instruction , avons rompu Ies scellés de trois paquets 
faisant partie desdits objets, le quatrième étant un canon de pistolet 
à découvert. 

D. Reconnaissez-vous les quatre numéros du Journal du Peuple, 
que je vous représente ? 

R. Oui, j'achète ce journal tous les dimanches , et c'est ainsi qu'i l 
 s'est trouvé chez moi. 

D. Reconnaissez-vous les quatre numéros du journal ł 'hatellż-  
gence, que je vous représente également? 

R. Oui, je suis abonné à ce journal. 

D. Reconnaissez-vous la brochure que je vous représente, int'" 
tulée : Philosophie populaire? 
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R Oui, j'avais acheté cette brochure.  
D. Reconnaissez-vous le canon de pistolet que je vous représente  

aussi?  

R. Oui, je l'ai apporté d'Afrique en 1833 ; j'observe qu'il est facile 
de voir que ce pistolet n'a jamais été, fini, que je l'ai apporté comme  
curiosité ;  vous voyez qu'il y a dessus des lettres arabes.  

ch ̂
cl^ez vous, le ^dünanc•he

l'instruction,l ^? mai d^rtdt^ióus n'é tes pas venu c<:w- 

R. Je soutiens que je suis rentré de tres-bonne heure, et je suis  
sorti le lendemain matin vers 5 heures.  

D. Personne ne vous a vu rentrer, personne ne vous a vu sortir?  
R• Je suis sorti le lundi matin avec un jeune homme qui est venu  

me chercher chez moi.  
D. Comment s'appelle ce jeune homme, pie fait-il, oìt demeure-t-il? 

 R Il est ajusteur-mécanicien, et j'ignore son nom et sa demeure.  
D. Pourquoi ce jeune homme venait-il chez vous?  
R Il était sans ouvrage, et il venait me prier de tâcher de lui  

Procurer des travaux.  

D. Votre femme a-t-elle vu ce jeune homme?  

R.  Oui, nous n'étions pas levés quand il est entré.  

D. Votre femme déclare qu'elle ne l'a pas vu?  

R• C'est que sans doute elle dormait.  
D. Il n'est pas croyable qu'un individu qui ne serait venu que  

Pour que vous lui procurassiez de l'ouvrage, Sc  fût présenté chez vous a 
5  fleures du matin?  

f  a
:• C'est 

 nous partions 1^atrtoios 
notre 

 de t  tri5 I 
commence 6 heures du matin , et il 

que 
 

D. Comment vous trouviez-vous en Afrique?  

R• Comme colon militaire j'étais parti en 1831, la compagnie dont  
le faisais partie devait former le village de Coubon; ces constructions  

otaient presque terminées en 1832, et on nous retira notre solde et  
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un cinquième sur nos vivres de campagne; alors une grande partie 
de ceux qui composaient hi compagnie demandèrent à rentrer en 

France; moi, je travaillai encore de mon état quelque temps 
à AI' 

ger, et les travaux n'allant plus en 1 833, j'ai demandé à rentrer en 

France. 
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INTERROGATOIRES I)E LEBARZ1C. 

LEBARZIC , (  Jean - Baptiste),  chan ff ć ur dans la filature du sieur 
Lafleur, dgé de 23 ans, ne iL Saint -Mandé (Seine), demeurant 

a Paris, rue Lenoir, n° 9. 

iet interrogatoire subi, le 5 juin 1839, devant M. Perrot, juge (l'instruction 

délégué. 

D. Avez-vous déj<a été arrêté? 

R. Jamais. 

I[ parait que vous avez pris part a l'insurrection des i 2 et 

13  mai dernier? 

R. Non, Monsieur, il n'y a rien de plus faux. 

Il paraît qu'avec Philippet, votre contre-maître, WWalch, dé-
bourreir de la fabrique et autres, vous êtes descendu sur la place de 
Grève ou votre bande a fait feu sur la troupe? 

R. Non; je n'ai pas été sur la place de Grève. 

D Avez-vous été sur une autre place? 

R Non; je n'ai été sur aucune place. 

D. Serait-ce dans une rue que vous auriez assisté à cette action? 

R. Non; je n'y ai assisté nulle part. 

D. Il parait que vous étiez porteur d'un drapeau enveloppé dans li   

R. Non. Effectivement, une quinzaine de jours avant l'émeute, 
philippet m'a fait voir un drapeau qu'iI m'a dit tenir d'un individu 

fauta je ne connais pas; il l'a remporté et je ne sais pas ce qu'il en a 

b. Comment était ce drapeau ? 

R• Tricolore. 
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D. Quelles couleurs? 

R. Rouge, bleu et blanc. 

D. Les couleurs étaient-elles 
drapeau tricolore? 

R. Je le pense, il n'y avait pas 
ment trois couleurs. 

D. Où vous l'a-t-il fait voir? 

R. En haut dans le grenier au duvet. 

D. Y avait-il d'autres per.;onnes que vous et Philippe'? 

R. Il n'y avait qu'une jeune fille nominée Rosalie, ouvrière dans 
t maison ; j'ignore son nom de famille. 

D. Quelle heure était-il ? 

R. C'était dans la matinée, je ne puis préciser l'heure; C'ctait avant 
 e déjeuner. 

D. Comment vous êtes-vous trouvés là réunis tous les trois? 

R. Philippe' vint A. la pompe en fumant sa pipe, et il m'emmen a 

 dans le grenier, en nie disant qu'il allait me faire voir quelque chose 

D. Comment la fille Rosalie se trouva-t-elle dans le grenier ? 

R. Elle montait derrière moi; je ne sais ce qu'elle venait faire. 

D. Philippet lui fit-il voir le drapeau ainsi qu'a vous? 

R. Oui. 
D. Dans quoi était ce drapeau? 

R. Dans un papier bleu. 

D. Où Philippet prit-il le paquet? 

R. Je ne sais pas. Il me le donna au bas de l'escalier, en me di-
sant de monter. 

D. Que dit Philippet en faisant voir ce drapeau à vous et à la fille 
Rosalie? 

R. Il ne dit rien ; il dit : N'est-ce pas qu'il est beau? et je répond is 
 Oui, 

disposées comme celles de notre 

de bâton après; il y avait tout uni- 
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D. Ne dit-iI pas encore autre chose? 

R. Il le replia, et nous sommes descendus tout de suite. 

D. Il n'est pas croyable que Philippet vous ait emmené mystérieu-
sement, vous et la fille Rosalie, dans un grenier, pour vous faire 
voir un drapeau tricolore ordinaire , et pour vous demander seulement 
si vous le trouviez beau ? 

R. Je ne me souviens pas que Philippet ait dit autre chose. 

D. Cc drapeau n'avait-il pas une quatrième couleur? 

R. Je crois qu'il avait un liséré noir. 

D. Ce liséré encadrait-il tout le drapeau ? 

R. Non, je crois qu'if était après le rouge. 

D. De quelle largeur était ce liséré noir? 

R. I[ était large comme deux ou trois doigts , à ce que je crois. 

D. Quelle pouvait être la grandeur du drapeau? 

R. Environ quatre pieds carrés. 

D. Est-ce que le liséré noir n'était pas aussi large que chacune des 
trois autres couleurs? 

R. Je ne crois pas; il n'était pas si large, beaucoup moins. 

D. Il paraîtrait, au contraire, que les trois autres couleurs pou. 
vaiept former les deux tiers du drapeau , et que la couleur noire for-
mait l'autre tiers? 

R. Je ne crois pas, je ne sais pas, je ne l'ai pas vu assez pour 
tek .  

D. Il paraît que c'est le mardi d'avant les troubles , qui était le sept 
nbai

, que Philippet vous a fait voir ce drapeau dans le grenier? 

R. Je ne mc souviens pas de l'époque; je sais bien que c'était pill-

eurs jours bien avant. 

ph ppetl,a 	
c'est 

 vols avezétalé le drapeau 

	le 
 uau ( yeux de la 	

par 
fille Rosalie? 

P 
R. Je tie me sourions pas si c'est moi qui ai défait le papier, ni si 

inrUenoaatottikù, 	tr d "RIÈ' 	 io 
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c'est Philippet ou la fille Rosalie; mais nous avons tenu le drapeau 
tous les trois. 

trant le drapeau : Voilà qui nous servira pour lundi ! 

R. Je ne me rappelle pas cela ; Je nie rappelle seulement qu'il a dit : 

D. Philippet ne dit-il pas à cet instant à la fille Rosalie, en mon- 

Voilà qui a fait, ou qui fera ie tour du monde. 

D. A une autre époque, Philippet ne vous a-t-il pas l'ait voir une 
plaque de fer sur laquelle était peint un drapeau ? 

R. Oui, il me l'a fait voir une fois; mais je ne sais pas ce 
fait. 

D. Où était cette plaque, lorsqu'iI vous la lit voir? 

R. Il nie l'a fait voir à la pompe , et il ne l'a pas gardée. 

D. Qu'en a-t-il fait? 

R. Je n'en sais rien. 

D; Comment savez-vous qu'il ne l'a pas gardée? 

R. C'est que je ne l'ai pas revue. 

D. Où l'a-t-il prise pour vous la faire voir? 

R. Il l'a prise dans l'armoire où il mettait ses effets. 

D. Vous l'a-t-il fait voir avant ou après le drapeau ? 

R. Quelques jours avant. 

D. Etiez-vous seul quand il vous l'a fait voir? 

R. Oui. 

D. Est-ce que la fille Rosalie n'y était pas , cette fois? 
R. Non , il lui a fait voir après , pendant que j'aIlais et venais pour 

mon ouvrage. 

D. La lui a-t-il fait voir le même Jour ? 
R. Je le crois. 

D. Que vous a-t-il dit, en vous faisant voir cette plaque de fer? 
R. Je ne me le rappelle pas. 

qu'i l en a 
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D. II est étonnant que vous manquiez ainsi de mémoire pour des 

faits qui ne sont point éloignés? 
R. Comme cela ne m'intéressait pas et que je n'entends rien à la 

politique....... 

Qu'a-t-il dit à la fille Rosalie en Iui faisant voir cette plaque? 

R. Je n'ai pas entendu , le bruit de la machine empêche d'en-
tendre.  

D. Comment était ce modèle de drapeau? 
R• II y avait un bâton de figuré, au haut duquel était un bonnet 

"•OUge; le drapeau était formé de quatre couleurs , le bleu , le blanc 
et le rouge disposés parallèlement au bâton, et une bande noire dans 
le baut transversalement. Je vous trace ce modèle. 

Nous , juge d'instruction , l'avons amené et avons signé avec Le-
barzic et le greffier la mention jointe audit modèle. 

D.  Le drapeau que Philippet fit voir plus tard dans le grenier, 
eta it-il conforme à ce modèle ? 

R. Je le pense. 

D •  ii paraît que lorsque Philippet fit voir le modèle de drapeau 
sur  la plaque de fer à la fille Rosalie, il lui prit la main. 

R. Je ne l'ai pas vu. 

av  D. un 
Et qu'il lui a dit„ «Reg ardez, Rosalie, vous serez bien coiffée 

rouge?» 

 J'ai entendu qu'il a parlé, mais je ne sais pas ce qu'il a dit. 

D. Je vous invite à dire la vérité; ne portiez-vous pas le dimanche 
12  mai enveloppé clans du papier, et au milieu d'une bande d'insurgés 
dont Philippes làisait partie , ainsi que le nommé Walch,, le dé-
bourrenr, le drapeau que ledit Philippet vous avait fait voir,. ainsi 
qua la fille Rosalie? 

R. J'avais travaillé ce jour-là jusqu'à deux heures un quart; et jîa i 
remis les clefs au patron dans son bureau à deux heures vingt mi- 
nutes, ensuite je suis allé boire un verre de vin chez le sieur Dózzcet, 
marchand de vin et je suis allé reporter au sieur Galafan, ingénieur, 

16. 
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rue des Amandiers, n° 7, un taraud qu'il m'avait prêté; ensuite je suis 
rentré chez moi , il pouvait être trois heures, et j'ai trouvé dans la cour 
le sieur Nicolle, propriétaire, qui m'a donné une poignée de main;  le 
suis monté à ma chambre où j'ai trouvé ma femme, et j'ai déjeuné et 

dîné tout ensemble, car, ayant voulu finir mon ouvrage de bonne heure, 

je n'avais pas pris le temps de manger. Ma femme m'a engagé à aller à 

Saint-Mandé voir ma mère malade depuis longtemps; je l'ai engage
à me devancer, parce qu'étant très-las, j'avais besoin de dormir. Je 
suis sorti vers cinq heures, cinq heures un quart pour aller la rejoindre 
et je l'ai rencontrée sur le cours de Vincennes, revenant avec sa mère, 
en arrivant à notre demeure, ma femme est entrée chez le charcutier 
pour acheter quelque chose, et moi j'allai en avant jusqu'au coin de 
la rue de côté où j'ai trouvé le nommé Philippet, qui , dans cet instant , 

 m'a paru être seul; il m'engagea à venir avec iui jusqu'à la porte 
Saint•Antoine pour voir ce qui se passait; je le suivis, et chemin fai-

sant , il me donna un paquet enveloppé de papier bleu; en approcha nt 

 de la rue Saint-Nicolas, il me dit que c'était le drapeau qu'il mavait 
donné sans me dire pourquoi , et quand nous fûmes arrivés dans le 
faubourg Saint-Antoine, je vis sept ou huit individus, desquels s'ar 
procha Philippet. Nous montàmes le faubourg, et quand nous fûmes 
près de la rue Lenoir, voyant un individu qui faisait signe, comme 
pour appeler, je fis semblant de prendre cela pour moi; je remis le 

 paquet à un des autres, et je rentrai chez moi pour ne plus sortir• 

D. Quels étaient ces sept ou huit individus que rejoignit Phz-
lippet, étant avec vous ? 

R. Je ne reconnus parmi eux que le débourreur, que je ne con' 
nais que sous le nom de Joseph, et le nommé Dugast, l'un des ou-

vriers de l'établissement du sieur Mer. 

D. Comment ces individus étaient-ils vêtus ? 

R. Ils étaient presque tous vêtus de blouses et de bourgerons; il Y 
en avait un en habit , je ne sais de quelle couleur, le nommé Dues' 
avait une redingote tirant sur le vert; il portait un collier de barbe' 
laquelle était un peu plus longue à l'endroit du menton. 

D. Comment était vêtu Walch, le débourreur? 
R. II avait une blouse bleue. 
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h. Le nomme Meunier, de la fabrique du sieur Pilier, était-il  
avec eux?  

R. Non , je ne l'ai pas vu.  

D. Ces individus avaient-ils des armes et des munitions?  

R. Je ne leur ai rien vu du tout. 

D. Quelle heure était-il quand, selon vous, vous les avez quittés?  
• R. Je n'ai pas resté plus d'un quart (l'heure avec eux.  

D, Quelle heure était-il quand vous êtes rentré chez vous?  
R• II pouvait être sept heures , sept heures un quart , quand je suis  

rentré a nia demeure, et je me suis couché de suite.  
D. Comment étiez vous vêtu? 
R. J'avais une redingote vert-russe , un gilet de poil de chèvre  à 

Petits carreaux , tirant sur le violet et un pantalon à côtes violet-clair, 
)'étais coiffé d'un chapeau rond noir. 

°0 D avez 
parait que 

^ u 	o ch 
vous étiez avec Philippet et les autres lorsque  

R. Je n'ai vu Walch que dans le faubourg.  

D•  II parait que , comme il ne pouvait pas venir, vous l'avez saisi,  
et mis au milieu des autres , et que vous l'avez emmené?  

R. C'est une erreur, je n'ai pas même parlé à Walch.  

D• N'avez-vous pas bu avec eux chez le sieur Binot, marchand de 

près du passage de la Boule-Blanche? 
R. Non, je ne suis pas allé là , et je n'ai pas bu avec eux.  

D. Il parait que des balles ont été distribuées dans ledit passage, et  

que vous en avez eu votre part?  
R Non, je n'ai pas vu cela. 

D. Aviez-vous vu Philippet dans la journée?  

k Non. 

D. Votre patron le sieur Lafleur déclare que ce jour , dimanche 
12 

niai, il a remarqué Philippet avec vous dans les ateliers vers trois  

quatre heures de relevée? 
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R. J'ai vu , en effet , ledit 	dans les ateliers, vers deux 
heures , avant que je ne remisse les clefs. 

D. Vous disiez que vous ne l'aviez pas vu dans 1a journée? 

R. Je ne sais pas seulement où j'en suis. 

D. Que vous a dit Philippes, lorsque vous l'avez vu dans les ate-
liers , avant de rendre les clefs? 

R. Il m'a dit qu'il venait de se promener dans Paris, voilà tout. 

D. Ne vous a-t-il pas-  dit antre chose? 

R. Non. 

D. Que venait-il faire à l'atelier? 

R. Je n'en sais rien. 

D. A quelle heure y était-il arrivé? 

R. 11 n'a fait qu'entrer et sortir. 

D.  Êtes-vous  sorti avec lui? 

R. Nous sommes descendus ensemble jusqu'à la porte du sieur Ga' 
lafan, et là nous nous sommes quittés. 

D. Où est allé Philiphet? 
R. Il ne me l'a pas dit. 

D. Était-il seul? 

R. Oui. 

D. De quoi avez-vous parlé dans l'atelier et chemin faisant? 

R. Il ne m'a pas parlé dans l'atelier; et en route je ne me rappel
le 

 pas ce qu'il m'a dit. 

D. Je vous fais remarquer encore ce prétendu manque de 1  e 

moire. 

R. Je ne le fréquentais pas, je ne peux pas savoir. 

D. Vous a-t-il donné un rendez - vous? 

R. Non. 

D. Je vous invite à dire toute la vérité; iI. parait que vous a vez 
 assisté à fa distribution des cartouches et que vous en avez eu; qu'en- 
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suite avec Philippet, Dugast, IValch, et les autres, vous vous êtes 
réunis à une bande d'insurgés; que vous êtes allés dans une rue où 
00 a donné des armes, et que vous vous êtes rendus tous sur la 
Place de Grève où on a fait feu sur la troupe, et on vous aviez le 
drapeau en votre possession? 

R. Non, je n'y étais pas; je n'ai pas vu de cartouches; je n'ai vu 
Personne en armes, et je n'ai pas vu tirer un seul coup de fusil ; ne 
les ayant pas suivis, je ne pouvais les voir. 

D. A qui, selon vous, aviez-vous remis le drapeau? 
R. A un homme en bourgeron que je ne connais pas, dans la  rue 

Lenoir près le faubourg; il avait l'air un peu pris de boisson. 

D. Oit est ce drapeau? 

R. Je ne sais pas. 

D. Où Philippet le déposait-il? 

R. Je ne sais pas; il n'est jamais resté dans la pompe on je me 
tiens. 

D. Vous venez de dire que vous ne fréquentiez pas Philippet; il 
Paraît cependant qu'il allait souvent dans la pompe auprès de vous? 

R Il y venait, s'asseyait et fumait sa pipe; c'était le contre-maître; 
le ne pouvais pas le renvoyer. 

D• Que vous disait Philippet? 
R• Il ne m'a jamais parlé de politique. 

D. Vous ne dites pas vrai. 
R. Je me rappeIIe qu'il m'a parlé de la dissolution des Chambres. 

D. Que vous en a-t-il dit? 

R II  m'a dit que les Chambres étaient dissoutes. 
D• Q.u'a-t-iI ajouté? 

R. II m'a dit que ça allait donner un coup de bas au commerce, 
et Sue cela ne ferait pas bien aller les travaux; je lui ai répondu 
que- jusque-là nous n'avions pas eu à nous plaindre. 

D. A-t-il ajouté encore quelque chose? 
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R. Je ne me rappelle pas. Un jour, longtemps après, il m'a dit  

qu'on allait faire les élections; je lui ai demandé ce que c'était, et 
 if 

m'a dit que c'était des bourgeois patentés qui votaient pour des per-
sonnes.  

D. Vous a-t-il dit encore autre chose, ce jour-là?  

R. Non; un autre Jour, il m'a dit : les Chambres sont reculées, et 
 

je lui ai répondu que cela ne me regardait pas.  

D. Que vous a-t-if répliqué?  

R. Rien. Lorsque, quelques jours après, la rentrée des Chambres 
a eu lieu , il m'a dit qu'il y avait eu du train , et qu'on avait été obligé  

de faire prendre une autre direction aux omnibus.  
D. A-t-il fait quelques observations sur ces événements?  

R. Non. Quelques jours avant, à ce que je crois, il m'avait 
 Iu^ 

dans la pompe, sur le Courrier français, des discours qui avaient été  

faits , à Rouen, par des Députés ; et il me disait : Écoutez dea c  

comme cela est beau ! 	
il 

D. Dans ces conversations, ou d'autres fois, Philippet vous a* * 
 

*ii 

 autre chose? 

R. Il me disait que les Chambres n'avançaient pas , et que le coi' 

merce en souffrait : il ne me parlait jamais que des Chambres. 

D. Ne vous parlait-il pas aussi du Roi, de la république, et d'une 

révolution imminente? 

R. II ne m'a jamais parlé du Roi ni de la république; ií m'a s ent 

 lement dit une fois que, si cela continuait, les ouvriers crèveraie
n 

 de faim, etue cela pourrait faire une révolution. Je lui avais parle  
q 	P 	 qui vena it 

de la filature du sieur Prosper  Ricaut, rue des Ursulines, q d 
 de faire faillite, et il me dit : il y en a bien d'autres, il y en a a 

moins quinze sur fe journal. 

D. II parait qu'iI savait à l'avance les événements des 12  

13 mai?  
R.  H ne m'en a jamais parlé. 

D. Je vous engage une dernière fois à me dire toute la vérité,  

R. Je n'en sais pas plus que ce que je vous ai dit,  

e^ 
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D . Philippet a-t-il entraîné quelques autres ouvriers de votre fi-
lature  ? 

R• Je n'en sais rien ; étant seul à l'endroit où je travaille, je ne 
pouvais rien voir ni rien entendre des autres. 

D• N'avait-t-il pas des relations intimes avec des contre-maîtres ou 
ouvriers du sieur Pikiet? 

R. Je n'en sais rien ; il connaissait beaucoup d'ouvriers du sieur 
ihet, niais j'ignore s'il avait des rapports intimes avec eux. J'ai vu 

Du;'as entrer une lois dans notre cour, qui est un passage , et parler à 
Pkia pet; ils ne sont pas restés longtemps ensemble. 

D. • Quel jour était-ce ? 

R. Je ne pourrais k préciser, il y a un mois ou six semaines. 

D. Qu'avez-vous tait le lundi ? 

R J'ai travaillé jusqu'à deux heures; à cette heure-là, M. Gilles, 
commissaire de police , m'a arrtté; à cinq heures j'ai été relâché, et 
a six heures moins un quart j'ai repris nues travaux. J'ajoute que je n'ai 
pas de société, et que je ne sors avec personne. 

D. Si les républicains eussent remporté la victoire, la fille Rosalie 
ne devait-elle pas avoir un bonnet rouge et une croix? 

R• Je ne sais pas. 
D. Pendant l'insurrection ne devait-elle pas avoir une boite remplie 

de bandes et de charpie pour panser les blessés? 
R. Je n'ai pas entendu parler de cela. 
D. Avez-vous quelque chose à ajouter? 

bli n Je vous ai dit tout ce que je savais; je ne connais pas la repu- 
9 11 C , le ne suis pas républicain , je ne suis pas royaliste, je ne sais 

Pa 	j suis  s Ce 	uc'est; je 	
me 	mélo pas de politique; pourvu que je tilt- 

Vous savez que c'est un roi qui règne en France , et que c'est vp 
crime de chercher à le renverser? 

R. Je n'y ai participé en rien. 

ATEEiROGATOIREB. - l r' HŚ ß1E. 
	 17 
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Et le 6 juin 1839, nous, Michel-Francois Perrot, juge d'instruc -

tion délégué, etc. , avons fait amener dans notre cabinet l'inculpé 
Lebarzic (Jean-Baptiste), précédemment interrogé, qualifié et 
domicilié; et avons procédé à son interrogatoire de l a  manière sui -

vante : 

D. Comment vous appelez-vous ? 

R. Lebarzic (Jean-Baptiste), déjà interrogé. 

D. Persistez-vous dans votre précédent interrogatoire ? 

R. Je voùs ai dit ce que je pouvais savoir et ce que je pouvais me 
rappeler. 

D. Pliilippet ne vous payait-il pas comme affilié aux répúbíicains?  

R. Non, il ne m'a Jamais parlé d'argent. 

D. Ne vous donnait-il pas quarante sous par jour pour cela? 

R. Non, il ne m'a jamais donné d'argent. 

D. Vous en a-t-il promis? 

R. Non, il ne m'a jamais fait de propositions 
savait que je les rejetterais. 

D. Est-ce qu'il en a fait à d'autres? 

R. Je l'ignore, les autres ouvriers ne travaillant pas avec moi' 

D. Il parait qu'il vous payait, et de cette manière vous auriez fait 

partie du complot. 

. R. Il y a huit hommes, savoir : Philippet, Walch et moi; phis 

quatre fileurs, qui sont les nominés Niquet, Philippe Martin, 
Mousset et Pronier, plus enfin un homme de peine qu'on .lie rne  
Joseph. Il y a en outre vingt-huit ou trente femmes. 

D. Maintenant, ce qui prouve que vous avez pris pvot rt à,.patten
se' tat, c'est que le commissaire de police a constaté envotre prént. 

que, dans la poussière des poches de votre redingote, il se trouva' 
des grains (le poudre à tirer. 

à moi, parce qu'il 

R. Non, il ne m'a jamais payé ni rien promis; il ne =m'a • jamais dit 
non plus qu'il donnât de l'argent â d'autres. 

D. Combien y a-t-il d'ouvriers dans votre fabrique? 
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R. C'est qu'en montant le faubourg avec les individus que Phi 
lippet et moi avions rejoints , l'un d'eux m'avait donné du tabac à fu-
mer qu'il avait tiré de sa poche, et qui était fort sale, et que j'ai mis 
dans la mienne pour ne pas l'humilier en le jetant là. Cet homme était 
vêtu d'une blouse : je ne le connais pas. 

D. Vous n'avez pas donné cette explication au commissaire de 
Police quand il vous a arrêté. 

R. Dans ce moment, j'étais plus mort qu'en vie; je lui en ai parlé 
le lendemain. 

D. Nouvelle preuve que vous avez pris part à l'attentat, c'est que 
vou ś  'avez fait disparaître des moustaches et une longue barbe que 
vous aviez encore le lundi 1 3 mai, lors de votre première arres-
tation. 

R. C'est que le commissaire de police et' le sieur Boyer, inspec-
teur, qui l'accompagnaient, m'ont dit que cette longue barbe me com-
promettait; je l'ai fait couper immédiatement après avoir été mis en 
liberté. 

D. Avez-vous quelque chose à ajouter? 

R. Non ; je n'ai pris part à aucune chose. 

4 °  interrogatoire subi par Lebarzic, le i 0 juin 1839 , devant M. Perrot, juge 

(l'instruction délégué. 

D. Persistez-vous dans vos précédents interrogatoires? 

R. Oui. 

D. Reconnaissez -vous les effets que je vous représente, et qui ont 

ete saisies à votre domicile , et qui consistent en une redingote vert 
russe , pantalon bleu ou violet et gilet en poil de chèvre à raies 

blanches et à carreaux violets et verts? 

R. Oui, ce sont ceux dont j'étais vêtu le dimanche t 2 suai dernier. 

D. Reconnaissez -
vous la poussière que je vous représente comme 

ayant été extraite des poches de derrière de votre redingote. 

R. Oui, et je répète que c'est du tabac que m'avait donné un indi-. 
17 . 
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vidu , et que j'ai mis dans ma poche , parce que je n'ai pas pas osé le 
jeter par terre. ,J'ajoute que le mouchoir blanc et à raies bleues V 
enveloppe ces objets m'appartient également. 

Nous , juge (l'instruction , constatons que, pendant le cours de 
cet, 

interrogatoire , l'inculpé Lebarzie a montré un grand chagrin et a 
pleuré abondamment. 

D. Je vous invite à faire connaître toute la vérité. 

R. Je ne puis pas vou-s en dire plus que je vous en ai dit précé -

demment. 

D. Il paraît, d'après l'instruction , que vous n'avez pas passé la nuit 
du dimanche 13 mai dernier à votre domicile. 

R. Vous pardonnerez, Monsieur; vous pouvez entendre un fon-
deur, dont j'ignore le nom, mais qui demeure au troisième de notre 
maison avec sa femme qui est blanchisseuse: il vous dira que le lundi 

matin , à trois heures et demie quatre heures moins un quart, au petit 
jour, il m'a vu sortir vêtu de nia veste et de mon pantalon de velours , 

 et ayant sous mon bras un bourgeron bleu et un morceau de pain. 

Nous sommes sortis par la porte cochère qui donne sur la rue Lenoir. 
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INTERROGATOIRES DE LONGUET. 

LONGUET (Jules) , commis-voyageur, d'Are de 23 ans, né à Saint- 
Quentin (Aisne), demeurant à Paris, rue Quincampoix, n° 11. 

1" interrogatoire subi le 13 niai 1839, devant M. Haymonet, commissaire de police. 

D. Quels sont vos nom , prénoms , âge, Iieu de naissance, profes-
sion et demeure? 

R. Je refuse de donner aucun renseignement tendant à me faire 
c011naître. 

D. N'avez-vous pas fait partie d'un rassemblement armé, et n'avez-
;eus 

 

posee ligne? 
fait tireri   

	
t tré 	des coups de fusil sur la garde nationale et 

la 
 

R. Je suivis le rassemblement par curiosité, mais je n'ai pas fait 
tirer, ni donné l'ordre (Ie tirer sur la troupe. 

D. Pourquoi refusez-vous de donner vos noms? 

R. Afin d'éviter à ma famille des désagréments et des chagrins qui 
devront suivre mon arrestation. 

D. Ne faites-vous pas partie d'une association politique hostile 
nu Gouvernement? 

R. Non. 

D. Il a été constaté par plusieurs gardes nationaux présents à votre 
Arrestation et je constate en ce moment que vous avez les mains 
noircies par le frottement de la poudre à canon, ce qui fait présumer 
que voUs avez tiré sur la troupe et la garde nationale dans le but de 
renverser le gouvernement actuel. 
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2c interrogatoire subi par Longuet, le 15 mai 1839, devant M. Jourdain , (tige  

d'instruction délégué.  

D. Où avez-vous été arrêté? 

R. Près de la rue Saint-Louis, au Marais. 

D. A quelle heure? 

R. Vers quatre heures. J'avais été chez M. Varlet, droguiste ,  rue 

des Lombards, au coid de la rue Saint-Martin; j'en sortis vers trois 
heures, et j'allai du côté où j'ai été arrêté, par pure curiosité. 

D. Pourquoi avez-vous refusé de dire votre nom lorsque 
avez été arrêté?  

R. C'est à cause de mon père, qui habite à Saint-Quentin, et 
de mon frère , avec lequel je suis associé et qui demeure rue Quin. 
campoix , I I. J'avais passé toute la journée du dimanche avec mo n  
frère , hors fa barrière; mon frère m'avait fait rester avec lui et m'avilit 

 

bien recommandé de ne pas le quitter, parce qu'il savait que je  dési' 

rais voir ce que c'était qu'une émeute et il craignait qu'il ne marrlvat 
quelque chose. Le lendemain lundi , je me levai avant 'lui et sortis 
sans lui rien dire. 

D. Mais il parait que votre frère ne voulait pas vous laisser aller 
seul, parce qu'il avait sujet de craindre que vous ne vous reêlassie2 
aux gens qui faisaient les émeutes, et que vous n'y prissiez part• 

R. Je vous assure que cela n'est pas, il n'avait pas ce sujet 
de  

crainte.  

D. Lorsque vous. avez été arrêté , un instant avant, vous faisiei  

partie d'un rassemblement que vous excitiez et dont vous paraissiez ê tre  
le chef.  

R. Cela n'est pas vrai, je n'en faisais pas partie. J'ai suivi,  il cc 

vrai, un rassemblement, mais en me tenant quelques pas en artiel 
pour voir ce que c'était. 

1). Il parait que les gardes nationaux, au moment de votre all es 
 talion , ont remarqué que vos mains sentaient la poudre , et tł 11e us 

commissaire de police lui-initie a fait cette remarque, lorsque `^ o 
 avez été amené devant. lui ? 

vous  
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R. II est vrai que j'avais les mains noircies par la poudre ; mais 

voici comment cela est arriva : peu de temps avant mon arrestation , 
l'ai ramassé par terre un papier à cartouche, clans lequel se trouvait 
encore quelques grains de poudre ; je l'ai tenu pendant quelques 
minutes dans mes mains , et voilà ce qui me les a noircies. Dans l'in-
tC1Valle qui s'est écoulé depuis mon arrestation , jusqu'à ma compa-
rution devant le commissaire de police, il m'eût été facile de faire 
disparattre ces traces de poudre ; il m'eût été très-facile de le faire 
oléine avant mon arrestation ; mais , comme je ne me sentais pas cou-
pable , il ne m'est pas venu clans l'idée de le faire. 

D. Vous êtes inculpé (l'avoir pris part à un complot et à un at-
tentat contre la seiret ć  de l'État , et au commencement de l'exécution 
a main armée , qui eut lieu les 1 2 et 13 niai courant? 

R. Je n'y ai point pris part, comme je viens de vous le dire . je 
suis allé Ià par curiosité ; j'ai suivi le rassemblement à quelques pas, 
je,  n'en faisais pas partie : j'avais un autre but en allant dans ce quar-
tier: I'un , la curiosité , que j'aurais pu satisfaire dans un quartier 
Plus rapproché , et l'autre , d'aller prendre des échantillons d'amidon 
chez un marchand d'amidon, je crois, rue Traversière-Saint-Antoine; 
adresse. est d'ailleurs dans . les papiers qui étaient sur moi lorsque 

Pu été arrêté. 
Je n'ai jamais été arrêté. 

3e interrogatoire subi par Longuet, le 1er juin 1839, devant le baron de Daunant, 

Pair de France. 

D• Le lundi t 3 mai, n'avez-vous pas pris part à la formation d'une 
bai'rtcade dans la rue du Temple, barricade dans laquelle un omnibus 
a eté renversé? 

R. Non, Monsieur. 

D• N'êtes-vous pas allé, étant à la tête de quelques jeunes gens, 

chez le sieur Perdereau, place du Temple; ne vous êtes-vous pas 
emparé de quelques armes qui étaient dans son magasin , et n'en 
avez-vous pas fait vous-même la distribution? 
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R. Non, Monsieur, je ne suis pas allé ce jour-là place du Temple.  

D. Vous ne convenez pas avoir pris part aux autres événements de  

cette journée?  

R.  Non , Monsieur, je n'y ai pris aucune part. Je me suis borné à  

suivre l'émeute, c'est ce que j'ai déclaré à M. le juge d'instruc - 

 tion ; mes mains ont été noircies par un papier de cartouches que 
j'avais ramassé; je m'en réfère du reste aux déclarations que j'ai faites 
à cet égard.  

D. II résulte cependant de témoignages non suspects, et m ć ine de  

la déclaration de certains prévenus, que non-seulement vous avez pris  
part au pillage des armes qui a eu lieu chez Perdereau, et que vous en 
avez fait la distribution à un rassemblement mais encore qu'a la tete  

cie ce rassemblement, dont vous paraissiez être le principal chef ,  

vous avez désarmé ou fait désarmer des gardes nationaux dans leurs  

domiciles, rue de Poitou; que vous avez amorcé des fusils de quel-  

ques insurgés avec de la poudre que vous portiez sur vous, et q ue  
vous avez rnC:me chargé le fusil cie fun d'eux?  

R. Je persiste à dire que je n'ai joué aucun rôle actif dans cette  

affaire, et ceux qui ont fait cette déclaration se sont trompés.  

D. Comment se fait-il que vous ayez suivi l'émeute sans y prendre  

part, depuis la rue du Temple jusqu'à la rue Saint-Louis, pendant 
lequel temps ont eu lieu divers actes dont vous ne pouvez reud^' e  
compte.  

R. Lorsque j'ai été arrêté, il y avait longtemps que j'avais quitté  

le rassemblement.  

D. Qu'ont fait les personnes qui composaient le rassembleme nt?  

R. Je ne peux rien vous signaler : aucun d'eux n'était armé , il s 

 marchaient en désordre; je ne les ai entendus proférer aucuns cris' 

D. Il résulte au contraire, de l'aveu formel de plusieurs inculpes' 
qu'ils ont désarmé des gardes nationaux et qu'ils ont tiré des coups de 
fusil sur la troupe. Puisque vous convenez avoir suivi le rassembl e' 

ment, il est impossible que vous n'avez rien vu ni entendu de tout 
cela? 

R. J'avais sans doute cessé de suivre le rassemblement , quand ces 
 

actes ont été commis.  
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^. Je vous demande de me préciser l'endroit où vous avez joint  
le rassemblement et l'endroit oit vous l'avez quitté ?  

• R. Je connais très-peu Paris. La première chose qui ait frappé  

mes regards, a été un omnibus renversé près de la rue des Blancs- 
Manteaux. Auparavant j'avais vu des barricades dans la rue Saint- 

où je m'étais rendu , venant de chez M. Vartel, rue des Lom-
bards, où je venais de prendre des échantillons. C'est de la rue Saint-
enirY, que j'ai suivi un rassemblement d'environ vingt personnes,  

qui Se parlaient entre elles. J'ai vu des omnibus renversés en deux  
endroits. Je ne puis rien vous dire de plus , j'ignore par quelles rues  
ils ont passé, ne connaissant pas Paris.  

D. Combien de temps à peu près avez-vous suivi ce rassem-
blement ? 

R. Pendant une demi-heure ou trois quarts d'heure.  

D. Combien y avait-iI de temps que vous l'aviez quitté , quand  

vous avez été arrêté?  

R• Ií y avait au moins trois quarts d'heure ou une heure.  

D• Je vous fais encore remarquer qu'il est bien extraordinaire  

Que vous ne puissiez nous signaler aucun des actes auxquels se sont 
livrés ceux qui composaient le rassemblement?  

R. Je n'ai rien vu d'extraordinaire,  

D. Étiez-vous venu souvent à Paris , avant de vous y fixer? 

R. J'ai été pensionnaire en 18 29 et 1830 au Lycée industriel ,  
Passage  Saulnier; depuis cc temps , je suis venu plusieurs fois avec  

mon père , pour me mettre au courant des affaires; je ne séjournais  

Pas à Paris plus de huit jours. 

D. Quelle était votre profession à Saint-Quentin?  

R. Je voyageais pour le compte de mon père, qui est dans k  

commerce de l'épicerie.  
D. Faites-vous partie de quelques associations ou sociétés secrètes?  

R. Non, Monsieur. 
D. Quelles sont les sociétés ordinaires que vous fréquentiez à 

paris ?  
INTERROGATOIRES. - 1 r  SERIE.  18  
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R. Je ne connais intimement que mon frère, et je fais si peu de 

séjour à Paris, que je n'ai pu y contracter aucune liaison. 

Nous avons fait amener l'inculpé Martin (Pierre-Noël) , 

Et nous avons demandé à Longuet s'il connaissait Martin pour 

avoir fait partie du rassemblement. 

Ií nous a répondu qu'il ne le reconnaissait pas, s'étant toujours 
tenu trop loin du rassemblement pour pouvoir reconnaître ceux 

qui 

le composaient. 

Nous avons adressé à Martin les questions suivantes : 

D. Reconnaissez-vous l'individu qui vous est représenté? 

R. Je le reconnais pour le sieur Jules Longuet. 

D. Comment savez-vous qu'il s'appelle Jules Longuet? 

R. Parce qu'il a dit son nom, en ma présence, à la préfecture, lors-
qu'il y a•.,,été amené. 

D. Le reconnaissez-vous pour celui qui est allé avec vous chez 

Perdereau? 

R. Je le reconnais; mais il portait un habit noir, et il avait ía 
barbe moins longue. 

D. Est-ce lui qui a chargé votre fusil la seconde fois? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Dans quel endroit a-t-il chargé votre fusil ? 

R. Je crois que c'est clans la rue de Thorigny; c'est une rue entre 
la rue Saint-François et la rue de la Perle. 

D. Est-ce le même individu que vous avez vu ayant gardé pour 
lui une lame de sabre? 

R. Oui, Monsieur. 

D. A-t-il pris part au désarmement des quelques personnes r ue 
 de Poitou? 

R. Je crois, que c'est lui qui est entré dans la maison du boulanger , 

 sans cependant pouvoir l'assurer. 

D. Était-il chef du rassemblement? 
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R. On disait bien qu'il était le chef, mais personne ne l'écoutait. 
Il avait été désigné pour chef par les personnes du rassemblement 
dans la rue du Temple. 

L'inculpé Longuet persiste a soutenir que la déclaration de Martin 
est erronée; qu'il n'a pris part à aucun des actes qu'il signale, ajoutant 
que Martin peut d'autant plus se tromper, qu'il y avait auprès du 
rassemblement des jeunes gens vêtus comme lui d'un habit noir. 

Martin persiste a soutenir qu'il ne se trompe pas, qu'il le recon-
naît parfaitement; qu'il l'a entendu parler; qu'il le reconnaît à la voix 
comme à la figure. 

4` interrogatoire, subi par Longuet, le 14 juin 1839, devant M. le Chancelier de 
France, Président de la Cour cies Pairs. 

D. Persistez-vous dans 
interrogatoires? 

R. Oui, Monsieur, et 
écrite à mon père, et qui 
M. le procureur général 

les réponses consignées dans vos précédents 

je m'en réfère a la lettre que depuis j'ai 
a dû être déposée par lui dans les mains de 

( 1 ). 

( 1 ) Lettre écrite par Longuet à son père : 

De Sainte-Pélagie, 7 juin 1839. 

Mon cher père, ou nie demande un compte fidèle de la conduite que j'ai tenue 
dans la malheureuse journée du lundi 13 niai dernier; je m'empresse de te satisfaire. 
Tn peux te rassurer : je te jure, an nom de ce qu'il y a de plus cher au monde, que je 
n'ai Jamais fait partie d'aucune société, et que jamais je ne me suis mêlé de politique. 
La curiosité seule m'a plongé dans l'embarras où je me trouve. 

Je quittai mon frère ìt huit heures du matin lundi, dans l'intention de faire nies 
d ispositions de départ gour le lendemain; je revins dans la matinée pour y prendre 
mon frère, afin de déjeuner  ensemble; ne le trouvant pas, j'allai seul déjeuner dans 
un restaurant situé au coin du passage Molière. 

Je retournai de nouveau, après avoir déjeuné, revoir si mon frère était rentré; 
ne l'ayant pas trouvé, j'allai chez M. Varlet, droguiste, rue des Lombards, n° s; j'y 

restai trois quarts d'heure environ. Un jeune homme, connu de ces messieurs, qui 
v aint et passer lorsque j'étais occupé à causer avec les jeunes gens de la maison, ainsi 
c U 'avec M . Wagner, qui reste presque en face, rue des Arcis, a° 56, demanda si 

1$. 
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quelqu'un voulait l'accompagner pour voir les barricades que l'on disait se 

déterminarue Saint-Merry. La curiosité que tu m'as toujours reconnue me déter i 	
rm 

na à l'y ac- 

compagner. A peine y étions-nous arrivés, qu'il nie quitta; je n'eus pas la même pru 
dence que lui ; il en résulta qu'en voulant me retirer e me trouvai enveloppe par 
une quinzaine d'individus qui m'engagèrent i prendre rang  parmi eux. Nous ga' 
gnâmes ia rue des Blancs-Manteaux, ou Martin , dont j'ai connu le nom depuis mon 
arrestation, opéra, à l'aide de deux autres que je ne connais pas, le désarmement 
d'un garde national qui vint  passer;  Martin s'empara du fusil et le garda. (En ce 
moment un omnibus vint à passer; nous le renvers.îmes entre la rue du Temple que 
déjà nous avions gagnée. ) Comme Martin était seul armé, la troupe se dirigea sur 
la place du Temple, chez un armurier. Craignant que cet homme ne fat victime de 
quelques désordres, je me mis à prendre les ariœs rouillées qui sÿ trouvaient, tels 
que fleurets, baïonnettes et mauvais sabres; enfin le restant de cc que les insurgés 
de la veille, qui déjà avaient pillé ce magasin, avaient dédaigné de prendre, tonft 
dance que nous a faite cet armurier. 

Je ne puis t'exprimer ce que j'ai éprouvé dans ce moment; tees intentions cepen' 
dant. étaient pures : je ne cherchais qu'à gagner du temps, et attendais avec impa -
tience que la troupe vint nous disperser. Il s'écoula  encore un long temps, car nous 

cames le temps de nous transporter chez un boulanger qui fut contraint de nous 

donner son fusil; deux de ses voisins donnèrent les leurs. A peine sortait-on de Ia, 
qu'un inconnu vint nous offrir un mauvais paquet de poudre contenant quatre ou 
cinq charges; ce paquet fut accepté par l'un de nous, qui, après avoir charge Sro 

fusil, me le remit dans les mains. Un de rues voisins me remit sou fusil pour ^^  

charger : aussi gauche que lui pour celte opération, ear, tu le sais , (le ma vie le  n ai 

tiré un coup de fusil, j'ai essaye à l'amorcer ; Martin voyant que je m'y prenais très 
gauchement, m'ôta le fusil et acheva de le charger. 

Nous cheminions dans le quartier de la rue Saint-Louis lorsque l'apparition d'une 
légion a jeté parmi nous l'épouvante  et nous a forcés Anous disperser, au mome nt 

 ou je croyais recouvrer ma liberté, j'ai été malheureusement arrêté. 
Voici mes aveux ;  ils sont réunis, je te prie de le croire, car je ne te cache rien' 

Je te fais observer seulement que, quant à mes réponses à MM. les juges d'instruc - 

 tion, j'avais fa tête tellement bouleversée que j'ai répondu avec une arrogance que ł é 
ne puis concevoir, et dont je me repetis bien sincèrement, ear les questions mon te 
adressées avec un ton paternel. 

Je me trouvais dans un état d'exaltation produit autant par contact avec mes co- 
détenus à la Conciergerie que par le vif chagrin que j'éprouvais de m'être trou' 
aussi fortuitement dans cette malheureuse échauffourée. Quelle lecon! quelle legon. 
mon cher père, c'est la première de cette nature et ce sera la dernière.   Que de 
peines je te cause; et ma bonne mère dans quel état est-elle? Ah! pardonne -ne'  
car j'étais bien loin de m'attendre à un tel résultat.... Fatale curiosité! Je saurai re-
connaître, mon bon père, toutes les démarchesue tu fais en ma faveur. Ce qui  
me console dans mes peines, c'est que nia conscience  est pure et que je reste d igne 
de ta sollicitude paternelle. 

Je t'embrasse avec le plus profond respect. 
Ton dévoué fils, 

J. LONGUET.  
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INTERROGATOIRE DE MARTIN.  

MARTIN ( Pierre -Noël ), cartonnier, àgé de '19 ans, né à Paris y 
demeurant, rue de Bretagne , n° .52. 

t" interrogatoire subi k i 3 niai 1839, devant M. I-Iayrnonet, commissaire de police.  

D. Quels sont vos nom et prénoms, profession et demeure?  

• Martin (Pierre-Noi^l), tìgé de t 9 ans , cartonnier, natif' de 
p R aris , demeurant rue de Bretagne , n° 5 2 , eu garni. 

D.  Ne faites-vous pas partie d'une association politique, hostile  
an Gouvernement?  

R. Non, je suis trop jeune.  

D. Vous êtes inculpé (l'avoir tait partie d'un attroupement armé ,  

tendant au renversement du Gouvernement? N'étiez-vous pas vous-
mejle porteur d'un fusil de calibre avec des cartouches préparées  

Pour tirer sur la garde nationale et la troupe de ligne?  

i• C'est la vérité.  
D• Faites-nous connaître les personnes qui vous ont procuré un 

fnstl, et dans quel but vous avez pris parti parmi les rebelles ?  

E. Aujourd'hui, vers midi j'ai attaqué un garde national , rue  
MiChel-le-Co m te  , je lui ai pris son fusil qu'il portait négligemment 

 Sir son épaule , mais s'il se fait connaître , il pourra déclarer que je  cauProtégé , lorsque mes camarades voulaient le frapper; j'ai tiré trois  
>ps de  fusil , un dans fa rue Saint-François , un dans la rue de la  
perle et un dans la rue St-Louis.  

Je me suis exalté par suite d'une légère blessure que j'ai reçue hier, o 
rsque j'étais inoffensif.  

D. N'étiez-vous pas commandé et excité à la rébellion par un  

homtné Mousse, peintre?  

n. Non, je ne reconnaissais pas de commandant; cependant plu-
49eurs voulaient l'être.  
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D. Avez-vous déjà été arrêté ou repris de justice? 

R. Non. 

D. Reconnaissez-vous le fusil que je vous représente pour ¿Ire 
celui qui a été saisi , entre vos mains , au moment de votre arresta

-

tion ? 

R. Je le reconnais. 

2e interrogatoire subi par Martin, le 14 mai 1839, devant M. Legonidec, ¡l e 

d'instruction. 

D. Oit avez-vous été arrêté? 

R. Près de la rue (Ie la Perle. 

D Vous avez donc fait feu sur la troupe? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Pourquoi? 

R. C'est hier, et cela parce que la veille une balle m'avait effleuré 
le doigt? 

D. Vous vous êtes donc battu dimanche? 

R. Non , Monsieur, mais j'étais a la queue des Folies dramatiques 
quand j'appris qu'on se battait; un de mes camarades vint à la queu 
me dire : On se bat, on se bat; il me proposa d'aller voir, que c'était 
plus amusant que le spectacle. 

Nous sommes donc allés ensemble à la porte Saint-Martin; ie n e 

 voulais pas avancer davantage, tuais il me traita de poltron; nous nous 
excitions l'un l'autreour voir qui serait le plus poltron de nous deux' 
Nous approchons jusqu'à  ce que nous voyions des gardes mol e e 

 paux; ceux-ci ayant lait feu , j'ai reçu à l'index de la main gauche un 

 balle, bien que je tue fusse rangé contre la porte d'une allée. Mon e' 
marade avait disparu; alors je rentre chez moi, et je me couche 

Le lendemain matin , je vais à mon ouvrage , chez le sieur Volt l0t`'  
ía 

cartonnier, rue Bailleul , n° i , près la rue de l'Arbre-Sec ; mais 3  
veille , j'avais fait une boulette ; j'en fus découragé : alors ie ► 'd 
allai et voulus voir ce qui se passait. J'étais d'aiIleurs irrité de la bes 
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sure que j'avais reçue la veille; je me joins à un groupe d'hommes  
armés au coin de la rue Michel-Ie-Comte : personne ne m'y a forcé;  
le prends un fusil sur l'épaule d'un garde national ; des jeunes gens  

voulaient le tuer, mais je m'y suis opposé. Des individus en passant 
vous disaient : Citoyens, une poignée de main, vous remettaient dans 

 la main un paquet de cartouches. J'en ai reçu un ainsi; j'ai suivi le 
groupe, compost; d'ouvriers comme moi , mais je n'en connais aucun. 

J'ai fait une première fois feu au coin de fa rue Neuve•Saint-Fran-
Cois, une autre fois au coin de la rue du Roi-Doré, et une troisième 
fois rue Saint-Louis. 

Je m'étais caché dans une maison ou plutôt sur le toit , entre deux 
cheminées, et j'entendais qu'on fouillait la maison , que pour me trou-
Ver, on voulait casser les armoires; je me suis écrié : Ne cassez rien,  
'e zizis me rendre avec mon fusil. J'ai reçu alors d'un tambour de la  
garde nationale, en ribote, uu coup de sabre qui m'a égratigné la  
Poitrine.  

D. Avez-vous tué quelqu'un?  

R. Non , Monsieur. Des gardes nationaux , en m'arrêtant , m'ont 
dit que  je  n'avais tué personne. 

Mais je sais qu'un caporal de la garde nationale, qui était toujours 
ett avant des autres , prétend que j'ai tiré sur lui ; j'étais comme un 
ôu, et au lieu de me mettre contre les bornes comme les autres,  

t étais toujours au milieu de la rue. Chaque fois qu'il tirait sur moi , 
la balle me cinglait la figure , ce qui me faisait croire que je recevais 
One  poignée de sel dans la figure ; je lui ai même crié : Vous tirez  
Pins juste que moi.  

C'est près de fa rue de l'Échaudé, auprès de la fontaine de la  
rue Vieille-du-Temple qu'on nous a donné des balles; car jusque- 
I& nous avions des fusils sans balles. Des jeunes gens bien mis, que 
je  rencontrai dans la rue m'ont proposé de m'escorter jusque chez 

saut pour y resserrer le fusil ; mais je n'ai pas voulu , en leur di- 
que ¡e n'étais pas voleur de fusil, et que j'en avais un , c'était  

Pour m'en servir.  

b. Lorsque vous avez été arrêté, vous aviez la figure noircie de  

Poudre ?  

R. Je ne pense pas; mais j'avais de la poudre aux mains; j'observe  
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que mon doigt me gênant, c'était des jeunes gens que je ne connais 
pas qui me chargeaient mon fusil. 

D. Connaissez-vous Marescal, arrêté avec vous? 

R. Je l'ai vu arrêté dans le groupe de soldats avec moi. 

D. Faisait-il partie de votre bande? 

R. Je n'ai pas fait attention, car je me serais aperçu que nous n'é' 
tions phis que deux dans la rue. 

D. Marescal n'était-il pas le second? 

R. Je crois que le second a été tué peu après, rue des Coutures -

Saint-Gervais. 

D. Votre bande avait-elle un chef? 

R. Il y en avait qui se disaient chefs, mais je n'en connaissais 

 pas. 

Ces chefs étaient mieux habillés que nous; mais j'étais comme 
fou , et je ne regardais pas devant moi. 

Les uns disaient qu'ils se battaient pour Henri V, les autres pour 

Napoléon II, d'autres pour la république; moi je disais que je me 
battais pour mon doigt et cela a failli faire une émeute entre nous. 

Il y en avait qui se battaient avec nous pour nous prendre nos 

armes et se sauver; probablement ils voulaient les voler. 
Jamais arrêté. 

3e interrogatoire, subi par Martin, le 16 mai 1839, devant M. Lcgonidec, juge 

 d'instruction, délégué. 

D. C'est vous qui avez déposé chez Dele', les deux fusils qui Y 
ont été trouvés ? 

D. Que sont devenus les fusils dont vous vous êtes servi d i  
manche? 

R. Je n'en avais pas. 

R. Je ne connais pas de Delé. 
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D. Comment nommez-vous le tailleur qui vous a accompagné dans 
la soirée de dimanche? 

R. Il n'y avait pas de tailleur avec moi. 

D. Vous connaissez Jules Longuet? 
R. Je l'ai vu une fois qu'il était arrêté; il ne voulait pas dire son 

nom , 

D. Il a commandé une des bandes dont vous faisiez partie? 

R. Je n'ai pas vu qui commandait. 

D. Vous avez fait l'aveu de votre conduite pendant la journée de lundi, et nous ne concevons pas le motif de votre réticence sur 
vos méfaits de dimanche? 

R. Je vais vous dire toute la vérité, mais je ne voudrais pas que 
vous missiez quelqu'un dans l'embarras; je suis entré chez ce portier 
avec le tailleur duc je ne connais pas; tout ce que je puis dire , c'est 
cent s'est dit de Brest, ou plutôt du plus fort port de mer du monde. 
de ne l'ai vu qu'au moment d'entrer dans la maison. J'avais alors un 
fusil qÙe j'avais ramassé ì terre, an moment où j'avais été blessé au 
doigt. J'avais ajusté, mais l'amorce seule était partie, parce que le fu-
sil avait une halle dans le fond. Lie portier m'apercevant dans le coin 
de l 'allée, nie dit : .1Malheureux que ficis - tee la, tu vas tirer sur la 

La
r°upe! et alors il m'a tiré par ma blouse, m'a fait entrer et a fermé 

porte sur moi. 

Le tailleur s'est alors trouvé auprìs de moi, il avait un fusil qui avait 
i1re; il voulait aller sur le devant et tirer des fenêtres, mais je m'y suis 
°Pposć , observant qu'on ferait de la maison ce qu'on avait fait de la 
rue Transnou,;iu. Au surplus il n'y avait pas de devant de la maison. 

Je suis resté Iìt pas mal de temps. Je suis sorti de la maison avec 
ie tailleur il s'est dirigé du côté de la rue Quincampoix, après m'avoir 
indiqué sa demeure. Je lui ai donné aussi la mienne. 

Je ne sais Iplus le nom de la rue, tout ce que je sais, c'est qu'il est 
aux environs des I alles, car je lui avais conseillé de prendre la rue 
Saint-Denis et de tourner .i gauche au bout de la rue aux Ours. 

D. A quelle heure vous îtes-vous séparé? 

R. Vers neuf heures et demie, dix heures. 
INTERROGATOIRES. — i re  SíRIE. 19 
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D. Où vous êtes-vous rendu? 

R. Directement chez nous. J'ai été fouillé plusieurs fois en route, 
mais on ne m'a rien trouvé; j'avais mou doigt qui saignait, mais on 
ne s'en est pas aperçu. 

D. Ne vous êtes-vous pas trouvé avec le tailleur à plusieurs barri-
cades? 

R. Non, Monsieur, je ne l'ai trouvé que dans l'allée. 

D. Quelles sont les barricades à la défense desquelles vous avez 
concouru dimanche? 

R. Je ne nie suis jamais mis derrière une barricade. Lorsque j'ai 
essayé de tirer mon coup, je me suis mis au milieu de la rue. 

D. Quels sont les individus de votre connaissance qui ont pris 
part aux désordres du dimanche? 

R. Je n'en connais aucun, et je n'en reconnaîtrais qu'un , celui qui 
battait la charge, en frappant le bois de son tambour. 

D. Ne serait-ce pas un nommé Franc ois Leteaud, détenu ainsi 
que vous à la conciergerie? 

R. Je ne fe connais pas de nom , et je ne le reconnaîtrais pas 
car je suis au secret. 

D. Connaissez-vous un individu vêtu d'une veste et d'un pantalon 
de velours, qui se serait vanté d'avoir tué , ledit jour dimanche, cinq 
hommes? 

R.  Non , Monsieur; j'en ai entendu parler au tailleur : c'est un 
homme de soixante à soixante-six ans, qui tirait de loin très-juste, 

D. L'auriez-vous aperçu? 

R. Non, Monsieur. 

D. Plusieurs individus sont entrés avec vous dans la maison de 
Delé ? 

R. Plusieurs individus sont effectivement entrés dans la maison 
avec nous ; mais ils sont restés sur le pas de la porte; ils voulaient 
avoir le fusil du marchand de vin : Donne-nous ton fusil, lui disaient -

ils, ou nous allons te tuer! Ils se sont retirés lorsque je leur ai fait 
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remarquer, ainsi que le portier, que cet homme était hors d'âge pour 
avoir un fusil. 

D. Promettez-vous de nous donner le nom et l'adresse du tailleur, 
si vous vous rappelez ce renseignement? 

R. Oui, Monsieur : en attendant, je vous dirai qu'il avait un habit 
vert, pareil au vôtre, et qu'il avait des trous à ses poches, parce qu'il 
perdait des cartouches : j'en ai tant, m'a-t-il dit, que je les perds, et il 
m'en a donné. 

D. Pourquoi n'est-il pas ressorti avec son fusil? 

R. Parce qu'il avait peur. 

D. Qu'a-t-il fait de ses cartouches? 

R, II les a jetées dans le puits (Ie la maison. 

D. L'avez-vous revu lundi? 

R. Non, Monsieur. 

D. Signalez-nous-le? 

R. II est de ma taille, cinq pieds un pouce, très-brun, mince, de 
ma corpulence, 25 ans.  

D. Chez qui travaille-t-il? 

R. Je n'en sais rien. 

A l'instant le comparant nous demande d'ajouter ce qui suit : 

Le portier ne voulait garder ni le tailleur ni son fusil; il voulait 
qu'en se retirant le jeune homme emportât son fusil. 

Il n'a cédé qu'à la prière du jeune homme, qui lui disait : C'est 
comme si vous me jetiez sur des baïonnettes. 

Lecture faite, a persisté et a signé. 

19. 
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4e interrogatoire, subi par Martin, le 18 mai 1839, devant M. le Chancelier de France 
Président de la Cour des Pairs. 

D. Il est constant que vous avez tiré sur la garde nationale? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez tiré trois fois? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Ce crime est tellement grave, qu'il pourrait entraìner pour vous 
la plus grave de toutes les peines, et qu'il peut y aller de votre tete. 
Vous n'avez qu'une seule manière d'obtenir quelque chance d'indul-
gence, c'est de dire tout ce que vous pouvez savoir. Combien étiez-
vous à l'endroit où vous avez tiré des coups de fusil? 

R. Huit ou neuf à peu près. 

D. A quel endroit les avez-vous tirés? 

R. L'un rue Neuve-Saint-François, un rue de la Perle, et un rue 
Saint-Louis. 

D. Combien est-il tombé de personnes sous les coups que vous et 
Ies vôtres ont tirés? 

R. II n'en est point tombé; les gardes nationaux ont dit que nous 
n'avions tué personne. 

D. Comment s'appelait le chef qui vous conduisait. 

R. Il se nommait Jules Longuet. 

D. Où avez-vous commencé à marcher avec lui? 
R. Dans le bas de la rue du Temple, du côté de la rivière. 

D. Quelle était sa qualité dans la société dont vous faisiez partie? 
R. Je ne faisais pas partie de société. 

D. Comment avez-vous su son nom? 
R. II a dit, dans la cour de la mairie du se arrondissement, son nom; 

il avait un habit noir. 
D. Quelle arme portait-il? 
R. Un sabre qui n'avait pas de poignée; il l'avait pris au marché 

du Temple, chez le marchand d'habits. 
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D. N'a-t-il pas fui-même tiré des coups de fusil? 
R.  II a voulu me prendre le mien, je n'ai pas voulu le lui donner. 

D. D'autres lui en ont donné? 

R. Je ne sais pas; si je me  le  rappelais, je vous le  dirais. 

D. Quels étaient les noms de ceux qui étaient avec vous? 

R. Je ne les connais pas tous ; je me rappelle de f farescal, un 
grand, en calotte bleue, qui a tiré un coup en l'air. 

D. Qui vous avait donné le  fusil dont vous étiez armé? 

R. Je l'avais pris sur l'épaule d'un garde national. 

D. Comment connaissiez-vous pour votre chef Longuet? 

R. Parce qu'il nous disait où il fallait aller; il nous avait mis dans 
le milieu des gardes nationaux. 

D. Dans combien d'endroits vous a-t-il menés? 

R. Nous avons d'abord pris des manches à halais chez un charbon-
nier, puis j'ai pris le fusil; ensuite nous avons renversé l'omnibus en 
face de la fontaine, rue de la Corderie. 

D. Où avez-vous été de là? 

R. Au Temple, chez un fripier, entre la rue de la Rotonde et la 
rUe Beaujolais. 

D. Qu'avez -vous fait Ià? 

R. Nous avons pris des fleurets qu'on a déboutonnés, nous avons 
été de là rue de Poitou. 

D. A quel endroit étiez-vous, quand vous avez pris le fusil? 

R. Rue Michel-le-Comte. 

D. Où avez-vous élevé une barricade? 

R. Nous avons renversé I'omnibus près la rue du Temple, rue de 
la Corderie, puis nous l'avons laissé Ià. 

D. Où avez-vous tiré vos coups de fusil? 

R. Rue Neuve-Saint-François, rue de la Perle et rue Saint-Louis. 
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D. N'avez-vous pas connaissance d'un homme qui avait une veste 
et un pantalon de velours? 

R. Un tailleur, qui s'est enfermé la veille dans un allée rue aux 
Ours avec moi, m'en a parlé. 

D. Ce tailleur vous a-t-il dit son nom? 
R. Non; il m'a dit seulement que l'homme à la veste de velours 

avait tué un municipal au bout de la rue aux Ours. 

D. Comment s'appelle ce tailleur? 

R. Je ne sais pas. 

D. A-t-il été arrêté avec vous? 

R. Non, Monsieur. 

D. Où demeure-t-il? 

R. Près de la Halle, marche des Innocents. 

D. Comment avez-vous su qu'iI était tailleur? 

R. Parce qu'il nous l'a dit. 
D. Quel lige avait ce tailleur? 

R. Vingt-cinq ans à peu près. 

D. Quelle taille? 

R. 5 pieds 1 pouce. 

D. Comment était-il habillé? 
R. En habit vert. 

D. Le portier de la rue aux Ours , où vous avez été avec le tailleur , 

 connaissait-il ce dernier? 

R. Non, Monsieur. 

D. Le tailleur a-t-il tiré beaucoup de coups de fusil ? 
R. Je pense qu'il en a tiré beaucoup, la baïonnette était noire. 

 Quant à mon fusil, il n'allait pas, il y avait une balle dans le fond. 
D. Ou demeurent vos père et mère? 
R. Rue des Trois-Couronnes, n° 9. 

D. Quel est l'état de votre père? 
R. Il est tailleur. 
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D. Vous avez été à la barricade de la rue •d'Anjou? 

R. Non, Monsieur. 

D. Avez-vous vu là un manchot avec vous? 

R. Non, Monsieur. 

D. Il y a deux choses pie vous devez dire : le nom du tailleur qui 
était avec vous dans l'allée rue aux Ours, et le nom de l'homme à la 
veste de velours, qui a tiré des coups de fusil. 

R. J'ai promis de reconnaître le tailleur s'il était arrêté, et je le 
reconnaîtrais si on nie le montrait, mais je ne sais pas son nom. 

D. Il a tiré auprì's de vous? 

R. C'est possible, mais je ne le connais pas. J'ai remarqué celui 
qui battait la charge, i ł  avait une casquette en toile cirée; mais 
Jignore quel est son nom. 

D. Étiez-vous dans la rue Bourg-l'Abbé au moment où l'on a pillé 
le magasin Lepage? 

R. Non , Monsieur; j'y étais un peu plus tard : c'est lei que j'ai reçu 
une balle dans le doigt; j'ai trouvé un fusil par terre. 

D. Qui vous a donné votre blouse? 

R. Je l'ai achetée. 

D. Vos camarades de combats, n'avaient-ils pas des blouses. 

R. Je rie sais ; il y avait beaucoup de petits filoux qui venaient 
voler des armes et se sauvaient ensuite, on ne Ies revoyait plus. 
Comme c'était dimanche, presque tous étaient endimanchés. 

D. Aviez-vous de l'argent quand vous avez été arrêté? 

R. J'avais douze sous et demi, mais j'ai perdu en route ces douze 
sous et mon mouchoir; dans tous les cas j'avais de l'argent chez mon 
bourgeois. 

D. Jules Longuet, qui vous commandait, a un frère? 

R. Je ne pense pas, il nous a dit qu'il avait été arrêté quand on 
ne se battait plus. 

D. Connaissez-vous le frère, de ;Longuet ? 
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R. Je ne le connaissais pas, je ne connaissais personne. Nous 

avons pris des fusils rue de Poitou, un chez le charcutier, un chez le 
boulanger, et un chez le pharmacien. 

Un homme se trouvait dans la rue de Poitou, qui nous donnait 
beaucoup de cartouches, nous n'avons pu prendre le fusil du tein-
turier, sa femme était malade. 

D. Quel homme vous a donné des cartouches? 

R. Je ne le connais pas, c'était un petit, il a disparu après nous 
avoir donné ces cartouches. 

D. Avez -vous entendu dire son nom? 

R. Non, Monsieur. 

D. .Remarquez que vous faites un mensonge, car vous aviez son 
nom sur les lèvres , et vous vous êtes arrêté subitement. Quelles per-
sonnes ont pris les trois fusils. 

R. Marescal a pris le fusil au charcutier; un homme ivre, tué rue 
Saint-Louis, en a pris un autre; le troisième fusil a été pris par un 
homme en blouse : nous avions quatre fusils en tout que noas ć tions- 

D. Qui vous avait donné l'ordre de prendre les fusils ? 

R. Personne ; seulement, quand j'ai pris le fusil sur l'épaule du garde 

national, tout le monde me criait de le prendre, et même ceux qui 
avaient des manches à balai, ont voulu assommer le garde national 
avec ces manches à balai. 

D. Vous n'avez plus rien à dire ? 

R. Non, Monsieur. 

5 e  interrogatoire, subi par Martin,  le  1er juin 1839, devant M. le baron de Daunant, 
Pair de France. 

D. Persistez-vous dans vos précédents interrogatoires? 
R. Oui. 

D. Avez-vous pris part à la journée du dimanche 12 mai? 

R. Non; j'y ai pris part seulement après que j'ai été blessé au 
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doigt par une balle. J'étais rue du Petit-Hurleur, au coin de la rue 
Bourg-!'Abbé; j'étais dans l'allée du Boucher; il y avait-là un fusil, 
et je l'ai pris en disant : ça ne se passera pas comme cela. 

D. Où avez-vous rencontré le garçon tailleur? 

R. Je suis entré dans l'allée de Delehaye en même temps que lui; 
flous nous étions rencontrés rue aux Ours, en nous retirant devant la 
troupe, et là il m'avait donné quelques cartouches. 

D. Avez-vous fait feu? 

R. Je n'ai pu faire feu, parce qu'il y avait une balle au fond du 
fusil. 

D. Vous ne dites pas la vérité : ce fusil a été pris clans un corps 
de garde et vous ne l'avez pas trouvé par hasard; je vous engage à 
dire la vérité, et en particulier à nommer ceux qui vous ont remis 
des armes. 

R. Je vous ai dit toute la vérité; personne ne m'a engagé à prendre 
les armes. 

D. Du moins ne connaissez-vous pas le garçon tailleur? 

R. Je le reconnaîtrais si je le voyais, niais je ne sais pas son nom. 

D. Avez-vous été à l'attaque de l'Hôtel-de-Ville et de la mairie du 
7e arrondissement? 

R.  Non , j'étais à la queue du théàtre des Folies-Dramatiques; il 
arriva beaucoup de monde et on dit qu'on se battait. Un de mes ca-

. marades m'engagea à aller voir ce qui se passait. En passant devant 
la rue Saint-Martin nous vîmes le feu de la mairie du 6e arrondisse-
ment, nous poursuivîmes le boulevart jusqu'à ta porte Saint-Denis, 
nous allâmes jusqu'à la rue Grenétat, et de là rue Bourg -l'Abbé, où je 

fus blessé au doigt. 

D. A quelle heure vous êtes- vous retiré, et où avez-vous passé la 

nuit? 

R. Je me suis retiré à environ neuf heures et demie du soir de 
chez le nommé Delehnye, portier, où j'avais passé environ deux 

heures. Je suis allé coucher chez mon logeur, rue de Bretagne, n° 52. 

D. Vous vous êtes trouvé le lendemain vers midi dans la rue du 

INTERROGATOIRES. - V' STRIE. 20 y 
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Temple, et vous avez pris part à un pillage d'armes qui a eu lieu chez 
le sieur Perdereau au Temple; et d'abord aviez-vous travaillé à la 
formation d'une barricade avec un omnibus qu'on a renversé rue du 
Temple? 

R. J'ai vu renverser ł 'omnibus; je ne voulais pas qu'on fit fa bar-
ricade; je suis allé de suite avec quinze ou dix-huit jeunes gens sur 
la place du Temple , chez Perdereau, chez lequel on a pris des fleu-
rets et quelques lames de sabre ; j'étai., adné d'un fusil de munition 
que j'avais pris , rue Michel-le-Goutte , sur l'épaule d'un grenadier de 
la garde nationale , àrqui un autre individu qui a disparu et que je ne 
connais pas a pris le sabre. 

D. Je vous engage de nouveau à me dire toute la vérité. If est 
impossible que vous ayez pris part à ces diflć rents actes commis par 
des bandes sans que des rendez-vous vous aient été assignés, et que 
des ordres vous aient été donnés; nommez-moi, désignez-moi taut 
au nions ceux qui vous ont assigné rendez-vous et donne ces 
ordres. 

R. Personne ne m'a excité : c'est en inc promenant pour voir les 
émeutes que j'ai trouvé des jeunes gens, rue du Temple, qui criaient: 
Aux armes! je me suis joint à eux; c'est alors qu'on a désarmé u ►' 
garde national et que je me suis emparé de son fusil , et qu'ont e ►►  

lieu ensuite les événements dont je vous ai parlé. 

D. Longuet était-il avec vous pendant ces diverses expéditions? 

R. Avant que nous nous rendissions chez fe fripier, il avait été 
désigné comme chef par la troupe; il est entré seul chez Perdereau,  
j'ai mis mon fusil en travers pour empêcher les autres d'entrer ; il a fait 
la distribution des armes. 

D. Vous êtes ensuite allé rue- de Poitou , où vous avez désaru 1 C 

divers marchands de la rue ? 

R; C'est vrai. 

D. Vous les avez couchés eu joue? 
R. Je n'ai couché en joue que le boulanger, mais mon fusil n'était 

pas chargé, il n'y avait pas de baïonnette; on me l'avait prise. 

D.  Longuet était-il avec vous pendant ces divers désarmements? 

R. Oui , Monsieur-. 
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D. Est-cc lui qui les ordonnait? 

R. Je ne peux dire qui les ordonnait , mais il a reçu le fusil du bou- 
langer  et l'a remis ñ une personne de la troupe; c'était un homme de 
mon âge, en Blouse , qui avait déjà un sabre, brun. [Iiarescal a pris le 
fusil du charcutier; celui du pharmacien a été pris par un homme de 
35 à 3 G ans, que je reconnaîtrais, je pense, si je le voyais. Je crois 
qu ' il portait une blouse et une casquette; il avait l'air d'un homme de 
peine. 

D. Illarescal ne demanda-t-il pas Ći Perdereau son fusil de garde 
national? 

R. Cette demande a été en effet faite à Perdereau, je ne sais si c'est 
par Alarescal; je suis certain que ce dernier était présent Iorsque 
l'omnibus fut renversé, et qu'il se rendit également devant le maga- 
sin de Perdereau. 

D. Vous avez tiré trois coups de fusil sur la troupe? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Qui vous avait donné les cartouches? 

R. Elles m'ont été données , rue de Poitou , par un individu qui 
venait de la rue de Touraine, que. j'ai précédemment désigné, dont 
je ne connais pas le nom , mais que je reconnaîtrais. 

Je me rappelle que c'est Longuet qui m'a chargé pour la deuxième 
fois mon fusil , près la rue Neuve-Saint-François , et la rue de Tho-
rigny  ; la poudre dont il se servait était contenue dans un papier, 
bulle, pouvant paraître blanc. Je lui fis observer qu'il ne mettait pas 
de balle dans le fusil , il en demanda <L un individu, qui en avait beau-
coup , et il en mit une dans le fusil ; il amorça aussi le fusil et mit 
même beaucoup de poudre dans le bassinet. Je crois , sans en être 
sûr, qu'il me donna deux petites cartouches sans balles. 

Je n'ai pas fait attention s'il chargeait ou amorçait le fusil des 
autres. 

D. Pouvez-vous me désigner celui qui a donné les balles?, 

R. Je n'y ai pas fait attention. 

D. Par qui le fusil a-t-il été chargé la première fois ? 

R. Il l'a été , rue de Poitou, par un jeune homme bien misqui 
20. 
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avait une redingote courte, à la mode, ayant les cheveux soignés, 
portant un pantalon gris clair, de drap léger, ayant un passe-poil , 
la couture, de couleur foncée. 

Ce jeune homme nous suivait depuis long-temps , depuis la rue 
Michel-le-Comte il paraissait assister en amateur; cependant il cher-
chait à lier conversation avec moi, et me parla en effet plusieurs fois; il 
me dit, entre autres , dans la rue de Poitou , à ce que je crois , qu'il pa-
raissait que l'affaire n'irait pas bien aujourd'hui , que si je voulais il 
m'accompagnerait chez moi , que je cacherais mon fusil et que je 
reparaîtrais lorsque l'affaire serait engagée; je m'y refusai, ne voulant 
pas qu'on pût m'accuser d'avoir volé un fusil. Je pense que je le re-
connaîtrais si je le voyais; il était accompagné d'un autre jeune homme 
plus petit , qui paraissait approuver ce que son camarade disait; jy 
ai fait moins attention parce qu'il n'a pas chargé les armes. Il portait 
aussi une redingote. Parmi ceux qui m'accompagnaient, se trouvait 
aussi un jeune homme ayant fa lèvre supérieure retirée d'un côté , de 
manière à ce que ses dents se voyaient. 

D. Qui a chargé votre fusil la troisième fois? 
R. C'est moi. 

D. Et la quatrième? 

R. Je ne crois pas avoir tiré plus de deux coups de fusil dans lit 
maison où j'ai été arrêté; j'ai rebourré mon fu.isil, mais il était chargé, 
comme je vous l'ai dit, avant que d'entrer dans la maison où j'ai été 
arrêté; et, au bout de la rue du Roi Doré , un jeune homme , 

qui 
avait pris le fusil du boulanger, me le jeta entre les jambes et se ré-
fugia dans une allée dont la porte est peinte en jaune ; il me sembla 
que ce fusil était ramassé par quelqu'un derrière moi. 

D. Quand vous êtes-vous séparé de Longuet? 

R. Je ne l'ai plus vu à côté de nous depuis la rue Saint-Louis. 

D. N'avez-vous pas mis en joue celui qui a voulu vous arrêter la 
première fois? 

R, Je ne l'ai pas mis en joue, je lui ai dit seulement qu'il n'aurait 
mon fusil que quand je serais mort. 

D. Celui qui a pris le fusil du pharmacien paraissait-il ivre? 

R. Il paraissait un peu en ribote, avoir la tête un peu échauffée, 
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mais il portait bien son fusil , il marchait droit et paraissait avoir l'ha-
bitude des armes. 

J'ajoute que, dans la cave (Ie k Mairie , un petit tailleur m'a dit 
qu'un homme de notre troupe avait été tué, et qu'au signalement qu'il 
m'en a donné , j'ai pensé que ce pouvait être celui qui portait le fusil 
du pharmacien. Ce petit tailleur était de la taille et de la corpulence 
du plus petit des deux jeunes gens qui nous accompagnaient , et dont 
le plus grand chargea mon arme , mais je ne peux dire Glue ce soit lui; 
j'avais fait , à la vérité , peu d'attention au plus petit de ces deux jeunes 
gens. Ce petit tailleur pleurait et nous dit qu'il n'avait été arrêté que 
Parce qu'il avait été un peu insolent envers les gardes nationaux. 

D. Connaissez-vous Gouget et Delehaye? 

R. Je connais Gouget le cartonnier, parce que j'ai travaillé avec 
je connaissais Delebaye, son beau-frère , de vue , parce que je 

l'avais vu chez Gouget, c ' est ce qui me détermina à me cacher chez 
lui le dimanche, l'ayant vu sur fa porte lorsque j'étais poursuivi. 

Nous avons fait amener Guyard (Auguste, et le nommé Martin a 
dit : Je le reconnais pour le petit tailleur qui était avec moi dans la cave 
de la mairie ; mais je ne pense pas que ce soit un des deux jeunes 
gens bien mis qui nous suivaient. Nous avons ensuite fait amen& 
Pierné (Aimé). 

Et l'inculpé ?Martin a dit : il ressemble assez à celui qui a pris le 
fusil du boulanger; mais il me paraît un peu plus grand. J'ai entendu 
•nommer celui qui portait le fusil du boulanger ; je sais que son nom 
finissait en é, mais je ne peux attester qu'il 's'appelait Aimé Pierné. 
Je crois bien avoir vu, le lundi i: , l'individu qui vient de m'être 
représenté. 

D. Reconnaissez-vous le fleuret que je vous représente et qui a 
été saisi au moment de l'arrestation dudit Pierné? 

R. Ceux qui ont été pris chez Perdereau, et qui ont été démou-
chetés, ressemblaient parfaitement à celui que vous me représentez. 
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6e interrogatoire subi par Martin,  le  7 juin 1839, devant M. Perrot, juge 
d'instruction délégué. 

D. Persistez-vous dans vos précédents interrogatoires? 

I?. Oui. 

D. Reconnaissez - vous le sieur Morize, que je vous ai con-
fronté? 

R. Je ne le reconnais pas précisément à la figure; mais c'est bien 
la même taille et la même corpulence. 

D. Quel est l'individu qui lui a pris son sabre? 

R. Je n'y ai pas fait attention; niais je me rappelle bien qu'on a 
dit que celui qui avait pris son sabre avait disparu. 

D. Reconnaissez - vous le sieur Puertos, que je vous ai repré-
senté? 

R. - Je le reconnais bien à peu prés pour celui qui ¡n'a voulu ôter 
le fusil qui avait été pris à celui que vous dites s'appeler Mo rize, 

et qui en a ôté la baïonnette , qu'il a jetée au loin. 

D. Avez-vous réfléchi sur le nommé Guyard, qui vous a été re -
présenté? N'est-if pas un des jeunes gens bien mis dont l'un a charge 
votre fusil? 

• R. Je suis presque sît• que ce n'est pas lui ; ce n'est pas non plus 
celui qui a apporté des cartouches de la rue de Touraine. 

Nous, juge d'instruction, avons représenté à l'inculpé Martin un 
fusil de munition sans baïonnette et sans numéro de légion , qu'une 
étiquette mobile qui y était jointe, signée Rou ret, lieutenant de la 

6 e  légion, énoncait être celui pris dans les mains dudit Martin dans 
la maison rue Saint-Gervais. Et Martin a dit : Je ne reconnais pas 
ce fusil pour celui que j'ai remis aux gardes nationales; le Tatien 
était plus grand, et je suis certain Glue c'est celui qui avait été pris au. 
grenadier de la garde nationale , rue Michel-le-Comte, car ce fusil 
n'est pas sorti de mes mains. Je me souviens, à cet égard, que , 
lorsqu'A la mairie le commissaire de police m'interrogea, ou ne re-
trouva plus le fusil qui m'avait été saisi. 
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Nous avons fait amener à cet instant l'inculpé Francisque Cugnet. 

Et Martin a dit : Je ne le reconnais pas. Le grand qui a chargé 
mon fusil était bien à peu près de la même taille, niais je ne puis pas 
dire que ce soit ledit Cugnet. 

7e interrogatoire, subi par Martin, le 18 juin 1839, devant M. Perrot, juge 

d'instruction délégué. 

Enquis de. ses nom, prénoms, tige, profession, Iicu de naissance 
et demeure, 

A répondu Pierre-?\1oa Martin, déjà interrogé. 

D. Persistez-vous dans vos précédents interrogatoires? 

R. Oui. 

D. Qu'a fait Longuet de la lame de sabre de luxe dont il s'était 
armé chez Perdereau ? 

R. Je l'ignore ; je ne sais pas s'il l'avait encore lorsqu'on l'a arrêtd. 

D. L'avez•vous vu se servir de cette lame? 

R. Il s'en servait pour cuni ► uattder. Je me rappelle aussi que, dans 
la rue d'Anjou, Jules Longuet a dit à un jeune homme vêtu d'une 
blouse-redingote grise, il faut que tu marches avec nous; et, comme ce 
jeune homme résistait , il l'a poursuivi dans la boutique d'un épicier, 
où j'ai entendu l'autre jeune homme qui criait. L'un des garçons de 
l'epicier a dit que Longuet avait donné à cet individu des coups de 

plat de sabre. 
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INTERROGATOIRE DE MARESCAL. 

MARESCAL (Eugène), ouvrier en décors, dgé de 33 ans, né à Caen, 
demeurant à Paris, rue de la Calandre , ñ 22. 

f er  interrogatoire, subi 1e_13 mai 1839, devant M. Hayn2onet, commissaire de police.. 

D. Quels sont vos nom, prénoms, âge , domicile et profession? 

R. Je me nomme Marescal (Eu•ne; je suis âgé de 3 3 ans, jour-
nalier, demeurant à Paris, rue de la Calandre, 2 2. 

D. Vous avez été arrêté aujourd'hui, vers trois heures et demie, 
dans la rue de Thorigny, porteur d'un fusil chargé et faisant partie 
d'un attroupement composé de malfaiteurs, agissant dans le but de 
détruire le Gouvernement actuel? 

R. J'ai fait partie du rassemblement par contrainte, on m'a donne 
un fusil , je l'ai accepté malgré moi. 

D. N'avez-vous pas tiré sur le peuple, ou sur la garde nationale et 
la troupe de ligne? 

R. Non , je n'ai pas eu le fusil cinq minutes avant mon arresta -

tion, ainsi je n'ai pas tiré comme on me le reproche. 

D. Ne faites-vous pas partie d'association politique hostile, contre 
le Gouvernement? 

R. Non. 

D. Connaissez-vous des personnes qui ont fait partie du rassem -

blement, au milieu duquel vous avez été arrêté? 

R. Non. 

D. Dans quelle intention, et pour quel motif avez-vous pris les 
armes contre le Gouvernement? 

R. J'ai obéi à la contrainte, et je me trouvai faire partie du ras' 
semblement, contre ma volonté. 
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D. Avez-vous déjà été arrêté ou repris de justice? 
R. Non. 

D. Je remarque et je constate que vous avez les mains noircies 
par le frottement de la poudre à tirer, ce qui viendrait à l'appui de 
l'inculpation qui vous est reprochée. 

R. Je persiste dans mes dénégations. 

D. Reconnaissez-vous le fusil que je vous représente pour être 
celui dont vous étiez porteur lorsque vous avez été arrêté. 

R. Je ne l'ai pas remarqué. 

2e interrogatoire subi par Marescal, le 14 mai 1839, devant M. Geoffroy-Cháteau, 
juge d'instruction. 

D. Vous ates inculpé d'avoir participé à l'attentat ayant pour but 
de renverser le Gouvernement, le 13 de ce mois. 

R. Je n'avais pris aucune part active aux trouble-; d'hier; comme 
je n'avais pas pu travailler, chez mon maître , M. Soury, sculpteur, 
rue de Chevreuse, n° 1 , à cause des troubles qui avaient suspendu 
les travaux, je suis sortis vers midi, de chez moi , et je me suis promené 
par curiosité jusqu'à trois heures dans les rues où il y avait des 
mouvements; vers trois heures, je me trouvais du côté du Temple, 
près de la rue Saint-Louis, au moment où on venait de prendre de force, 
chez un charcutier, un fusil de munition. Je suivais à quelque dis-
tance, la troupe qui venait de commettre cette action : quelques-uns 
d'eux se détachèrent et vinrent à moi , en nie disant que j'étais un 
mouchard, et que, si je ne l'étais pas, il fallait que je prisse ce fusil, 
et que je lisse comme eux. Je pris ce fusil qui, je crois, n'était pas 
chargé, et , cet attroupement s'étant dissipé quelques instants après , 
je me sauvai de l'autre côté , lorsque deux bourgeois m'arrêtèrent, 
et je leur remis le fusil en leur disant ce qui m'était arrivé. Je n'avais 
point sur moi de poudre ni de balle , et je proteste n'avoir point fait 
usage de cette arme. Je n'ai jamais agi d'aucune façon contre l'auto-
rité ; j'ai été surveillant à la conciergerie; je suis marié et travaille 
constamment de mon état. Jamais arrêté. 

JNTERROCATO[RES, - t" BHRIH . 21 



1 ś  2 	 INTERROGATOIRES 

3^ interrogatoire, subi par Marescal, le 14 mai 1839, devant M. Legonidec, juge  

d'instruction. 

D. Connaissez-vous le nommé Martin  qui a dt ć  arrêté en rame 

temps que vous? 

R. Non, Monsieur. 

D. Connaissez-vous quelques-uns des individus dont le rassemble -
ment vous a entraîné? 

R. Non , Monsieur. 

D. De qui teniez-vous le fusil saisi sur vous ? 

R. Je le tiens d'un des individus du rassemblement, qui me l'a repris 
et rendu. 

D. Comment savez-vous qu'il vient d'un charcutier? 

R. Parce que J'ai vu donner le fusil â la porte d'un charcutier. 

D. Dans quelle rue demeure ce charcutier ? 

R. Je ne sais; ce que je puis dire, c'est que cette rue est proche de 
celle du Temple. Au surplus , il sera facile de reconnaître le charcu-
tier, parce que son uom est sur le fusil. 

D. Ce fusil a-t-il servi ? 

R. Je ne sais pas , mais il ne m'a pas servi ; on a regardé de suite, 
le fusil n'était pas chargé. 

D. Il a été constaté , cependant, que ce fusil avait fait feu aupa-
ravant? 

R. Je ne sais pas. 

D. L'avez-vous perdu de vue , depuis qu'il est sorti de chez le char-
cutier? 

R. Oui, Monsieur. Au reste, je ne sais pas contre qui on s'en serait 
servi , car il n'y avait que des bourgeois dans la rue. 

J'ai été fouillé, on n'a trouvé sur moi ni balles ni poudre. 
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4e interrogatoire subi par Marescal, le ter  juin 1839, devant M. le baron de 
Daunant, Pair de France. 

D. Avez-vous fait partie des rassemblements qui ont eu lieu le 
13 mai dernier? 

R. Je me suis trouvé là, mais je n'en faisais pas partie. 

D. N'êtes-vous pas allé avec ce rassemblement chez le nommé 
Perdereau, marchand au Temple, ne lui avez-vous pas demandé son 
fusil de garde national? 

R. Je ne suis allé ce jour-la ni chez cet individu, ni au Temple. 

D. Où aviez-vous pris le fusil que vous portiez au moment de votre 
arrestation? 

R. Je ne l'ai pas pris. On m'a forcé de le prendre après l'avoir en-
levé de chez le charcutier g1.ui demeure rue de Poitou. 

D. Comment avez-vous pu être forcé de prendre cette arme? 

R. J'ai été oblige de céder à fa contrainte. 

D. De quoi vous menaçait-on? 

R. Les personnes qui m'entouraient , dont quelques-unes portaient 
des fusils et d'autres portaient des sabres , fleurets et épées, me me-
naçaient de me tirer un coup de fusil si je ne faisais pas comme 

elles. 

D. Je vous fais remarquer l'invraisemblance de votre réponse; il 
n'est pas présumable que des personnes qui prenaient part à l'insur-
rection, et qui, pour la plupart, étaient fort mal armées, préférassent 
donner un fusil de munition à quelqu'un qui refusait d'eu faire usage, 
que de s'en armer elles-mêmes? 

R. On voulait que je prisse un fusil, parce qu'on m'accusait d'être 
un employé à la police. 

D. Vous avez tiré? 

R. Non. 

D. Vous aviez les mains et les Lèvres noircies? 

R. Pas plus que maintenant. 
31. 
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D. Cependant il a été constaté que votre fusil avait été récemment 

tiré? 
R. Il m'a été donné et repris, ce qui explique comment il attrait 

pu être tiré dans l'intervalle. 

D. Il résulte cependant de l'instruction, due votes avez tiré u ❑ 

coup de fusil au moins? 
R. Comment aurais-je pu tirer, je n'ai vu personne; je n'ai eu le 

fusil que tout au plus dix minutes en ma possession , et j'allais le 
rendre au charcutier, au moment oú j'ai été arrêté. 

D. Avez-vous connu quelques-unes des personnes qui faisaient 
partie du rassemblement? 

R. Je n'y connaissais personne; celui qui m'a forcé de prendre le 
fusil, et qui m'accusait d'être un employé à la police, était un homme 
d'un âge moyen, ayant des petits favoris rouges, et vêtu d'une blouse. 

D. Je vous engage tì rappeler vos souvenirs , et à dire toute la vé-
rité? 

R. Je l'ai dite; et j'ajoute que ma position est très-mâcheuse avec les 
autres détenus ; on m'accuse d'être un espion. Ils me menacent 
de me battre; ces jours derniers ils voulaient me forcer de chanter 
avec eux des chansons républicaines, dans Iesquelles on disait que 
Louis-Philippe méritait d'avoir la tête tranchée. Parmi ceux qui ont 
paru les plus animés contre moi, la Jambe- de-Bois et le nommé 
Hervais, autant que je peux me rappeler le nom, ont frappé mon 
attention plus particulièrement. 

S interrogatoire, subi par Marescal, le 7 juin 1839, devant M. Perrot, juge 
d'instruction délégué. 

D. Persistez-vous dans vos précédents interrogatoires? 
R. Oui. 
D. Vous avez nié que vous eussiez chargé et tiré le fusil du char. 

entier? 

R. Je le nie encore. 

D. Qui l'a chargé et tiré? 
R. C'est un homme en blouse, que je ne connais pas, qui était 
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avec les autres; je n'ai pas remarqué sa figure , et je ne sais pas quel 
âge il pouvait avoir ; sa blouse était bleue, et je crois qu'il avait une 
casquette, dont je ne me rappelle pas la couleur. 

D. Il résulte de l'instruction que c'est vous qui avez chargé et tiré 
ce fusil? 

R Je persiste à le nier, et je soutiens que le fusil ne m'a été re-
mis qu'après avoir été chargé et tiré une fois. 

D. A-t-il été tiré en l'air ou autrement? 
R. Je ne sais pas; ruais je n'ai vu personne sur qui on eût pu 

tirer. 

D. Le fusil qu'on vous a remis est-iI bien celui qui a été pris au 
charcutier (le sieur Desgroux)? 

R. Je le crois, mais je n'en suis pas sûr; c'est bien le fusil du char-
cutier qu'on m'a (l'abord mis dans les mains; mais, comme on me l'a 
repris ensuite pour le tirer, j'ignore si c'est le même qu'on m'a rendu; 
cependant, j'ai pensé que c'était le même fusil, car j'ai dit au char-
cutier que j'allais le fui remettre , et quand j'ai été arrêté j'ai dit 
comment t'avais eu le fusil, et j'ai demandé qu'on me conduisit 
chez le charcutier, pour le lui rendre. 

D. Ce fusil avait-il sa baïonnette et sa baguette? 

R. Je sais que la baïonnette y était, quant à la baguette le ne 
saurais l'affirmer. 

Nous avons représenté à l'inculpé Marescal: 
t° Le fusil du sieur Grison, avec baïonnette et sans baguette, le- 

dit fusil n° 1,4 0 6 , 7e  légion; 
2° le fusil du sieur Desgroux, charcutier, rue de Poitou ; r 557,  

7 °  légion, avec sa baïonnette et sa baguette. 
Et le nommé Marescal a dit : 

Je crois plutôt , mais sans pouvoir l'affirmer, que c'est ce dernier 
fusil que j'ai eu entre les mains, parce que c'est un petit fusil, et que. 
celui du sieur Grison est plus grand de trois pouces environ. 

D. Je vous fais remarquer que d'après l'état du bassinet, de la 
pierre et du canon, il est évident que ce fusil, celui du sieur Des-
groux, a été tiré? 

R. Je le vois bien , Monsieur. 
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INTERROGATOIRES DE PIERNÉ. 

PIERNÉ (Aimé) , chaussonnier, ägé de 18 ans, né à Saint-Avoid ( Mo- 
selle ), demeurant à Paris, rue de Montreuil, n° 3 1. 

t er  interrogatoire subi le 13 mai 1839, devant M. Haymonet, commissaire de police. 

D. Quels sont vos nom, prénoms, âge, lieu de naissance , profes-
sion et domicile? 

R. Je me nomme Pleine' (Aimé), àgd de 18 ans, né à Saint-Avold 
(Moselle, chaussonnier, demeurant rue de Montreuil, n° 31. 

D. Vous êtes inculpé d'avoir fait partie d'un rassemblement de 
rebelles armés, et d'avoir vous-même été trouvé nanti d'un fleuret 
et d'une baïonnette que vous aviez cachés sous votre blouse au mo -
ment de votre arrestation ? 

R. C'est la vérité. 

D. Comment vous êtes-vous procuré ces armes, ne les auriez-vous 
pas pillées à l'aide de violences dans le magasin du sieur Perdereau , 
marchand au Temple? 

R. J'ai trouvé la baïonnette dans la rue Saint-Louis, ainsi que k 
fleuret , derrière un rassemblement armé qui fuyait (levant un déta-
chement de la garde nationale. Il y avait peu d'instants que j'étais 
armé moi-inéme , lorsque j'ai vu un garde national me mettre en 
joue : la frayeur m'a fait échapper la baïonnette que je tenais à la 
main. 

D Connaissez-vous les individus qui composaient le rassemble-
ment dont vous faisiez partie ? 

R. Non, 

D. Avez-vous déjà été arrêté ou repris de justice ? 

R. Non. 
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2' interrogatoire subi par Pierné, le 1 5i niai 1839, devant M. Labour, 

juge d'instruction. 

D. Vous êtes inculpé d'avoir, les 1 2 et ł  3 niai courant , fait partie 
des bandes armées, pour attenter à la sûreté de l'État? 

R. J'ai été arrêté le 1 3 rue Saint-Louis, vers cieux heures lie t'apr ć s-
; J'avais en main un fleuret. 

D. Qui vous avait donné ce fleuret? 

R. Je l'avais trouvé dans lit rue Saint-Louis à l'instant même, i ł  
venait d'y être jeté par un groupe armé qui me précédait. 

D. En ramassant ce fleuret , quelle était votre intention? 

R. Je voulais le remettre aux soldats que j'aurais rencontrés. 

D. Quel a été ł 'emploi de vos journées des 1 2 et 13 mai? 

R. Je n'ai pris aucune part aux événements les 12 et 13 mai; j'ai 
travaillé le t 2 jusqu'à neuf heures du matin chez M. Huset, 19 rue 
Saint-Ange , chansonnier; je suis allé de là chez ma mère, rue Mon-
treuil, j'y suis resté jusqu'a deux heures ; je suis, à cette heure, parti AL 
fête de Vincennes; j'y suis resté jusqu'à dix heures et je suis rentré 
chez ma mère, où j'ai passé ht nuit. 

Le i 3, j'ai travaillé chez Huset jusqu'à deux heures , et c'est en 
sortant de chez lui pour aller chez ma mère, que j'ai été arrêté. 

Je n'ai jamais fitit partie d'associations politiques , j'ai été condamné 
à deux mois de correction. 

Lecture faite a persisté et signé avec nous. 

3e interrogatoire, subi par Pierné, le te r  juin 1839, devant M. le baron de Daunant, 

Pair de France. 

D. N'avez-vous pas fait partie d'un rassemblement formé le 13 mai 

dernier? 

R. Non. 

D. Ne vous êtes-vous pas transporté avec ce rassemblement chez 
le nommé Perdereau, au Temple, afin d'y enlever des armes? 

R. Non. 
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D. Reconnaissez-vous le fleuret et la baïonnette que nous vous 
représentons? 

R. Oui, Monsieur. 

D. N'ont-ils pas été saisis sur vous? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Comment étaient -ils en votre possession? 

R. Je les ai trouvés. 

D. Où les avez-vous trouvés? 

R. Dans la rue des Coutures-Saint-Gervais. 

D. Pourquoi cachiez-vous la baïonnette? 

R. Je ne la cachais pas. 

D. II résulte au contraire de l'instruction que vous la cachiez, et 
qu'on ne l'a découverte qu'au moment où on vous a fait défaire vos 
bretelles? 

R. Je persiste à dire que je ne la cachais pas. 

D. Que vouliez-vous faire de ces objets? 

R. Je voulais les remettre au peloton. 

D. Vous ne dites pas la vérité; il résulte de l'instruction que vous 
n'avez pas remis la baïonnette volontairement? 

R. J'ai été frappé au moment où j'ai été arrêté ; cela ni'a causé 
un tel saisissement, que je n'ai pas osé remettre la baïonnette. 

D. Ne couriez-vous pas, au moment où vous avez été arrêté? 

R. Non , Monsieur, je marchais tout doucement. 

D. Pourquoi vous trouviez-vous dans ce quartier? 

R. Je venais de chez le sieur Huzet, mon maître , qui demeure rue 
Saint-Ange, 19 , et je nie rendais à. mon domicile, rue de Montreuil , 
31 

D. Vous avez donc passé la journée à travailler chez votre bour-
geois? 

R. Je n'y ai travaillé que jusque vers neuf heures, je suis alh 
manger, et je suis revenu vers neuf heures et demie. 
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D. Combien de temps avez-vous travaillé après? 

R. J'y ai travaillé encore environ une demi-heure , alors il a fermé 
sa boutique , et je suis resté assis à côté de sa porte, sur le trottoir, 
jusqu'à une heure et demie ou deux heures. 

D. Que s'est-il passé pendant ce temps que vous êtes resté sur la 
porte? 

R. J'ai regardé Ies passants, et je restais au soleil parce qu'il faisait 
bon. 

D. A qui avez-vous parlé pendant tout ce temps? 

R. A personne. 

D. Que s'était-il passé avant que vous ramassassiez le fusil et la 
baïonnette? 

R. J'avais vu des individus prendre la fuite et jeter leurs armes. 

D. Je vous engage à dire toute la vérité, et je vous fais observer 
que vos déclarations sont tout-à-fait invraisemblables et en contradic-
tion avec le dire de votre maître , que depuis neuf heures du matin 
ìl ne vous a pas vu. 

R. Je persiste à répondre que n'ai dit que la vérité. 

Nous constatons que l'accusé pleure abondamment. 

4e interrogatoire subi par Pierné, le 7 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction, 
délégué. 

D. Persistez-vous dans vos précédents interrogatoires? 

R. Oui. 

D. Indépendamment des faits à votre charge, que je vous ai fait 
connaïtre, il paraît que vous étiez sur le marché du Temple lorsque 
le commissaire de police s'y est rendu, et que vous l'avez frappé avec 
une perche? 

R. Non, Monsieur. A quelle heure? 

D. Vers une heure de relevée. 
INTERROGATOIRES. — I re  SÉRIE. 22 
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R. Cela ne se peut pas , puisque j'étais à la porte de mon bour-
geois. 

D. C'est une allégation de votre part et que vous ne pouvez jus-
tifier. 

R. J'y étais ; je ne peux pas vous dire autrement. 

D. II parait que vous et ceux de votre bande aviez pris les perches 
des marchands sur le marché du Temple? 

R. Cela n'est pas et cela ne se peut pas , puisque t'étais à la porte 
de mon bourgeois. _ 

D. Vous êtes reconnu par le sieur Perdereau pour avoir fait partie 
de ceux qui, presque à la même heure, ont pillé son magasin. Vous 
étiez même , dit-il , un des plus animés? 

R. Je ne puis pas vous répondre là-dessus ; je n'y étais pas. 

D. Ce qui prouve encore que vous y étiez, c'est le fleuret démou-
cheté trouvé dans vos mains et reconnu par le sieur Perdereau. 

R. Cela se peut bien ; mais je l'ai trouvé. 

D. La preuve, enfin, que vous étiez au nombre des insurgés, c'est 
que vous avez été trouvé nanti de la baïonnette du fusil qui avait été 
pris par eux au sieur Quelquejeu, rue de Poitou ? 

R. Je répète que je l'ai trouvée aussi. 

D. Je vous invite une dernière fois, dans votre propre intérêt, 
dire la vérité? 

R. Je l'ai dite. 
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INTERROGATOIRES DE GRÉGOIRE. 

GRÉGOIRE (Louis-Nicolas), fabricant de paillassons, âgé de 40 ans, 
nć  au château de Saint-Cloud (Seine-et-Oise), demeurant à Paris, 
rue du Lyonnais, n° 7. 

ler interrogatoire subi, le 13 mai 1839, devant M. Gronfier, commissaire de police. 

D. Quels sont vos nom, prénoms, âge, lieu de naissance, profes-
sion et demeure? 

R. Je me nomme Grégoire (Louis-Nicolas), je suis âgé de 4 o ans, 
né au château de Saint-Cloud, je suis fabricant de paillassons, père 
de quatre enfants, et je demeure à Paris, rue des Lyonnais, no 7 , dans 
mes meubles. 

D. Reconnaissez-vous la lame d'espadon et le fleuret que nous vous 
représentons? 

R. Non, Monsieur, ce n'est pas h moi. 

D. Vous venez (l'entendre la déclaration du capitaine qui a fait 
opérer votre arrestation, il en résulte que vous faisiez partie des insurgés 
qui parcouraient, les armes à la main, la rue Saint-Louis, et que vous 
avez été blessé au moment où vous vous trouviez parmi eux ? 

R. Je ne faisais pas partie des insurgés, j'étais allé , dans la rue du 
Faubourg dit Temple, orn'ir mes marchandises, et je me suis rendu 
dans la rue Saint-Louis, parce que je voyais des individus fuir de ce 
côté. 

D. Mais nous vous ferons observer que vous n'aviez pas besoin 
de passer dans la rue Saint-Louis pour vous rendre et votre domicile? 

Il. J'ai pi is la première rue qui s'est présentée â tuoi. 

D. Nous remarquons que vous avez les mains noircies par de la 
poudre ? 

R. Ce n'est puy de la pondre, je prends du tabac, et mes mains 
sont ainsi salies par suite de l'état que j' exerce. 
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D. Avez-vous de l'ouvrage en ce moment ? 

R. Je vends dans les rues, et aujourd'hui j'allais pour offrir de la 
marchandise à M. Borel, rue Notre-Dame-de-Nazareth. 

D. Avez-vous déjà été arrêté?  

R. Non, Monsieur, jamais. 

2e interrogatoire, subi par Grégoire, le 15 mai 1839, devant M. Perrot, juge 
d'instruction, délégué. 

Nous sommes transporté à l'Hôtel-Dieu pour interroger le nommé 
Grégoire, arrêté dans les troubles du lundi 13 mai courant , et in-
diqué comme ayant reçu une blessure. 

Là, monsieur le directeur de l'établissement nous a conduit à la 
salle Sainte-Jeanne , près du lit n° 8 , qu'il nous a dit être celui dudit 
Grégoire. 

Et, après avoir pris de M. le professeur Breschet, l'un des chi-
rurgiens attaché audit hôpital, et dans le service duquel se trouve la 
salle Sainte-Jeanne; après avoir pris, disons-nous, de ce chirurgien, 
l'assurance qu'il n'y avait aucun danger pour l'état du nommé Gré-
goire de le soumettre à un interrogatoiré, 

Nous le lui avons fait subir ainsi qu'iI suit : 

D. Quels sont vos nom, prénoms, profession, lieu de naissance 
et demeure? 

R. Grégoire, Louis-Nicolas, âgé de 40 ans, fabricant de pail-
lassons, né au Château de Saint-Cloud (Seine-et-Oise), demeurant 
rue des Lyonnais, n° 7. 

D. Avez-vous déjà été arrêté? 

R. J'ai été arrêté en ribote , dans les 5 et 6 juin, mais je n'ai 
pas passé en jugement; j'ai de la famille; je ne me suis jamais 
mêlé de rien, ces messieurs le savent bien. 

D. Pourquoi êtes-vous ici? 

R. Pour un coup de feu qui m'a blessé à , la partie supérieure de 
l'épaule gauche. 
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D. Quel tour  avez-vous reçu ce coup de feu? 

R. Lundi dernier, vers une heure ou deux heures; je suis bien 
fâché d'avoir sorti. Le dimanche, je ne suis sorti de chez moi que 
pour alter à la chasse aux petits oiseaux, au Marché-aux-Chevaux; j'é-
tais avec le nommé Gaicdoin, peintre en bâtiments , rue Saint-Jacques , 
en face le Val-de-Grâce; je suis rentré à sept heures du soir à mon 
domicile, et bientôt je me suis couché. 

D. Dans quelle rue avez-vous été blessé ? 

R. Je crois que c'est en traversant la rue du Temple. 

D. Par qui avez-vous été blessé ? 

R. Je crois que c'était la garde nationale qui était dans ces envi-
rons-là, on tirait de tous les côtés. 

D.  Êtes-vous  de la garde nationale ? 

R. Non. 

D. A quelle heure êtes-vous sorti de chez vous ? 

R. Entre huit et neuf. 

D. Étiez-vous armé ? 

R. Non ; mais ceux qui étaient devant moi, du moins trois gamins, 
l'un armé d'un fusil à ce que je crois, les deux autres de bâtons, les 
seuls que j'ai vus armés, prenaient la fuite au moment où je suis 
tombé en recevant le coup de feu. 

D. Connaissiez-vous ces gamins ? 

R. Non ; je serais même bien embarrassé de dire leur costume. 

D. Avez-vous reconnu quelque autre personne dans la foule ? 

R. Non. 

D. Y avait-il une barricade dans cet endroit ? 

R. Non , je n'en ai pas vu. C'est venu tout d'un coup à ce que je 
puis croire. 

D. Qui vous a relevé? 

R. Je ne le sais pas ; je me suis trouvé mal au moins pendant trois 
heures. 
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D. Où avez-vous été transporté? 

R. On m'a transporté sur un brancard, d'abord à une mairie, Je 
ne sais laquelle , et de là on m'a emmené de suite dans un fiacre a 
l'Hôtel -Dieu. 

D.  Pour quel motif étiez-vous sorti de chez vous? 
R. Pensant que je ne pouvais pas vendre dans les rues, Je sortais 

pour aller chez des maîtres demander de l'ouvrage, attendu que je 
n'en avais plus. 

D. Avez -vous été chez quelqu'un de ces maîtres? 

R. Non , je ne suis pas arrivé jusque -là. 

D. Vous dites être sorti de chez vous vers neuf heures, et avoir été 

blessé vers une heure ou deux ; il n'est pas croyable , si vous deviez 
aller chez des maîtres , que vous ne fussiez allé chez aucun d'eux 
dans cet intervalle de temps, si tel était en effet le motif de votre 
sortie. 

R. Ce n'était que cela, c'est le seul motif pour lequel je suis sorti. 

D. Mais alors, comment se fait-il que vous soyez venu sur le 
théâtre de l'émeute? 

R. Dans le moment il n'y en avait aucune : je ne m'attendais à 
rien. 

D. Quel chemin aviez-vous pris en sortant de chez vous? 

R. En sortant de chez moi j'ai passé par la Grève; J'ai suivi 
comme tout le monde; j'ai passé rue Saint-Denis, et je suis revenu 
rue du Temple. 

D. Est-ce que quelqu'un des maîtres chez qui vous alliez demeurent 
dans cette direction? 

R. II y en a un, le sieur Borel, qui demeure rue Notre -Dame-0' 
Nazareth; j'ignore le numéro. 

D. Pouvez-vous en nommer d'autres? 
R. Mes premières intentions étaient d'aller chez le sieur Borel. 

D. Et ensuite? 
R. C'est tout ce que Je puis vous dire ;e n'ai mémoire de rien

autre chose, 
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D. Vous êtes inculpé d'attentat contre la sîu'eté de I'Ltat. 

R. Je ne conçois pas cela; c'est un malheur assez grand pour émoi 
de m'être trouvé Ià : me voilà peut-être estropié pour Hm vie, et je 
suis le seul soutien de nies trois enfants, ear ma femme n'a pas d'état, 
et elle ne peut pas faire le mien sans moi. 

D. Appartenez-vous à quelque société politique? 

R. Non, je n'en ai jamais connu. 

D. Connaissez-vous de ś  individus qui en fassent partie? 

R. Non , je ne me suis jamais occupé de cela. 

D. Avez-vous quelque chose à ajouter à votre interrogatoire? 

R. Non. 

D. N'est-ce pas rue des Quatre-Fils que vous avez été blessé? 

R. Je ne puis pas le dire. 

D. Saviez-vous que des émeutes devaient avoir lieu le dimanche 
i 2 mai courant? 

R. Non , pas du tout. 

3C interrogatoire subi par Grégoire, le 12 juin 1839, devant M. Zangiacomi, juge 

d'instruction, délégué. 

D. Vous avez été blessé le i 2 mai dernier, dans la rue des Quatre-
Fils ? 

R. Je ne sais pas. 

D. Comment vous trouviez-vous dans cet endroit ? 

R. Je passais. 

D. Des renseignements font penser que vous avez pris une part 
active a l'insurrection qui a eu lieu ce jour-là? 

R. Je ne me suis mêlé de rien et j'ai reçu la blessure qui m'a mis 
dans l'état où je suis, au moment où je ne m'y attendais pas. 

D. On vous a vu cacher le fusil dont vous vous étiez servi, dans 
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une porte cochère de la rue des Quatre-Fils, quand la troupe y pé-
nétrait ? 

R. Je vous assure que cela est faux. 

D. Ce qui donne plus de poids à l'inculpation qui vous est faite, 
c'est que ce n'est pas la première fois que vous figurez dans un procès 
politique ? 

R. Il est vrai que j'ai été arrêté aux 5 et 6 juin, mais j'ai été mis 

en liberté après une prévention de dix-sept jours. J'étais alors aussi 
innocent que je le suis aujourd'hui, 
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INTERROGATOIRE DE BERNARD. 

BERNARD (Martin), âgé de 31 ans, né à Montbrison (Loire), ouvrier 
imprimeur, demeurant rue Hautefeuille, n" 11. 

Interrogatoire subi, le 21 juin 1839, devant M. le Chancelier de France, président 
de la Cour des Pairs. 

D. Depuis combien de temps habitiez-vous le lieu oit vous avez 
été arrêté? 

R. Je viens de vous faire connaître mon identité; maintenant je 
déclare que je ne répondrai à aucune des questions qui me seront 
adressées. 

D. Vous êtes libre de ne pas répondre; mais ¡e ne dois pas moins 
vous adresser un certain nombre de questions. 

R. Je ne répondrai pas. 

D. Le 12 mai, ne vous êtes-vous pas trouvé rue Bourg l'Abbé, 
au moment où le magasin d'armes des frères Lepage a été pillé? 

R. Écrivez que je ne veux répondre à aucune question. 

D. N'êtes-vous pas parti de la rue Saint-Martin, à la tête du 
rassemblement qui s'y est formé, et n'avez-vous pas parcouru tous 
les lieux où ce rassemblement a été engagé avec les troupes et avec 
la garde nationale? 

L'accusé ne répond pas. 

D, Pendant que vous étiez encore rue Bourg-l'Abbé, ne vous 
avait-on pas demandé de faire connaître le conseil exécutif? à quoi 
auriez-vous répondu : Le conseil, c'est nous? 

L'accusé ne répond pas. 

D. N'avez-vous pas assisté à la prise du poste de l'Hôtel-de-Ville? 
n'aviez-vous pas, auparavant, été au Palais-de-Justice? N'étiez-vous 

INTERROGATOIRES. — t rc  SERIE. 23 



178 	 INTERROGATOIRE DE BERNARD. 

pas a la tête du rassemblement qui a attaqué le poste du marché 
Saint-Jean? 

Pas de réponse. 

D. Ne vous êtes-vous pas ensuite transporté avec les insurgés dans 
le quartier où ont été élevées les principales barricades, et n'avez-
vous pas concouru, notamment, à la défense de la barricade de la 
rue Grenétat ? 

Pas de réponse. 

D. Je vous représente un papier, qui a été saisi ce matin chez 
vous, commençant par ces mots : Le récipiendaire est introduit un 
bandeau sur les yeux. Reconnaissez-vous ce papier? 

Pas de réponse. 

D. Consentez-vous à le signer ne varietur? 

Pas de réponse. 

D. Vous êtes mis en accusation par arrêt de la Cour des Pairs, et 
vous serez incessamment appelé devant elle. Avez-vous fait choix d'un 
défenseur? 

R. J'ai fait choix de W Emmanuel Arago. 

Après lecture faite, le sieur Martin Bernard a déclaré ne vouloir 
signer. 

Pour copie conforme aux pièces de la procédure 

Le Greffier en chef, 

E. CAUCHY. 



Pages. 

65 

6 6 

67 

2 

4 

5 

6 

TABLE ALPHABE i l_QUE 
COMPRENANT : 

Les noms des accusés dont les interrogatoires se trouvent rapportés 

dans ce volume , avec la date de chacun cies interrogatoires. 

AUSTEN. 	 1" Interrogatoire, du 22 mai 1839, devant M. Zan- 
giacomi. 	  

2' Interrogatoire, du 29 niai 1839, devant M. le 
Chancelier 	  

3` Interrogatoire, du 8 juin 1839, devant M. Jour-

dain 	  

BARRES. 	 1" Interrogatoire, du 13 mai 1839, devant M. Jour- 
dain 	  

2' Interrogatoire, du 22 mai 1839, devant M. Zan-
giacom ► . 	  

3e Interrogatoire, du 25 mai 1839, devant M. le 
Chancelier. 	  

4` Interrogatoire, du ter juin 1839 , devant M. le 

Chancelier. 	  

5` Interrogatoire, du 6 juin 1839, devant M. Zan-

giacomí 	  

BERNARD, 	 Interrogatoire, (lu 21 juin 1839, devant M. leChan- 

	

celicr ............................... 	177 

BONNET 	 1" Interrogatoire, du 14 mai 1839, devant M. Le- 
gonidec 	  

2 e  Interrogatoire, du 30 mai 1839, devant M. le 
Chancelier. 	  

22 

25 

23. 



€0 

41 

180 	 TABLE 

DELSADE 	 ler Interrogatoire , du 12 mai 1839 , devant 
M. Loyeux, commissaire de police 	 

2 e  Interrogatoire, du 13 mai 1839, devant M. Jour-
dain 	  

3e Interrogatoire, du 30 mai 1839, devant M. le 
Chancelier. 	  

4e Interrogatoire, du 5 juin 1839, devant M. Zan-
giacomi 	  

DUGAS 	 l er  Interrogatoire, du 6 juin 1839, devant M. Perrot. 111 

2 e  Interrogatoire, du 10 juin 1839, devant le même 
magistrat 	  116 

GRÉGOIRE 	 ler Interrogatoire, du 13 mai 1839, devant M. Grou- 
fier, commissaire de police. 	  1 71  

2 e  Interrogatoire, du 12 juin 1839, devant M. Per- 
rot 	  172 

3e Interrogatoire, du 12 juin 1839, devant M. Zan-
giacomi 	  175 

GUILBERT 	 ler Interrogatoire, du 13 mai 1839, devant M.Boul- 
loche 	  

2e Interrogatoire, du 30 mai 1839, devant M. le 
Chancelier. 	  

LEJARZ1c 	 1" Interrogatoire, du 5 juin 1839, devant M. Perrot. 1 19 

2" Interrogatoire, du l o juin 1839, devant le même 
magistrat 	  t 31 

LEMIÀRr. 	 1" Interrogatoire, du 23 mai 1839, devant M. Jour-
dain. 	  

2 e  Interrogatoire, du 27 mai 1839, devant M. Mé-
rilhou, Pair de France . 	  

3e Interrogatoire, du 8 juin 1839, devant M. Jour-
dain.    	

69 

70 

76 

Pages. 

43 

€4 

46 

47 



tsl 

Pages.  

133 

134 

135 

139 

DES MATIÈRES. 

LONGUET 	 t er  Interrogatoire, du 13 mai 1839, devant M. Hav- 
monet, commissaire de police 	  

2e Interrogatoire, du t 5 mai 1839, devant M. Jour-
dain 	 

3e Interrogatoire, du ter  juin 1839, devant M. le 
baron de Daunant , Pair de France 	 

4e Interrogatoire, du 14 juin 1839, devant M. le 
Chancelier, 	  

MARESCAL 	 t er  Interrogatoire, du 13 mai 1839, devant M. Hay- 
monet , commissaire de police 	  160 

2 e  Interrogatoire, du 14 mai 1839, devant M. Geof- 
froy Chriteau 	  161 

3e Interrogatoire , du 14 mai 1839, devant M. Le-
gonidec 	  162 

4 e  Interrogatoire , du ter  ¡uin 1 839, devant M. le 
baron de Daunant, Pair de France 	. 163 

5e Interrogatoire, du 7 juin 1839, devant M. Perrot. I 64 

MARTIN . 	 l er Interrogatoire , du 13 mai 1839, devant M.  Hay- 
monet  , commissaire de police 	  141 

2 e  Interrogatoire, du 14 mai 1839, devant M. Le-
gonidec 	  142 

3` Interrogatoire, du 16 mai 1839 , devant le même 
magistrat 	  144 

4e Interrogatoire, du 18 mai 1839, devant M. le 
Chancelier. 	  148 

5e Interrogatoire , du ter  juin 1839, devant M. le 
baron de Mimant , Pair de France.. 	 15 2 

6e Interrogatoire, du 7 juin 1839, devant M. Perrot 	 158 

7 e  Interrogatoire, du 18 juin 1839, devant le même 

	

magistrat.     159 

1 er Interrogatoire, du 18 mai 1839,  devant M. Loyeux e  MIA LON 	 



183 	 TABLE 

Pages.  

commissaire de police, et confrontation avec 
l'inculpé Buff¡   4 9  

2 °  Interrogatoire, du 20 mai 1839, devant M. Perro t.  52 

3 °  Interrogatoire, du 28 mai 1839, devant M. le 
baron de Daunant, Pair de France. 	 

Confrontation de Mialon avec l'inculpé Deleitaye 	 61 

NOUGUÈS 	 1" In.terrogatoire, 
giacomi 	 

du 6 juin 1839, devant M. Zan- 
7 

12 

 t2 

20 

   

2 0  Interrogatoire, 
magistrat 	 

 

du 6 juin 1839, devant le même 

    

3° Interrogatoire, 
Chancelier. 

4° Interrogatoire, 
Chancelier . 

 

du 7 juin 1839, devant M. le 

 

du 8 juin 1839, devant M. le 

    

PHILIPPET. .... 1 cr Interrogatoire, du 26 mai 1839, devant M. Perrot. 

2 0  Lnterrogatoire , (lu 6 juin 1839 , devant M. le 
Chancelier. 	  

3° Interrogatoire, du 6 juin 1839, devant M. Perrot. 109 

PIERNF 	 1°r Interrogatoire , du 1 3 mai 1839, devant M. flay- 
monet, commissaire de police 	  166 

	

2° Interrogatoire,du 1 5 mai 1839, devant M. labour 	 167 

3° Interrogatoire, du 1 °r  juin 1839, devant M. le 
baron de Mimant, Pair de France 	 167 

	

4° Interrogatoire, du 7 juin t 839 , devant M. Perrot 	 1 69 

ROUDIL . 	 I er Interrogatoire, du 12 mai 1839, devant M. Yves, 
commissaire de police 	  27 

2° Interrogatoire , du 12 mai 1839, devant M. Dcs-
mortiers, procureur du Roi. 	27 

3' Interrogatoire , du 13 mai 1839, devant M. Jour- 
dain .  	3 t 

59 

95 

99 



1 83 

Pages  

33 

38 

DES MATIÈRES. 

4° Interrogatoire, du 25 mai 1839 , devant M. le 
Chancelier. 	  

5` Interrogatoire, du 30 mai 1839, devant M. le 
Chancelier. 	  

WALCH 	 1" Interrogatoire, du 24 mai 1839 , devant M. Yves, 
commissaire de police 	81 

2 c  Interrogatoire, du 26 mai 1839, devant M. Perrot.  82 

3` Interrogatoire, du 27 mai 1839 , devant M. le 
Chancelier 	  85 

4° Interrogatoire ,du31 mai 1839, devant M. Perrot.  87 

5' Interrogatoire, du 1" juin 1839, devant le même 
magistrat 	89 

6° Interrogatoire, du 4 juin 1839 , devant le même 
magistrat..  	 91 

7` Interrogatoire, du 6 juin 1839, devant le même 
magistrat 	92 

8` Interrogatoire, du 7 juin 1839, devant le même 
magistrat    93 





COUR DES PAIRS. 

ATTENTAT DES 12 ET 15 MAI 1859. 

PROCÉDURE. 

DÉPOSITIONS DE TÉMOINS. 

1"° SÉRIE. 





COUR DES PAIRS. 
41114KiiK. 	 

ATTENTAT DES 12 ET 15 MAI  1859. 

PROCÉ DURE. 

DÉPOSITIONS DE TÉMOINS. 

I "E StiRIE. 

PARIS. 
IMPRIMERIE ROYALE. 

M DCCC XXXIX. 





COUR DES PAIRS. 

ATTENTAT DES 12 ET 13 MAI 1839. 

PROCÉ  DU  itE. 

I" SERIE. 

FAITS PARTICULIERS A BA.RBÈS. 

INFORMATION CONCERNANT UNE MALLE REMPLIE DE 
CARTOUCHES DÉPOSÉE CHEZ LA VEUVE ROUX. 

1. Veuve Roux ( Catherine ROUCHON ), éagée r/e 5"ã ans, passementière, 
demeurant  d Paris, me Quincampoix , n" 2.9. 

(Entendue le 18 mai 1839 devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Le jeudi de l'Ascension , 9 mai courant , entre trois et cinq heures , )e 
rencontrai dans la rue Bourg-I'Abb ć  le nommé Barbès, qui m'accosta en me disant  

vous êtes M. bonjour, et me demanda si je le reconnaissais. Je lui dis : Oui, 
 Barbès. Il avait une Longue barbe. Il me dit qu'il arrivait de son 

pays, qu'il avait I aller à Versailles, oìi il avait affaire; il me pria de me charger 
de recevoir chez moi sa malle pendant son absence, quine serait que de deux 
ou trois jours : j'y consentis. Il me dit qu'il me la ferait porter le soir même : 
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en effet, ce soir-là, deux individus, dont un petit, d'environ 35 ans, portant 
une jacquette blanchâtre dans le genre de celle des boulangers, l'autre , vêtu 
d'un habit marron , âgé d'environ une trentaine d'années, grand et ayant des 
cheveux châtain-brun , vinrent, avec une petite voiture attelée d'un cheval 
blanc, semblable á celles dont se servent les messageries pour porter leurs pa-
quets. Sur cette voiture était une malle qu'ils me dirent être celle de 
M. Barbès; ils la déposèrent dans la pièce d'entrée de mon logement, qui est 
au premier étage, et s'en allèrent. Autant que je puis me rappeler, la voiture 
était jaunâtre; elle s'ouvre, je crois, par derrière, mais elle n'était pas cou-
verte. Je tirai ensuite cette malle jusque dans ma cuisine, pour qu'elle ne me 
gênât pas, et ne m'en occupai plus. Le dimanche matin, 12 niai, mon fils, 
Alphonse Roux, passementier, rue du Chaume, n° 3, devant aller à la cam-
pagne avec sa belle-mère, pour rejoindre sa femme, j'allai chez fui pour gar-
der sa maison. Vers quatre heures, j'étais occupée à lire, lorsque la portière 
de cette maison vint me dire que l'on se battait du côté de la rue Saint-Merry. Je 
fus stupéfaite et n'osai pas rentrer chez moi; je passai la nuit chez mon fils, et le 
lendemain matin, lorsque je revins chez moi, je trouvai ma porte enfoncée; le 
portier avait mis un cadenas pour fermer mon logement. Quand je fus entrée, 
je vis la malle qu'on m'avait apportée de la part de Barbès; il y avait ìi côté 
deux caisses; la malle était ouverte, et le portier me dit que des jeunes gens 
étaient venus enfoncer ma porte, et qu'on avait jeté des paquets de cartouches 
par mes fenêtres à d'autres qui étaient dans la rue. Le commissaire de police a 
saisi la malle et les caisses, et depuis j'ai trouvé sur ma cheminée une boite 
de capsules, que j'ai encore et que je déposerai entre vos mains. 

D. Comment avez-vous connu Barbès? 

R. Il y a trois ou quatre ans : j'avais un contre-maître nommé Gommery 
que le sieur Barbès venait voir quelquefois; comme Barbès paraissait fort 
poli, nous avons causé plusieurs fois ensemble de Lyon, où j'ai des parents; 
jamais je ne ł 'ai entendu parler politique. Le sieur Gontnzery est mort l'an 
passé. 

Représentation faite de la malte, le témoin a dit : C'est bien cette malle qui 
m'a été apportée. 

Nous nous sommes immédiatement transportés à ł 'infirmerie de la Concier-
gerie, et nous avons représenté au témoin un individu é:roué sous le nom de 
Barbès, blessé à la tête, et que nous avons trouvé couché dans une des 
chambres de la Conciergerie, et le témoin a dit : Je reconnais très-bien cet 
individu; c'est bien le nommé Barbes, je le reconnais parfaitement. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 
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2. -- BERTRAND (Jacques-Charlemagne), âgé de  46 ans, rouannier, 

demeurant ri Paris, rue Quincampoix, n° 23. 

( Entendu k 21 niai 1839 -  devant M. Jourdain, juge d'instruction , délégué.) 

Le dimanche 12 mai courant, vers trois heures et demie ou quatre heures 
moins un quart,  
me dit qu'on 	

je passais rue Bourg-l'abbé pour rentrer chez moi, lorsqu'on 

pillait les magasins d'armes des fières Leppage. On fermait les bou-

tiques; je rentrai chez moi dans l'intention de mettre mon uniforme de la garde 
nationale et d'aller à la mairie pour prévenir ; mais je trouvai mon fils chez 
moi, craignant qu'il ne voulût venir avec moi, je ressortis immédiatement pour 
voir ce qui se passait. Je vis en mame temps un groupe d'une quarantaine 
d'individus, tous armés de Fusils de chasse. A leur tête était un jeune homme 
d'environ 28 à 30 ans, d'une taille de 5 pieds 4 pouces et demi à 5 pouces, 
ayant des favoris bruns, avec barbe entière sous le menton, et des moustaches; 
il portait une redingote d'une couleur foncée et un chapeau; il paraissait appar-
tenir à la classe aisée de la société; il portait un pistolet de prix à la main. Sa 
figure est allongée, son nez est droit et allongé; son corps est mince: je le re-
comlaitrais bien s'il m'était représenté. II fit faire halte à la porte de ma maison, 
en disant : C'est-là

. Quand sa troupe fut arrêtée, il monta l'escalier avec douze 
ou quinze individus. J'ai vu ensuite distribuer des cartouches sous la porte co- 
chère : j'étais alors clans ma cour. Au moment oit le chef était monté, on avait 
tiré plusieurs coup de fusils; il parut contrarié, et dit : Ne tirez donc puas ! 
Ne tirez donc puas ! Je pense qu'il devait y avoir des capsules dans I'endroit 
oit ils étaient montés, car des hommes de sa bande criaient : Des capsules , 

nous n'avons pas de capsules. Mon cheval était clans la cour, sellé tout prat 
pour mon fils qui allait sortir. Comme les coups de fusil l'effrayaient, je sortis 

I). °ni' le faire rentrer, et je vis mon fils qui était aux prises avec quatre de ces 
l ndlviciliS, qui avaient renversé dans la rue mon cabriolet. Ensuite cette bande 
descendit la rue Quincampoix, du et t ć  de la rue Aubry-le-Boucher. Je rentrai 
ensuite mon cabriolet, dont la capote était tout abîmée. Ces individus vou-
lurent me forcer, moi et mon fils, à marcher avec eux, mais, je leur observai 

que, puisqu'ils se battaient pour la liberté, ils devaient me laisser libre. Ils 
criaient aux armes, ils ne jetaient aucun autre cri. 

( Dossier Barbès, n° du greffe, pièce 
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3. --- Autre deposilion du ntlmc teMoin. 

(Reçue le 3 t mai 1839 par le mente magistrat.) 

M. le juge d'instruction et les témoins s'étant transportés à la Conciergerie, 
ce dernier a dit, le nommé Armand Barbus à lui représenté s 

Je reconnais cet individu, c'est  bien lui qui était à la tee du rassemblement 
armé qui est venu [e dimanche 12 mai, et dont douze ou quinze sont montés 
chez la dame Roux. En arrivant devant la porte cochère de la maison , cc jeune 
homme, qui avait un pistolet à la main, s'est arrêté, et a dit à ceux qui le 
suivaient : C'est ici. Aussitôt plusieurs d'entre eux montèrent; je n'ai pas vu 
si l'individu (lue vaus venez de me représenter est ou non monté. 

(Dossier Barbier, n° 	du grellè, pièce 

INFORMATION AU SUJET D'UNE PROCLAMATION 

DES INSURGÉS. 

4. — Proei•s-verbal contenant la declaration des sieurs Cc nttst:stER 
et LF.1'AGE. 

L'an 1839, le 13 mai, à 11 heures du matin, 
Devant nous, Francois-Bonaventure Narinronet, commissaire de police de 

la ville de Paris, quartier de la porte Saint-Denis; 
S'est présenté le sieur Corbesier (Joseph), armurier, demeurant rue Bourg-

l'Abbé, n° 22 (1); 
Lequel, en présence du sieur Lepage , son associé , nous a frit la décla 

ration suivante : 
Hier dimanche, douze du courant, vers trois heures et demie , en notre 

absence de la maison , un groupe d'environ deux cents individus s'est formé 
devant notre maison de commerce, et quelques instants après, à un signal 
donné par l'un d'eux paraissant avoir la direction du mouvement, ils se sont 
élancés dans l'escalier conduisant à nos magasins, situés au premier au-dessus 
de l'entresol. 

Arrivés à l'entrée des magasins fermés par deux portes que leur solidité ne 
permettait pas d'enfoncer de l'extérieur, ces individus, qui se trouvaient dans 
l'escalier ayant été forcés, après plusieu rs essais , de renoncer ã pénétrer par 
la porte, ils sont parvenus, à l'aide d'escalade, à atteindre une des croisées qui 
donne sur [a cour, et au moyen de hachettes et d'autres instruments, ils ont 
brisé les volets, qui cependant étaient d'une grande solidité, et maintenus par 
deux fortes barres de fer à l'intérieur. 

(i) Voir deux autres dépositions de ce témoin, ci-après, pages 272 et 273. 
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Plusieurs d'entre eux étant entrés par cette ouverture, ifs se sont occupés 
immédiatement de faire sauter les serrures des portes de l'intérieur, et aussitôt 
le pillage des armes a commencé en présence de tous les voisins, qui, pen-
dant près d'une demi-heure, ont vu jeter par les croisées Ics fusils, pistolets, 
amorces, etc. , etc. 

Aujourd'hui, en faisant notre inventarre, nous avons reconnu que Ies armes 
désignées ci-après nous avaient été soustraites, savoir : 

1 ° 250 fusils doubles dans les prix de 50, 60, 70, 80, 90,100, 110, 
120 francs , dans le nombre desquels s'en trouvent quelques-uns cies prix de 
200 á 300 francs; 

2 °  60 fusils à un coup clans les prix de 20 ú 60 francs; 
Une centaine de paires de pistolets dans les prix de 20 à 110 francs; 

40 2 00,000 amorces pour fusils á piston du prix de 1 fr. 50 cent. le 
mille ; 

5 °  Et enfin quelques paquets d'aiguilles contenant plusieurs milliers, 
dans les prix de 2 fr. ,10 cent, à Io francs le mille. 

Le pillage de nos magasins a eu lieu vers trois heures et demie, dix minutes 
après notre sortie de la maison , parce que le dimanche nous fermons nos 
magasins A deux heures. 

Aucune mesure de précaution n'avait été négligée par nous; les portes et 
croisées avaient été parfaitement fermées, et, comme déjia nous avons été pillé 
en 1830, les portes fermant nos magasins avaient été établies de manière à 
résister á 

toute tentative d'effraction. 
Je vous dépose, A telles fins qu'il appartiendra comme ayant été abandonnés 

dans notre magasin par les insurgés, les objets désignés ci-après, savoir 
1° Une hachette; 
2°  Une écharpe rouge; 
3° Un  couteau de cuisine; 
4 0  Une pipe;  

5° Un gant avec une touffe de cheveux; 
6°  Une proclamation commençant par ces mots : Aux armes, ciloyefrs; 
7°  Un madrier provenant de la porte cochère qui est maintenant en répa-

ration ;  

été 
8°  Une barre en fer servant de fermeture aux volets de la croisée qui a 
enfoncée. 

Vu ce qui preceue , et attendu qu'il importe de reconnaître et constater 
les circonstances d'effractions qui ont servi ou facilité l'exécution du crime 
dénoncé par les sieurs Corbesicr et I epage. 

Nous, commissaire de police susdit, nous sommes transporté au domicile 
des plaignants susnommés, et, sur leur indication , nous avons reconnu qu'il 
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existe des traces d'escalade sur l'embase de la fenêtre servant it éclairer la  

croisée du carré du deuxiême étage, distante d'environ deux métres par la  

base de l'angle qui la sépare à la même hauteur de la fenêtre du magasin  

d'armes dans lequel des vols ont été commis. Ladite croisée est entièrement  

brisée dans toute sa charpente; nous avons remarqué qu'elle a été forcée  à 
l'extérieur t l'aide de pesées violentes qui ont eu pour effet de desceller une  
bande de bois servant d'embase à l'intérieur, et de forcer en courlis une  
barre de fer placée également à l'intérieur au-dessous de l'espagnolette de  
ladite croisée par laquelle les malfaiteurs auteurs du crime dont il s'agit ont  
pénétré clans le magasin pour ouvrir la porte en dévissant la serrure placée  
A l'intérieur.  

Nous nous sommes emparé de l'embase et de la barre de fer ci-dessus  

mentionnées pour servir de pièces de conviction; à cet effet nous les avons  

réunies, au moyen d'une corde à laquelle nous avons attaché une étiquette  

indicative, que nous avons scellée et cachetée de notre sceau, pour être le tout  

ensemble avec le présent transmis á M. le conseiller d'ltat, préfet de police,  
popr servir de ce que de droit.  

( Dossier Barbés, n" 	du grette, pièce 	 .) 

5. — COPIE d'une proclamation lronuec clans le magasin (les sieurs  

Corbesier et Lepage , après le pillage. 

Aux armes, citoyens!  

L'heure fatale a sonné pour les oppresseurs,  
Le lâche tyran des Tuileries se rit de la f;im qui déchire les entrailles du  

peuple; mais la mesure de ses crimes est comblée : ils vont enfin recevoir  
leur châtiment.  

La France trahie, le sang de nos frères égor:,és, crient vers vous et de-
mandent vengeance. Qu'elle soit. terrible, car elle a trop tardé. Périsse enfin  
l'exploitation, et (De l ' égalité s'assfye triomphante sur les débris confondus  
de la royauté et de l'aristocratie.  

Le gouvernement provisoire a choisi des chefs militaires pour (linger le  
combat. Ces chefs sortent de vos rangs. Suivez - les; ils vous tnéneront à la 

 victoire.  

Sont nommés:  
Auguste Blanqui, commandant en chef;  
Barbès, Martin Bernard, Qnignot, ,^4[cillarcl /Vetri ,  commandants  

des divisions de l'armée républicaine.  
Peuple, lève-toi! et tes ennemis dispara'ìtront comme la poussière devant  

l'ouragan. Frappe, extermine sans pitié les vils satellites, complices volon- 
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taires de la  tyrannie; mais tends la main à ces soldats sortis dc ton sein, et  
qui ne tourneront  point contre toi des armes parricides.  

En avant !! vive la république !  

Les Membres cln gouvernement provisoire,  

BARBÉS, VOYER-D'ARGENSON, Auguste BLANQUI, LAMENNAIS,  
Martin  BERNARD, Duuosc, LAPONNERAYE. 

Paris, ie 12 mai 183 9 .  

Des proclamations au peuple et it l'armée, et un décret du gouvernement  provisoire sont sous presse.  

( Dossier Barbès, n° 	du grelle, pièce  

G. —  RAPPORT cl'eapert-imprimeur (  

no 
	soussigné, Georges-A drien Crapelet, imprimeur, rue de Vaugirard ,  

procédant en vertu de l'ordonnance de M. le ¡tige d'instruction Zan-giacomi, 
délégué par M. le Chancelier, après avoir prêté serment par-devant  M. Tru?/, 
commissaire de police, déclare avoir examiné un imprimé annexé  à un procès-verbal de M. Ilaymonet, commissaire de police.  

Cette pièce imprimée se compose d'un feuillet in- 8°, sans aucun titre, et  
commençant par ces mots : aux armes, citoyens! La page est composée en un  
caractère dit petit-romain , ou point neuf (9). Ce caractère est de forme an- cii 

nne ,  aujourd'hui hors d'usage clans les imprimeries. La composition de la 
page parait avoir été faite par une personne exercée à l'imprimerie, et sa ré- 
gularité, comme l'espacement égal entre les mots de chaque ligne, dénoterait 
q elle n'a pas été faite aussi précipitamment que l'impression, dont l'exécution  
est très-défectueuse, quoique opérée au moyen d'une presse ; mais il est de  toute i

mpossibilité au soussigné de pouvoir reconnaître dans quelle fonderie  ou imprimerie peuvent exister les caractères employés à la page : il a remarque 
dans la troisièm e  ligne , l'A du mot lâche, est une lettre d'un autre ca-

ractère, désigné sous le nom ancien de cicéro ou point 1 1 , et que dans 
s 

mots VoYer.cl'Ar ^^ enson et  1 aponnera fe, la fonte se trouvant dépourvue d Y, Òu a tracé, à la  main et à l'encre ordinaire, un petit trait pour former  la queue 
des deux Y. Le papier quia servi à l'impression de la pièce est  un papi_ 

 collé.  Paris , au Palais de Justice,  
Ce 5 juin 1839. 

(Dossier Barbès, n° 	du grelle, pièce 	.) 

(I) Voir un autre rapport du n'Orne expert, ci-après, page 49.  

)•  
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7 — LEPAGE (Alphonse ), âgé de 	ans, arquebusier, demeurant à 
Paris, rue Bourg-l'Abbé, n° 2.2; et Joseph-Hubert LEPAGE,  âge de 

38 ans, rentier, hre'ecesseur des sieurs LEPAGE frères, demeurant ordi-

nairementà Lie e, rue de l'Universite, n° 43, ntonrentanćment à Paris, 

rue Borrrg:l'Abbe; n° 22 (i). 

( Entendus le 27 mai 1839 devant M. Legonidec, juge d'instruction délégué.) 

Accompagné desquels, et assisté du greffier, nous nous sommes trans-
porté au greffe du dépit des pièces à conviction près le tribunal de pre-
mière instance. Là nous avons rencontré M. Noël, greffier , auquel nous 
avons donné connaissance de l'objet de notre transport , en l'invitant à nous 
représenter toutes les armes dont if serait dépositaire en suite des événements 
des 12 et 13 de ce mois et de l'instruction criminelle y relative; 

Ce à quoi M. Noël a de suite obtempéré. 
Et à l'instant MM. Lepage, en notre présence et en celle du greffier, 

ont de suite procédé à l'examen desdites armes; 
Et unanimement ils ont déclaré reconnaître, pour provenir de leurs 

magasins, et en ¿ tre sortis par suite du pillage du 12 de ce mois : 
1° Un fusil double d'enfant, déposé par fe sieur Legendre fils, le ... mai 

présent mois, à M. Martinet, commissaire de police ; 
2° Un fusil double de chasse, saisi, le..mai présent mois, par MM. Doua 

lens et Loyeux, commissaires de police, contre Daniel Mayer; 
3° Un fusil double, saisi, le...mai courant, par M. Loyerrx, commissaire 

de police sur Pierre-Joseph , pâtissier; 
4° Un fusil simple, saisi sur un nommé Leroux ( sans autres rensei-

gnements) ; 
5° Deux fusils double de chasse, saisis, le i 2 mai , par M. Deroste, com-

missaire de police, contre inconnu; 
(i° Un fusil simple déposé par un sieur Linger, marchand de meubles, ès 

mains (le M. Martinet, commissaire de police; 
7° Un fusil simple, saisi, le 14 mai, par M. Dourlens, commissaire de 

police, sur Honoré Léauté; 

8° Un fusil de chasse double, saisi , le 16 mai, par M. Vassal, commissaire 
de police, chez Cotel, cordonnier, rue de fa Calandre, n° 32; 

9° Un fusil de chasse double, déposé, le 15 mai, és mains de M. Lhomond, 
commissaire de police, par Kuntz, logeur, 75 rue de Charenton, contre 
Charles-Laurent Avril; 

10° Deux fusils de chasse déposés, le 14 mai , ìs mains de M. Uaynronet, 
commissaire de police, par Benoît, marchand de vin, rue Bourg-l'Abbé, n° 19; 

(1) Voir la déclaration de ce témoin, page 4, et deux dépositions , pages 272 et 273. 
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1 1°  Un fusil double et un pistolet, déposés, le 14 mai, ès mains de M. Hay-
rnonet , commissaire de police , par la dame François, portière, rue Grenétat 
n° 31 , contre Levasseur, Iayetier; 

12° Deux fusils de chasse simples , déposés par un sieur Leblond, ès mains 
de M. Gronfier-Chailly, commissaire de police; 

13° Une carabine, trois pistolets, déposés, le 15 mai , ès mains de M. Hay- 
monet, commissaire de police, par Pourtois, rue Saint-Martin , n° 146; 

14° Un fusil double de chasse , déposé, le 13 mai , ès mains de M. Devaud, 
commissaire de police, par Victor Vacherond; 

i 5° [)eux fusils de chasse doubles, déposés, les 12 et i 3 mai, à M. Gronfier-
Chailly, commissaire de police, par Legrand; 

1 6 °  Un fusil de chasse double , déposé , le 14 mai , á M. Haymonet, 
commissaire de police, par Lavois ć , étalier, cour de la Trinité et rue de la 
Laiterie, n° 27 ; 

17° Trois pistolets , déposés, les 12 et 13 mai , à M. Gronficr-Clcailly, 
commissaire de police, par Chanu; 

18° Quatre fusils de chasse doubles, saisis, le i 3 mai, par M. Hyver, coni-
Inissaire de police, après abandon, rue de la Haumerie; 

1 9° Un fusil de chasse double, déposé, le 15 niai, ès mains, de M. Bay-
monet, commissaire de police, par Deaumineau, 20, rue Bourg-l'Abbé; 

20° Un fusil de chasse simple, déposé, le i 3 mai, ès mains de M. Bla-
vier, 

commissaire de police, par François Rabat, 26, rue de la Vannerie; 
21° Un fusil simple déposé le 12 mai, ès mains de M. Masson, com-

missaire de police, par un sieur Buffet; 
22° Un fusil de chasse à deux coups, déposé à la mairie du 4' arron-

dissement, pa r  le sieur Guénau, capitaine, saisi, le 17 mai, par M. Bérillon, commissaire de police; 
2 3° Un fusil de chasse simple, déposé, le 15 mai, ès mains de M. Gron-

frer..C1aż lly , commissaire de police, par un nommé Bosserat; 
240  Un fusil de chasse double, déposé, le 13 mai, ès mains, de M. Blav żer, 

co
mmissaire de police, par les sieurs Rièm et Livré, 25 , rue de la Tixéran-

derie ;  

25°  Deux fusils de chasse déposés, le 13 niai , à M. Gronfier-Chailly, commissaire  de police , par les sieurs Gosselin et Laídel; 
2ßo  Un fusil simple déposé le 14 mai, à M. Cabuchet, commissaire de 

police, par le sieur François Barbier, marchand de vin; 
27° Un fusil double , déposé, le 14 mai, à M. Cabuchet, commissaire de 

police, par le sieur Parroisse; 
28°  Un fusil de chasse double déposé le 16 mai, ès mains de M. Grom-fler-(hailly, 

commissaire de police, par un sieur Guinot; 
29°  Un fusil simple, un pistolet, déposés, à la mairie du 6' arron - 

DEAOBITIOYB. - 1" BERIH. 	 2 
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dissement, par des inconnus, comme trouvés sur la voie publique, et saisis, 
le 18 mai, par M. Haìmonet, commissaire de police; 

30° Un fusil de chasse double, saisi, ie 17 mai, par M. Bruzelin, com-

missaire de police, comme ayant été trouvé au poste du marché des Inno-
cents ; 

31 °  Un fusil de chasse double, saisi, le 17 mai, par M. B,u elin, com-

missaire de police, comme ayant été pris sur un inconnu se disant ex-fourrier 
d'infanterie, et ayant été arrêté rue Saint-Denis; 

32° Un pistolet, déposé, le 14 mai , ès mains de M. Fleuriais, commissaire 
de police, par une veuve Se'quelle , née Lequin; 

33° Deux pistolets, déposés, le 14 mai, ès mains de M. Xavier, commis-
saire de police, par un sieur Laybe, arquebusier, 16, quai de Gévres; 

34° Une partie de fusil double, déposée, le 14 mai, ès mains de M. Lot/eir,r, 
commissaire de police, par Massu , boulanger, rue de la Verrerie ►► " 5; 

35° Un fusil de chasse à deux coups, saisi, le 13 mai, par M. l''Ieutiai. , 
commissaire de police, sur un nommé Sane; 

36° Un fusil de chasse à deux coups, déposé, le t 4 mai, ès mains de 
M. Fleuriais, commissaire de police, par le sieur Artienurain, logeur; 

37° Un fusil de chasse à deux coups, saisi, le 20 niai, par M. Xavier, 
commissaire de police, sur un nomma Godine ; 

38° Un fusil simple, déposé, le t4 mai, ès mains de M. Loyeux, commis-

saire de police, par Lcnger, rue Neuve-Saint-Martin, n° 2; 

39 0  Un fusil de chasse double, déposé, le 14 niai, ès mains de M. Doul-
lens, commissaire de police, par Illig, rue Beaubourg, n" 13; 

40" Deux fusils de chasse doubles, déposés, le i 2 mai, ès mains de M. Xa-

vier, commissaire de police, par le sieur Hc guet, marchand de vin, rue des 

Arcis, n° 42; 
41° Un fusil double, déposé; le 14 mai , ès mains de M. Collin , com-

missaire de police, par le sieur Carton, marchand mercier, rue Saint-

Denis, n° 151; 
42° Un fusil, saisi, le 1 2 mai, par M. Bérillon, commissaire de police, 

A la mairie du 4` arrondissement, on il aurait été déposé pai' un sieur Lom-
bard (Bertrand); 

43° Un fusil de chasse double, trouvé rue de Mauvaises-Paroles, n° 8, par 
le sieur Abel ( Michel ), rue Neuve-Chabrol, u" 1; 

44° Cinq fusils doubles, un fusil simple, un pistolet faisant partie des 
armes déposées le 12 niai ès mains de M; Cabuchet, commissaire de police, 
par le sieur Lemaitre, sergent-major de grenadiers au 28` de ligne, qui les 
aurait trouvés chez un liquoriste, rue Bourg-l'Abbé, n" 13, au troisième 
étage; 

45° Deux fusils de chasse doubles, déposés, le 20 mai, ès mains de M. Be- 
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rillon, commissaire de police, par un sieur Eugène Fortan, commis, rue des 
Déchargeurs, n° 10 ; 

46° Deux fusils de chasse doubles, déposés par fe sieur Carrot, maréchal 
des logis de fa garde municipale, le 12 mai, ès mains de M. Cabuchet, cQm 
missaire de police, contre les nommés Ferrant, Duponji, Hubert, Jouan, 
Leber, Espinousse, arr&és dans un grenier; . 

47° Un fusil double neuf, déposé, le 13 mai, ès mains de M.  Cabucket, 
commissaire de police, par le sieur Claveau!,  sergent de grenadiers au 2 . 8e de 
ligne, qui l'aurait trouvé à la porte du cabaret de Grillat, liquoriste, rue 
Bourg- l'Abbé,  n0 13 ; 

48° Un fusil de chasse double déposé, le 21 mai, ès mains de M. Fleuriais, 
commissaire dc police, par un sieur François Saintereau; 

46° Un fusil \ deux coups, déposé, le 22 mai, ès mains de M. Collin, com-
missaire de police, par un sieur Bouvie, rue de fa Grande-Truanderie, n° 5; 

50° Un fusil de chasse simple, trouvé, dans une bouche d'égoût, par le 
sieur Maurice, chef du quatri ć me atelier, et déposé par lui ès mains du sieur 
Caleniart, inspecteur principal; 

51° Un fusil de chasse double, ckpos ć , le 16 mai, es mains de M. Marti-
net, commissaire de police, par un sieur Astruc; 

5 2 °  Un fusil de chasse á deux coups, déposé, le 21 mai, ès mains de M. Yon, 
commissaire de police, par le sieur Marlot, concierge, rue de is Verrerie, 
n° 53 ;  

53° Deux fusils doubles enlevés, le 12 mai , ù deux insurgés, par MM. Dour-
lens et Loyeu•1., commissaires de police; 

5 4° Un canon double, déposé, le 15 mai, ès mains de M. Petit, commissaire 
de police, par un sieur Fournier, brigadier de déchargement à l'administration 
des postes ; 

55° Un pistolet, déposé, le 1 5 mai, ès mains de M. Dourlens, commissaire 
de  police , par le sieur Boucher, rue Saint-Martin, passage de la Réunion; 

5 6 °  Un fusil simple, saisi, le 13 mai, par M. Gilles, commissaire de police, 
sur un nommé Cure'  

57° Un fusil doubla, déposé, le 24 mai, à M. Jacguemaín, commissaire de 

Police, par  le  sieur Bazar, inspecteur; 
58° Un fusil double, déposé, lc 17 mai ,  ès mains de M. Martinet, commis- 

saire de police, par un sieur Bordier, rue des Piliers-d'Étain , n° 10; 
50° Un canon simple, déposé, le 13 mai, ès mains de M. Haymonet, com-

missaire  de police, par le sieur Gehring, facteur de pianos, passage de la Tri- 
nité, cour des Bleus; 

60° Un canon double, déposé, le 17 mai, ès mains de M. Dourlens, com-
missaire de police, par le sieur Pilpcl, rue du Renard, n° 6; 

61° Un fusil d'enfant à deux coups, 
2. 
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62 °  Un fusil double, 
63 °  Un fusil simple, 
64° Un canon de fusil double, 
Déposés, le '25 mai, ès mains de M. Jourdain, juge d'instruction , par la 

dame Guy. 
MM. Lepage observent que les bottes à capsules provenant de leur maison 

sont marquées, les unes aux initiales L.F., les autres, d'une qualité inférieure, 
de la simple lettre E. 

En terminant la présente vérification , nous avons invité M. Noël à ne 
point confondre avec Ies armes entrées à son greffe jusqu'à ce moment celles 
qui, pourraient lui être transmises, et fui parviendraient, à partir de ce jour, 
comme pièces de conviction de l'appui de la procédure instruite contre les au-
teurs ou fauteurs des troubles du 12 et du 13 de ce mois. 

Et M. Noël nous a promis de tenir compte de notre observation. 
De tout ce que dessus nous avons rédigé le présent procès -verbal, qui 

été signé, après lecture faite, par MM. Lepage, M. Noël, nous et le greffier. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 

8. - HAMEL (Charles-Joseph-Odemar), gć  de 51 ans, nzarchaud de 
rouennerie en gros, demeurant à Paris, rue Saint-Martin, n° /21. 

(Entendu le 28 mai 1 839 devant M. Legonidec, juge d'instruction, délégué.; 

Le dimanche 12 de ce mois, vers deux heures et demie , je fus informé 
qu'iI y avait du train rue Bourg-l'Abbé; qu'on s'y  tuait, qu'on y pillait des 
armes. 

J'étais en redingote et en pantoufles; j'étais nu - tête. Je m'empressai de 
sortir pour savoir fa vérité. 

Je me rendis rue Bourg-l'Abbé. Le pillage des armes des sieurs L cpa„.c 

était consommé; je rencontrai cependant une queue composée de factieux qui 
'se sauvaient. 

A l'entrée de la rue Bourg-l'Abbé, du cdté de la rue aux Ours, fuyait un 
jeune homme vêtu d'une redingote noire, lequel emportait un fusil à deux 
coups. Je le rejoignis et lui demandai d'où fui venait ce fusil : Ça ne vous 
regarde pas, reprit -if. Je l'engageai à déposer cette arme et je lui parlai des 
regrets qu'il aurait le lendemain : C'est du pain qu'il one faut, répliqua-t-il. 
Je lui présentai une pièce de cinq francs, en insistant pour qu'il abaudonnát 

• ses projets : Je me f... de votre argent, telle fut sa réponse. 
A ce moment arriva derrière lui un homme d'une cinquantaine d'années, 

vétu d'une petite blouse bianche, ce qui me fit croire d'abord qu'il était en 
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chemise. Il avait Ies cheveux blancs, la barbe blanche et les sourcils gris. 11 
nous aborda en disant à l'autre: Ne l'écoute pas, c'est un mouchard, un 
homme qui est contre nous; il faut le tuer. Et en même temps, il m'asséna 
un coup de crosse de fusil à l'épaule. Je ripostai par un coup de poing qui le 
fit trébucher au milieu de pavés, car alors on pavait dans la rue, et , au mo-
ment oú il tombait, je m'emparai de son arme. 

Mais, au même instant, trois autres individus tombèrent sur moi; plusieurs 
me couchèrent en joue en m'appuyant le canon de leurs fusils à la poitrine, 
puis celui que j'avais désarmé se jeta sur moi et me reprit son fusil. La résis-
tance de nia part était inutile. Je leur reprochai leur lâcheté, car j'étais seul, 
désarmé, contre quatre hommes pourvus de fusils. Donne,-moi un fusil, leur 
disais-je, et nous verrons! Ma contenance intimida un ou deux d'entre eux, 
Car j'entendis une voix qui disait : Il ne faut pas le tuer, il ne faut pas lui 
faire de mal. 

Deux ouvriers en blouses bleues, venant sans doute de kurs travaux, lr. ► s-
sérent en ce moment : 17oilà encore des hommes qui vont errrpécher les tra-
vaux de marcher, s'écrièrent-ils; ils feraient bien mieux de se tenir tran-
quilles! 

Tout en me débattant je nie rapprochai de ces ouvriers, mes assaillants 
s'écriant : Il faut le laisser! il faut le laisser! Je m'esquivai, 

De tous ces individus, je reconnaîtrais certainement le plis âgé; peut-étre 
reconnaîtrais-je aussi le jeune homme à la redingote noire. 

Au surplus les factieux prirent la fuite du côté de la rue aux Ours, et 
moi je rentrai chez moiar la rue Neuve-Bourg-l'Abbé. 

Bientôt après, je me retrouvai encore au devant des magasins des frères 
"'Page. Un capitaine d'état-major, suivi d'un dragon , y arriva et me demanda 
quelques renseignements sur l'événement : je les lui donnai. Comme il se di- 
rigeait vers la rue aux Ours, je l'engageai à revenir sur ses pas ; if n'en fit 
rien. 11 traversa donc un groupe de factieux, et, à mon grand étonnement, il 
ne lui a été fait aucun mal. 

Une foule encombrait encore la cour de la maison des fières Lepa e ; elle 

parlait d'en visiter les magasins pour savoir ś  il n'y restait pas quelques armes. 
D. ton ferme, j'ordonnai à la portière de fermer sa porte, manifestant l'inten- 
tion  de retenir prisonniers tous ceux qui se trouvaient dans la cour. A l'instant 
méfie tous ces individus s'échappèrent en courant, ce qui me fait penser que la 
fermeté de quelques voisins aurait suffi pour empêcher ou arrôter le pillage. 

Tout aussitôt la porte cochère fut fermée. 
Sur ces entrefaites, des barricades furent élevées sur divers points. Je nie 

unis en devoir de revêtir mon uniforme pour aller rejoindre la compagnie que 
le commande dans la 3' légion; mais il ¿tait difficile de sortir du quartier. J'at- 
tendais donc le moment favorable, lorsqu'en ouvrant ma fenêtre j'aperçus sept 
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hommes de la garde municipale, commandés par un maréchal des logis qui 
montait un cheval gris-blanc. Du geste, je lui fis signe de s'arrêter, car il ap-
prochait de la rue aux Ours, où je voyais des factieux embusqués. 

II s'arrêta; mais, au moment oit il se disposait à rebrousser chemin, son 
cheval s'abattit.  

Un jeune homme bien habillé, se trouvant à quarante pas plus haut que 
moi, qui me frisait l'effet d'un chef, battit des nains en criant : Bravo! en 
voilci un de descendu. 

Le maréchal des logis heureusement n'était pas blessé. II se replia avec sa 
troupe sur l'église Saint-Nicolas. 

A quelque temps delà, la fusillade, qui s'était engagée vers l'église Saint-
Nicolas, vers fa rue Saint-Denis, s'engagea sous mes fenètres. Les factieux 
furent repoussés, soit du côté de la rue Quincampoix , soit dans le haut de la 
rue Saint-Martin. 

Je me hasardai á gagner la rue Saint-Denis clans l'intention de rejoindre ma 
ł égion, aux Petits-Pères. C'est dans cette circonstance que j'ai vu le lieu où 
était tombé le maréchal des logis Jonas. Une mare de sang indiquait l'endroit 
où son corps avait ć t ć  relevé. 

L'exécution de mon projet devenant trop difficile, je demeurai jusqu'à cinq 
ou six heures du soir dans mon quartier avec la troupe de ligne; puis je rentrai 
chez moi. C'est le lendemain matin seulement que j'ai pu rejoindre ma légion. 

(Dossier Barbès, no 	du gretiè, pièce 	• ) 

9. — Information concernant l'arrestation de Barbès, et divers faits qui 
lai sont imputés. 

( Rapport fait, le 14 mai 1839, par Niclasse, maréchal des logis de la garde 
mnunicipale) (t). 

:lion colonel , 

Le 12 du courant, vers sept heures du soir, j'ai opéré une arrestation rue 
Saint-Martin, au coin de la rue Jean-Robert, étant sous les ordres de M. le 
lieutenant Leblond. 

Cette arrestation consiste en un individu qui était blessé à la tête d'un 
coup de feu, avait les lèvres noires d'avoir déchiré des cartouches. L'ayant 
arrêté, je lui ai demandé où il allait; il m'a répondu : Chez moi, et aussitôt il 
me dit : Tucz-moi, je suis perdu! Je lui répondis que nous n'étions pas des 
assassins, et j'appelai de suite les gardes Mirgodin et Gru, de la 6` compa-
gnie à pied, pour le conduire à fa mairie du 6 e  arrondissement. 

(t) Voir la déposition de cc témoin, page 15. 
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Le lieutenant M. Lcbdond s'étant approché, lui a demandé ses noms, et il 
,s'est formellement refusé à les lui dire. 

Conduit par les gardes devant M. le commissaire de police, il a persisté à 
se taire. De là il fut conduit à l'hôpital Saint-Louis, oì ►  il a avoué à un mé-
decin qu'il se nommait Barbès, de Carcassoime. 

Ayant appris ce fait en allant à l'enterrement du maréchal cies logis Jouas, 
Je nie suis empressé de vous en rendre compte. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

10. — N1CLASSE (Georges),  dgć  de 4.) ans, maréchal ries logis de la 
2 e  compagnie à pied, caserné au faubourg Saint-11iartin(i). 

;Entendu le 21 mai 1339 devant 11. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Le dinmancl ► c 12 mai courant, vers trois heures et demie, le marée frai des 
'logis Servant, de la 2' compagnie à pied , recut l'ordre de sortir avec un 
Ietachement pour aller à l'établissement de MM. Lepage , arquebusiers , rue 
Bourg-l'Abbé. Environ un quart d'heure après, M. Leblond, lieutenant, 
sortit avec un détachement dont je faisais partie, pour se rendre sur le même 
lieu; chemin faisant, nous rencontrâmes M. le commissaire de police Haij-
monet, qui mit sa ceinture et vint avec nous. Lorsque nous arrivâmes rue 
Bourg-I'Ahb ć , le pillage des armes était terminé et te  premier piquet était 
delà passé. Nous continuâmes notre route par les rues aux Ours et Quincam-
poix et Aubry-le-Boucher, et nous revînmes par la rue Saint-Martin à la 
mairie du ge arrondissement. Là, nous restâmes dans la cour de la mairie sur 
la réquisition de M. le commissaire de police : quelques gardes nationaux qui 
étaient au poste se replièrent derrière nous; ils n'avaient pas de cartouches. 
Qn vint nous prévenir que les insurgés, armés en grand nombre , venaient 
par la rue Royale-Saint-Martin et par la rue Aumaire. Le lieutenant nous fit 
charger nos armes : on donna des cartouches aux gardes nationaux, et nous 
nous formâmes en ligne en dehors entre le poste des gardes nationaux et 
celui des pompiers; mais bientôt nous rentrâmes, parce que l'on nous dit 
que les insurgés étaient en trop grana nombre; je reçus ordre de garder une 

Forte donnant sur la rue Royale. Pendant ce temps les insurgés Cirent une 
harricacic A l'entrée de la rue Grenetat ; ils prirent différentes choses chez le 
marchand de vin Samson, pour établir cette barricade. Le détachement n'était 
alors composé que de dix-huit hommes, parce qu'on en avait détaché sept 
pour escorter les tambours de la garde nationale qui battaient le rappel. Bien-
tôt un feu s'établit entre les insurgés et nous. Dans ces entrefaites, le Iieute-
nant Tisserand arriva avec un détachement, et enleva la barricade. Pendant 

(1 ) Voir k rapport de ce témoin, page 14. 
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ce temps, je sortis de la porte que j'étais chargé de garder avec les gardes 
qui étaient avec moi. Après que le détachement de M. Tisserand se fut en-
foncé dans la rue Grenétat, nous descendîmes dans la rue Saint-Martin jus-
qu'à la rue du Cimetière-Saint-Nicolas, en poursuivant les insurgés qui se 
retiraient de ce côté, en nous tirant des coups de fusil. Ils s'en allaient par 
les rues Jean-Robert, Aumaire, du Cimetière-Saint-Nicolas, etc. Enfin, un 
peloton de la ligne ayant débouché par la rue Neuve-Bourg-l'Abbé, nous 
remontâtnes un peu du côté de la mairie : je me plaçai avec quelques hommes 
à l'entrée de la rue Jean-Robert, pour empêcher qu'on n'entrât de cette rue 
dans la rue Saint-Martin, dans laquelle on tirait encore quelques coups de 
fusil. Vers sept heures et demie ou huit heures, je vis un individu coiffé d'un 
chapeau de paille, la figure couverte de sang, qui voulait passer de la rue 
Saint-Martin dans la rue Jean-Robert; je lui dis : Oit allez vous; il me ré-
pondit chez moi; je lui répliquai : On ne passe pas; alors il me dit d'un ton 
égaré : Tuez-vioi, je suis perdu! Je lui dis : Nous ne sommes pas des assa? 
sins. Je l'arrêtai, et les gardes Mirgodin et Gry  le conduisirent à la mairie. 
Nous restâmes là jusqu'au moment où nous reçûmes l'ordre d'aller à la pré -
fecture. 

( Dossier Barbès, no 	du greffe, pièce 

1 I • - GODQU1r ( Marcel-Laurent) , de de 40 ans, libraire, demeurant h 
Paris, rue (lu Ponceau, n° 6, capitaine dans le 2` bataillon de lo 
(je légion de la garde nationale. 

( Entendu le 20 mai 1839 devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué. ) 

Le dimanche 12 mai , ayant appris que l'on faisait des barricades du 
côté de la rue Mauconseil, je me rendis de suite à la mairie; je pris le 
commandement du détachement qui accompagnait les tambours, et qu'on ne 
devait pas laisser aller seuls, puisqu'il y avait déjà des rassemblements armés 
dans les environs. On me donna pour cette escorte des gardes municipaux et 
des gardes nationaux. Pendant la tournée que je faisais, je reçus avis que les 
insurgés étaient en grand nombre rue Transnonain ; ¡e persistai néanmoins a 
Inc  diriger de ce caté; je trouvai les portes et !es boutiques fermées, mals 
personne dans la rue : je continuai ma route. Arrivé à la rue Royale-Saint-
Martin, je fus informé que des hommes armés formaient une barricade à 

l'entrée de la place Royale-Saint-Martin ; on me dit mame qu'ils étaient à fa 
rue Grenétat retranchés, et même qu'on croyait qu'ils étaient dans la mairie, 
dont ils s'étaient, disait•on, emparés. Je jugeai que ce n'était pas le cas de' 
reculer: je fis placer mes tambours derrière mon peloton, leur ordonnai de 

battre la charge, et fis croiser la baïonnette et marcher en avant : ils ś  étaient 
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retirés derrière une barricade à l'entrée de fa rue Grenétat, d'oit ils faisaient 
feu sur la mairie : je fis faire feu sur eux , mais comme nous n'avions que 
deux cartouches par homme, elles furent épuisées de suite. J'allai auprès 
d 'une porte de communication de la mairie sur fa place Royale pour me la 
faire ouvrir, afin de prendre cies cartouches; mais pendant que j'étais à fa 
mairie, on enleva la barricade; on amena cies prisonniers blessés, j'en inscrivis 
quelques-uns; je laissai cette note sur fa table, elle a dû être recueillie par 

M. le commissaire de police Hailmonet; j'ai inscrit notamment l'individu qui 
a. dit se nommer Paul Durocher, qui depuis a dit se nommer Barbès. Quand 
je lui demandai d'abord ses noms, il me dit qu'il était inutile qu'il me les 
donnât, qu'il était étranger; je lui fis quelques questions, auxquelles il ne fit 
pas de réponses directes; il me dit qu'il était un homme perdu, en me mon-
trant fa blessure qu'if avait à la tale ; il me dit que la balle n'avait qu'efeuré 
l'épiderme, qu'il était à regretter pour lui qu'elle ne l'eût pas frappé deux 
pouces plus droite; il me dit aussi qu'il n'y avait que deux services que je 
puisse lui rendre, c'étai t de le laisser libre, ou de le frire fusiller... . 
M. Jourdan, médecin du bureau de charité du 6e  arrondissement, a pansé 
sa blessure, 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 

12. _ 
RAPPORT du commissaire cle Police Jenesson, fait le 1.3 mai 1839, 

à trois heures et demie du matin. 

Conformément aux ordres de M. le Préfet, je me suis transporté à l'hôpital 
Saint-Louis accompagné de M. le lieutenant de la garde municipale Leblond. 
Un employé de la maison nous a conduits clans les salles, et j'ai trouvé clans la 
salle d'attente, lit n° 1 , un individu entré sous le nom de Louis Durocher, 
blessé à la tête, ayant des moustaches rougeâtres et épaisses, • envoyé du poste 
de la  de la mairie du 6 e  arrondissement, par M. Fleury, chirurgien du 2 e  bataillon 

6e légion. 
Nous avons remarqué qu'il était surveillé, d'après l'avis donné par la garde 

nationale que c'était  un homme dangereux. 
J'ai demandé à cet individu son nom, et il a dit se nommer Louis Du-

rocher. 

Je l'ai invité à me faire connaître sa demeure; il m'a répondu : je ne la sais 
pas, puis je la dirai demain. 

M. le lieutenant Leblond m'a faitsigne qu'iI le reconnaissait parfaitement; et, 
lorsque nous fumes sortis, il m'a dit d'une manière positive que c'était bien 
celui qu'il   avait fait arrêter, et qu'il reconnaissait pour être le nommé Barbès. 
J'ai donne les ordres les plus sévères pour que cet individu fût gardé á vue 

DéPOSITIONS. — 1 T e SÉRIE. 	 3 
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avec ía plus scrupuleuse attention, et je l'ai consigné, en défendant expressé-
ment que l'on en disposât en aucune façon que ce pût être sans un ordre de 
M. le Préfet. Ce matin je recevrai la déclaration de M. le lieutenant Leblond. 

( Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	)• 

13. — LEBLOND ( Jean-Pierre), ägé de 49 ans, lieutenant de la garde 
municipale, caserné rue du Faubourg-Saint-Martin (1). 

(Entendu le 30 mai 1839 devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué.) 

Dans la soirée du 12 , le détachement. que je commandais était occupé 
à cerner te pâté occupé par les rues du Grand-Hurleur, Jean - Robert , Au-
maire, Grenétat et Saint - Martin qui avaient été le foyer de l'insurrection. 
La circulation commença à se rétablir vers les sept heures et demie du soir; 
néanmoins j'avais donné l'ordre à mes hommes d'examiner les individus qui 
sortaient de cette circonscription. 

Sur les huit heures 'aperçus un individu de grande taille , vêtu en noir, 
porteur d'un chapeau dont je ne me rappelle pas bien la couleur, qui cachait 
avec une sorte d'embarras la main droite derrière son habit, en détournant 
la tête. La physionomie de cet homme ne m'était pas inconnue et je crus 

me rappeler que je l'avais vu figurer clans les débats de fafJtire dite des 
poudres de la rue de l'Oursine. Je donnai l'ordre à des gardes de s'assurer de 
lui, et il fut conduit à la mairie du ô' arrondissement. Obligé de retourner 
A la préfecture, j'y fis part de l'arrestation de cet homme dont le nom ne 
m'était pas présent; mais je finis, en rappelant mes souvenirs, par retrouver 
en lui le nommé Barbès, ł 'un des principaux prévenus de l'affaire dont j'ai 
parlé. Je fus envoyé dans la nuit à l'hôpital Saint-Louis pour le reconnaître, 
et son identité fut constatée. 

Nous avons conduit le témoin à ía Conciergerie, dans la chambre occupée 
par le nommé Barbès; mis en présence de cet individu, le sieur Leblond le 
reconnaît positivement pour celui qu'il a fait arrêter dans les circonstances 
qu'il vient de rapporter. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 

14. — GROSMANN (Martin), âgé de 30 ans, caporal au .21' regiment 
de ligne, caserné à l'Ave-Maria (2). 

(Entendu le 13 mai 1839 devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué. ) 

Hier j'étais de garde au poste du Palais de Justice, lorsque vers quatre 
heures moins un quart un bourgeois vint près du poste et nous dit : Prenez 

(t) Voir une autre déposition du mame témoin, ci-après page 245. 
(2) Voir une autre déposition du mame témoin, ci-après page 234. 
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vos armes, on tire des coups de fusils du côté de la rue Saint-Denis; on va 
venir vous attaquer. Mon camarade alla prévenir le lieutenant qui commandait 
le poste , le lieutenant nous fit prendre les armes et nous étions à peine rangés 
devant le poste, que déjà une soixantaine d'hommes, tous armés pour la plu-
part de fusils à deux coups, étaient déjà à la moitié du quai aux Fleurs; ils 

se mirent alors à crier : vive la ligne; lorsqu'ils furent arrivés à quelques pas 

de nous , ils s'arrêtèrent; nos armes n'étaient pas chargées. Lorsqu'ils furent 

arrétés, quatre ou cinq d'entre eux ś approchèrent• jusque sur nous en disant: 

rendez-vous ou la mort! L'officier répondit : nous ne nous rendons pas 
comme cela, et ií commanda de porter les armes; au marne instant, un des 
individus qui étaient près de nous tira sur lui un premier coup à bout por-
tant qui rata, mais le second le fit tomber raide mort. Alors ceux d'entre 
nous qui étaient nouvellement arrivés au service, et qui étaient beaucoup, 
s'enfuirent avec leurs armes; nous restàmes environ six ou huit, nous fûmes 
désarmés après avoir lutté pendant gL'elque temps. Un des individus qui nous 
attaquaient me porta un coup de poignard qui ne me blessa pas; l'un s'empara 
de mou fusil et l'autre de mon sabre. Je ne sais pas quel était le numéro cle 
mon sabre, je le portais pour la première fois. J'ai ¿té fait caporal avant-hier. 
plusieurs coups de fusils ont été tirés sur nous après que le lieutenant eût 
été tué, et notre sergent fut grièvement blessé : il est peut-1:.,:i mort main- 
tenant. Je retrouvai ensuite mes camarades, qui s'étaient retirés du côté de fa 
Conciergerie. On m'aris aussi mes cartouches dans ma giberne, dont on a 
arraché le tirant. .l'étais alors seul dans le poste ; je nie baissai, je pris un 
morceau de bois sous le lit de camp ; j'en portai un coup à l'un de ceux 
qui m'avaient pris mes cartouches, je le renversai par terre, et ses camarades 

emportèren t. 
Et aussitôt nous nous sommes transporté à la Conciergerie pour y con-

fronter avec le témoin Grosmann susnommé le nommé Bonne ands, que 

°pus avons trouvé couché, et le témoin a dit : Je ne connais pas cet homme; 
mais dans le mémo lieu se trouve le nommé Joseph Delsade, et le témoin a 

dit : Je crois bien que c'est cet homme qui a tiré sur notre lieutenant, mais je 

n'en suis pas bien stil., il me semble qu'il était en chapeau noir. 

(Dossier Barbès, u° 	du greffe, pièce 	.) 

15. 	LAQUt1' (Jacques), 27 ans, soldat au .21 régiment de ligne , te l'Ave- 
Maria (t). 

( Entendu le 13 mai 1839 devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Hier, vers quatre heures moins un quart, ces bourgeois vinrent en courant 

(t) Voir une seconde déposition du méme témoin, ci - après page 4 4. 
3. 
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vers le poste du Palais de Justice , et dirent qu'on allait venir nous tirer des 
coups de fusil; nous prévînmes l'officier; il nous fit sortir devant le poste; on 
disait qu'on ferait peut-être bien de faire charger Ies armes , l'officier répondit 
qu'if fallait avant voir ce que c'était ; il nous fit ranger devant le poste. Aussi-
tôt nous vîmes arriver une troupe d'hommes armés de fusils à deux coups; plu-
sieurs s'approchèrent de nous , et l'un d'eux , armé d'un fusil à deux coups dit 
au lieutenant qu'il fallait rendre les armes.Lelieutenant répondit qu'il ne pouvait 
pas faire rendre les armes comme cela , et il nous dit de porter les armes; mais 
à peine eut-il prononcé ces mots , que le même individu lui tira à bout portant 
un premier coup qui ne l'atteignit pas, et un second coup qui le fit tomber 
raide mort; alors ön fit une décharge sur nous, et plusieurs hommes tombèrent 
blessés ou morts. Les premiers qui rentrèrent dans le poste se retirèrent au 
fond du Palais de Justice, mais je fus atteint dans le poste par les individus 
qui nous avaient attaqués et ils me prirent mon fusil ; ils ne.purent me prendre 
mes cartouches parce que je me sauvai. Je ne sais pas si je pourrais recon-
naître celui qui a tiré sur l'officier : j'ai remarqué seulement que c'était  un bel 
homme, et qu'il avait des moustaches et une barbe en collier bien noires, cet 
homme paraissait avoir plus de trente ans. 

Et aussitôt nous nous sommes transporté à la Conciergerie pour confronter, 
avec le témoin susnommé, le nommé Bonnefonds, que nous avons trouvé 
couché dans un lit, et le témoin a dit : je ne connais pas cet homme, nous lul 
avons alors représenté le nominé Joseph Delsade, et il a dit : Je ne suis pas 
bien sûr que ce soit cet homme qui ait tiré sur notre lieutenant, mais il fui 
ressemble bien, et j'ai quelque idée que c'est lui. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 

16. HUIGNARD (Hyacinthe), dgć  de .24 ans, fusilier, 4` compagnie, .2` batail- 
lon au 25` de ligne, actuellement en subsistance à PEcole militaire (1). 

( Entendu le 6 juin t 839 devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué.) 

Le dimanche , 12 mai dernier, je faisais partie du poste du Palais de Jus-
tice : nous étions paisiblement assis devant la porte , et loin de nous attendre 
à ce qui eut lieu quelques instants après, lorsque, sur les trois heures, le fac-
tionnaire, ayant aperçu des hommes armés qui accouraient vers nous, par le 
marché aux Fleurs, nous en prévint; l'officier, croyant que c'étaient  des hommes 
qui n'avaient aucune mauvaise intention , s'avança  vers eux, et nous nous ran-
ge mes en bataille derrière lui; le chef de la bande , s'adressant  à notre com-
mandant, lui dit de rendre les armes ; il lui répondit : « Je ne les rends pas 

(1) Voir une autre déposition de ce témoin, ci-après, page 62. 
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comme cela , » et aussitôt le chef des insurgés lui tira, á bout portant, un coup 
de fusil à deux coups qu'iI avait à la main, mais l'officier le para avec son sabre, 
alors cet homme fit subitement demi-tour, et étendit par terre le lieutenant 
de son second coup; clans l'entrefaite il commanda a ses gens de faire feu sur 
nous, et je me mettais en devoir de chercher mes cartouches pour charger mon 
fusil, lorsque je fus renversé par une balle qui m'atteignit au pied, et m'avait 
été tirée par les assaillants. 

D. Croyez-vous que vous pourriez reconnaître le chef des insurgés? 
R. Oui, Monsieur, c'est un homme grand , sec , ayant un collier et une 

mouche; il portait une redingote de couleur foncée. 
D. A quel rang étiez-vous? 
R. Au troisième, en sorte que je n'ai pas pu bien voir les autres, tant à rai-

son de l'émotion du moment que parce que les autres camarades m'intercep-
taient la vue. 

Et aussitôt nous avons conduit le comparant à la Conciergerie , et avons fait 
amener en sa présence le nommé Barbès; le témoin dit, après l'avoir examiné, 
c'est un homme de la même taille et du mame extérieur que celui que vous ve-
nez de me représenter, qui s'est  adressé à l'officier et l'a tué à bout portant : 
'lavait, comme le nommé Barbès, de la barbe et une redingote semblable à 
la sienne mais je ne puis affirmer que ce soit ce dernier, préoccupé que j'étais  
du soin de tirer des cartouches de ma giberne pour charger mon arme. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 

17. 
— VELCHE (Pierre) , dp,.e de .23 ans , ficsilier, 5` compagnie, 2` ba- 

taillon, au 2I` rc'giment de ligne , en subsistance à l'École militaire (1). 

( Entendu le 6 juin 1839 devant M. Zangiacomi, juge d'instruction , délégué. ) 

Le 12 mai dernier je faisais partie du poste du Palais-de-Justice , et j'y ai 
assisté à l'altercation qui a eu lieu entre l'officier et le chef d'une bande d'in-
surgeS qui sont venus nous assaillir; j'étais au troisième rang. J'ai remarqué 
cet homme, qui a particulièrement frappé mon attention : c'est lui qui du 
second feu l'a tué. 

D. Pourriez-vous donner exactement le signalement de cet individu? 
R. Oui, Monsieur; c'est un homme d'assez grande taille, maigre de figure et 

assez élancé; il a beaucoup de barbe et une mouche. Il portait une redingote 
de couleur foncée; je n'ai pas fait attention aux autres. 

Nous avons à l'instant conduit le comparant à la Conciergerie, et avons mis 
en sa présence le nommé Barbès; il déclare que cet homme a absolument la 

( t ) Voir deux autres dépositions du mame témoin, ci-après pages 59 et 235. 
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même taille, la' même physionomie, le même vêtement que celui dont il a 
parlé; qu'il présume bien que c'est lui qui s'est adressé à l'officier qu'il a 
tué h bout portant, mais qu'il ne peut pas l'assurer avec une complète cer-
titude, à raison de l'émotion qu'il a éprouvée dans un pareil instant, et parce 
qu'il occupait le troisième rang. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

18. — GERvAtst (Louis), dgé de 23 ans, ,fusilier au 2/C régiment de 
ligne, en subsistance d l'École militaire.) (1) 

(Entendu le 29 mai 1839 devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué.) 

J'étais de service, le 12 de ce mois, au poste du Palais de Justice, lorsque 
les insuigés s'y sont présentés armés de fusils. Celui qui paraissait les com-
mander s'approcha le premier de l'officier, et il lui demanda de rendre ses 
:cames; sur le refus de l'officier, il lui tira un coup de fusil; niais le lieutenant, 
ayant détourné l'arme, ne fut point atteint. Alors cet homme recula d'un pas, et 
tira un second coup qui tua le commandant. Tout cela fut l'affaire d'un instant , 

 C'est lorsque le second coup partit , que cet individu fit tirer sur nous par tous 
les hommes qui étaient autour. 

D. Pourriez-vous préciser le signalement de l'individu que vous venez de 
désigner, et qui, selon vous, paraissait être le chef de cette bande? 

R. C'était un homme plus grand que moi, un peu blanc de figure, surtout 
du côté cies pommettes, maigre, le bas de la figure couvert de barbe; il avait de 
fortes moustaches, et la barbe terminée en pointe; le tout châtain. Il m'a paru 
vétu d'une redingote de drap et de couleur foncée. Sa redingote était courte, 
venant à peine jusqu'au genou , et elle était boutonnée de haut en bas. 

D. Croyez-vous que vous pourriez reconnaître cet individu? 

R. L'autre jour, j'ai  vu à la Conciergerie un homme en blouse qui m'a paru 
lui ressembler, mais c'est principalement aux vêtements et à la redingote bou-
tonnée que je pourrais signaler cet individu. 

Nous avons conduit le témoin à la Conciergerie , et, introduit dans la 
chambre du nommé Barbès, il a dit, en le voyant, qu'il ne pouvait pas 
dire que ce fût cet individu qui commandait la bande qui avait assailli le poste. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

(I) Voir une autre déposition de ce témoin, ci-après, page 62. 
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19. —BATAILLE (Pierre-Michel, âgé de 32 ans , fusilier au 21` régiment 
de ligne, en subsistance à l'Ecole militaire (1). 

( Entendu le 30 mai 1839 devant M. Zangiacomi, juge d'instruction , délégué.) 

Croyez-vous que vous pourriez reconnaître le chef de la bande d'insurgés 
qui , le 12 courant, a attaqué le poste du Palais de Justice , oit vous étiez de 
garde? 

R. Comme j'étais au second rang, je n'ai pas pu bien voir cet individu. 
Cependant, je dois dire qu'il m'a paru grand, maigre, et vêtu d'une redingote 
qui n'était pas longue. 

Et aussitôt nous nous sommes transportas à la Conciergerie, dans le focal 
occupé par le nommé Rarbis ; le témoin a déclaré que l'inculpé ressemblait 
bien à celui qui commandait ceux qui les ont attaqués, mais qu'il ne peut tou-
tefois affirmer avec certitude que ce soit le m ćme, quoique tout, dans l'extérieur 
de celui-ci , lui rappelle bien le chef de la bande. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce . ) 

20. — PAULHAN (Victor), dgé de 23 ans, soldat au .21e  régiment, ca-
serne à l'Ave-Maria (2). 

(Entendu le 13 mai 1839 devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Hier nous étions de garde au poste du Palais de Justice lorsque, vers 
trois heures et demie, un bourgeois vint nous dire qu'on tirait cies coups de 
fusil dans les rues et nous engagea à nous mettre sur nos gardes. Le lieute-
nant ne fit pas grande attention à ce propos; cependant il nous fit ranger de-
vant le poste. Bientôt nous vîmes arriver une troupe d'hommes armés de 
fusils, de pistolets et de poignards; ils étaient sur le quai aux Fleurs, et 
criaient : Vive la ligne! Quelques-uns d'entre eux s'approchèrent de nous 
et nous dirent : Rendez-vous! ou la mort. Le lieutenant répondit qu'il ne se 
rendait pas comme cela, et il commanda d'apprêter les armes. Aussitôt on 
tira sur lui à bout portant et il tomba roide mort. Plusieurs coups de fusil 
furent tirés en môme temps et notre sergent fut grièvement blessé. Nos armes 
n'étaient pas chargées. Plusieurs de nos camarades, qui étaient de jeunes sol- 
dats, se retirèrent du caté de la Conciergerie. Moi je rentrai dans le poste 
avec le caporal; mais les insurgés s'y jetèrent en même temps que nous, et 
maigre notre résistance ils nous désarmèrent. Je reçus même un coup de 
Poignard qui ne me blessa pas, mon habit fut seulement déchiré. Les gardes 
municipaux vinrent nous remplacer. Celui qui a tiré sur l'officier est un 

( 1 ) Voir une seconde déposition du même témoin, ci-après page 71. 
( 4 ) Voir  une autre déposition du même témoin, ci-après, page 95. 
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homme de cinq pieds quatre ou cinq pouces; il a des moustaches noires. Je  
ne serais pas certain de reconnaître sa figure. II avait une grande redingote  

noire. Je n'ai pas remarqué s'il  avait de la barbe au menton. 
Et aussitôt nous nous sommes transporté à la Conciergerie pour y con-

fronter le témoin Paulin susnommé avec le nommé Bonnefonds, que nous 
avons trouvé couché dans un Iit, et le témoin a dit : « Je ne connais pas cet 
homme. „ Nous lui avons représenté un nommé Joseph Delsade, couché  

dans un autre lit, et le témoin a dit : « Je crois bien que c'est cet homme  
« qui était à la tete du rassemblement et qui a tiré sur notre lieutenant.  +^ 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	.)  

21. —  POMMIER (François), déjà entendu (1).  

( Entendu le 29 mai 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction.)  

D. Lorsque vous avez été entendu, vous avez donné des indications assez  
précises sur l'individu qui était à la tête du rassemblement qui , le 12 cou-
rant, a attaqué le poste du Palais de Justice?  

R.  Oui , monsieur. J'ai remarqué que le chef de cc rassemblement , lors-
qu'il déboucha du pont Notre-Dame, traversa en biais le qual aux Fleurs et  

s'arrêta devant le no 15 pour rallier ceux qui le composaient. Cet homme,  

comme je l'ai déjà dit, était de taille élevée; il portait une redingote de cou-
leur foncée, boutonnée; et je crois qu'il avait autour de lui un mouchoir  

qui serrait sa taille. Il était armé d'un fusil à deux coups. C'est fui qui, autant  

que j'ai pu le voir de Ioin car de la fenêtre du n° 11 où je me trouvais jus-
qu'au poste il y a bien trois cents pas), a fuit sommation au poste de rendre  

les armes. Au milieu de la bande d'insurgés qui se trouvaient devant le poste,  

je n'ai pu distinguer si cet homme tirait sur l'officier. A raison de la distance,  

j'ignore si je pourrais reconnaître cet individu. Tout ce que j'ai vu, c'est que  

l'officier a été tué du premier coup de feu.  
Nous avons conduit fe témoin clans le local occupé à la Conciergerie par le  

nommé Barbès. 1l a dit qu'il ne pouvait affirmer que ce fût cet homme-là qui  

commandait le rassemblement, parce qu'il était trop loin et qu'il ne l'avait  

aperçu que de sa fenêtre.  

22. — LAQUIT ( Jacques) , dh jà entendu (2).  

(Entendu le 29 mai 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction.)  

D. Vous avez été entendu le 13 courant et vous avez dit , en rendant  

(1) Voir une première déposition de ce témoin, ci-après page 30.  
(2) Voir une autre déposition du mame témoin, ci-devant page 19.  
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compte des événements qui se sont passés au Palais de Justice, que l'homme 
qui se trouvait à la tête des insurgés était un bel homme, qui avait des mous-
taches et de la barbe; je vous invite à préciser plus que vous ne l'avez fait le 
signalement de cet individu. 

R. Tout cela s'est passé si vite, et j'étais  tellement préoccupé, que je n'ai 
Pu le bien remarquer. Cependant i[ me semble qu'il était grand, d'une taille 
élancée, qu'il avait des moustaches et une forte barbe. J'avoue que je ne sau-
rais rendre compte de ses vêtements. J'ai vu à la Conciergerie un homme qui 
lui ressemblait; mais je suis loin d'être sûr que ce soit lui. (Delsade). 

Néanmoins nous avons cru devoir conduire le témoin darts la chambre 
occupée  à la Conciergerie par le nommé Barbès; il a dit qu'il ne pouvait dire 
si c'était lui qu'iI avait vu, ne l'ayant pas assez regardé dans les circonstances 
dont il a parlé. 

23.— CeNTE (Jean-Pierre), déjà entendu (i). 

(Entendu le 30 mai 1839 par M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué.) 

D. Avez-vous remarqué l'individu qui était á la tête de la bande, assez exac-
tement pour pouvoir le signaler? 

R. Tout ce que je me rappelle, c'est que cet homme était grand , sec , c'est-
à-dire maigre; il avait une barbe et des moustaches; il portait une redingote 
noire venant à peine jusqu'aux genoux, et qui était boutonnée jusqu'en haut. 
Notre  peloton était sur trois rangs , et j'étais sur le premier. Je ne sais pas si 
le Pourrais le reconnaître , niais cependant je le crois bien ; j'ai vu à la prison 
un homme qui lui ressemblait un peu , mais je ne crois pas que ce soit lui. 

Nous avons conduit le témoin à la Conciergerie, dans la chambre occupée 
par le nommé Barbès. Après l'avoir examiné, il dit : Je reconnais très-posi-
tivement cet individu pour celui qui commandait la bande qui a assailli le poste 
du Palais de Justice, qui a parlé à l'officier, et qui, sur sa réponse qu'il ne 
voulait pas rendre les armes , lui a tiré à bout portant un coup de fusil. 

D. Savez-vous sur quels rangs se trouvaient les sieurs Grosmann, Laqui 
et Gcrvaisi qui faisaient avec vous partie du poste? 

R. Le caporal Grosmann était au deuxième rang, Gervais?' au troisième, 
et Laqui, je crois, au second. 

24. -- PAULHAN (Victor), soldat au WC régiment, caserna 
à l'Ave-Maria (2). 

(Entendu fc 30 mai 1839 devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué.) 

D. Pourriez-vous donner ex:.ctcment le signalement de l'individu qui parais- 

(1) Voir Ies autres dépositions du mante témoin, ci-après pages 68,72 et 233. 
(2) Voir une autre déposition du mante témoin, ci-devant page 23. 
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sait commander la bande d'insurgés qui ont attaqué le poste du Palais de 
Justice? 

R. C'est un homme grand, maigre, sec, et qui avait de la barbe et des mous-
taches. Je ne me rappelle sa coiffure ni ses vêtements exactement. 

D. Croyez-vous que vous pourriez reconnaître cet individu? 

R. Oui, Monsieur. 

Et aussitôt nous avons conduit le témoin dans le local occupé par le nommé 

Barbès á la Conciergerie; après l'avoir examiné, le sieur Paulin nous a dé-
claré que cet homme-là lui faisait l'effet d'être le même que celui qui est venu 
A la tête de la bande, qui a parlé à l'officier, qui lui a ensuite tiré deux coups 
de fusil h bout portant; le premier, ajoute-t-il, fut détourné par l'épée de 
l'officier, et l'autre l'atteignit; ce second coup fut tiré après que cet homme 
eut reculé d'un pas. 

25. —MEUNIER (Martin), dgé de 33 ans, bijoutier, demeurant a Paris, 
rue de la Calandre, n° 5/. 

( Entendu le 28 mai 1839 devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué.) 

Je m'en réfère à la déposition que j'ai déjà faim devant l'un de vos co ł lé-

gues sur les événements dont j'ai été témoin dans la journée du 12 courant (1). 
Mais je dois vous dire que, lorsque je me suis rendu, sur votre invitation, à 
la Conciergerie pour qu'on m'y représentât les détenus, j'ai reconnu dans l'in-
firmerie un des individus qui a tiré sur le peloton du poste du Palais de Justice. 
Cet homme était assez gros, et il était porteur d'une blouse; sa taille était moins 
élevée que celle du chef qui commandait la bande des insurgés. Quant à ce 
dernier, voici le signalement que j'en puis donner : il était d'une haute taille, 
c'est-à-dire qu'il avait 5 pieds 4 pouces environ. Il était porteur d'une redin-
gote de couleur foncée, assez courte, boutonnée jusqu'en haut; ce qui lui 
donnait encore l'air plus grand; il était coiffé d'un chapeau , et je suis sûr 
qu'iI avait des bottes : je n'ai pas remarqué son pantalon. Sa figure était 
longue et maigre; il avait de la barbe au menton et des moustaches; je ne 
crois pas qu'il eût de favoris. Comme j'étais à quelque distance, je ne puis 
dire quelle était la couleur de ses moustaches et de sa barbe. 

C'est ce chef de la bande qui a adressé la parole á l'officier qui comman-
dait le poste, et qui lui cria : Rendez vos armes! les postes sont ìz nous. 
Sur la réponse de l'officier, que je n'entendis  pas, il fit demi-tour A droite, 
recula d'un pas ou deux, et tira presque à bout portant sur l'officier. 

(1) Voir les  dépositions, ci-après pages 236 et 242. 
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L'autre homme que j'ai désigné a fâché en mame temps son coup sur le 
peloton. 

Et aussitôt nous nous sommes transporté à fa conciergerie avec fe sieur 
Meunier. 

Introduit dans la chambre du nommé Barbès, nous avons invité le témoin 
a l'examiner attentivement, et nous sommes sorti aussitôt après fui. Le sieur 
Meunier nous a dit immédiatement : « L'individu que je viens de voir est 
"bien celui qui était à la tête de la bande, qui était porteur d'un fusil, qui a 
a parlé au chef du poste, et qui l'a tiré à bout portant. 

Nous constatons que le sieur Barbès est porteur d'une redingote noire, 
qui descend seulement au milieu de la cuisse; qu'il a cinq pieds 4 à 5 pouces; 
quit a des moustaches et de la barbe, peu de favoris, et qu'il est mince de 
taille. 

Le témoin nous fait observer que les favoris du sieur Barbès étaient en-
core moins prononcés qu'aujourd'hui le jour oit il l'a vu. 

Nous avons ensuite conduit le témoin dans ['infirmerie, oit il nous a dési-
gne un individu, qui nous a dit s'appeler Labbaye, pour l'homme qui était à 
coté de Barbès, et qui avait fait feu sur le peloton en même temps que fui et 
sur son ordre. 

Interpellé sur la signification de ces derniers mots, fe sieur Meunier a dit 

quai moment oit le sieur Barbès allait tirer il avait fait signe, avant de cou-
cher en joue son arme, à fa bande qui l'accompagnait d'en faire autant. 

( Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	.) 

16. _MESNAGE ( Alexandre-Louis), cige de 40 ans, demeurant el Paris, 

7?CC de la Barilleric, n° /6 (1). 

(Entendu le 16 mai 1839 devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Le dimanche 12 mai, à trois heures et demie, je vis arriver un rassemble-
ment d'hommes armés, à la tête desquels était un individu grand et maigre, et 
ayant la barbe entière; je n'ai pas remarqué la couleur de cette barbe. Presque 
t, us les individus composant cette bande étaient armés d'un fusil de chasse; 
l'homme qui commandait cette troupe s'approcha de l'officier qui commandait 
le poste du Palais de Justice, et qui avait fait sortir son monde ; le somma 
de rendre les armes. Cet officier répondit : PlutJí mourir! Aussitôt les in-
surgés firent feu ; l'officier tomba mort , les soldats se baissèrent , et la dé- 

charge brisa les carreaux. Néanmoins le sergent et un soldat furent tués et 
d'autres blessés; l'officier avait une balle sous l'aisselle droite et une clans fa tête; 
le sergent avait une balle dans le ventre; et le soldat, une balle dans le cou: 
tous trois furent apportés chez moi, et de IA  on les transporta à l'Hôtel-Dieu; 

(t) Voir deux autres dépositions. de ce témai.a, ci-après paye- :21.2  et 9.47. 
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j'ai  encore chez moi la giberne et le shako du sergent et le col de l'officier, 
un nécessaire d'armes, deux paires de gants et un mouchoir de couleur. 

( Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	.) 

27. — MARJOLLIN (Eugène-Alexandre), ôg de 13 ans et demi, demeurant 
chez son père, à Paris, rue de la Calandre, 27. 

(Entendu le 14 mai 1839 devant M. Jourdain, juge d'instruction.) 

Dimanche , vers trois heures et demie, je revenais de chez un de mes 
camarades de pension , lorsque je vis sur le quai aux Fleurs une troupe 
d'hommes armés, à la tête de laquelle se trouvait un individu d'une taille or-
dinaire , assez gros, portant une barbe brune en collier, mie petite mouche 
sous fa lèvre inférieure; il était en redingote de couleur foncée et coiffé d'un 
chapeau noir, qui paraissait avoir reçu des coups. Cet individu tira sur l'offi-
cier qui commandait le poste du Palais de Justice; mais cet officier baissa la 
tête et releva le fusil avec son sabre; mais clans le mame moment , un jeune 
homme de 18 á 20 ans, portant une mouche et des moustaches d'un brun 
roux , tira sur l'officier et le tua. Cet homme était vêtu d'une blouse bleue, 
ayant des broderies rouges et blanches au coi, et coiffé d'une casquette noire 
ou bleue, avec des lisérés rouges en limaçon; if avait aussi une cravate rouge 
avec un gros noeud. Je crois bien avoir vu conduire le premier individu dont 
je vous ai parlé, à la Préfecture, par deux gardes municipaux à cheval, qui 
portaient son fusil, et deux hommes de la ligne qui le tenaient. Quand j'ai 
vu ce rassemblement, ils étaient une cinquantaine, tous armés de fusils, de 
sabres ou de pistolets. 

(Dossier Barbès, n° 
	

du greffe, pièce 	• ) 

28. — GROS (Casimir), éi e de 24 ans, chef des stations des Favorites, 
place du Palais de Justice. 

(Entendu le 14 mai devant M. Jourdain , juge d'instruction, délégué.) 

D. Nous avons été informé que vous aviez dit que vous aviez vu le chef d'at-
troupement qui a attaqué le poste du Palais de Justice , et que vous aviez 
même donné quelques détails sur cet événement. 

R. Oui, Monsieur, cela est vrai; j'étais à mon bureau lorsque j'entendis 
un coup de pistolet vers quatre heures moins dix minutes. J'allai vers le Palais 
de Justice pour voir ce que c'était, et, quand j'eus dépassé le café qui est en 
face l'entrée, je vis un attroupement d'hommes armés qui étaient près du 
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poste. L'un d'eux dit à l'officier : Rendez vos armes! Celui-ci fit un signe né-
gatif avec son sabre : alors ces individus se reculèrent de quelques pas et firent 
feu sur le poste. L'officier tomba ; l'attroupement se jeta sur les soldats et 
'sempara du poste. Quelques instants après ils revinrent près du Palais de 
Justice, et quand ils arrivèrent près du café, à côté duquel j'étais, l'un d'eux, 
qui était plus grand que les autres et qui paraissait très-exalté, s'arrêta pour 
recharge r  son fusil à deux coups. Je demandai à cet homme s'il était blessé; 
il me répondit que non , et nie dit d'un ton impérieux : Jamais Tes Français ne 
sont blessés. Cet homme avait les cheveux longs et bruns; il était nu-tête, 
vêtu d'une redingote vert-russe foncé; il paraissait plus exalté que les autres, 
niais je ne pourrais pas vous dire si c'est lui qui avait dit à l'officier de rendre 
les armes. Je n'ai pas fait attention à sa barbe; j'ai seulement remarqué qu'il 
n'avait pas  de moustaches. Le rassemblement se porta ensuite sur la place du 
Palais-de-Justice, où ils crièrent aux armes! et ils se dirigèrent du côté du 
pont Saint-Michel, par la rue de la Barillerie. 

( Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	) 

29' 	
LEVRAUD ( Benjamin - François ) , áp,•é de 64 ans , docteur en 

médecine , chevalier de la L c'gion d'honneur, quai Saint-Michel, n° 9. 

( Entendu le 15 mai 1839 par M. Jourdain , juge (l'instruction. ) 

Le dimanche 12 j'étais allé voir un malade dans file Saint-Louis; je nie 
préparais à aller en voir un autre clans le faubourg Montmartre; lorsque j'arri-
vai rue des Arcis je vis un rassemblement d'hommes armés de fusils à deux 
Coups, et quelques-uns ayant , en outre, des pistolets à la ceinture. Ils s'arré-
terent au milieu de la rue; je m'arrêtai moi-même sur le trottoir; ils tirèrent 

quelques coups de fusil en l'air : alors un homme de 30 à 36 ans, qui les 
commandait, leur fit signe de ne pas tirer et fit des reproches à un qui venait 
de tirer Cet homme était d'une taille élevée : vêtu d'une redingote courte, 
que je crois bleue; il avait de la barbe, je ne pourrais pas vous dire de quelle 
Couleur, mais il était brun et sa barbe avait un reflet roux : il portait fa barbe 
longUe, coupée et arrondie, à la saint-simonienne, les moustaches se joignaient 
au reste de la barbe. II y avait parmi ce rassemblement un petit bossu qui 
était  armé d'un fusil à deux coups. 11 ✓ n général ils ne criaient pas, je n'enten- 
dis 

q üe quelques cris de vive la Re 'publique! La troupe se divisa en deux 
bandes, dont l'une se dirigea -,ces le pont Notre-Dame, et l'autre remonta vers 
la Porte Saint-Martin. Je pris alors les petites rues de traverse pour revenir 
Chez mai; j'arrivai près du poste du Palais de Justice, et je vis la portion de la 
bande qui avait pris la direction du pont Notre-Dame, longer la rue Basse du 
dual aux Fleurs, s e dirigeant sur le poste du Palais de Justice. Je m'arrêtai un 
rnstant, à peine éloigné de dix à douze pas de ce poste, et je vis arriver le 
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même homme de haute stature, armé d'un fusil à deux coups, sur l'officier 
du poste, et lui appliquer ce même fusil sur la poitrine. L'officier releva le ca-
non du fusil avec son sabre, et ìt l'instant môme, la troupe des insurgés arriva, 
faisant feu sur tout le poste ; je vis tomber l'officier et quelques soldats; après 
un quart d'heure environ, la troupe cies insurgés s'étant retirée, et ayant en-
levé les armes, j'avançai pour voir si je pourrais être utile aux blessés : on 
venait de relever l'officier pour le porter á l'HôteI-Dieu; un autre soldat, griè-
vement blessé, fut également porté à l'Hôtel-Dieu, et un troisième qui respirait 
encore, et que j'aidai à mettre sur une table dans le corps de garde, fut visite 
par moi, mais je reconnus qu'une balle avait pc;nétni dans la poitrine, traver-
sant d'avant en arrière : la balle , lorsque je le retournai, étant sortie par le dos, 
ne me laissa aucun espoir de le sauver , et je me retirai. Je ne sais pas si je 
pourrais reconnaître l'homme que j'ai vu à la tête de la bande. 

Nous nous sommes aussitôt tr•ansportrs à l'infirmerie de la Cnncier crie, 
pour y représenter au témoin le nommé l)elsadc, et il a dit : Je n'ai pas vu 
c,'t homme, 'j'en suis bien sur, ce n'est pas du tout celui dont je viens de vous 

parler. 
Nous avons ensuite représenté au témoin te nommé Barbes, que nous avons 

trouvé tans une autre pièce , couché dans un lit, et la tête enveloppée de  
linge, et le témoin a dit : 

L'aspect (le cet homme me rappelle, par sa taille, autant que j'en puis juger 
étant couché, celui que j'ai  signalé comme étant à la tête des insurgés que j'ai 
vus attaquer le poste du Palais de Justice; mais sa figure ne rue parait pas la 
même; ici je vois une figure blonde , une barbe allongée après le menton, 
tandis que l'autre m'a paru avoir unc figure plus ronde, la barbe plus touffue 
et également plus arrondie, en sorte que je ne puis assurer que ce soit le même 
individu. 

( Dossier Barbes,. nO 	du greffe, pièce  

30. —POMMIER ( François) , âge' de 59 ans, garcon de bureau à la Gazette 

des Tribunaux (t ). 

( Entendu le 16 mai 1839 devant M. Jourdain , juge d'instruction, délégué.) 

Dimanche dernier, vers trois heures et demie ou quatre heures moins un q uart, 

j'étais à mon bureau avec le peintre, lorsque j'entendis tirer deux coups de 
fusil qui venaient du pont Notre-Dame; je me mis A la fenêtre, et j'aperçus 
un groupe d'une trentaine d'individus armés de fusil, qui venaient par le pont 
Notre-Dame, traversèrent le quai aux Fleurs , descendirent les marches en 

face notre bureau et prirent la rue Basse ; ils étaient tous armés de fusils de 
chasse ; un seul avait un fusil de munition. Un individu grand et mince était 

(t) Voir une autre déposition du. mQme. témoin, ci-devant page 24. 
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ii la tête du rassemblement, et le dirigeait en tenant son fusil élevé de la main  
droite. II avait une redingote très-courte et d'une ,couleur foncée, et un cha-
peau noir. Il s'avanca jusque vers le poste , je I'entendis crier ; le poste était  
Sous les armes dès le moment oir ccs individus avaient traversé le quai; les  
Insurgés  firent feu , et je vis l'officier tomber, mais je ne pourrais pas dire qui l'a  
tué; j e  n'ai pis pu remarquer la figure de celui qui commandait, parce qu'ayant 
vu le poste sous les armes , ils marchaient très-vite. Pendant que ces individus 
marchaient sur le quai en avançant , je vis un ouvrier en veste et casquette, qui  
montait les marches pour traverser le quai, au moment oit les derniers insurgés  
passaient en face la oraison n° I t. Le dernier des insurgés, qui ¿tait vécu d'une  
redingote blette, et qui était d'une petite !aille, arreta cet ouvrier par le bras  
et lui parla comme à quelqu'un que l'on connaît, et lui dit : Viens donc avec  
trous; cet ouvrier .ui demanda oit ils allaient, et l'insur•g ć  lui répondit qu'ils  
allaient prendre des armes au poste ; les autres l'ayant appelé , il les rejoi-
gnit, et l'ouvrier continua son chemin. Je ne pourrais pas reconnaître celui qui  
était á la téte, il marchait tiap vite en ce moment.  

( Dossier Barr) ;, u° 	du greffe, pièce 	. )  

MICI3ELAN ( Jean-Baptiste ), dr;•é cic 5,,2 agas, fabricant de compas,  
demeurant ìa Paris, place d)auphinte, n° 7 (1).  

(Entendu ł c 17 mai 1833 par M. Jourdain, juge d'instruction , délegué.)  

Dimanche dernier, 12 niai, j'étais sorti de mon logement pour aller me  
promener, lorsque je vis le fils (le la clame Sorel, de la maison , qui montait  
tout effrayé, en disant : Il y a une révolution, on se bat au quai aux Fleurs:  
il coutit:ua sa route. Je rencontrai au ménre instant madame Chal)lris, sage- 
femh1e; qui rentrait tout effrayée, n'ayant pu passer sur le quai aux Fleurs. Je la 
Calmai et la fis rentrer chez elle elle me dit qu'elle avait vu tirer sur les soldats du 

poste du Gluai aux Fleurs. Je • ̂ clescendis, après avoir quitté nia redingote , afin  
de voir ce qui se passait : aiusii 	je trouvai six it huit individus dans mon 
al 	 ôt 

lee, i ls s'y étaient sauvés , ils étaient tous armés de fusils de chasse. Sans 
Cal

culer le danger oit je pouvais être, je les poussai à coups de pieds et  
coups c'C poin gs ; ils avaient posé leurs fusils le long de l'allée dans k coin  
ho la porte, j'en avais pris un et je m'en servis pour les pousser : un jeune 
• trime de vingt ans environ me supplia de lui rendre son fusil ; mais bientôt  
le vis un autre de ses camarades qui me mettait en joue , alors je Iui rendis 
Sun fusil et poussai la porte de l'allée ; puis je remontai au second ; un ins- 
tant après la garde arriva et fit une perquisition dans la maison : j'avais trouvé  
cav grande quantité de cartouches, tant dans l'allée que dans l'escalier de la  

e; je les amis au commissaire de police. Je dois vous dire qu'au moment  

( 1 ) Voir une première déposition du mame témoin, ci-après page 536.  

3 1.  
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où je rendis le fusil je regardai à la porte, et je les vis qui faisaient feu sur 
la grille du Palais de Justice; la garde municipale arriva des deux côtés de la 
rue du Harlay, fit feu sur eux; ils ne savaient de quel côté se sauver; quelques -

uns déposèrent leurs fusils près de la maison des voitures de Choisy, et se 
sauvèrent de tous les côtés; quelques-uns du côté du Pont-Neuf ; parmi ces 

derniers , il y en avait qui conservaient leurs fusils. 

( Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

32. — CAnEZ (Louis, âgé de 29 ans, limonadier, demeurant à Paris, 
rue des Areis, n° 64. 

( Entendu le i7 juin 1839 par M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué (1). ) 

Le dimanche 12 mai dernier j'étais sur le pas de ma porte lorsque je vis 
arriver les insurgés. Ne sachant ce que cela voulait dire, je me mis à rire sur 
ces individus, dont les intentions ne me paraissaient pas malveillantes. Mais 

l'un d'eux trouva mauvais que j'eusse l'air de rire , et il m'en fit l'observation . 

 A la tete de la bande se trouvait, en ce moment, un homme de grande taille, 
maigre, et ayant une redingote trios-courte; il était porteur d'un fusil à deux 

coups, il le tenait élevé dans la main droite en criant : Aux armes ! vive la 
république! L'homme que je signale ne m'a rien dit : je crois pouvoir le recon-

naître ; il pouvait, en ce moment , être trois heures et demie, et cette bande 
armée se dirigeait du côté de la Cité. 

Et aussitôt nous nous sommes transporté à la Conciergerie avec le compa' 
rant, et l'avons mis en présence du nommé Barbès; il l'a reconnu pour celui 
qui conduisait la bande dont il vient de parler. 

Ií ajoute que ce n'est pas néanrnoin3 l'homme qui lui a dit qu'il ne fallait 
pas rire clans une insurrection , et qui accompagnait le chef de la bande. 

(Dossier Barbès, n°du grolle, pièce 	.) 

33. — HENRY (Pierre-Marie), age de 51 ans, propriétaire, demeurant a 
l'anis, quai de l'Horloge, 63. 

( Entendu le i I juin devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Dimanche dernier , vers quatre heures , je venais de chez mon frère 
qui demeure rue Poissonnière , et de chez qui j'étais sorti à trois heures et 
demie, lorsque, arrivé près de la rue des Prêtres-Saint-Germain-l'Auxerroi s, 

 j'entendis  des coups de fusil, je vis du monde courir. Je pris la chaussée pour 

(1) Cette déposition a été reçue en vertu d'une délegation nouvelle de la chambre' 
faite le 13 juin, en vertu de l'article 303 du Code d'instruction criminelle. Cette ob-

servation s'applique aux autres dépositions rapportées plus loin, et dont la date ete 
postérieure ù celle de Parrêt de mise en accusation prononcé par la Cour. 
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me meure à l'abri des parapets, dans la crainte d'être blessé. Je gagnais ainsi le 
quai de l'Horloge, lorsqu'A l'encoignure du trottoir du pont je vis une dizaine 
d'individus tous armés qui montaient les marches du trottoir, allant du côté 
de la rue du Roule. Entrant alors sur le quai de l'Horloge, j'aperçus sur le trot-
toir, du côté des maisons et à la hauteur du n° 77 ou à peu près, une giberne 
et un sabre-poignard avec leurs buffleteries, qui paraissaient appartenir à la 
troupe de ligne. Il n'y avait alors personne que moi sur le quai; je continuais 
mon chemin tout le long d'une maison, et j'aper ćus un individu blessé au bras 

gauche qui était blotti dans l'embrasement de la porte de l'allée du n° 65, la 
Porte avant la mienne. Toutes les portes étaient fermées. Je crus voir que cet 
homme avait un fusil placé à côté de lui verticalement, mais depuis, en exam 

 cette porte, j'ai reconnu qu'elle est grillée de barreaux, et j'ai pu prendre 
l'un de ces barreaux pour le canon d'un fusil. Je me hâtai de frapper à nia porte 
Pour rentrer chez moi. Je reconnaîtrais bien cet homme : il était vêtu d'une 
redingote et d'un pantalon, je crois, à raies. Il était d'une taille ordinaire, mais 
assez fort. 

34• -_ VAILLANT (Louis-Augustin), d •; de 44 ans, employé chez 

M. TallaivI, quai aux Fleurs, n° 21. 

(Entendu k 17 mai par M. Jourdain, juge d'instruction délégué.) 

Dimanche dernier, 12 mai, vers quatre heures, j'entendis tirer quelques 
coups de fusil dans la direction du pont Notre-Dame; je regardai de ce côté, 
ét je vis une bande d'hommes armés qui venaient; un individu d'environ 25 
a 3o ans, portant une longue barbe , était à la tête ; il dit à ceux qui le sui-
vaient : Ne tirez pas; ils s'approchèrent en même temps du poste du Palais de 
Justice ;  le chef de la bande parla à l'officier; je n'entendis pas ce qu'il lui dit, 
niais je vis l'officier faire un signe de la main et de la tête, et au même instant 
t ► n des insurgés se plaga à la droite des soldats du poste, fit feu sur l'officier, 
qui tomba mort, tous les autres factieux firent une décharge sur les soldats; je 
' 1 e pense pas pouvoir reconnaître le chef de la bande, ni celui qui a tiré sur 

1 'eider : ce dernier me parut un peu plus jeune que le chef, il n'avait pas de 
barbe et il était moins grand que le chef. 

(Dossier Barbès, n° 	du gretFe, piece 

DüPOS ► TloN3. — l' P  BliR ► r. 

.) 

5 
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INFORMATION FAITE A CARCASSONNE. 

35. — Perquisition au domicile du sieur ALBERNY â Carcassonne. 

L'an 1839, le 20 mai, 
Nous, Jacques Degrand, juge au tribunal de 1 "' instance de l'arrondis -

sement de Carcassonne, remplissant Ies fonctions de juge d'instruction par 
intérim et en remplacement du titulaire absent par congé, assisté de MM. Au-

guste Pouget, procureur du Roi , Sćrić , greffier en chef prés ledit tribunal, 
et Chouraud, commissaire de police de ladite ville, agissant en exécution d'une 
commission rogatoire de M. le Chancelier de France, Président de la Cour des 

Pairs , en date du 16 mai courant , à nous transmise par M. le procureur du 
Roi , nous sommes transporté au domicile du sieur Albernq, négociant de 
cette ville (cc même tour), à l'effet de rechercher et de saisir, le cas échéant, 
toutes correspondances du sieur Armand Barbès avec ledit sieur Albernq, 
et tous papiers et pièces concernant les événements politiques ou se rattachant 
au complot et attentat qui ont eu lieu à Paris dans les journées des 12 et 13 mai 

courant. Après nous être livré aux investigations les plus minutieuses, soit 
dans les comptoirs du magasin et appartements occupés par ledit sieur Al-
berny, après avoir fouillé dans les secrétaire et commode, et effets d'habillement 
contenus dans ces divers locaux, nous n'avons découvert aucune trace des rap-
ports que le sieur Barbès pourrait avoir eus avec le sieur Albernq, ni aucuns 
papiers ou pièces se rattachant directement ou indirectement à l'attentat pré-
mentionné. 

De tout quoi nous avons dressé le présent procès-verbal que nous avons 
signé. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	• ) 

3G. 	CASTEL (Jean), âgé de .34 ans, valet (le labour au domaine de 
Fourton , y domicilié (arrondissement de Carcassonne). 

(Entendu le to mai 1839, devant M. Degrand, juge au tribunal de 1Te  instance 
Carcassonne, remplissant Ies fonctions de juge d'instruction.) 

D. Avez-vous su longtemps á l'avance que le sieur Barbès fût dans finten -
tion de faire un voyage? 

R. Le sieur Barbès n'était pas dans l'usage de s'entretenir  avec nous, et 
ce n'est que deux ou trois jours avant son départ que le sieur Carbon, homme 

d'affaires, nous dit que le sieur Barbès devait aller passer une quinzaine de 
jours à Marseille , et qu'il profiterait peut-être de cette circonstance pour aller 
voir le port de Toulon ; je ne sais plus rien. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	.) 

de  
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37 .— CARBON (Jean), âgé de 49 ans, homme d'affaires, domicilié à 
Fourton, commune de Villalier, canton de Conques , arrondissement 
de Carcassonne. 

(Entendu le 20 mai 1839 par M. Degrand, juge au tribunal de ire  instance de 
Carcassonne, délégué.) 

D. Depuis quelle époque êtes-vous sur le domaine de Fourton? 
R. J'y suis avec ma famille depuis 1834; auparavant je résidais à Villa- 

lier, mais je donnais mes soins à ce domaine, moyennant un salaire d'un franc 
cinquante centimes par jour. 

D. Quelles sont les personnes qui fréquentaient le plus habituellement le 
sieur Barbès pendant son dernier séjour à Fourton? 

R. MM. Polżea,hc fils, Poux, fabricant, et Celles, propriétaire à Villa-
{1er, ses voisins de campagne. 

D. Depuis combien de jours le sieur Barbès a-t-il quitté sa campagne? 

R. Je pense, autant que je puis me le rappeler, que c'est dans la nuit du 
13  ou 14 avril dernier; je l'accompagnai à onze heures du soir à l'écluse 
dite de l'E+'v(Ique, située à un quart de lieu environ dudit domaine; il m'an-

nonça, sur ma demande , qu'il allait à Marseille, qu'il arriverait peut-
etre jusqu'à Toulon , et qu'il serait de retour ici dans quinze jours ou trois 
semaines au plus. 

D. Savez-vous si quelques jours avant son départ il a reçu quelques let-
tres, soit par le facteur rural, soit par un expr ès parti de Carcassonne ou d'ail- 
leurs ? 

R• Je l'ignore; je sais seulement que le facteur rural lui apportait de 
teulps en temps quelques lettres. 

D• Avant son départ le sieur Barbès vous a-t-il fait part de l'intention 

ou if était de s'absenter pendant quelque temps. 

R. Deux jours environ avant son départ, M. Barbès me fit part du projet 

qu'il avait d'aller voir quelques amis à Marseille. 

D. Savez-vous quels sont les effets que le sieur Barbès a emportés avec 
lui? 

R. Non, M. Barbès ayant fait sa malle sans le secours de personne; et 
ce fut le harassier et moi qui allâmes la prendre dans sa chambre pour en 
taire le transport à la barque de poste. 

D. Depuis le départ de M. Barbès n'avez-vous  point reçu des lettres ń  
son adresse? 

5. 
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R. Non, Monsieur, on n'a rien apporté á son adresse pendant son absence, 
si ce n'est la feuille intitulée le National. 

D. Qui vous a instruit de l'événement qui lui est arrivé à Paris le 12 ou 

le 13 du mois courant? 

R. Je le tiens de quelques journaliers de Villalier que je suis dans l'usage 
(l'occuper. Cela m'a été confirmé ensuite par les journaux. 

Lecture faite audit Carbon du présent interrogat et des réponses y insé-
rées, a dit icelles contenir vérité et y persister, et a signé avec nous et le 
greffier. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 

38. — Femme CARBON (née Marie RAYNAUD), âgée (le 45 ans , domicilié" 
Fourton, commune (le Villalier. 

(Entendue le 20 niai 1839 par M. Degrand, juge au tribunal de 1' instance de 
Carcassonne, délégué.) 

D. Pendant combien de temps le sieur Barbès a-t-il résidé sur le do -
maine de Fourton avant son dernier départ? 

R. Je pensé que c'est pendant environ dix à onze mois. 

D. M. Barbès vous a-t-il fait part longtemps à l'avance de son projet de 
départ? 

R. It ne m'en a parié que deux jours auparavant seulement. 

D. Savez-vous si avant son départ il avait reçu quelques lettres, soit par 
la voie du facteur rural, soit par exprès parti de Carcassonne ou d'ailleurs? 

R. Je l'ignore. 

D. Savez-vous où est allé le sieur Barbès lorsqu'il a quitté fa campagne? 
R. A Marseille. 

D. Quels sont les effets qu'il a emportés avec lui? 
R. Je l'ignore , ayant fait sa malle à mon insu. 

Lecture faite à ladite Marie Raynaud, épouse Carbon, de sa déclaration, 
a dit icelle contenir vérité et y persister, n'a su signer, de ce par nous re-
quise, et avons signé. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	.) 
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39. — ARMAND (Polycarpe), âgé de 45 ans, propriétaire, domicilié 
à Carcassonne. 

(Entendu le 21 mai 1839 devant M. Degrand, juge au tribunal de 1" instance de 
Carcasonne , délégué.) 

D. Étiez-vous dans l'usage de pratiquer le sieur Armand Barbès, de 
Fourton , et avez-vous été instruit de son dernier départ longtemps à l'a-
vance? 

R. M. Armand Barbès et M. Doux ont été autorisés par moi à chasser 
sur mes propriétés, cela m'a mis en rapport avec eux, et, quinze jours à peu 
près avant son départ, M. Barbès m'a instruit du projet qu'iI avait formé 
d'aller passer une quinzaine de jours à Marseille, et de profiter de cette oc-
casion pour voir le port de mer de Toulon. 

D. Savez-vous si ce projet de voyage a été provoqué, précipité même par 
quelque lettre que le sieur Barbès aurait reçue de Paris ou d'ailleurs? 

R. Non, Monsieur. 

D. Avez-vous connaissance des effets que le sieur Barbès aurait emportés 
lors de son départ ? 

R. Je l'ignore. 

D. Êtes-vous instruit qu'avant son départ il se soit procuré un passe-
port, soit à Carcassonne, soit à Villalier, et pouvez-vous me dire le nom de 
l ' Intermédiaire dont il s'est servi pour cela? 

R• Je n'en sais rien. 

D. N'êtes-vous pas du nombre de ceux qui l'ont fortement pressé de ne 
pas aller à Paris, et qui ont blâmé son départ? 

R. Non, Monsieur, parce que je croyais qu'il allait seulement à Marseille 
et a Toulon ;  si j'eusse été instruit au contraire que son intention fût d'aller 
à Paris, nul doute qu'à l'instar de beaucoup d'autres personnes je ne m'y fusse 
fortement opposé. 

(Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	.) 
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FAITS PARTICULIERS A NOUGULS. 

40. — Procès-verbal de perquisition au domicile de N0uGUÈS. 

Nous, Joseph-Martial Yver, commissaire de police de la ville de Paris, 
chargé des délégations judiciaires, etc., 

Procédant en exécution d'un mandat de perquisition décerné, le 4 juin cou-
rant par M. Zangiacomi, juge d'instruction délégué, 

Nous sommes transporté, assisté du sieur Vassal, officier de paix, et de plu-
sieurs des agents sous ses ordres , rue de la Btîcherie, 1; , au domicile du nommé 
Nouguès. 

A notre arrivée, ledit sieur Nouguès descendait l'escalier. Nous lui avons 
fait connaître et notre qualité et le motif de notre transport , puis nous l'avons 
invité à rentrer dans sa demeure. 

Au cinquième étage , dans la chambre occupée par Nonguès , nous avons, 
en sa présence, opéré longuement et avec sévérité, les recherches les plus minu• 
tieuses; par suite nous avons trouvé et saisi , savoir : i° quinze brouillons , 

 chansons, poésies ou prose , émettant des principes plus ou moins subversifs de 
l'ordre social. Nous y avons apposé une étiquette indicative scellée et signée , 

 scellé n° 1`r 
2° Un recueil de poésies dites Miscellanées, saisi au domicile du nommé 

Nouguès, inculpé de complot. Le sieur Nouguès reconnaît que ce recueil de 
poésies est de son fait , qu'il en est l'auteur. 

Nous y avons appliqué une étiquette indicative , scellée et signée. 
3° Deux imprimés, dont l'un a pour titre: I)es droits et du devoir du re' 

publicain; l'autre intitulé : Pourquoi nous sommes républicains, et une note 
écrite au revers d'une contre-épreuve, moitié à l'encre, moitié au crayon, et 
contenant des menaces plus ou moins directes contre le Gouvernement du Roi. 

Nous y avons appliqué étiquette indicative, signée et scellée, n° 3. 
4° Une minute de lettre de la main du sieur Nonwù's, une lettre d'un 

nommé Dupont, oit il fait allusion à la chose dite Marltinctle, et à despeignes 
 d'acier; une lettre signée Martin, oit il énonce qu'un mouvement à cc jpur 

 serait nuisible à la cause républicaine , et dans laquelle il conseille au sieur 
Nouguès de voter contre , s'il a voix délibérative. Une lettre d'un nommé 
Parthenay, relative à des choses politiques; une pièce de vers qui fait allusion 
aux événements du 12 et du 13 mai, et semble les annoncer : o Nous touchons 
u à la péripétie. n Elle est datée du 9 mai 1839, et une lettre du sieur Boudin, 
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oit il est aussi question de 1a Machinette, comme mot d'ordre ou ordre du jour, 
scellé n° 4. 

5 °  Cinq lettres, dont quatre sont de la main de Nouguès`, et dans les-
quelles il révèle d'une manière plus ou moins directe la part qu'il a prise aux 
attentats du 12 et du 13 mai dernier; la cinquième, de la demoiselle Reine 
Mord, où elle paraît déplorer les intentions et l'action républicaine de Nou-
guès; un imprima formulant une sorte de procès-verbal de réception dans une 
société occulte ; une liste de divers noms pouvant être ceux des membres d'une 
association illicite ; une carte portant le nom de Renède, au bas de laquelle est 
une annotation, qui d'abord nous a paru de la main dudit sieur Nougues, ce 
qu'il a nia. 

Nous avons, comme au scellé n° 4, apposé étiquette indicative , signée et 
scellée. 

s°  Huit balles, dont cinq sont aplaties; des caractères et des interlignes 
d'imprimerie, en plomb, qui nous ont paru destinés à couler d'autres balles, 
ou provenir peut-être d'une presse clandestine. 

Nous avons fait un paquet de ces objets, que nous avons mis sous scellé, 
avec étiquette indicative, signée et scellée. 

Interpellé d e  nous dire comment des lettres par lui adressées à la de-
moiselle Reine -Morel sont revenues en ses mains, le sieur Nougues nous a 
déclaré : 

«Je me suis brouillé avec elle, non pas sans retour, mais assez pour que, 
" dans un moment d'humeur, elle me rendît toutes mes lettres. Il ne m'é-

tait pas venu à fa pensée que des lettres adressées par moi à une femme 
" pour  qui j'avais de l'affection pussent être une occasion d'inculpation 
g contre moi. 

Pur suite des renseignements que nous indiquaient tout naturellement 
les lettres de la demoiselle Daniel, maîtresse avouée du sieur Nouguès, 
nous nous sommes transporté au domicile de celle-ci, rue Serpente, n° 5 , 
accu 

mpagné dudit sieur Nouguès. 
Dans une pièce sise au cinquième étage de cette maison, dont nous avons 

fait ouvrir  la porte par le sieur Moutonnier, serrurier, en l'absence de la de-
moiselle Daniel, nous allions nous livrer à une perquisition sévère, lorsque 

Lettre de Noucuis à la nommée Reine MOREL. 

J 	Ma chère Reine , 

R  ter, mais nous 
qua 

 recommencer ce soir.... Pie pour moi, et si f éch journée ras ma femme ;  au revoir, je t'embrasse mille fois, 
Suscription:  mari. r+ption: Mademoiselle Morel, rue Richer, 46. (En ville.) 

(Dossier Nouguès, n° du gretfe, 	pièce 	.) 

13 mai. 
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le sieur Nouguès nous a déclaré qu'il y avait deux fusils dans la paillasse du 
ht, mais que nous ne trouverions rien autre chose. 

Nous nous sommes assuré d'abord qu'il en était ainsi, et, par suite, nous 
avons trouvé et saisi, 1° un fusil double dont le bois est brisé et manque à 

présent; 2° un fusil double non chargé. Le fusil brisé à la partie inférieure 
est chargé. 

Nous avons ensuite opéré une minutieuse perquisition par suite de laquelle 
nous avons trouvé et saisi une lettre du sieur Nouguès, sans date, oit ií de-' 

mande une avance à la fille Daniel, en lui faisant observer qu'il a besoin de 
quelque argent, afin « de nous préparer à notre sacrifice en homme d'Ion-
« neur , c'est-à-dire en payant quelques dettes publiques. » Il ajoute dans cette 
lettre qu'elle risque de perdre le prix 'C de ce dernier sacrifice en cas de mal-

« heur pour eux et de revers dans leur entreprise. » `.[rois billets ensemble ,  

215 francs, souscrits par Nouguès et Martin, à l'ordre de la demoiselle 
Daniel, sur timbre, nous paraissant être une reconnaissance de la somme 
avancée à l'occasion dont il s'agit dans la lettre précitée; nous en avons opéré 
la saisie, encore bien que ces billets soient du mois de février, et parce qu'il 
est possible qu'ils aient été antidatés. 

Nous avons paraphé cette lettre comme nous avons paraphé toutes celles 
de Nouguès ( scellé n° 5 ); le sieur Noxguè.s les a aussi paraphées. 

Nous nous sommes ensuite retiré; nous avons alloué, savoir : 3 francs au 
sieur Hayot, serrurier, qui a ouvert la malle du sieur Nouguès, dans son do -
micile, et pareille somme au serrurier Moutonnier', qui a ouvert la porte de la 
demoiselle Daniel, enfin 80 centimes pour aliments à l'inculpé Nouguès. 

Et attendu qu'au mandat de perquisition susdit est joint un mandat 
d'amener décerné par M. Zangiaconci, nous avons chargé les sergents de 
ville qui nous accompagnaient de le notifier au sieur Nouguès, en se con-

formant à la loi. 
De tout quoi nous avons dressé le présent procès - verbal que nous trans -

mettons à Monsieur Zangiacomi, ensemble son mandat de perquisition et les 
nièces à conviction désignées au présent. 

(Dossier Nouguès, n° 	du greffe, pièce 

43. — Procès-verbal relatif a l'attaque du poste du marché Saint-Jean.  

L'an 1839, le 12 mai, à cinq heures et demie de relevée, 
Nous Ch. L. Loyeux , commissaire de police de la ville de Paris, et spé -

cialement pour le quartier du marché Saint-Jean, etc.; 

Procédant au cas de flagrant délit; 

Et par suite. de l'insurrection qui vient de se manifester dans Paris par la 
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prise de plusieurs postes, et notamment par celle du poste Saint-Jean et du 
poste de la mairie du 7° arrondissement, par un attroupement considérable 
d'hommes armés. 

Constatons que plusieurs des militaires du 28 e  de ligne de service audit 
poste Saint-Jean, qui a été enlevé de vive force par les insurgés, vers trois 
heures et demie, ont été transportés, par les soins de plusieurs habitants du 
quartier, dans diverses maisons , oit ils ont été recueillis avec empressement. 

Trois atteints de blessures extrêmement graves, l'une au sommet de la tète, 
le second à la partie supérieure et antérieure de la poitrine, et le troisième 
á l ' articulation coxofémorale gauche , portés chez M. Hivard, pharmacien, 
place du marché Saint-Jean ( rue de la Verrerie, n° 4 ), ont reçu les premiers 
soins de MM. les docteurs 1tlignet, averti de suite par les soins de M. Auvard , 
et de M. Bonnrtssis, aussi docteur en médecine, prévenu par nous. 

Le dernier de ces trois blessés a pu dire qu'il se nommait Sinsous. 

Un quatrième, qu'on a su se nommer Beinlet ( Louis), a été porté chez 
M. Bec/trel, au troisième étage de la maison rue de la Verrerie, n° 2 , oit il 
a reçu également les premiers soins de M. Mathieu, docteur-médecin, rue 
Saint-Merry, n" 7. 

Enfin, un cinquième a été entré au café de Malte, rue Saint-Antoine, n° 1 , 
ou les premiers soins lui ont été prodigués par les maîtres de l'établissement, et 
Par M. Brugère, médecin , rue Vieille-du-Temple, 23 , auquel il a déclaré se 
nommer Begrac. 

Les militaires recueillis chez M. Auvard et chez M. Bechrel ont été 
transportés, sur nos ordres, à l'Hôtel-Dieu, et le nommé Bcyrac y a été égale-

ment porté , sur la demande des habitants, au moyen d'Un brancard emprunté 
a  la mairie du 9 e  arrondissement. 

C'est en ce moment, et en passant au coin de la rue Sainte-Croix-de-la-
Bretonnerie  et de celle Bourtibour avec notre collègue M. Dourlens , 

que nous avons enlevé, sur deux insurgés, deux fusils à deux coups , chargés, 

ainsi qUe nous l'avons constaté dans un procès-verbal spécial. 

Nous nous sommes ensuite, notre collègue M. Dourlens et nous, trans-
porté au poste Saint-Jean , accompagnés de MM. Gourmillen et Barlet, se-

crétaires de commissaires de police. 
Nous avons trouvé ce poste ouvert et envahi par fa foute. 
A l'extérieur, au-dessus de la porte d'entrée et à droite un peu au-dessous 

du toit , on remarque le sillon fait de bas en haut, de gauche à droite , par le 
parcours d'une balle de fusil. 

Une grande partie des carreaux sont brisés, et pour beaucoup on recon-
naît qu'ifs l'ont été parle passage de balles de fusil. 

Dans l'intérieur qui est dans le plus grand désordre, 
Nous trouvons étendu sur le fit de camp de gauche le corps d'un militaire 

D EPOSITIONS. — 1 te SÉRIE. 	 6 
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du 28 0, tué d'un coup de feu à l'abdomen , et ayant deux autres blessures, 
l'une à l'avant bras gauche, l'autre à la cuisse droite; 

Nous le faisons placer sur un brancard et transporter à fa caserne Popincourt. 
Nous retrouvons également dans le poste et faisons porter à la Préfecture 

de police, avec un procès-verbal spécial, quatre sacs, quatre shakos dont un est 

percé d'une balle , plus quatre gibernes; 
Les bretelles des sacs sont plus ou moins souillées de sang ainsi que celles 

des gibernes; 
Ces sacs et shakos portent le n° 28. 

Et le 14 mai., 

Nous, commissaire de police susdénommé, 
Continuant nos opérations, 
Nous sommes transporté à la caserne du Faubourg-du- l'empie, occupée par 

le 28° de ligne , oit étant, et sur la représentation qui nous a été faite des re -

levés du service journalier, nous avons reconnu et constaté, comme ci-après, les 
noms des hommes de garde au poste Saint-Jean, le 1 2 mai courant 

Girard (Denis-François), sergent au 28 °  de ligne, 2e bataillon, 2° compa-

gnie; 
Henriet (Alexis), caporal, même régiment , 2 e  bataillon, 5 e  compagnie; 
Amy' (Christien), Moreau (Pierre), Be yrac (Jean), Glane (L c'onarcl), 

 Sinsous (Guillaume), Vincent (Pierre), Barillier (Rene'), Beinlcl (Louis), 
 Garet (Damiens) et Lasalle (Jean), tous dix soldats à la 2e compagnie du 

2e bataillon, mame régiment ; 
Que fe militaire transporté sur notre ordre à la caserne Popincourt, après sa 

mort, est le nommé Lasalle (Jean) ; 
Que les cinq militaires transportés à l'Hôtel-Dieu sont les nommés Beyrccc' , 

 Glane, Sinsous, Beinlet et Garet; 
Et que le nommé Moreau (Pierre), qui est rentré à la caserne après fa 

prise du poste, est blessé de deux coups de baïonnette à la cuisse gauche , 

 mais que ces blessures n'ont aucune gravité. 
Nous étant ensuite transporté à l'Hôtel-Dieu , 
Nous avons reconnu que , sur les cinq militaires du poste Saint-Jean , que 

nous y avions fait transporter, deux , les nommés Beinlet (Louis ) et Gare/ 

(Damiens), y sont morts des suites de leurs blessures; 
Les trois autres, les nommés Beyrac, Glane et Sinsous ne pouvant, sans 

danger pour leur existence, entrer dans aucun détail sur l'événement dont 
ifs ont été victimes, nous avons clos le présent, et nous sommes retiré. 

Et le même jour, 
Nous, commissaire de police susnommé, 
Avons reconnu et constaté : 
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1°  Que les deux carreaux du bas de la porte vitrée d'entrée de la boutique 
du sieur Milon, successeur du sieur Armand, marchand de vin, rue Bourti-
bourg, 2, faisant face à la rue de la Verrerie, avaient été récemment brisés; 

2°  Que le second carreau de la devanture vitrée, côté de la rue de 
Bercy, était percé d'un trou rond paraissant fait par le passage d'une balle de 
fusil ;  

3°  Qu'on retrouvait la trace de la même balle sur le mur en face, dans 
í' intérieur de fa boutique, à une hauteur de trois mètres environ du sol; 

Et qu'il nous a été affirmé que ces dégâts ont été causés par les insurgés 
9 •li,  après la prise du poste, ont tiré plusieurs coups de fusil sur cette bou- 
tigUe qu'on n'avait pas voulu leur ouvrir. 

Et le 15 mai, 
Nous, commissaire de police, 
Transmettons à telles fins que de raison, à M. le conseiller d'État préfet de 

Police 
1° Nos procès-verbaux des autres parts, de constatations diverses relatives 

a l'enlèvement, par des insurgés armés, du poste du marché Saint-Jean ; 
2°  Les rapports de MM. Bonnassis et Mignet, qui ont donné des soins à 

trois militaires du poste grièvement blessés; 
3°  Le rapport de M. Brugèrc, qui a porté des soins à un autre desdits 

militaires ;  
4°  La déclaration du sieur Girard, du 2 8° de ligne, commandant le poste 

et reconnaissance, par lui, de Ferrari; 
5°  Celles du caporal Henriet et des soldats du poste, Moreau et Vincent; 
6°  La déclaration du sieur Riduier; 
7°  Celle du sieur Marsoline; 
8°  Celle du sieur Lesserć; 
9°  Celle du sieur Josset. 

(Dossier Nouguès, n° du greffe, 	pièce 	.) 

"'Rapport cle médecins constatant les blessures revues par des 
militaires. 

1 °` RAPPORT. 

Cejourd'hui 12 mai mil huit cent trente-neuf, vers trois heures trois quarts 
de relevée ;  

Je Bonnassis (Jean-François), docteur en médecine, demeurant rue Saint- 
Antoine , n° 51, me suis transporté , sur l'invitation de M. Loyeux, commis- 

6. 
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saire du quartier Saint-Jean , chez M. 'fuyard, pharmacien , rue de fa Verre-

rie, n° 2 , où j'ai trouvé le sieur Mignet, docteur en médecine , et un autre 
médecin ; et avec € ix j'ai donné des soins et visité trois jeunes militaires blesses 
grièvement , lesquels avaient été portés à la pharmacie du sieur Auvard, el ac-

cueillis avec le plus grand empressement. 
Arrivé en la maison ci-dessus désignée , dans une chambre au rez-de-chaus -

sée attenant à la pharmacie , j'ai trouvé étendus , sur une quantité de paille, 
trois individus vêtus de leur uniforme militaire (appartenant au 28` régiment 
de ligne). 

D'après les informations prises des personnes qui assistaient ces soldats, 

ils faisaient partie du poste de la place Saint-Jean , dans lequel ils avaient été 
attaqués inopinément par un grand nombre d'individus armés de haches et de 
fusils. 

Parmi ces trois blessés , l'un était atteint au sommet de la tête d'une large 
et profonde blessure , dirigée d'avant en arrière , et un peu de gauche à droite. 
Les téguments du crâne , les portions osseuses et le cerveau lui-même étaient 
entièrement lésés par la violence du coup. 

L'aspect de cette blessure récente , de laquelle sortait du sang , ne me per-
mettait pas d'espérer la moindre amélioration à l'état du malade, plongé dans 
un état comateux , et les globes des yeux renversés dans les orbites. 

Les bords frangés de cette énorme blessure, les os pariétaux brisés en éclats 
vers Ieur partie supérieure et 1a lésion profonde du cerveau nous portaient a 
croire, 

1° Que le malade n'avait que peu de temps à vivre; 
2° Que cette blessure avait étê Je résultat d'un coup de hache de moyenn e 

 grosseur. 
Cet homme était froid, la respiration était gênée ; son pouls petit, à peine 

sensible , donnait un très-petit nombre de pulsations par minute. Ses facultes 
intellectuelles étaient entièrement nulles ; il ne pouvait avaler le moindre 
liquide. 

Le second militaire était affecté d'un coup de feu á la partie supérieure et 
antérieure de la poitrine, à peu de distance de l'extrémité sternale de la clavi' 
cule gauche. Cette blessure était de forme ronde, le pourtour était d'une 
teinte brune, comme le sont le plus ordinairement les blessures récentes pro' 
duites par armes à feu. 

Après avoir déshabillé ce militaire, j'ai trouvé, à la partie moyenne et un  Pei 
 latéralegaucheclu dos, un corps dur et rond logé suries téguments de cette par' 

tie ; il m'a paru évident, par sa forme et sa mobilité , que ce corps étranger 
était une balle à fusil. Une incision longitudinale , pratiquée dans les parties 
molles , m'a permis de faire l'extraction d'une balle en plomb remplie d'aspe' 
rités et ayant perdu sa forme sphérique, en raison du trajet de ce projectile, qu i 

 avait fracturé le sternum d'avant en arrière et de haut en bas. 
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Le malade était très-souffrant , sa respiration offrait une gêne considérable, 
il expectorait des crachats de sang pur et artériel , l'emphysème était manifeste 
tant à la poitrine qu'au dos , et plus particulièrement aux environs de la bles-
sure ; son pouls était faible et  lent  ; les extrémités, tant supérieures qu'infé-
rieures, avaient perdu la chaleur naturelle. 

Cet homme devait succomber à la gravité des accidents de cette blessure. 
Le troisième militaire était affecté d'une blessure par arme à feu à l'articu-

lation coxofémorale gauche; des fragments osseux en très-grand nombre  
avaient été retirés de cette plaie récente.  

Je pense clone, d'après la nature de la blessure, et aussi de l'opinion émise  
par mes collègues qui ont pansé le malade, qu'il succombera par les accidents  
consécutifs qui suivent les plaies d'armes à feu faites aux grandes articu-
lations.  

En foi de quoi j'ai signé le présent rapport sincère et véritable.  
( Dossier Nouguès, n° du greffe, pièce )  

Sigdé BONNASSIS.  

45. -- 2 e  RAPPORT. 

Je soussigné , docteur en médecine de la Faculté de Paris, sur i rinvita-
tion de M. Auvard, pharmacien , demeurant rue de la Verrerie, n° 4, me  
suis transporté à son domicile, le 12 mai 1839 , vers quatre heures de l'après-
raidi , à l'effet de donner mes soins à trois jeunes soldats très-grièvement  
blessés, en opposant une vive résistance à une centaine d'individus armés,  
qui étaient venus à l'improviste attaquer le poste du marché Saint-Jean, les-
quels soldats M. Auvard s'était empressé de recueillir. J'ai trouvé ces blessés  
étendus sur des matelas et de la paille dans une pièce attenante à la phar- 
nlaete ;  de prompts secours leur ont été prodigués aussitôt, grâce à la bien- 
veillante coopération de mon confrère M. le docteur Bonnassis, accouru sur 
l^invitation de M. Loyeux, commissaire de police du quartier du marché 
Saint-Jean. 

Voici l'état dans lequel nous avons trouvé ces trois blessés : le premier 
etait atteint d'un coup de feu à l'articulation coxo-fémorale gauche; la plaie, 
qui était le siége d'une hémorrhagie abondante, offrait deux ouvertures, l'une  
antérieure  , dans le pli de l'aine, irrégulièrement arrondie, l'autre plus étroite, 

 si41Ce sur la partie externe de la fesse gauche. C'est par cette dernière que  
nous avons pu extraire quelques esquilles séparées des os. Il est à craindre  
que ce jeune homme, d'une constitution débile , ne puisse résister à la violence  
des accidents inflammatoires qui résultent ordinairement des plaies par armes  
a feu.  

Le second portait au sommet de la tête une énorme solution de continuité,  

avec perte considérable des parties molles et osseuses ; la substance cérébrale  
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était dénudée dans une étendue d'environ trois pouces carrés. Cette blessure 
nous a paru être Le résultat d'un coup de hache. 

Le troisième avait été frappé par une balle à la partie antérieure et su-
périeure de la poitrine , à la hauteur de l'extrémité sternale de fa clavicule 
gauche. Le projectile a été extrait au moyen d'une incision Longitudinale 
pratiquée vers le bord vertébral et inférieur de l'omoplate du même côté. 

Quant á l'état générai de ces deux sujets , aux symptômes focaux particu-
liers à chaque lésion et au pronostic à porter sur I'issue de ces blessures, ils 
sont décrits avec clarté et précision dans le rapport médical de M. le docteur 
Bonnassis, à fa- rédaction duquel les devoirs impérieux de ma profession 
m'ont empêché de concourir, mais dont je partage entièrement toutes les 
opinions. 

En foi de quoi j'ai signé le présent rapport, que je déclare conforme à la 
vérité. 

S żgné Dr  MIGNET. 

( Dossier Nouguès, n° 	du  greffe, 	° pièce.)  

46. — 3 °  RAPPORT. 

Je soussigné, médecin, demeurant vieille rue du Temple, n° 23, 

Certifie qu'avant hier, 12 de ce mois, à quatre heures et demie du soir, 
je me suis rendu rue Saint-Antoine, n° 1, où l'on m'a dit qu'un militaire était 
blessé. Ayant procédé à La visite , j'ai trouvé une large plaie contuse , située 
sur l'articulation scapulo-humérale ; toutes les parties molles étaient Lacérées 
dans une étendue d'environ trois pouces d'avant en arrière, et dans une far- . 

 geur de deux pouces environ. Elle pénétrait jusqu'à La capsule synoviale qui 
était à découvert. 

L'omoplate était brisée à sa partie supérieure. 

Je me suis borné à appliquer un appareil sur la plaie, et à envoyer le malade 
à l'Hôtel-Dieu. 

Le malade m'a dit se nommer Beyrac, et appartenir au 28° de ligne. 
Paris, ce 14 mai 1839. 

Signé BRUGÈRE. 

(Dossier Nouguès, n° 	du greffe, pièce 
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47 ._GIRARD, (Denis-François) , âgé de 26 ans , né à Mont-sous-Vau- 
drey (Jura) , sergent au 28e régiment de ligne. (1) 

(Entendu le t 4 mai 1839 devant M. Loyeux, commissaire de police. ) 

L'an mil huit cent trente-neuf, le quatorze mai , à six heures du soir , 
Nous, Charles-L ćonoreLo yeux, commissaire de police de la ville de Paris, 

et spécialement pour le quartier du marché Saint-Jean , officier de police judi-
ciaire, auxiliaire de M. le procureur du Roi ; 

Procédant en cas de flagrant défit etparvoie d'enquête sur les faits del'insur-
rection des 12 et 13 mai courant, qui se sont passés sur notre quartier, et 
notamment sur ceux relatifs à la prise de vive force du poste du marché 
Saint-Jean ; 

Étant à la caserne du faubourg du Temple occupée par le 2 8 e  régiment de 
ligne , 

Avons entendu le nommé Girard (Denis-François), âgé de 26 ans, né à 
Mont-sous-Vaudrey (Jura), sergent à la 2' compagnie du 2 e  bataillon du 28e 
de ligne, commandant le 12 du courant le poste Saint-Jean, lequel nous dit : 

Dimanche 12 du courant, j'occupais le poste Saint-Jean avec dix hommes 
et un caporal de mou régiment; je n'avais remarqué aucun mouvement qui 
put éveiller mon attention ; lorsque, tout à coup, vers trois heures et demie ou 
quatre heures , un homme me prévint qu'un omnibus, dans lequel il se trou-
vait, venait d'être arrété et renversé par un attroupement. 

Je fis aussitôt prendre les armes, et mes hommes étaient à peine placés sur 
un rang devant le poste , qu'un rassemblement considérable d'individus armés 
et proférant des cris séditieux, déboucha vivement par la rue de la Verrerie 
en se dirigeant sur le poste. 

Les cris : Citoyens, rendez- vous ou la mort ! m'étaient adressés par eux de 
toutes parts : ils demandaient nos armes. 

Un d'eux, que j'ai remarqué particulièrement à sa barbe noire en collier, qui 
était bien vêtu et armé d'un fusil de chasse à deux coups, et qui paraissait l'un 
des chefs du mouvement, m'interpella directement en me criant : Citoyen, 
rends-toi ou la mort! à nous les armes. 

Ne pouvant me faire entendre, je fis signe avec la main que je ne rendrais 
pas les armes, et qu'ils eussent à se retirer. 

Ils continuèrent à avancer, et celui que je viens de signaler tira le premier 
son fusil sur nous. 

Aussitôt, tous s'élancèrent  sur nous; n'ayant pas eu le temps de faire char 
ger les armes, je fis croiser fa baïonnette avec les premiers des insurgés qui, 
ayant eux-mêmes des fusils de munition, nous assaillirent de la mame manière, 

(t) Voir une autre déposition du mame témoin, ci-après pages 49 et 987. 
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pendant que ceux qui les suivaient faisaient sur nous une décharge de leurs 
armes, qui renversa trois de mes hommes. 

L'individu que j'ai déjà plus particulièrement signalé s'attaqua à moi, et 
nous luttâmes ensemble; tandis que d'une main il tenait son fusil à deux coups 
déjà déchargé, et qu'il cherchait, aida par plusieurs de ses camarades, à s'emparer 
du mien. 

J'aurais succombé infailliblement, si deux personnes, dont l'une en manches 
de chemise et l'autre que j'ai sue être un chapelier, n'étaient accourues à mon 
secours, et n'avaient empêché par leurs remontrances ces individus de me 
frapper après que j'eus été désarmé. 

L'une de ces personnes , le chapelier , me reconduisit même, pour ma 
sûreté , jusqu'à la caserne. 

J'estime que parmi les insurgés qui ont attaqué mon poste à l'improviste , 

 au moins cinquante à soixante avaient des fusils de munition, tandis que les 
autres avaient des fusils de chasse à deux coups. 

L'un portait une hache, et l'autre un marteau de maréchal. 
Au milieu d'eux était un individu de taille moyenne, vêtu d'une blouse et 

d'une casquette, ayant une ceinture rouge, et qui paraissait avoir une certaine 
autorité sur les autres. 

Pendant que je me débattais, plusieurs autres de mes camarades furent en-
core blessés et un tué. 

Et le même jour quatorze mai, 
Nous, commissaire de police, 
Pensant , d'après les indications à nous données que le nommé Ferrari, dont 

le corps est déposé à l'Hôtel-Dieu, et déjà reconnu par M. Montazean , méfie' 
cin, comme l'un des assaillants du poste de la mairie du 7' arrondissem 8 nt , 

 pourrait bien être aussi l'individu signalé par le sergent Girard, comme ayan t 
 lutté avec lui à la prise du poste Saint-Jean , 

Nous sommes de nouveau transporté avec ledit sieur Girard ( Denis' 
François ) à la salle des morts de l'Hôtel-Dieu , et lui avons fait représenter le 
corps du nommé Ferrari (Benoît), âgé de 39 ans, chapelier, demeurant rue 
des Singes , n° S, apporté dans la nuit du lundi au mardi encore vivant de 
chez un médecin de la rue de la Chanverrerie, où il avait été recueilli avec 
plusieurs autres blessés, et décédé presque aussitôt son entrée à i'hospice , 

 d'un coup de feu à l'aisselle gauche; 

Et aussitôt le sieur Girard nous a déclaré parfaitement le reconnaître pou r 
 l'insurgé par lui désigné comme ayant dirigé l'attaque sur le poste Saint-Jean, 

 et lutté avec lui. 
( Dossier Nouguès , n° 	du greffe, pièce 
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48. -- Rapport (l'expert i1:aprirucur (1). 

Le soussigné, Georges-Alrien Crapelct, imprimeur, rue de Vaugirard, 
n°  9, procédant en vertu de I'ordonuance de M. le juge d'instruction Zangia-
comi, délćgu,í par 11. le Chancelier, après avoir prêté serment par-devant 
M• Truy , commissaire de po ł ice, déclare avoir fait l'examen d'un imprimé 
commençant par ces mots : Le nie/pie/alaire est introduit, duquel résultent 

les observations suivantes : 
Cet imprimé se compose d'une page pleine au recto, format grand in-8°, 

de cinquante-sept lignes, en caractères dits petit-romain, sans interlignes; la 

Page du verso n'a que trente-cinq lignes. Le caractère qui a servi est un mé-
lange  de divers caractères du même corps, mais qui proviennent de diffé-
rentes fontes, surtout pour les lettres majuscules. Ils sont conformes, sous ce 
rapport, à la pièce imprimée commençant par ces mots : Aux armes, ci-
toyens! q1e le soussigné a précédemment examinée, et il lui parait évident 
que les deux pièces ont été imprimées avec le même caractère. Les lettres 
contenues dans un papier proviennent certainement de la partie de caractères 
qui ont servi à la composition de ces deux mêmes pièces. La justification ou 
largeur de la page est de la méme dimension clans l'un et l'autre imprimé. On 
retrouve, dans la pièce qui fait le sujet du présent examen, un h circonflexe 
du caractère dit cicéro, employé dans le mot Mmes et le mot relâche, comme 
il se trouve dans le mot friche de la proclamation. L'une des deux interlignes, 
ou lames de plomb qui servent à séparer les lignes les unes des antres, et qui 
se trouvent parmi les caractères, a dî►  servir (le justification aux deux pages 
désignées sous le titre de Procès-verbal de réception. Le papier employé 

Peul' l'impression de cette dernière pièce est un papier mécanique, de format 
carré, et collé, dont la couleur sale et jauniatre ne tient pas à la fabrication, 
fiais à l'usage que l'on a fait de cet exemplaire placé dans une poche. Il a paru 
au soussigné, d'après l'examen attentif des caractères qui lui ont été représen-
tés, qu'ils font partie de différentes fontes auxquelles ils auraient été partielle-
ment enlevés. 

Fait à Paris, le 7 juin 1839. 
( Dossier Nouguès, n° 	du greffe, pièce 	• ) 

49 • 	GI1RARD ( Francois-Denis, 26 ans, sergent au .:28` de ligne , 

compagnie de voltigeras, caserne: faubourg du Temple (2). 

(Témoin entendu le 	 devant 1i1. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Nous avons représenté au témoin le nommé Lerière dit Albert, et il a 
dit :  Je ne connais pas ce jeune homme; je ne pourrais pas vous (lire s'il était 

(t) Voir un autre rapport du méme expert, ci-devant page 7. 

( 2 ) Voir deux autres dépositions du même témoin, pages 47 et 287. 

Di: POSITIONS. — 1 re SBRIE. 
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ou non dans le rassemblement qui est venu attaquer le poste le 12 mai cou-

rant. Ce jour-là, vers quatre heures, une bande d'individus armés, de trois 
cents environ, suivis d'une centaine d'autres sans armes, arrivèrent par la rue 
de la Verrerie. Un instant avant, un lkilonsicur déco: 1i de la Légion d'honneur 
m'avait dit qu'on avait renversé un omnibus dans lequel il se trouvait. Je fis 
aussitôt mettre le sac au dos, prendre les armes et défaire les paquets a'e cartou-
ches; je bavais pas encore eu le temps de défaire le mien, lorsque ces indivi-
dus débouchant de la rue de la Verrerie, l'un d'eux tira aussitôt un coup de 
fusil en disant : Rendez-vous, citoyens, ou la mort ; je leur lis signe de la 
main , en leur disant : Retirez-vous. Au manie instant, ils avancèrent sur le 
poste; je fis croiser fa baïonnette; nais dès que ces individu,, furent sur nous, 
ils firent une décharge, et trois de mes hommes tombèrent morts sur le coup, 
quatre autres furent blessés; aussitôt ils se jetèrent sur nous, ils m'entraînè -
rent, m'arrachèrent mon fusil et mon sabre malgré ma résistance. L'un d'eux, 
coiffé d'une casquette, vdtu d'une blouse blanche, et ayant une ceinture en lai-
nes de ditli rentes couleurs avec une boucle en cuivre sur le devant, m'appuYa 
son fusil à deux coups sur la poitrine, lorsqu'un individu assez bien mis dit 
Mais, Messieurs, ils sont Français comme vous, laissez-leur la vie; cet  in -
dividu releva alors son fusil en disant : Oui, vous avez raison, qu'il s'eti aille. 

If faisait circuler Ies autres; il pouvait avoir 20 à 22 ans, il n'était pas grand, et 
avait cies cheveux blonds roussâtres, peu de barbe ct pas de moustaches. J'étais 

presque hors' la foule lorsqu'un individu, grand, portant une barbe noire en 

collier et cies moustaches, et que j'avais déjà remarqué parce que c'était lui qui 
avait tiré le premier coup en débouchant par la rue de la Verrerie, me saisit par 
derrière en disant qu'il fallait que je marchasse avec eux ou que je mcure.Un autre 
individu, qui portait une blouse grisâtre et une ceinture rouge â franges dont 
les bouts tombaient sur ie côté, et qui était coiffé d'une casquette grise en drap 
retombant par-derrière , âgé d'environ 25 ans, et portant de longs cheveux 
noirs tombant sur les côtés, dit : Nous avons les armes, qu'il s'en aille. Alors 

l'un des bourgeois qui étaient venus pour me dégager dit : Oui, laissez le,,le 
réponds de lui, et ils me Iaissèrent aller. L'un des deux bourgeois me condui -
sit jusqu'à la caserne. II m'a donné son nom et son adresse, je les ai perdus. 
Je sais seulement qu'il est chapelier et demeure rue Bourtibourg; je pourrais 
le retrouver; son beau-frère est un liquoriste qui demeure en face le corps-de -

garde. L'autre bourgeois , qui était bras nus, m'a paru  tic  un garçon limona-

dier ou pâtissier. Je n'ai pas vu cc qui s'est  passé à l'égard de mes autres hom-
mes; je sais seulement que les voisins cherchèrent à les sauver. Au mome'a'r 
où on venait de faire feu et où on m'entourait, je vis un des insurgés porter 
un coup de hache sur la tête d'un des soldats qui étaient tombés morts. J'ai  

ensuite vu un homme qui portait un gros marteau cie maréchal emmanché dans 
un bâton de cinq ou six pieds. Le 15 , j'ai été conduit par le commissaire de, 
police à l'Hôtel-Dieu, et j'y ai reconnu parmi les morts l'individu qui a tiré 
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sur le poste le premier coup de feu, et qui voulait nie faire marcher avec eux; 
oit m'a dit que cet homme se nommait íi'errari. Aussitôt mon arrivée à la ca-
serne, le 12, j'ai prévenu l'adjudant-major de cc qui se passait, je pris les armes 
dun homme malade, je repartis avec la compagnie, et nous vitimes rejoindre 
les gardes municipaux qui enlevèrent les barricades de fa rue Neuve-Bourg-
I Abbé et de la rue aux Ours; puis le commissaire de police m'envoya ensuite 
garder des petites rues donnant près la rue Royale-Saint-Martin, j'y restai jus-
qu'au lendemain. 

Représentation faite du nommé Jean-Antoine 11lialon, le témoin a dit : 
Je ne connais pas cet individu, je ne pourrais pas vous dire s'il était ou non 
parmi les gens qui nous ont attaqués. 

Nous avons ensuite représenté au témoin, Focillon (Victor-Auguste); il 
a dit : Je ne me rappelle pas avoir vu cc jeune homme; je ne sais pas s'il 
était ou non parmi les insurgés qui nous ont attaqués. 

(Dossier Nougues , n° 	du greffe , pièce 

50. -- IIt NHIET (Alexis), âgé de .25 ans, sergent, ,2` compagnie, 
2` bataillon, caserne faubourg du Temple (ex-caporal) (i). 

(Entendu le Q8 niai 1839 par M. Jourdain, juge d'instruction, d élégué.) 

Le dimanche 12 mai courant, j'étais de garde au poste du marché Saint-
Jean; j'étais alors caporal; il y avait dix hommes, le sergent et moi. Vers 
quatre heures , il y avait quatre ou cinq minutes que je venais de changer le 
factionnaire, lorsque environ trois ou quatre cents individus armés débou- 
cherent par la rue de la Verrerie , en tirant des coups de fusil en l'air et 
criant : Reculez vos armes, citoyens! Vive la république ! Le factionnaire, 
qui avait reco ordre de crier arcs armes! cli s qu'if verrait quelqu'un, cria : 
Aux armes ! Nous nous langeâmes devant le poste, et aussitôt les insurgés 
furent à trois pas de nous. Le sergent voulut leur parier; il s'avança; mais 
ui1 e foule d'individus l'entourèrent et cherchèrent à le désarmer. Aux cris 
de : Rendez vos armes, un des soldats avait répondu : Non, nous ne les 
rendrons  pas! Tous avaient croisé les baïonnettes, et au même instant une 
décharge fut faite sur nous à bout portant, et plusieurs soldats tombèrent: 
tÌ y en a eu sept tués ou blessés. Le sergent était parti; j'étais resté avec les 
lt  "Tees; aussitôt on nous entoura pour prendre nos armes. Je ne remarquai 
alors que deux individus, due je pourrais reconnaître : l'un de ces individus 
est  grand; il portait un pantalon blanc, une blouse blanche et un chapeau 
de paille; il était pale et sans barbe ni moustache; il pouvait avoir de 20 à 
13 ans. Je remarquai un autre, qui avait A peine cinq pieds, d'une corpu- 

(t) Voir deux autres dépositions de ce témoin ci-après, pages 278 et 287. 

7. 
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icitce ordinaire; il avait 1.7 !I pantalon de drap bleu, était bras nus, et était 
coiffa d'une casquette. J'ai rem..rqu ć  ces deux hommes, parce que le plus 
grand était un des premiers qui nous entouraient, et ie second parce qu il 
voulait nous faire marcher avec lui. Ce dernier avait de gros favoris noirs, 
des moustaches et une forte barbe; cc dernier nous amena au milieu d'eux, 
et il finit par me faire entrer chez une personne, rue Bourtibour , n° 22, 
qui demeure au rez-de-chaussée. Cette personne nous cacha nos fourniments 
et notre giberne; et, comme nous voulions nous en aller, il nous conseilla de 
relever nos jugulaires, et nous partîmes une heure après. Cet individu nous 
dit qu'iI était de la garde nationale, ct , en effet, il prit son uniforme. Il y 
avait parmi ces individus armés un homme portant un marteau de maréchal 
ferrant au bout d'un grand bâton; il me menaça de m'en frapper. 

Représentation faite des nommés Jean-Louis Lenzière dit Albert , et de 
Jean-Antoine lllialon, le témoin a dit : Je ne reconnais pas ces individus; 
je ne sais pas s'ils étaient ou non parmi les insurgés qui nous ont attaqués. 

Le numéro de mon fusil est 1,33x); il est gravé sur la crosse. Le numéro 
de mon sabre est 5.24. 

Représentation faite de Victor-Auguste Focillon, le témoin a dit : Je 
ne reconnais pas ce jeune homme. 

( Dossier Nouguès, n^ du grefFe 	, pièce 	. 

51. -- AMY (Christian), .26 ans , fusilier, 2 compagnie , 2` bataillan7  
caserné faubouy. du Tenable. 

(Entendu le 28 niai 1839 devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Vers quatre Meures, le 12 mai courant, le sergent qui commandait le 
poste du marché Saint-Jean nous fit mettre le sac sur le dos, et nous ordonna 
de défaire les paquets de cartouches; au même instant une bande d'insurgés 
de trois ou quatre cent:, armés la plus grande partie, débouchèrent de la rue qui 
vient de l'IlôtcI-de-Ville. lls tirèrent des coups de (ìtsil en l'air et nous de-
mandèrent de rendre nos armes ; nous refusâmes et croisâmes la baïonnette; 
nous attendions les ordres du serrent, Ies insurgés vinrent sur nous et firent 
feu sur nous à bout portant; six de nos camarades tomberont : aussitót les 
factieux se jetercnt sur nous peur nous désarmer. Quand je vis men cama -

rade tomber, je plaçai mon fusil contre la muraille, et je dis à celui qui s'ap -

prochait de moi de le prendre. Un individu en blou se, qui portait an bout 
d'un grand bâton un gros marteau, qui avait d'un côté un tranchant, et de 
l'autre une tête de marteau, le leva pour en frapper le caporal, mais je ma' 
jetai ati -devant de lui pour empêcher qu'il l'en frappât, et lui dit : Vous voyez 
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quit n'a plus d'armes; ł aissez- ł e tranquille. Tous ces iiic1 vidus nous entou-
rèrent : l'un d'eux dont je n'ai pas ;sien _emarqué la f+gur^, mais q ii était 
vêtu d'une blouse, fouilla dans ma gibern^, et me pri,: mes ,.artouc ics; il 
nous emmena ensuite avec lui, et nous conduisit dans tire rue près lo poste 
et nous fit entrer dans une maison, puis il se retira avec les autres : cet in-
dividu avait un fusil à deux coups. 

Représentas-on faite des nommés Lanière dit Albert, Focillon et Mia-
lon, le témoin a dit : Je ne connais pas ces hommes; je ne sais pas s'ils 
étaient ou non parmi les individus qui nous ont attaqués. 

(Dossier Nouguès, n0 	du greffe, pièce 	.) 

52. — VINCENT (Pierre), 2.9 ans , fusilier, .2e compagnie, .2e bataillon, 
casernejaubonrg clic Temple. 

( Entendu le 28 mai 1839, devant M. Jourdain , juge d'instruction délégué. ) 

Le dimanche 12 mai courant, j'étais de garde au marché Saint-Jean, 
lorsque, vers quatre heures, un Monsieur due j'ai vu plusieurs fois dans le 
marcha et que j'ai pensé cure le gardien du marché, vint nous prévenir qu'on 
avait renversé une voiture omnibus. Le sergent fit prendre les sacs, nous or- 
donna de nous ranger devant le poste et de défaire les cartouches. Au même 
instant, une bande de trois cents individus, presque tous armés, débouchèrent 

par la rue de la Verrerie et nous crièrent : Rendez-vous! Ils vinrent sur nous 

en même temps. Nous r ć pondìmes que nous ne voulions pas nous rendre, et 
nous croisâmes la baïonnette; aussitôt un des insurgés tira un coup de fusil en 
l'air, et une décharge fut faite sur nous; plusieurs de mes camarades tombèrent 
morts ou blessés; tes insurgés se jetèrent sur nous désarmèrent; je rentrais 
clans le poste, lorsque des coups de feu furent tirés sur moi par derrière; je 
tecus une balle derrière mon shako, il fut traversé par derrière de bas en 
haut •  Je rccus également trois balles dans 1.3on sac , elles le traversèrent. Les 

r, 
insurgés nous emmenèrent avec eux et nous firent entrer dans une maison, 
je, crois n" 20 ou 22, dans une rue dont je ne sais pas le nom , et ils se reti - 
rrent. U11C heure et demie après, environ , nous rega gnîlmes la caserne. Je 
ne pourrais reconnaître aucun des insurgés, je n'ai pas eu le temps de les re-

marquer assez pour cela. 

Représentation faite des nommés Lanière dit Albert, Focillon et Mialon, 

le temein a dit: Je ne reconnais aucun de ces individus. 

(Dossier Nouguès, u" 	du greffe, pièce 	.) 
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FAM=, PARTICULIERS  A  BONNE"  

53. — Procès-verbal d'arrestation cle BONNET. 

L'an mil huit cent trente-neuf, le 13 mai, à quatre heures du matin, 
Nous, François-Bonaventure Ilaymmnet , commissaire de police de la vil łe 

de Paris, quartier de la porte Saint-Denis, officier de police judiciaire, auxi-
liaire de M. le pl'ocurcur du Roi; 

Procédant par suite de l'attentat commis dans les magasins du sieur Le-
page, marchand d'armes, demeurant rue Bourg-l'Abbé, oh les insurgés 
ont pillé une grande quantité d'armes du calibre de commerce, à l'aide 
d'effraction et de violence à main armée; attendu que la clameur publique 
indique des individus habitant la maison sise rue Bourg- ł 'Abbć , u° 16, 
comme ayant distribué aux malveillants des cartouches à balles préparées 
pour des fusils de chasse, et qu'elles étaient renfermées dans des malles des-
cendues des étages supérieurs de ladite maison , nous y sommes transporté , 

 accompagné du sieur Drfler, sergent de ville; étant introduit dans un loge-
ment situé au premier étage, composé de deux pièces, habité par les nominés 

Bonnet (Jacques-Henry), Ag ć  de 28 ans, natif de Genève; 
Doy (Pierre), âgé de 28 ans, natif de Genève; 
Et .lÍeillard (Jean ou George), âgé de 28 ans, également né à Genève, 

tous trois graveurs; nous y avons trouvé couché le nommé Bonnet. Après lui 
avoir donné connaissance de nos qualités et du motif de notre visite, nous 
avons.procédé, en sa présence, à des perquisitions minutieuses dans les meuWWeS 
et dépendances de ce logement, et nous n'y avons trouva aucune arme , muni-
tion de guerre, papier ou correspondance susceptible d'examen. 

Sur nos interpellations ledit Bonnet nous a déclaré que ses amis, Doy  et 

Meillard, contre leur coutume , n'étaient point rentrés au logis, et qu d 
!s'attendait à une perquisition, parce que les distributions de, cartouches 
avaient été faites dans l'allée de sa maison , sans qu'il sache par qui, ni d'où 
elles provenaient. 

Ledit Bonnet, pressé par nos questions, est convenu que les malles con' 
tenant les cartouches dont il s'agit avaient été introduites dans son logement , 

 à son insu, et descendues dans l'allée, après le pillPge des armes du magasin 
des sieurs Lepage. 

Attendu que des faits ci-dessus il résulte que le sieur Bonnet est soup' 
çonné d'être auteur ou complice d'un attentat á main armée, commis 
contre la sûreté de I'Etat, nous lui avons déclaré qu'il est en état d'arresta -

tion, et nous disons qu'il sera conduit immédiatement au dépôt de la Prefec• 
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ture de police, oú il sera traduit devant M. le conseiller d'État, préfet de 
Police, pour être, par ce magistrat, statué A son égard ce qu'iI appartiendra. 

Fait á Paris , clos et si` n ć  les jours, mois et an que d'autre part. 

54• — THUILLAIM (1\icolas-Arsene), (g ć  de 43 ans, cordonnier , de- 
nzcrt rai e t á Paris, r'uc Bourg-l'Abbé, n° 1G. 

(Entendu le 3 juin t 839 devant itil. Legonidec, juge d'instruction, délégué.) 

Je ne connais que de vue les nommés Bonnet, Doy, Mcillard, mes voi-
sins; comme je ne les ai jamais fréquentés, je ne saurais les distinguer : cependant, 
lorsgu ií a été question de la guerre avec la Suisse, j'ai, sur l'invitation du nommé 
Tissiez, leur principal locataire , servi de témoin à l'un d'eux, le nommé Doy, 
je crois, pour l'obtention d'un passe-port qu'il désirait avoir afin de retourner 
en Suisse. 

Au surplu s , ces jeunes gens sortaient de chez eux le matin et n'y rentraient 
que le soir: que faisaient-ils dans l'intervalle, c'est ce que j'ignore. 

Je me suis trouvé avec l'un de ces jeunes gens ( celui qui a été arrêté le 
lundi) sur le pas de la porte de la maison , lorsque ont ć tć  envahis les magasins 
des fières L cl,a,re.  

Je n'ai pas le1L  m'emp6cher de Iui manifester l'émotion que me causait ce 
spectacle • mais il m'a répondu que ça ne lui en causait aucune parce qu'il avait 
les sens paisibles. 

Je ne sais par qui a été descendue et livrée la malle contenant des cartouches, 
malle g11e j'ai aperçue sur le devant de ma porte dans la rue. 

Je n'ai pas été témoin de l'ouverture de la malle. 
J ai vu un petit jeune homme brun faire la distribution des cartouches. Je ne sais pas si je le reconnaîtrais. 

55. 	
JUN011 (Jean-Salomon), tigć  de 21 cars, bijoutier, demeurant à 

Pars, retc des Deux-Portes-Saint-Sauvera', n° 7. 

(Entendu !c 5 juin 1 839 par M. Legounlec, juge d'instruction, délégué.) 

Le dimanche t 2 mai, j'étais A l'Ilotcl i)icu, et c'est là que j'ai reçu la visite d
e rues compatriotes Doy, Bonnet, Cavet, Rossiot et Chatclain, celle des ou- 

vriers de mon atelier, enfin celle de mon maitre de pension, le nommé Au- digot, 
fruitier, rue du Petit-Lion. 

Mes compatriotes sont restés avec moi une heure et demie environ ; ils ne m ont quitté que lorsqu'on a fermé les portes, c'est-à-dire à trois heures; ils 
lee  mont P oint parié des événements : rien n'a pu mc faire soupçonner de 

ur part une visite d'adieu. 
Le mardi 14, je suis sorti de l'hospice vers trois heures de l'après-midi. 

J41 bientôt après rencontré, rue Saint-Denis, le nommé Doy; mais ne sa- 
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chant rien de la part qu'on soupçonnait mes compatriotes d'avoir prise aux 
événements, je ne l'en ai point entretenu. 

C'est le mardi soir seulement one j'ai commencé à savoir quelque chose. 
Cavet, mon camarade de chambre, m'a dit que !lIeillru 'd étai blessé à la 

jambe. Différents rapports qui m'ont été faits m'ont prouvé qu'il avait cou' 
promis 1)oy et Bonnet, sans que cependant ceux-ci se fussent mél ć s de rien. 

Il parait qu'une malle avait été apportée le dimanche chez I)oy et Bonnet par 

?Ileillard, et que ceux-lia, soupçonnant ce qu'elle pouvait contenir, avaient 
signifié à Mcillard qu'ils ne voulaient à aucun prix garder la malle. Elle de-
vait donc être _emportée ailleurs que chez eux, lorsque Vieillard pria Bonnet 

de lui donner un coup de main pour la descendre. Mais alors le signal était 
déjà donné , ou a été donné par Georges Me>'llard ou les collègues de Georges. 
La malle a été aussitôt ouverte, et l'on s'est emparé de cc qui était dedans, 
c'est-à-dire des cartouches ou des balles. 

Je ne sais pas si la blessure de Meillard à la jambe est la seule qu'il ait reçue , 
 car j'ai ouï dire qu'il était mort : je crois que c'est son frère Alexandre quia 

race nté le fait à ceux des G ć nevois qui sont arrêtés. 
Alexandre Mcillard est bijoutier; je ne sais pas où il demeure; je ne sais 

pas où est son atelier. 

56. — PEINJON (Charles-François), ág de 31 ans, limonadier, demeurant 
 à Paris, rite Bourg-l'Abbé, n°22. 

( Entendu le 6 juin 1839 devant M. Legonidec, juge d'instruction, délegae') 

Je persiste dans la déclaration que j'ai faite le t 5 mai dernier (1) à M. le coi' 
Inissaire de police du quartier de la porte Saint-Denis, à l'occasion des ć véne' 

merits du 12 dudit mois, déclaration dont vous venez de me donner lecture' 
Je crois pouvoir reconnaître l'individu qui m'a, ledit jour, jeté sa canne, en 

me priant de la lui garder : depuis lors je ne l'ai pas revu. Je l'ai signalé dans 
ma déclaration; j'ai ouï dire qu'il avait été tua, clans le courant de la journée , 

 à la barricade faite au bout de la rue Bourg.l'Abbć  et au coin de celle Gren ć tat .  

Je ne connais pas l'individu que vous venez de me représenter sous le s 
 noms de Jacques-Henri Bonnet. 

57. — RENAULT (Dominique-Prudent), 33 ans, quincaillier, demeurant a 
Paris, rue Bourg-l' Abbe' , n0  9. 

(Entendu, le 6 juin 1839, devant M. Legonidec, juge d'instruction, d ć légu.) 

Je persiste dans la déclaration que j'ai faite le 16 mai dernier (2) à M. le com' 

(i) Voir cette déclaration ci-après, page 241. 
(2) Voir cette déclaration ci-après, page 239. 
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missaire de police du quartier de la porte Saint-Denis, à l'occasion des événe-
ments du 12 dudit mois , déclaration dont vous venez de me donner lecture.  

Je ne sais pas si je reconnaîtrais les individus dont il y est question. Je les ai  

parfaitement vus , mais malheureusement j'étais trop ému.  

J'ai également fort bien aperçu les individus qui ont sorti, de l'allée portant  

le n° 16 , la malle de cartouches que l'un d'eux a ouverte, et dont il a de suite  

distribué le contenu. Je ne puis pas dire que tous deux aient mis la main dans la  

malle ;  il m'a semblé que l'autre se tenait debout auprès d'elle sans faire de mou-
vement.  

Je ne pourrai pas reconnaître ces deux individus. Je conviens que l'un 
d'eux avait l'apparence de celui que je viens de voir sortir de votre cabinct, et  

que vous nommez Bonnet; quant à l'autre, il était mieux vêtu.  

(Dossier Bonnet, n° 	du greffe, pièce 	• )  

57 vis•—LAmIR AtILT (Jacques ), 4 ć  de,35 a7S, tambour de la J22' Lei;ion  
de lagarde nationale, demeurant à Paris, rue Saint-Jacques, n° .271 (1).  

( Entendu le t 9 juin 1839 , (levant M. Boulloche, juge d'instruction délégué.)  

Le 12 mai dernier , vers quatre heures un quart, lorsque j'étais de garde  

sur le perron de l'Ilôtcl-de-Ville, les insurgés, au nombre de trois à quatre  
cents , presque tous avinés de fusil de chasse , de munition et de pistolets, ont 
attaqué le poste ; j'en ai remarqué quelques-uns , je ne sais pas s'il me sera  
possible de Ies reconnaître.  

Dans ce moment nous avons fait amener clans notre cabinet le nommé  
✓aeques-1/euri Bonnet , et nous avons demandé au témoin s'il le reconnaissait  
Pour être un des insurgés qui avaient pris une part active à l'attaque de i'Hótel- 
de-Ville. 

Le témoin a dit qu'il le reconnaissait positivement pour l'avoir vu à l'attaque  

du poste de l'IMtel-de-Ville•  
L'inculpé a dit que le témoin était clans l'erreur ; qu'il n'avait pas paru sur I  

a Place de l'Hôtel-de-Ville et qu'ainsi qu'il l'a déclaré lors de son premier in-
terrogatoire, il sera à même de prouver que , lors de l'attaque du poste de  
I HO ł el-de-^ri11e, il était au café des Deux-Portes, rue des Deux-Portes-Saint-
Sauveur ou bien dans une petite rue dont il ne se rappelle pas le nom , chez  
le maître d'hôtel du sieur Bauli:.  

Le témoin , interpellé de nouveau , a dit qu'il croyait bien reconnaître la 
taille, et surtout les cheveux de cet accusé; ajoutant que la figure ne lui était 
po int inconnue.  

(Dossier Bonnet, n° 	du greffe, pièce 

( t ) Voir deux autres dépositions du même témoin ai-après, pages 270 et 271.  
D BPOSITIONS. — 1 re  SÉRIE. 	 8  
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FAITS PARTICULIERS A GUILBERT. 

58. — LEQUIEN ( André ), âgé de 42 ans, libraire , demeurant à Paris, 
- 	rue Saint-André-des-Arts, n° 55. 

( Entendu le 29 mai 1839, devant M. Zangiacomi, Juge d'instruction, délégué.) 

Le 12 courant, j'attendais les voitures dites Gazelles, au bout du pont 
Saint-Michel, lorsque les insurgés arrivèrent en face. Ils tirèrent des coups 
de fusil sur des gardes municipaux qui passaient sur les quais. Je me préci-
pitai au milieu d'eux , et je parvins à en arrêter un qui était occupé à charger 
son fusil : il venait de faire feu. Je fus aidé en cette circonstance par le sieur 
Tascheret qui se trouvait là. 

Au mame moment, un autre homme vêtu d'une blouse , et qui avait une 
giberne par-dessus, a été arrêté par plusieurs personnes, et notamment par 
le sieur Malot, rue de Bercy, n° 33. J'avais remarqué cet homme à la blouse 
tirant des coups de fusil en débouchant de la rue de la Barillerie. Sa conduite 
avait tellement indigné le public, qu'on criait de le jeter à l'eau. 

Représentation faite du fusil saisi sur le nommé Guilbert, il le reconnaît 
la baïonnette, qui est forcée. 
Confrontation faite avec le comparant, du nommé Guilbert, il le reconnaî t 

 pour l'individu qu'il a arrêté avec le sieur Tascheret. 

(Dossier Guilbert, n° 	du greffe, pièce 

59. — TASCIUERET ( Napoléon-Joseph ) , fige' de 33 ans, comptable, 
demeurant-  à Paris, rue Popincourt , n° .27. 

(Déposition du 29 mai 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, d ć lég(e;. ) 

Je me trouvais, le dimanche 12 du courant, sur la place Saint-Michel, „u 

bas du pont , lorsque Ies insurgés débouchèrent de la rue de la Barillerie, et 
arrivèrent, armés , au coin du quai des Augustins. Là ils sc mirent à tirer 
des coups de fusil sur le quai des Orfévres , oìi se trouvaient quelques gardes 
municipaux. J'en remarquai un qui se disposait pour mettre en joue en cou -

chant son fusil et qui paraissait exalté. Je me jetai sur lui et lui arrachai soi 
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arnie. Au même instant, u ►►  autre, porteur d'une blouse qui avait une giberne 
par-dessus , et un fusil de chasse à la main , m'ajusta et me tira un coup, sans 
toutefois m'atteindre. Il fut arrêté par une autre personne. 

J'ai remarqué le numéro du fusil de munition dont était porteur le pre-
mier individu; c'était le n° 168. Le fusil était de munition , la baïonnette 
était forcée. 

Représentation faite au comparant, du fusil saisi sur le nommé Guilbert, 
il le reconnaît au numéro et à la baïonnette forcée. 

Confrontation faite du nommé Guilbert, il le reconnaît pour l'individu 
qu'il a arrêté dans les circonstances ci-dessus rapportées. 

( Dossier Guilbert, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

6 o .-_ VELCHE (Pierre-Jacques, fusilier au 2>°, déjà entendu (I). 

(Déposition du G juin 1839, devant M. Zangiacomi , juge d'instruction, délégué). 

Représentation faite au comparant de plusieurs fusils de munition déposés 
au greffe par suite cies événements des 12 et 13 dernier, le témoin déclare 
reconnaître celui portant le n° 168 pour lui appartenir, et lui avoir été pris 
par les insurgés. 

Nous constatons que ce fusil est celui saisi le 12 dernier sur le nommé 
Guilbert, 

Interpellé de déclarer dans quelles circonstances ce fusil lui a été soustrait, 
le témoin répond : 

Lorsque les factieux eurent fait leur décharge , celui de mes camarades 
qui était devant moi tomba et m'entraîna clans sa chute : il était mort ; et 
epmme j'étais blessé à la tête par une balle qui avait ricoché ; étourdi de 
cet événement je laissai tomber mon fusil , qui me fut alors volé. Telle était 
mon émotion dans ce moment , que je n'ai pas songé à le défendre , et que 
je n'ai  pas même vu l'homme qui me l'a pris : il me serait impossible de le 
reconnaître et de donner son signalement. 

( Dossier Guilbert, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

( 1 ) Voir deux autres dépositions du même témoin, paies 21 et 23. 
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FAITS P .ARTICULIERS A ROUDIL. 

61. -- MACLER (Dominique), âge de 38 ans, inspecteur de police, de- 
meurant à la Prefecture. 

( Entendu le 29 mai 1839 , devant M. Zangiaconii, juge d'instruction, (1élégu.) 

Le dimanche 12 , je fus envoyé en surveillance , avec mon camarade 
Fourcade , du côté de la place Saint-Michel; sur les trois heures et demie, 

ncrsz vîmes déboucher de la rue de la Barillerie une bande d'individus 
armés, dont moitié traversa le pont Saint-Michel, et, arrivée au coin du quai 
des Augustins, tira sur la Préfecture et le poste des pompiers; l'autre moitié 
de la bande avait tourna le quai des Orfavres, et s'était dirigée du côté de la 

Préfecture. 
Parmi ceux des insurgés que je rerm•f1uai tirant de la place Saint-Michel 

sur la Préfecture , j'en distinguai surtout un en blouse , ayant une giberne 
militaire et un fusil à deux coups ; je l'ai parfaitement vu tirer Sur la rive 
opposée , c'est-à-dire sur fe quai des Orf ć vres. Cet individu s'était momeit' 
tanément arrêté pour charger son arme , et if se trouvait derrière les autres. 
Nous profitâmes de cette circonstance pour nous emparer de lui, et, aidés de 
deux citoyens, qui nous prêtèrent main-forte, nous l'arrêtâmes. Cet homme , 

 qui est le nommé Roudil, opposa la plus vive résistance; nous fûmes obligés 
de le traîner, et, clans la lutte , son mouchoir, qui se trouvait rempli de car -
touches, et serré autour de fui en ceinture , tomba sur le pont. Cet homm e 

 criait : Que me voulez-vous? laissez-nzoi; ce n'est pas à vous que je veux 
du mal! Et en se débattant un de ses coups partit, et blessa même légèremen t  
à la main un des citoyens , qui nous avaient aidés. Je reconnaîtrais le nommé 
Roudil, s'il m'était représenté. 

Nous n'avons pu représenter au témoin le nommé Roudil , qui est détenu 
A la prison de Sainte-Pélagie. 

Lecture faite, a persisté et a signé. 

Et, le 30 mai, nous avons mis en présence du témoin Macler, le nommr  
Roudil, extrait à cet effet de la maison des Madelonnettes ; il a déclaré le 
reconnaître pour celui dont il a parlé dans sa déclaration en date d'hier. 

(Dossier Roudil, n° 	du greffe, pièce 	)• 
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62. _ FoURCADE (Jean), elbre (le 35 ans , inspecteur de police, demeu- 
rant à la Préfecture.  

( Entendu le 29 mai 1839 , devant M. Zangiacomi , juge (l'instruction, délégué.) 
 

Le 12 , étant en surveillance à l'extrémité du pont Saint-Michel , avec  

Macler, je vis arriver, par la rue de la Barilíerie, des hommes porteurs de 
 fusils, qui firent feu en débouchant sur le quai ; ils se partagèrent en deux  

bandes: l'une qui tourna á droite sur le quai, et se dirigea vers la Préfecture  

de police; l'autre vint droit à nous, sur le pont, et, arrivée à l'extrémité du  
Pont, (lu cóté de la rue de la Harpe , ils tirèrent sur le quai des Orfévres  
pendant environ un bon quart d'heure.  

Parmi ceux qui tiraient le plus constamment, l'on remarquait un jeune  
homme en blouse, armé d'un fusil de chasse, et qui, sur sa blouse, portait  

une giberne ; comme il ¿tait un peu en arrière , nous nous jetâmes avec  
Macler sur lui , et nous parvînmes à l'arrêter, mais il opposa la plus vive 
résistance ;  nous ftîrnes obligés de le traîner par ses vêtements.  

Au même moment on en arrêta un autre, ce furent des bourgeois qui s'en 
saisirent (le nommé Guilbert) , mais je ne crois pas que je pourrais le re-
connaître.  

Représentation faite au sieur Fourcade du nommé R.oudil, il déclare le  
reconnaître pour l'individu porteur d'une blouse et d'une giberne, qu'il a  

arrêté avec Macler, et qu'il a vu tirant sur le quai (les Orfévres.  

(Dossier Rouchi , n° 	du greffe , pièce  

63 'RAREAU ( Louis ), dgé de 35 ans, employé an Pont-à-Bascule,  
neomentan ćment à Paris, rue du Sentier, n°  4.  

( Entendu, le 8 juin 1839, devant M. Zangiacomi, juge (l'instruction, délégué.)  

Le 12 mai dernier, je me trouvais sur le pont Saint-Michel, venant de I 
 des Saints-Pères, lorsque les insurgés débouchèrent de la rue de la  Barilíerie  et envahirent le quai des Augustins. Mon attention se porta de ce 

c°té, et j'aperçus plusieurs de ces individus tirer sur la Préfecture (le police.  

en 

I 
 me parut le plus 

 et le désarmai au moment où il allait se remettre à tirter^; il n'avait 	 l  it pourainsi 
cure 	

pour 
 cessé (le faire feu. Il opposa la plus vive résistance quand je l'arrêtai,  

et au même moment il se débarrassa de plusieurs paquets de cartouches, de  
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balles et de capsules, qu'il portait dans un mouchoir qui lui ceignait les reins. 
Cet homme est jeune, a une blouse bleue, et il portait par-dessus une gi - 

 berne. J'ai appris depuis qu'il s'appelait Roudil. 
Nous n'avons pu représenter au témoin ce dernier, qui avait été transféré 

A la maison des Madelonnettes. 
( Dossier Roudil, n° 	du greffe, pièce 	.) 

64. - GERVAISY (Louis ), agć  de ans, fusilier au 21e régiment de 

ligne, en subsistance à l'École militaire (1). 

(Entendu le 29 mai 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégu é ') 

Représentation faite au comparant de la giberne saisie sur le nommé Rou -
dil, le 12 courant, il dit qu'iI croit la reconnaître pour provenir d'un des 
soldats tués au poste du Palais-de.Justice, mais sans pouvoir l'affirmer. 

Les sieurs Grosnaann et Laque déclarent ne pouvoir donner de rensei -

gnements certains, parce que les gibernes du 21° n'ont pas de numéros 
matricules. 

( Dossier Roudil, n° 	du greffe, pièce 	.) 

65.— HUIGNARD (Hyacinthe ), âgé de 24 ans, fusilier, 4` compagnie ' 
2° bataillon, 21° régiment de ligne, en subsistance à l'École m z " 
lż taire (2). 

( Entendu le 6 juin 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction , délégué.) 

Nous avons représenté au comparant la giberne dont était porteur le 
nommé Roudil, au moment (le son arrestation. Il a déclaré la reconnaîtr e 

 pour celle du nommé Schoebcl, fusilier de la compagnie, qui avait péri 
le 1 2, par suite d'un coup de feu, provenant des insurgés. 

(Dossier Nouguès, n° 	du greffe, pièce 

(i) Voir une première déposition de ce témoin ci.devant, page 22. 

(2) Voir une première déposition de ce témoin ci-devant, page 20. 
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FAITS PARTICULIERS A DELSADE. 

66. Femme VIARD (Sophie ZAEPFEL), ágee de 28 ans, marchande de 
vin, demeurant 1 Paris, quai des Orfévres, n° 28. 

(Déposition du 28 mai 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué.) 

Dépose : Mon cabaret est situé quai des Orfévres, entre la rue du Harlay et 
celle de Jérusalem ; il touche au jardin de la Préfecture de police. Le di- 
manche, 12 courant, dans l'après-midi, mon garçon , qui se trouvait sur le pas 
d.e la boutique, me cria que des individus arrivaient en armes; et, dans le méme 
Instant, vingt à trente individus, armés de fusil, arrivèrent en tirant. Ils LI-
chèrent en courant leurs fusils contre le bâtiment de la Préfecture ; on riposta 
des fenêtres de ł 'hôteI, et alors ils se retirèrent du côté de la rue du Ilarlay. 
Au même moment où ils passaient devant ma boutique, un individu qui en 
fa isait partie, et que je connais, parce qu'il vient quelquefois boire dans notre 
cabaret avec le sieur Durand, son beau-frère, garçon de bureau à la Préfecture , 
cria : Pas ici, plus foui ! voulant commander à ceux qui tiraient de ne pas le 
faire en cet endroit, et de se porter plus près du Pont-Neuf. Cet individu était 
armé d'un fusil, coiffé d'une casquette, et v ć tu d'une blouse. Dans ce moment 

cet homme ne tirait pas. 
D. Avez-vous vu quel était le chef cle cette bande? 
h• Je n'en ai pas vu d'autre que celui á qui j'ai entendu prononcer les mots 

que je viens de rapporter. 
Et, nonobstant cette déclaration , nous avons conduit de nouveau la dame 

Viard á la Conciergerie; nous l'avons mise en présence de l'individu signalé 
par elle, et qui a dit en sa présence se nommer Delsade; elle l'a parfaitement 
reconnu  pour  celui dont elle a parlé clans sa déclaration, et qu'elle a entendu 
crier á d'autres individus : Pas ici, plus loin ! 

(Dossier Delsade, n° 	du greffe, pièce 	• ) 

67 • — CHAMIOx (François), cigć  de 'Ii ans, garçon marchand cle vin, 
demeurant h Paris, quai des 071'Cures, n" 

(Déposition du 31 mai 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué.) 

Le dimanche 12 , j'ai vu, sur les trois heures, un groupe d'individus dé- 
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boucher de la rue de la Barillerie sur le quai où nous demeurons; ils arri-
vèrent, en poussant des vociférations , sur la Préfecture, et déchargèrent alors 
les fusils dont ils étaient armés. J'eus peur , et je me réfugiai dans la boutique, 
en sorte que je n'ai pas fait attention aux individus qui tiraient des coups de 
fusil. J'ai entendu dire à tira maîtresse qu'elle avait reconnu parmi eux. un 
homme qui venait souvent boire chez elle. Comme j'y suis depuis fort peu de  - 

temps, je n'ai pas su de qui elle voulait me parler, et n'ai pas même cherché a 

le distinguer parmi les hommes armés. Je n'en reconnaîtrais aucun s'ils m'é- 
taient représentés. 

Lecture faite, a persisté et a signé, ajoutant : J'en ai entendu un crier: Il 
ne faut pas aller par là, nous tirerons plus haut; mais je ne l'ai pas observe:. 

(Dossier Delsade, n° 	du greffe, pièce 	.) 

68. — CARBONNIER (Jean-Baptiste) , 4ge de 19 ans et (lenti, garçon mar- 
chand de vin, demeurant à Paris, rue Coquż llière, n° 3. 

(Déposition du G juin 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégUi.) 

Le dimanche 12 mai, de quatre à cinq heures, nous fermâmes les volets de 
la boutique, quand nous apprîmes qu'il existait des désordres dans Paris, et 

nous nous préparions à nous renfermer chez nous, lorsque trois individus! Y 
présentèrent, et l'un d'eux , porteur de trois fusils de chasse, me demanda dal" 
ler voir si un des locataires de la maison , le sieur Champagne, se trouvait a 
son domicile. Comme je reconnus celui qui me parlait pour l'un des ouvriers 

qui travaillent avec le sieur Champagne, et que je l'avais quelquefois vu avec 

ce dernier, je consentis à lui rendre ce service, et je montai chez ie sieur Cham-
pagne, où je ne trouvai que la femme , qui m'apprit que son mari était ab-
sent. 

Je revins l'annoncer à ces individus, qui se concertèrent ensemble, et Ce-
lui qui déjà avait parlé proposa à ma bourgeoise (Ia dame Pagnier) de rece' 
voir en dépôt ces trois fusils, mais elle s'y refusa en disant qu'elle ne se mêla i t 

pas de ces choses-là; alors ils parlèrent ensemble de nouveau , et fe camarad e 

 de Champagne reprit les fusils , et dit qu'il allait les monter chez la femme d e  
ce dernier : en effet il s'absenta , et revint sans les armes quelques minutes 
après. Les deux autres n'étaient pas sortis en même temps que lui, mais ils 

l'avaient suivi de quelques instants , et il rentra seul dans le cabaret, où je lui 
ai servi à boire. Je reconnaîtrais parfaitement cet individu s'il m'était repré-
senté. 

Nous avons alors fait amener en présence du témoin le nommé Delsade ,  

et, à sa vue, le sieur Carbonnier a déclaré que c'était bien là l'individu qu i 

était venu apporter les fusils et qui était monté chez la femme Champagne. 
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L'inculpé a (lit ne pas connaître le témoin. 
Ici le témoin nous a indiqué qu'il reconnaîtrait en outre les fusils de chasse 

dont était porteur l'inculpé; que l'un de ces fusils était simple, et les deux 
autres à deux coups ; alors nous avons fait extraire des greffes les fusils saisis 
chez la femme Champagne, et le témoin a dit qu'il croyait être sûr que 
c'étaient bien ceux-là qu'il avait vus, ajoutant toutefois qu'il n'y avait pas de 
baïonnette liée à ces fusils lorsque Delsade était entré dans le cabaret; mais 
que , comme il était porteur d'une blouse, il avait bien pu la cacher sous ses 
vêteme n ts . 

(Dossier Delsade, n° 	du greffe, pièce 	.) 

69 . — Femme CHAMPAGNE, Ravie CHARDEAU, âgée de 44 ans, sans étal, 
demeurant à Paris, rue Ohlin, n° 11. 

( Déposition du 29 mai 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégu é . ) 

Le dimanche 1 2 courant, je me trouvais seule chez moi sur les quatre heures 
environ ;  mon mari était allé se promener avec ses enfants. J'entendis le bruit 
de la fusillade qui avait lieu dans le lointain , et ne savais à quoi l'attribuer, 
lorsque  le nommé Delsade (Jules), ouvrier tabletier, qui travaille pour le 
Reme maître que mon mari, vint chez moi, et me demanda si celui-ci était à 
la maison. Sur ma réponse négative, il me pria de garder pendant quelques 
instants trois fusils qu'il déposa dans ma chambre. Je lui demandai d'où il venait 
avec ces fusils, il me répondit que je n'avais rien à craindre, qu'il venait du 
Palais-de-Justice, et qu'il allait revenir chercher ces armes. Cet homme parais-
sait très-agité, était tout en désordre, et courait dans les escaliers comme un 
:fou; il était avec deux autres individus qui l'attendirent dans l'escalier. 

(Dossier Delsade, n° 	du greffe, 	pièces.) 

'70. — Autre déposition du même témoin. 

)) Du 5 julo 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué. 

Nous nous sommes transporté avec la comparante à la Conciergerie , et nous 
nous sommes fait représenter le nommé Delsade , que nous avons mis en 
présence  de la femme Champagne, en lui demandant si c'était là l'homme 
quelle nous avait signalé dans sa déclaration du 29 mai dernier, comme étant 
venu chez elle, le 12 mai dernier, et lui ayant déposé les trois fusils et la 

'baïonnette qui ont été saisis chez elle; elle a répondu affirmativement. 
Delsade nie ce fait. 

D$PosyrioNs. — lie 9 Ś RlE. 	 9 
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Ayant fait retirer ce dernier, nous avons adressé au témoin les questions 
suivantes : 

D. Y a-t-il un portier dans votre maison ? 
R. Non, monsieur. 

D. Croyez-vous que Delsade ait été vu par quelqu'un chez vous? 
R. Le garçon marchand de vin a dû le voir, et la marchande de vin, I8 

(lame Pagnier, a, m'a-t-on dit, refusé de recevoir Ies fusils. 

(Dossier Delsade, no 	du greffe, 	pièces. 

71.—CHAMPAGNE ( Pierre-Joseph), âgé de .56 ans , mouleur en tabletterie , 
 demeurant ta Paris, rue Ohlin, n° 11. 

(Déposition du 29 mai 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délegtl é ') 

Depuis quatre ans que je travaille chez le sieur Vincent, maître t abletier , 

 j'ai eu occasion d'y connaître le nommé Delsade. Cet homme avait des opinions 

très-exaltées, parlait sans cesse politique et contre le Gouvernement. Un jour 

que je lui fis remarquer qu'il tenait cies propos comme les républicains, il me 
répondit : Oui, je le suis, et, si nous nous battons un jour dans Paris, je te f ' 
un coup de fusil. 

Le dimanche 1 2 courant , il vint avec deux de ses camarades dans ma mais °0 
 me demander, j'étais alors absent: il fit connaître á ma femme qu'il n'avait pas 

d'argent, et qu'il venait de se battre du côté du Palais-de-Justice. En partant , 

 ils laissèrent les armes qu'ils avaient chez moi, et je les ai gardées à la disp°' 
sition de l'autorité; j'ignore ce qu'ils venaient faire chez moi , ma femme pourra 
mieux que moi vous renseigner à cet égard. 

( Dossier Delsade, n° 	du greffe, 	puces. ) 

72. — Procès-verbal de saisie ale trois, fusils et une baïonnrtle chez let 
femme CHAMPAGNE. 

L'an 1839, le jeudi 30 mai, à 3 heures de relevée, 
Nous Prosper Truy, commissaire de police de la ville de Paris, et Plus 

spécialement pour la librairie, officier de police, auxiliaire de Ni. le procurCu r 

 du Roi ; • 
Procédant pour l'exécution de l'ordonnance ci-jointe, décernée le jour d'hiea', 

par M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué par M. le Chancelier de 
France, 
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Nous sommes transporté, avec le sergent de ville Leroux, rue Oblin, 
te i 1, oit, parlant,à la dameChampagne, dans une chambre au cinquième étage, 
elle nous a déclaré que son mari était absent , et après avoir appris quelle était 
notre qualité, et avoir entendu la lecture de l'ordonnance précitée, nous a de 
suite représenté des armes qui étaient placées clans l'un des coins de la chambre, 
a gauche en entrant, derrière des habits, et qui sont composées de : 

1° Un fusil de chasse double , sur lequel est écrit : canon tordu ; 
L° Un autre fusil de chasse double, sur lequel est écrit : damas, ruban-

clai res ; 

3°  Un fusil simple de chasse, sur lequel est écrit : canon tordu ; 
4°  Une baïonnette de fusil de guerre portant le n° 1405. 
Lesquelles armes ont été , d'après la déclaration de la dame Champagne, 

apportées dans sa chambre, le 12 mai, par un individu nommé Jules Delsade, 
ainsi qu'elle en a déposé devant M. le juge d'instruction. 

Nous avons saisi lesdites armes, qui ont été placées sous scellé avec éti-
quette indicative, signée de la dame Champagne et de nous. 

Et de ce que dessus avons dressé le présent, que ladite dame a signé avec 
nous après lecture faite. 

(Dossier Delsade, n° 	du greffe, 	pièce.) 

73 . -- DURAND (Louis-Jean), âgé de ,p9 ans , garçon de bureau à la pré- 
fecture de police , demeurant quai Bourbon , n° 5.7, île Saint-Louis. 

( Déposition du 28 mai 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction , délégué.) 

• Je suis garçon de bureau à la Préfecture de police, et nia femme tenait de 
'1 côté , clans le cours des années dernières , un petit établissement de restau- ta  

rateur, rue de Jérusalem ; le comptoir de notre boutique était tenu par ma belle- 
ur, la femme Delsade; mais, comme son mari tenait souvent des propos sur 

a  P°lìtique, nous avons été dans la nécessité de la prévenir qu'elle eût à 
empêcher son mari de mettre le pied chez nous. Nous avons tenu cet établis-
'ement depuis 1837 jusqu'en septembre 1838, époque laquelle nous l'a-
`'"s cédé. 

Il m'est arrivé plusieurs fois d'aller avec Delsade boire chez la darne Viard, 
marchande de vin quai des Orfévres, 28 , et cette dame doit bien le con 
naître. 

D• Quelle était la nature des opinions de votre beau-frère? 
n• Je dois à fa vérité de dire que c'était un républicain enragé, et c'est 

P°ur cela que nous l'avions chassé de chez nous. 

( Dossier Delsade, n° du greffe, pièce 	.) 

9 . 
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74. — CONTE (Jean-Pierre ), déjà entendu (1). 

(Déposition du 5 juin 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué.) 

Nous nous sommes transporté, avec le comparant, à la Conciergerie, et 
avons représenté á celui-ci le nommé Delsade, en demandant au témoin s'il 
le reconnaissait pour avoir fait partie des insurgés qui ont assailli le poste du 
Palais-de-Justice; il a répondu : Cet homme a la figure étroite comme celu i 

qui était le chef de la bande qui a assailli le poste ; mais il est moins grand: 
je ne pourrais dire s'il en faisait partie. 

(Dossier Delsade , n" 	du greffe, pièce 

75. — BERLUREAU (Jean) , âge de 23 ans, soldat au 5.? (le ligne, caserne 
à l'École-Militaire. 

(Déposition du 7 juin 1839, devant 1V1, Zangiacomi, juge d'instruction, dél6g 11 e .) 

Je faisais partie de la patrouille qui , le 12 mai au soir, s'est transporté e 

 chez un marchand de vin de la rotonde du Temple, avec le capitaine Tore-
ville. 

Je reconnais parfaitement l'individu que vous venez de me représenter sous 
le nom de Delsade ; je l'ai vu au moment oit il se sauvait ie long du tnur 
de la maison du marchand de vin , et c'est moi qui , pour le faire arrêter , 

 lui ai porté un coup de baïonnette à la cuisse; j'ai ensuite été chargé de veiller 
A sa garde. 

Je n'ai pas vu à ce moment l'homme qui a été tué , et je ne puis dire 
si Delsade était sorti par la boutique du marchand de vin oit s'étaient réfugies 
les insurgés que nous poursuivions. 

(Dossier Delsade, n° 	du greffe, pièce 

76. — TERREVLLLE (René-Alexandre-Gustave), -igé de 37 ans, capitaijte 
au 5,5' de ligne, caserné à l'École-Militaire (2). 

(Déposition du 7 juin 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, dague.) 

Je me suis trouvé en patrouille, le 12 mai dernier, dans le quartier du 
Marais; il était près de dix heures, lorsque nous arrivâmes près de la rotonde 

(1) Voir deux autres dépositions du mame témoin, pages 25 et 72. 

(2) Voir une première déposition de ce témoin, ci-après, page 252. 
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du Temple; nous fumes reçus par quelques coups de fusil provenant d'un 
cabaret que je ne saurais indiquer au juste : les militaires entrèrent aussitôt 
dans ce cabaret, et j'étais sur la porte , lorsqu'un individu , vêtu d'une blouse , 
me mit en joue à bout portant ; le chien s'abattit ,  l'amorce brûla , mais heu-
reusement le coup ne partit pas. Déjà il avait réarmé son fusil et !Ache la 
détente, quand un de mes soldats le tira et l'étendit à ses pieds. Alors les 
Individus qui étaient dans le cabaret essayérent de prendre la fuite, et, comme 
une des portes du cabaret , donnant sur une rue voisine , n'avait pas été gardée, 
la plus grande partie parvint à s'évader : nous n'en prîmes que quatre. 

Représentation faite du nommé Delsade , le comparant déclare le recon-
naître pour celui qu'il a fait arrêter, et qui a recu un coup de baïonnette 
au moment où il se sauvait, ajoutant qu'iI faisait évidemment partie de ceux 
qui étaient dans le cabaret ; qu'à la vérité on n'avait point trouvé d'arme sur 
lui , mais que, comme les insurgés s'étaient esquivés par une des issues du 
cabaret, lequel forme angle sur deux rues, ils avaient pu emporter les fusils, 
dont on n'a plus trouvé qu'un seul dans la cave. 

(Dossier Delsade, n° 	du greffe, pièce 

77.— POMPE1GLE  (Jules)  , dgé de 27 ans, caporal au 55` de ligne, 
caserné à l'École-Militaire. 

(Déposition du 7.  juin 1839, devant M. Zangiacomi , juge d'instruction, délégué. ) 

Nous avons mis en présence du comparant le nommé Delsade; il le re- 
connaît pour l'avoir vu près d'un cabaret de la rotonde du Temple, d'où 
étaient partis des coups de fusil. Il ajoute que cet homme a reçu un coup de 
baïonnett e  au moment où il essayait de fuir, et qu'il ne peut dire s'il a tiré sur 
la troupe ;  mais que, quand il a été arrêté et blessé, il faisait ses efforts pour 
s évader. 

Lecture faite, a persisté et a signé, ajoutant qu'un individu qui a été arrêté 
avec lui était porteur de balles et de cartouches. 

(Dossier Delsade, n° 	du greffe, pièce 	) 

78. -- BERTHIER (Jean-Marie-François) , dg e de 42 ans , docteur en mé- 
decine, demeurant à Paris, rue de Paradis , n° 7, au Marais. 

( Déposition du 8 juin 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué.) 

Le 12 mai dernier , dans la soirée , je me trouvais à la mairie de la 7' légion , 
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avec l'état-major. On y amena sept individus qui venaient d'âtre arrêtés dans  

un cabaret près la rotonde du Temple. Je me rappelle parfaitement que l'un  

de ces insurgés, portant une blouse bleue, et qui avait un collier de barbe et 
des moustaches noires, fut soumis à mon examen. J'affirme que sa main droite  

exhalait une forte odeur de poudre et en portait encore des traces évidentes;  

A mes yeux , il est certain que cet homme avait tiré des coups de fusil. Je me  

rappelle encore qu'il était atteint d'un léger coup de baïonnette ìi la partie  

inférieure de l'abdomen, à gauche.  
Et aussitôt, nous avons fait amener dans notre cabinet le nommé Delsctclb'  

le comparant l'a parfaitement reconnu pour l'individu á collier de barbe eta 
moustaches noires dont ii vient de parler et dont il aurait examiné la main  

droite.  
(Dossier Delsade, n° 	du greffe, pièce 	• )  

79. —  SCHENAGON ( Jacques) , âgé de 24 ans, fusilier au 55`' régiment  ¿e 

ligne , caserne' 4 l'École-Militaire.  

( Déposition du   juin 1839, devant  M.  Zangiacomi , juge d'instruction , délégué.)  

Le 12 mai dernier , dans la soirée , je suis arrivé avec le capitaine Terre-

ville à la porte d'un cabaret où nous fûmes reçus à coups de fusil; c'est près  

fa rotonde du 'Temple : je ne saurais en donner l'adresse. Lorsque nous vou-
lûmes pénétrer dans le cabaret, un des individus qui s'y trouvait ajusta mon  

capitaine à bout portant; mais le coup ne partit pas , quoique le chien se fut  

abattu. Comme il le mettait de nouveau en joue, je l'étendis á terre d'un coup  

de fusil, et au même instant un individu en blouse, et portant une barbe  

noire avec collier, qui se trouvait á côté de l'homme que je venais de tuer,  

sortit de ce cabaret; il reçut un coup de baïonnette au moment où il tentait  

de s'évader.  
Représentation faite du nommé Delsacle, le comparant le reconnaît put"'  

celui qui a reçu un coup de baïonnette au moment où, sortant de chez le mar -

chand de vin, il tentait de s'évader.  

( Dossier Delsade, n" 	du greffe, pièce 	•)  

80. —  LEGROS ( Charles ), âgé de 36 ans , sergent au .5.5' (le hg"'  

caserne 4 l'École-Militaire.  

( Deposition reçue le 7 juin t 839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction , déleg^je' ) 

Je faisais partie de la patrouille qui, le 1 2 mai au soir, se transporta chez  

un marchand de vin de la rotonde du Temple, avec le capitaine Terreville.  
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Je reconnais parfaitement l'individu (lue vous venez de me représenter sous  

le nom de Delsade, pour avoir été arrêté près de ce marchand de vin, par  

plusieurs de nos hommes, au moment on il tentait de s'évader; il reçut même  

un coup de baïonnette. 
Lecture faite , a persisté et a signé , ajoutant : Je ne saurais vous dire s'il  

sortait de chez le marchand , parce que dans l'entrefaite nous étions en train 
d'en désarmer un autre.  

( Dossier Dekade , no du greffe, 	pièce  

81 — LEBOUFFY ( F Ć lix-André-Victor-Claude), âgé de .26 ans , sergent-ma- 
jor nu. 5^'' de ligne, caserné et I,' École Militaire.  

(Déposition du 7 juin 1839, (levant M. Zangiacomi , juge d'instruction, délégué.  

Je reconnai.< l'individu que vous nie représentez (Delsade) pour l'avoir vu  
a la  porte d'un cabaret situé près la rotonde du Temple , d'où l'on avait tiré  
des coups de fusil sur la patrouille dont je faisaispar:ie; mais je ne sais quelle  
part il a prise à la sédition.  

(Dossiér Delsade, n" 	du greffe , pièce  

82 — BA'T'AILLE (Pierre-Michel), 2,2 ans , soldat au 2/ régiment de ligne , .  

caserné ae l'Ave-Maria (1).  

(Déposition du 13 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.)  

Hier j'entendis le caporal qui disait au lieutenant qu'on entendait tirer 
des coups de fusil. Cet officier nous fit prendre les armes , nous sortîmes 
dn Poste , il nous fit reposer les armes. En ce moment nous vîmes une soixan-
taine d'hommes armés de fusils ú deux coups et de pistolets : nous demandantes  
ait lieutenant s'il fallait faire charger les armes, il nous dit que non ; il nous dit  
seulement de défaire nos cartouches. Ces individus s'approchèrent de nous , 
fun d'eux, d'une grande taille , et que je n'ai pu remarquer assez pour pouvoir 
le reconnaître parce que j'étais au deuxième ou au troisième rang, s'approcha  

du lieutenant ; ce dernier lui demanda ce qu'ils voulaient, ii répondit : Vos  
armes ou la ►port! »Notre officier répondit qu'ils n'auraient rien, et il commanda 
de porter les armes. Aussitêt {'individu qui avait parlé au lieutenant com-
manda de faire feu, et il fit feu en ► n ć ine temps sur le lieutenant, qui tomba  
roide mort; plusieurs de mes camarades tombèrent aussi. Nous rentrâmes dans 
le poste ;  je tombai , mon fusil nie fut pris je ne sais comment. 

Et, après lecture, a déclaré ne savoir signer.  

(t) Voir une seconde déposition du ►nénie témoin , ci-devant, page 23.  
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Et aussitôt nous nous sommes transporté à la prison de la Conciergeri
e 

 pour y confronter le nommé Bonne fonds avec le témoin susnommé. Nous 
avons représenté au nommé Bataille le nommé Bonnefonds, et il a dit : „ Je 

ne connais pas cet homme. » Dans la mame salle se trouve Joseph Delsade, 

que nous avons représenté au témoin; et il a dit : « Il me semble bien que 
c'est celui-là qui a tiré sur notre lieutenant , mais je n'en suis pas sûr. 

(Dossier Delsade, n° 	du gre(tè, pièce 	.) 

83. ---- CONTE ,(Jean-Pierre), 25ans, caporal an 2l` reginient de ligne,ca- 

serPe ci l'Ave-Maria (i). 

(Déposition du 13 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, de 1egu e' )  

J'étais de garde au poste du Palais-de-Justice hier lorsque vers quatre heures 
moins un quart on vint nous dire qu'on tirait des coups de fusil dans les rues, 
en nous engageant à prendre nos précautions. J'allai en prévenir le lieutenan t, 

 et lui demandai s'il fallait faire charger les armes et faire prendre les sacs; il me 

dit que non; il lit sortir le poste et le rangea sur trois rangs. Bientôt une troupe 
d'hommes armés de fusils à deux coups arriva en criant : Vive la ligne! Pu is ' 
lorsqu'ils furent quelques pas de nous, quelques-uns d'entre eux nous dirent: 
Rendez-volts on la mort! Le lieutenant répondit qu'il ne se rendait pas comm

e 

 cela, et il nous dit de préparer nos armes; aussitôt une décharge fut faite sur 
nous ; celui qui commandait toute Ia bande, qui est grand , sec, et très-brun de 
figure, qui a des moustaches et une mouche noires, et une barbe noire en 
collier, tira à bout portant sur ł 'ofi►cier, qui tomba roide mort; plusieurs homm es 

 du premier rang tombèrent également; il y en eut en tout neuf, tués ou hies 
sés; presque tous les hommes se retirèrent par derrière du côté du Palais-d e-

Justice; moi et mou collègue rentrâmes dans le poste avec un soldat ; nous von" 
fions résister pour qu'on ne nous prit pas nos armes et nos,cartouches, mais nou s 

 ne pûmes pas; ils nous arrachèrent nos fusils et nos sabres, ils nous prirent nos 
gibernes ; ils voulaient môme me prendre mon habit; l'homme qui était devant 
moi a été blessé et mon pantalon a été déchiré à fa. jambe. 

Et aussitôt nous nous sommes transporté à la Conciergerie pour confron' 
ter le témoin susnommé avec le nommé Bonnefonds, que nous avons trouv

é 

 couché dans un lit ; et le témoin a dit : Je ne connais pas cet homme; mais un 
autre individu, placé dans un autre lit, et portant fa barbe en collier et des 
moustaches noires, ayant attiré l'attention du témoin, nous avons demande 

a  

cet individu ses noms, et il nous a dit se nommer Joseph Delsade; et le 
té 

moin a dit : Cet homme a de fa ressemblance avec celui qui a tiré sur notre lie n' 

1 

(i) Voir deux autres dépositions du mame témoin ci -devant, pages 45 et 68. 
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tenant, mais je ne pense pas que ce soit lui, car il n'a pas de mouche au men-
ton, et celui qui a tirs en avait une. 

(Dossier Delsade, n° 	du greffe, pièce .) 

84 	GOMONT (Étienne-Julien), ti ci (le 4/ ans, menuisier, demeurant à 
Paris, rue de l'Égout-Saint•Germrcin, n° 9. 

(Déposition du 18 juin 1 839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué:) 

Le dimanche , 12 mai dernier, je revenais de Passy, entre quatre et cinq 
heures et j'étais sur le Pont-Neuf lorsque j'appris qu'il y avait des désordres 
dans Paris. Je me disposais à aller à la Préfecture de police, et j'en  prenais le 
chemin, quand je vis venir à moi plusieurs individus qui paraissaient débou-
cher du quai des Lunettes ou du quai des Orfévres. Je reconnus à la tête de 
ces hommes un individu que je sais titre beau-frère du sieur Durand, garçon 
de bureau; j'ignorais son nom , mais le connaissant pour l'avoir vu quelquefois 
dans les environs de la Préfecture, notamment chez son beau-frère; je m'ap-
Pr°chai de lui , et lui demandai ce qu'iI y avait. Pour toute réponse , il me dit 
en me tutoyant : Toi et le grand serrurier, si vous avez le malheur (le res-
te'' a la Préfecture, nous vous dc>bommerons tous les deux, paree que nous 

allons tout à l'heure y retourner. 
Comme cet homme était armé d'un fusil et qu'il a une assez mauvaise répu- 

ta tf°p, je ne jugeai pas à propos de pousser plus loin la conversation et je me 
retirai immédiatement. Je remarquai qu'en ce moment il se dirigeait du côté 

de la rue de la Monnaie et des halles. 
Nous avons aussitôt fait extraire de la Conciergerie le nommé Delsade , et 

l' avons mis en présence du comparant; il l'a reconnu positivement pour l'in-
dividu dont il vient de parler, ajoutant que cet homme lui avait même mis le 

eanon de son fusil sous le menton en proférant les menaces qu'il .  a rapportées. 

(Dossier Delsade, A° 	du greffe, pièce 	.) 

DÉPbB1TWNS. — 1" SSRIII. 10 
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FAITS PARTICULIERS A MIALON. 

85. — Procès-verbal constatant la mort de JONAS , maréchal des logis de 
la garde municipale. 

L'an mil huit cent trente-neuf, le 16 mai, sept heures du matin, 
Nous, François-Bonaventure Haymonet, commissaire de police de la vile 

de Paris, quartier de la Porte-Saint-Denis, etc. 
Procédant par voie d'enquête, á l'effet de recueillir des renseignements sur 

les auteurs de l'assassinat commis , dans la soirée du 12 de ce mois, sur la 
personne du sieur Jonas, maréchal des logis de la garde municipale, tué, 
dans la rue Saint-Denis, d'un coup de feu tiré par un individu placé derrière 
un fiacre qui venait d'être renversé, pour servir de barricade, dans la rue aux 
Ours, au coin de la rue Bourg-l'Abbé; nous avons mandé en notre bureau 
les personnes susceptibles de fournir des renseignements sur cet 6vénemC 1t; 
nous les avons entendues séparément et successivement, ainsi qu'il suit: 

l° Louis-Édouard MíNEAU, âgé de 38 ans, garnisseur d'instruments de 
musique, demeurant rue aux Ours, n° 26, a déclaré ce qui suit (1) : 

Dans la soirée du 12 de ce mois, t'étais chez le sieur Guillot, qui oc-
cupe un logement, n° 26, rue aux Ours, donnant sur cette rue, au moment 

 où les insurgés, qui s'y étaient attroupés, voulaient se réfugier dans l a bou-

tique du marchand de vin, au coin de la rue Salle-au-Comte. Un individu 
vêtu d'une veste et d'un pantalon de velours foncé, et coiffé d'un grand elle 
peau , était resté seul embusqué derrière le fiacre servant de barricade, a" 
coin de la rue Bourg•l'Abb ć , et, aussitôt que le détachement de la gard e 

 municipale a paru à la hauteur de la rue aux Ours, il a tiré et a frappé à mort 
le sous-officier, qui tomba à la droite de son cheval. 11 nous a été impossib le 

 de connaître le nom et l'adresse de cet insurgé. 

2 °  COTTIN ( Guillaume ), iigé de 45 ans, bijoutier, demeurant rue aux 
Ours, n° 26, a déclaré ce qui suit (2) : 

Le i 2 mai, vers six heures du soir, dans les rues aux Ours, Bourg-l'Abbé e t  

(1) Voir la confrontation de ce témoin avec Mialon, ci -après, page 81. 
(2) Voir la confrontation de ce témoin avec Mialon, ci-après, page 82. 
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Salle-au-Comte, j'ai remarqué, de la fenêtre oit j'étais placé, au second étage, 
au moment de l'apparition d'un détachement de gardes municipaux, un 
individu, âgé d'environ 40 ans, visage un peu pâle, l'expression de la phy-
sionomie repoussante, vêtu d'une veste et d'un pantalon de velours couleur 
noisette, usés; il portait sous ses vêtements une ceinture qui paraissait der- 
rière sous sa veste; placé derrière un fiacre sur lequel il avait placé son 
fusil, et aussit8t qu'il eut aperçu le détachement, il a tiré et a tué un maré- 
chal des logis qui est resté sur place. J'ai remarqué plusieurs des insurgés qui 
étaient dans la rue Bourg-l'Abbé, mais je ne pourrais pas désigner leurs 
noms. 

3°  GARNAUD (Julien ), fruitier, dans la rue aux Ours, n° 25, lequel nous 
a déclaré ce qui suit (1) : 

Dimanche dernier, 12 du courant, entre trois et quatre heures de l'après-
midi, pendant l'insurrection, j'étais sur fe seuil de ma porte à observer le 
mouvement des insurgés, lorsque j'aperçus, au coin de la rue Bourg-l'Abbé, 
un individu vêtu d'un pantalon et d'une veste de velours couleur olive, et 
coiffé d'un chapeau, armé d'un fusil, dont il appuyait le canon 'sur la caisse 
d'un fiacre renversé au coin de ladite rue; et, immédiatement après, j'ai vu 
cet individu tirer son coup de fusil, qui a frappé à mort un maréchal des 
logis de la garde municipale, du moins, d'après ce que j'ai entendu dire, 
quelques minutes après, par des voisins, car il m'a été impossible de voir le 

militaire qu'il ajustait. 

(Dossier Mialon, n° 	du greffe, pièce 	• ) 

86. — Procès-verbal de perquisition au domicile de MIALON. 

L'an miI huit cent trente-neuf, le vingt-sept mai, à six heures du 
soir,  

Nous, Georges-François Fleuriais, commissaire de police de la ville de 

Paies, pour le quartier de la Cité, officier de police auxiliaire de M. le pro- 
cureu r  du  Roi en vertu d'une ordonnance de M. Perrot, juge d'instruction 

Prés le tribunal de la Seine, délégué par M. le Président de la Cour des 
Pairs, décernée cejourd'hui, et nous commettant, à cet effet, de nous trans-

Porter au domicile de M. Mialon (Pierre-Antoine), terrassier, demeurant 

quai Napoléon, n° 29, pour y rechercher et saisir tous papiers, écrits, im- 

(t) Voir une autre déposition de ce témoin et sa confrontation avec Mialon, ci- 
apres, pages 76 et 8t. 	

p 

10. 
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primés , armes, munitions, et généralement tous objets susceptibles d'examen , 

 et notamment tous vétements de velours, vestes, pantalons et autres, lesquels 
seront déposés au greffe du tribunal; 

Et, accompagné dudit Mialon, qui avait été extrait de la Conciergerie ,  

oit il est actuellement détenu, et où il sera réintégré après l'opération; 
Comme aussi assisté de M. Crépy, officier de paix, qui nous avait remis 

le mandat de perquisition; 
Nous sommes transporté à l'adresse indiquée, sur le palier au devant du 

logement que Mialon y occupe, au deuxième étage, sur le derrière, et dont 
la porte était fermée. L'inculpé n'en ayant pas la clef, et sa femme, qui au- 
rait pu ouvrir, étant absente, nous avons requis le sieur Arnoux, serrurier , 

 rue des Marmouzets, n° 40 , d'ouvrir la porte, ce qu'il a fait. Nous ¿tant in-

troduit dans le logement, qui se compose de trois pièces, nous y avons pro-
cédé, en présence de Mialon, aux recherches faisant l'objet de l'ordonnan ce 

 précitée, et qui n'ont fait découvrir, en objets y ayant rapport, que deux pan-
talons et deux vestes de velours, dont nous avons déclaré la saisie à l'inculpé , 

 et que nous avons mis sous le scellé , avec une étiquette indicative sur laquelle 
M. Crépy  a signé avec nous, ledit Mialon ayant déclaré ne savoir signer. 

Notre opération étant terminée, nous nous sommes retiré, et avons, de ce 
que dessus, fait le présent procès-verbal, que M. Crépy a seul signé avec 
nous, l'inculpé ayant déclaré de nouveau ne savoir signer. 

(Dossier Mialon, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

87. — GARNAUD (Julien), tige' de 35 ans, fruitier, demeurant rue aux 
Ours, n° 25. 

(Entendu, le 25 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégu é .) 

J'étais sur le seuil de ma porte lorsqu'ont été renversés un fiacre et un 
omnibus pour former la première barricade. Sur ces entrefaites arriva la gard e 

 municipale qui releva les voitures, et la circulation fut rétablie. 

A une demi-heure de là un nouveau fiacre fut arrêté ; le cocher avait éte 

couché en joue; la voiture fut renversée , et auprès d'elle une voiture de 
porteur d'eau a subi le même sort. 

C'est dans cette barricade que s'est trouvé l'homme aux habits de velours , 

 qui a tiré et tué le maréchal des logis de la garde municipale, et, si je suis bien 
informé, j'ai vu ce factieux faire feu, mais je n'ai pas aperçu son but. Je le  
reconnaîtrais s'il  m'était représenté. Il était seul alors: tous les voisins je trai-

taient de gueux et de scélérat; cela ne l'a pas empêché de s'éloigner tranquil" 
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lement et de revenir tranquillement aussi, cinq minutes après, dans la rue. 
Cet homme, coiffé d'un chapeau noir, avait un mouchoir en ceinture. 

Les individus qui venaient de piller la maison des frères Lepage se ren-
daient tous rue Quincampoix : c'est IA qu'était A ce qu'il paraît leur rendez-
vous. Je les ai vus repasser avec un tambour en tête. 

J'ai aperçu dans la rue un individu d'assez grande taille, maigre de figure 
et á favoris rouges, se disputant avec les passants au sujet de quelques re-
montrances dont il était l'objet de leur part. 

Cet homme, vêtu d'une redingote verte, prétendait qu'iI se battait pour 
la liberté; il avait des cartouches dans les mains : je le reconnaîtrais peut-être. 

_.(Dossier Mialon, n° 	du greffe, 	pièce. ) 

88 • 	MUIDEBLED ( Charles), 4Y ans , capitaine de la garde municipale 
à pied, caserné faubourg Saint-Martin. 

( Entendu, le 30 niai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Le dimanche 12 courant , je rentrai A la caserne vers quatre heures et 
demie ou cinq heures moins un quart; je vis alors partir un détachement de 
cavalerie pour aller appuyer deux détachements d'infanterie qui étaient allés 
Pour défendre la mairie du G arrondissement, et que l'on disait en danger. 
plus tard, quelques instants après mon arrivée, je fus envoyé dans le même 
lieu pour rassembler les détachements, parce que M. le Préfet de police avait 
demandé cent hommes. Arrivé rue Saint-Martin, plus bas que la mairie, je 
trouvai ce détachement de cavalerie; il y avait un homme blessé, le maréchal A  
es logis Jonas était tué. Je le fis ramasser ensuite plus tard sous le portail 

du p oste de la rue Mauconseil. En arrivant rue Saint-Martin, je fis rentrer 
a la caserne ce détachement de cavalerie. On tirait encore quelques coups de 
fusil. Sur les observations de M. Haymonet, je ne retirai pas les détache- 
112,  ents d'infanterie , et je prévins qu'ils étaient nécessaires dans le quartier. 

y restai moi-même jusque vers dix heures du soir; mais je n'ai eu connais-
sance d'aucuns faits particuliers. J'ai vu passer des hommes et des armes; 
mats je n'étais pas présent lorsqu'ils ont été arrêtés; je n'en ai entendu parler 
que vaguement. 

(Dossier Mialon, n° 	du greffe, 	pièce. ) 
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89. — BERNIER ( Louis-Charles), âge de 46 ans , marchand de vin, de-
meurant rue Quincampoix, n°93, (1 l'angle de la rue aux Ours, n° 19(1 ). 

( Entendu le 18 mai 1839, devant M. Chailly, commissaire de police.) 

Dimanche dernier, 12 du courant, dès deux heures de relevée, mon éta-
blissement a été fréquenté par des individus qu'à leur mise je reconnus appar -

tenir à la classe ouvrière. 
En quelques minutes une salle et un cabinet dépendant de mon établisse -

ment, et situés au rez-de-chaussée, furent occupés par une trentaine de ces 
individus, vêtus-  les uns de blouses, les autres en veste et en habit, et les-
quels arrivèrent isolément, et se firent verser du vin qu'ils payèrent bien 
exactement. Une circonstance qui m'a paru singulière , et qu'alors je ne pou-
vais m'expliquer, c'est que chaque individu arrivant dans mon établissemen t 

 insistait pour qu'on lui servît à boire dans la salle située au premier étage, 
chose que j'ai constamment refusée , tant l'air étrange de ces hommes me pro -
venait peu en leur faveur. 

Comme je parcourais les tables en servant à boire, je prêtais l'oreille a 
leurs conversations ; mais probablement qu'ils craignaient d'éventer leur projet, 
car ils ne laissaient rien transpirer qui eût pu faire pressentir la révolte go! 
allait éclater. Seulement ces individus échangeaient entre eux des paroles qui 
m'ont fait supposer qu'il se tramait une coalition d'ouvriers, car je les ai en-
tendus dire à plusieurs reprises, il faut que cela en finisse aujourd'hui, 

 car si demain nous allons à l'atelier et que l'on ne nous paye pas , nous 
ne travaillerons plus. Je remarquai aussi que dans la rue plusieurs individus 
assez mal vêtus échangeaient des poignées cie mains avec cies hommes qui, par 
leur mise recherchée, paraissaient appartenir à une des classes aisées de la 
société, et je me perdais en conjectures sur tout ce qui se passait sous mes 
yeux, lorsque, vers les trois heures, un individu dont je n'ai remarqué que le  
visage, tant il était difforme et contourné, entra subitement dans mon établis' 
sement, donna du geste, et en sifflant je crois, un signal à tous ceux qui étaient 
à boire, et leur dit : Vite, en route, il est temps, suivez-moi; et quelques 
secondes après le magasin de l'armurier Lepage, rue Bourg-l'Abbé, était 
pillé. Je fermai dès lors ma boutique , et je n'ouvris  plus à personne. 

Je crois pouvoir signaler celui des insurgés qui a tué le maréchal deslogis 
Jonas. Vers cinq heures de l'après-midi, alors que ce dernier arrivait avec sa 
compagnie, de la rue Saint-Denis, pour entrer rue aux Ours, un fiacre étai t 

 renversé au coin de la rue Bourg-l'Abbé et au travers de la rue aux Ours, 

 alors un homme paraissant âgé de 48 ans environ, vêtu d'une veste ronde et 
 d'un pantalon, tous deux en velours de couleur olive, et coiffé d'un mauvais 

(1) Voir fa confrontation de ce témoin avec Miction, ci-après, page 83. 
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chapeau, s'avança armé d'un fusil de munition, derrière le fiacre qui formait 
obstacle, et IA, après avoir pointé fort tranquillement, fit feu et se retira vers 
la rue Saint-Martin, oit il rechargea son arme. 

Du côté de la rue que j'habite il m'était impossible de voir celui qui avait 
été atteint, mais les habitants vis-A-vis qui étaient à leurs croisées virent le 
malheureux  maréchal des logis tomber, atteint qu'il était par le coup de feu 
que venait de tirer l'homme que je viens de vous signaler, et que je recon-
naîtrais parfaitement s'il m'était représenté et confronté. 

J'ajoute que, par suite d'une décharge faite par la troupe sur les insurgés, 
trois des carreaux de ma devanture de boutique ont été brisés par la com-
motion. 

(Dossier Mialon, n° 	du greffe, pièce 

90. — Autre déposition du même témoin. 

(Entendu le 95 mai 1839, par M. Legonidec, juge d'instruction, délégué.) 

Je ne pourrais reconnaître aucun des individus qui se sont trouvés dans 
mon cabaret le dimanche 12 de ce mois, au moment oìt le complot a éclaté, 
'lien excepte un seul qui m'a  paru [e chef, et que je reconnaîtrais á la diffor-
mité de sa face toute contournée. Quelques voisins m'ont assuré avoir aperçu 
Son corps à la Morgue. Je dis que cet homme était le chef, parce que c'était 
lut  qui m'a semblé donner des ordres aux vingt et quelques individus qui se 
Sont trouvés réunis ledit jour dans ma maison , de deux á trois heures de 
ha près-midi. Je ne savais que penser de leur réunion. Ils n'étaient pas d'un 
mène écot, et cependant ils fraternisaient ensemble. J'ai cru à une coalition 
d'°uvriers car ils disaient : Il faut que cela finisse aujourd'hui; si demain nous 
skons à l'atelier, et qu'on ne nous paye pas, nous ne travaillerons plus. 

Vers trois heures deux individus se montrèrent à la porte de ma salle, 

Áuis ils firent un signe, en s'écriant: allons vite, il est temps; et tous ils 
Senfuirent en mame temps vers la rue Bourg-l'Abbé, comme une volée 
de pigeons , abandonnant leurs bouteilles et leurs verres pleins. Ils repas-
serent quelques instants après avec des armes. 

Vers quatre heures , quelques coups de fusil se firent entendre; une 
distrihution  de cartouches venait d'être faite, m'a-t-on dit, rue Quincampoix; 
ciel barricades furent faites, relevées : elles furent rétablies, puis défaites 
défin itivemen t par la garde municipale. 

On s'est peu battu de mon côté. 
Il est un homme que je reconnaîtrais parfaitement, s'il m'était représenté : 

test celui qui a tué le maréchal des logis Jonas. Cet homme, d'une cin- 

rntaine d'années, avait la physionomie d'un plâtrier ou d'un charpentier. 
 Souliers étaient blancs de plâtre; il était couvert d'uen veste ronde et d'un 
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pantalon de velours olive neuf. Il était coiffé d'un chapeau de laine noire, 
ébouriffé comme s'il avait reçu un renfoncement; son gilet à mille raies de 
différentes couleurs, d'étoffe ancienne, simulait le velours. Il avait un mou 
choir blanc en ceinture; ses poches, lourdes , paraissaient pleines de car-
touches; il était porteur d'un fusil de munition avec bandoulière et baïon-
nette. 

Je l'ai vu appuyer son arme sur le fiacre renversé, fa relever, la mettre de -

rechef en joue. Il fit feu, releva son fusil cri le portant en sous-officier suri! 
bras gauche, avec le calme d'un scélérat. Il remonta la rue aux Ours jusqu'á 
fa rue Saint-Martin. Là, il regarda à droite et à gauche, rechargea tranqua -

lement son arme, et se retira par la rue Bourg-l'Abbé. 
Je n'ai pas vu le maréchal des logis tomber de cheval. J'ai su qu'il avait 

tué un garde, parce que les voisins jetaient les hauts cris. 
Le garçon du charcutier demeurant vis-à-vis la rue Bourg-l'Abbé l'a entende 

dire à d'autres insurgés qui se trouvaient auprès de lui : Ne vous inqui ć teZpas, 

 je lui ai envoyé ura garde national, il est dans le sommeil. 
Je sais que le soir treize insurgés ont été arrêtés dans le passage Beaufort. 

(Dossier Mialon, n° 	du greffe, 	pièce.) 

91. — Confrontation de MIALON avec six témoins. 

L'an 1839, ł c mardi vingt-huit mai, cieux heures de relevée, 
Nous, Charles-Félicité Jourdain, juge d'instruction, délégué par ordon -

nance de M. le Chancelier, Président de la Cour des Pairs, du 15 mai 1839, 
Nous sommes transporté à la Conciergerie , oit nous avons fait appeler le 

nommé Mialon (Jean-Antoine) , et nous lui avons représenté deux paquets 
scellés contenant des vêtements, savoir : le premier, une veste de velours 
saisie chez lui le 18 mai, et le second, deux pantalons et deux vestes, saisis 
également chez lui le 27 mai courant; nous lui avons fait reconnaître que les 
scellés apposés sur ces paquets sont intacts, et nous les avons brisés en sa pre-
sence; 

Nous en avons extrait d'un premier scellé une veste eu velours; nous avons 
interpellé le nommé Mialon, qui nous a dit : Cette veste est à moi, c'est bien 
celle que je portais le dimanche, 12 mai courant; 

Nous avons extrait du second paquet un seul pantalon cie velours, en cou-
pant la boutonnière , ce pantalon nous ayant été désigné par Mialon coul e 

étant celui qu'il portait le dimanche 12 mai courant ; 
Nous avons ensuite remis sous un scellé particulier la veste de velours re-

connue par Mialon, et, sous un autre, le pantalon de velours que nous v 6- 
 nions d'extraire du second scellé, et qui nous a été indiqué par Mialon cornu° 

étant celui qu'il portait le 12 de ce mois. 
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Et aussitôt nous avons fait revétir ledit Mialon de la veste et du pantalon 
1 ndiqués par lui comme étant ceux qu'il portait le dimanche 12 mai courant. 

De tout ce que dessus, nous avons dressé le présent procès-verbal, que nous 
avons clos et que nous avons signé après lecture, le sieur Mialon ayant dé-
claré ne le savoir. 

Nous avons ensuite appelé les témoins assignés par notre cédule du 
, et nous leur avons représenté successivement le nommé 

Mialon, susdénommé. 

Le premier témoin a déclaré ce qui suit : 

Je me nomme Julien Garnaucl, 35 ans , fruitier, demeurant rue aux Ours, 
n o  25; non parent, etc., dépose (1) : 

C'est bien la même taille, le même habillement et la même coiffure que ceux 
de l'homme que j'ai vu , le dimanche 12 mai courant, au coin de la rue aux 
Ours et de la rue Bourg-l'Abbé, et que j'ai vu tirer un coup cle fusil; au mame 
instant les voisins ont crié : A li! le gueux! le scélérat! Je n'ai vu cet homme 
que par derrière; je ne puis reconnaître sa figure. La direction de son coup 
de fusil était du côté de la rue Saint-Denis. 

Nous avons fait appeler le second témoin , dont nous avons reçu le ser-
ment, et qui nous a fait la déposition suivante, après lui avoir représenté le 
nommé Mialon (Jean-Antoine). 

Je me nomme Pierre-Eugì'ne Marceau , âgé de 28 ans, bijoutier, rue aux 

Ours, 18 (2). 
Je reconnais parfaitement cet homme; je l'ai vu le 12 mai courant , vers 

cinq heures du soir, dans la rue aux Ours; un coup de feu avait frappé un 
garde municipal à cheval dans la rue Saint-Denis ; ce garde était tombé. En 
même temps, je vis l'homme que vous venez de me représenter, passer, et les voi-
sins disaient : C'est celui qui a tué le garde municipal. Cet homme avait un fusil 
de munition sur l'épaule ; il est allé le recharger dans la rue Quincampoix. 
Je fais observer qu'un seul coup a été tiré clans ce moment-là. Je l'ai vu ensuite 
1epasser dans la rue aux Ours; il est venu s'embusquer de nouveau derrière 
la barricade qui barrait la rue Bourg-l'Abbé à la rue aux Ours, et se placer 
derrière le fiacre qui était renversé dans cette barricade. 

Nous avons fait appeler le troisième témoin , dont nous avons reçu le 
s
erment, et qui nous a dit se nommer Louis-Édouard Méneau, 38 ans, 

garnissent  d'instruments de musique, demeurant rue aux Ours, n° 26 (3). 

Nous avons représenté au témoin le nommé Mialon (Jean-Antoine ), et 
il a dit : Je reconnais parfaitement la tournure, la taille et l'habillement de 

O) Voir la déposition de ce témoin, ci-devant, pages 75 et 76. 
( 4 ) Voir la déposition de ce témoin, ci après, pages 84 et 85 
(3) Voir la déposition de ce témoin, ci-devant, page 74. 

t) FPOS:TAONS.— 1Tc SI-.RIE. 11 
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cet homme; il avait un autre chapeau plus bas et à plus large bord sa veste  

doit avoir une tache d'usure blanchâtre sur l'épaule droite.  

Nous avons fait revenir le nommé Miaou, et nous avons reconnu qu'eu'  

effet la veste présente une tache d'usure blanchâtre à la hauteur de l'omoplate  

droite.  
Le témoin a continué ainsi : Je reconnais parfaitement cette tache. Voici 

rire 

quelles circonstances j'ai vu cet individu , mais sans apercev ir sa fgur'e 
il était environ six heures et demie lorsque j'aperçus cet hom tle qui s'était 
placé derrière un fiacre qui était renversé au coin de la rue Bourg-í'Abb ć ^ 

partie dans la e aux Ours, et partie dans la rue Bourg-l'Abbé; il avait un 
fusil de munition qu'iI posa sur le fiacre; il ajusta pendant une minute et 
demie au moins en se baissant, et ce fut alors que je remarquai la tache 
blanche qui se trouve sur le dos de cet homme. Il tira son coup de fusil, qui  
alfa frapper un maréchal des logis de la garde municipale qui était clans la  

rue Saint-Denis, et qui faisait face à la rue aux Ours; ce maréchal des logis  

tomba à droite de son cheval. Je suis rentré immédiatement parce que cette  

scène avait fait tant d'impression sur M. Guyot, qu'il s'était  trouvé mal.  

Cet homme était tout seul dans la rue lorsqu'il a tiré ce coup de fusil; les  

autres insurgés étaient clans un cabaret qu'ils avaient forcé au coin (le la rue  

Salle-au.Cointc.  

Nous avons fait appeler le quatrième témoin, dont nous avons reçu le  

serment , et qui nous a déclaré ce qui suit:  

Je me nomme Guillaume Collin, 45 ans, orlévre, demeurant rue aux  

Ours, n° 26 (1) ; auquel nous avons représenté le nommé Mialou, et i! a dit:  

je reconnais bien cet homme : il avait autour des reins un mouchoir blanc  

qui se voyait par derrière. Voici dans quelles circonstances je l'ai vu : il était  

placé derrière un fiacre qui était renversé dans la rue aux Ours, au coin de  

la rue Bourg-l'Abbé; trois gardes municipaux arrivèrent au coin de la rue au  

Ours et de la rue Saint-Denis; cet homme appuya sur la caisse de ce fiacre  

un fusil de munition qu'il portait; il ajusta; je dis : Ab ! le malheureux, il va 
en tuer un; et au même instant je vis tomber un des trois gardes muni r'.  

paux. Alors je criai : Assassin, scélérat. Cet homme s'en alla rue Qu ń fcam' 

poix; environ vingt minutes après, cet homme vint se replacer derrière íe  

même fiacre. Je dis alors M. Ragon, qui était à sa fenêtre en face, le  

reconnaissez-vous; il me fit signe que oui. Dans le moment oit cet homme 
a tiré ce coup de fusil, il était seul clans h rue; du moins je n'ai vu que lui 
armé derrière la barricade, et á ce moment il ne s'est tiré qu'un coup de fus il .  

Nous avons fait appeler le cinquième témoin, dont nous avons reçu le 
 

serment, et qui nous a déclaré ce qui suit :  

(i )  Voir la déposition de ce témoin, ci-devant, page 74.  
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Je me nomme Edmc Guyot, âgé de 39 ans, marchand miroitier, demeu-
rant rue aux Ours, n° 2 0. 

Auquel nous avons représenté le nommé Mialon, et le témoin a dit : Je 
reconnais bien cet homme; voici clans quelles circonstances je l'ai vu : il était 
alors coiffé d'un chapeau moins haut de forme et plus large de bords que celui 
qu'il porte aujourd'hui. Il était derrière un fiacre qui formait une barricade 
,au coin de la rue Bourg-l'Abbé et de la rue aux Ours. Des gardes municipaux 
à cheval se présentèrent rue Saint-Denis, en face la rue aux Ours; j'entendis 
alors cet homme dire à un petit jeune homme en blouse blanche, qui tenait 
un poignard à la main : Voyons voir si j'en descendrai un. Je reconnus à 
l'accent que c'était un auvergnat. Au même instant cet homme tira, et je vis 
tomber un des gardes municipaux. Cet assassinat me fit une telle impression 
que je me trouvai mal et n'eus pas la force de fermer la fenêtre. Je reconnais 
parfaitement l'homme que vous venez de me représenter; je reconnais égale-
ment sa voix, que je viens d'entendre lorsque vous l'avez questionné. Ce fut 
M. Méneau qui ferma ma fenêtre. 

Nous avons fait appeler encore le sieur Bernier (Louis-Charles), ágé de 
40 ans, marchand de vin, rue aux Ours, au coin de la rue Quincampoix (1). 

Au moment où le témoin est entré, le nommé Mialon (Jean-Antoine) 
venait (l'arriver dans notre cabinet, où il était introduit après avoir été à l'ins-
tant même, par notre ordre, revêtu de nouveau de son pantalon et de sa veste 
de velours, qu'on lui a fait mettre en échange de sa veste de drap bleu, qu'il 
portait un instant avant. Le témoin, en entrant, était dans un état d'agitation 
très -remarquable, et il a dit, en passant devant le nommé Mialon, et s'a-
dressant à lui : On n'avait pas besoin de vous faire changer d'habits, je vous ai 
bien reconnu lorsque tout à l'heure vous avez passé revêtu d'un habit bleu. 
C'est vous qui avez assassiné un maréchal des logis de garde municipale  cheval, 
le dimanche 12 mai : je vous reconnaîtrais entre trente mille âmes. 

Nous avons immédiatement fait sortir illialon, et le témoin nous a dit : 
Je reconnais parfaitement cet homme; je l'ai vu tirer sur le sous-officier. Il 

'etait derrière un fiacre vert qui était renversé au coin (le la rue aux Ours 
et de la rue Bourg-I'Abbé. Je l'ai vu tirer. Il a ensuite rechargé son arme près 
de la rue Quincampoix. 

(Dossier Mialon, n° 

GILLES (Claude-Christophe), ûgi de 48 ans, maréchal des logis 
(le la garde ntunicil)ale (i cheval, 2e  compagnie , caserné faubourg 

Saint-Martin• 
(Entendit le 7 juin 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction délégué.) 

Le 12 mai dernier, je sortis de la caserne Saint -Martin avec un détache - 

( 1 ) Voir deux autres dépositions de ce témoin, ci-devant, pages 78 et 79. 
11. 

du greffe, pièce 	). 
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ment composé de vingt-cinq à vingt-huit hommes , sous les ordres de notre  
collègue Jonas, qui se trouvait le plus ancien ; nous descendîmes la rue Saint-
Martin , jusqu'à la mairie du G e  arrondissement ; ii, le commissaire de pouce 

nous dit de prendre la rue Guérin-Boisseau. Nous partîmes, Jonas et moi, 

avec un détachement de huit cavaliers, et nous dirigeâmes du côté de la nie 
Saint-Denis; au débouché de la rue Guérin-Boisseau, dans la rue S:^intDenis, 
nous reçûmes quelques coups de feu de plusieurs insurgés qui se trouvaient  

derrière une barricade qui fut enlevée par l'infanterie de ligne. Un de nos ca-
valiers fut blessé à l'épaule droite; depuis, ce garde m'a dit que le médecin  

qui l'avait pansé fui avait déclaré que le coup avait dû être tiré d'une fenêtre,  

parce que la blessure se trouvait du haut en bas. Ce garde se retira , et nous 
avançâmes dans la rue Saint-Denis. Un détachement de ligne qui nous suivait 
au pas de course, enleva cette barricade et nous passâmes au delà. Elle était á 
cheval sur la rue Saint-Denis, prenant de la rue Grenétat à l'encoignure d'une 
autre rue qui se trouve en face, et dont je ne me rappelle pas le nom. Elle  

était formée de tonneaux, de planches et de divers autres objets. Nous arri-
vâmes au coin de la rue aux Ours. Je passai rapidement de l'autre côté, fis  

face au détachement pour dire à Jonas d'avancer vite; clans ce moment,  un 

coup de feu partit de la rue aux Ours, et le frappa au côté droit de la joue,  

parce qu'il s'était  lui-même retourné sur la gauche, pour dire à ses hommes  

d'avancer. Nous allions porter du secours à Jonas, lorsque quelqu'un d'une  

maison voisine, que je ne pourrais pas désigner, nous cria du troisième étage'  

allez, retirez-vous; vous courez trop de danger, nous en aurons soin. En effet,  

la rue aux Ours était à notre gauche, et en face de nous , au coin de la rue  

Sainte-Magloire, se trouvait une barricade d'oit on faisait feu sur nous. Je fis  

aussitôt faire demi-tour au peloton, et regagnai la mairie du G` par in rue  

Guérin-Boisseau. Nous fîmes quelques patrouilles dans le quartier , puis nous  

reçúmes l'ordre de rentrer à la caserne, d'où nous repartìmes bientôt pou r  
le Carrousel. Je conduisis moi-mame ce détachement. Nous ne rencontrâme s  

rien sur notre chemin.  

( Dossier Mialon, n° 	du greffe, pièce 	. )  

93. —  A1ÁttcEau (Pierre -Eugène), cżgć  de .28 ans, bijoutier, demeurant 
 à Paris, rue aux Ours, ,i°  /8 (1).  

(Entendu le 25 mai 1839, par M. Perrot , juge d'instruction délégué.)  

J'étais à mon travail, rue Bourg-l'Abbé, n° 18, au troisième étage , lors'  

qu'entendant du bruit clans la rue, je suis descendu. J'ai vu sept ou luit 
jeunes gens devant la maison du sieur Lepage, armurier en magasin, même 

(t ) Voir la confrontation de ce témoin avec Mialon, ci-devant, page 81.  
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► 'ue , n° 22, qui se (lisaient : Il faut prendre des armes; et je suisremonté 
a mon atelier. Cependant, le bruit augmentant, je me suis mis à la croisée; 
et, voyant faire mie barricade dans laquelle il y avait déjà un fiacre et un 
tonneau de porteur d'eau, je suis descendu et rentré à notre logement, rue 
aux Ours. Je me suis mis sur la porte de l'allée avec le portier et plusieurs 
autres personnes de la maison; et, quelque temps après, nous avons entendu 
commencer la fusillade. Nous sommes rentrés alors dans la cour, et deux jeunes 
gens, armés de fusils de munition , y sont rentrés avec nous. Je les ai très-
Peu vus, et je ne pourrais les reconnaître; je ne les ai pas entendus décliner 
leur nom ni dire leur état; ils sont descendus à la cave avec le portier pour 
Y cacher leurs fusils, clans la crainte que la troupe n entrát, et qu'elle ne se 
portât á quelque rigueur si elle les trouvait. Je ne sais pas si l'un de ces 
jeunes gens était blessé; je me rappelle que l'un d'eux a dit qu'il n'avait pu 
faire feu parce que. son fusil était bouché. Le lendemain, mon père voulait 
aller  en faire la déclaration : il aurait bien fait, car cela aurait pu épargner l'ar-
restation du portier /)elchage, qui est un brave homme, ne se mêlant jamais 
(le politique , et ayant bien de la peine à nourrir ses quatre petits enfants. 

D. A-t-on tiré de votre maison sur la force armée? 
R. Oh! non, Monsieur, du tout. Nous habitons le bàtiment du fonti de 

la cour; mais je suis certain qu'on n'a pas tiré sur le devant. 

Nous avons fait amener successivement dans notre cabinet les inculpés 
1/1"( n (Pierre-Noël), Marescal (Eugène) et Longuet (Jules), 

Et le sieur Ml/arceau a dit : Je ne reconnais aucun de ces trois individus (1). 

J'ajoute qu'un quart d'heure environ avant que les deux jeunes gens fussent 
entrés dans fa maison, j'avais vu tomber un pauvre garde municipal au coin 
(le la rue Saint-Denis et de la rue aux Ours; le coup était parti de derrière 
le fiacre et tiré, A ce que je crois , par Un homme qui y était embusqué, qui 
en est sorti , est venu charger son fusil rue Quincampoix, et est revenu s'y 
embusquer de nouveau par la rue Saint-Martin. Cet homme m'a paru ágé de 
45 ans,  taille moyenne, corpulence assez bien prise; il portait une veste et 
ual pantalon de velours aussi à ce que je crois et était coiffé d'un chapeau rond 
n. °il% Je  ne  pourrais pas signaler les traits de son visage; mais je crois que, si 
le le voyais, je le reconnaîtrais. Il tirait avec un fusil de munition. Il n'y eut 
que ee seul ;coup de tiré au moment où íe garde municipal tomba. Je n'ai 
Pas vu l'individu en question le mettre en joue; mais ce qui me donne à 
Penser que c'est  lui (lui l'a tué, c'est  qu'immédiatement après le coup, je l'ai 
vu sortir de derrière la barricade, et recharger son arme rue Quincampoix. 

( Dossier Mialon, n° 	du greffe, pièce 	e.) 

d ,(t) Voir la confrontation de ce témoin avec Mialon, ci-devant, page 81, et la 
Position de ce témoin page 84. 



86 	 FAITS PARTICULIERS. 

94. —MILLET (Jean-Pierre-Emmanuel), 48 ans , limonadier, demeurant 
nucaux Ours, 44. 

(Entendu le 29 mai 1839, devant, M. Jourdain, juge (l'instruction.) 

Le dimanche 12 mai courant, j'étais chez moi, au i" étage, lorsque l'on 

pilla les magasins de M. Lepage.  Pendant ce temps plusieurs individus, dont 
un grand, vêtu d'une redingote et ayant des favoris forts en collier, et rouges, 
firent une barricade. Ils renversèrent une voiture omnibus, qui conduit au 
chemin de fer, en face le n° 44, dans la rue aux Ours, à vingt pas environde 
la rue Bourg-l'Abbé. Le grand individu dont je viens de vous parier, prit 
marne par le bras mon garçon : íe nommé Victor, en lui disant de l'aider , 

 ¿est ce dernier qui me raconta ces faits. Il n'est plus à la maison; je ne sais 
plus où il est maintenant, on pourra peut-être íe savoir au café rue de Louvois 
n° 5, oit vont ordinairement les garçons limonadiers. Quelques instants après 
j'entendis des coups de fusil. On m'a dit depuis qu'ils avaient été tirés alors 

pour essayer les armes. Je les vis ensuite sortir de la rue Bourg-l'Abbé et 
prendre la rue Quincampoix. Peu de temps après, un détachement de gardes 
municipaux à pied arriva par la rue Bourg-l'Abbé. On releva l'omnibus , et 

 on le conduisit chez M. Garnier, messager, hôtel Saint-Magloire, rue Saint' 

Magloire. Un quart d'heure environ après, une troupe d'insurgés arrivèren t 

 et formèrent une nouvelle barricade au coin de la rue Bourg-l'Abbé et de la 
rue aux Ours, avec un fiacre et un tonneau die porteur d'eau à bras qu'ils 
avaient vidé. J'étais rentré clans ma salle, lorsque j'entendis un coup de feu.  
Un seul fut tiré dans ce moment. Je me mis aussitôt à ma fenêtre pour voir 
ce que c'était, et je vis un maréchal des logis à cheval renversé sur la chaussée 

 de la rue Saint•llenis. Je vis en même temps un homme d'une petite taille' 

vêtu d'une veste de velours et brun, qui était alors tête nue, qui était 
devant le fiacre, et qui rechargeait son fusil; des personnes qui étaient dans 
la rue disaient : cet homme vient de tuer un garde municipal; il était alors trois 
heures et demie à quatre heures. C'était assez longtemps après le pillage vies 

armes de M. Lepage; environ une demi-heure après, j'entendis la fusillade , 

 des gardes municipaux arrivèrent, et enlevèrent la barricade qui était au coin 
de la rue Bourg-l'Abbé; cies gardes municipaux et des grenadiers de la ligne' 

restèrent jusquà près de 9 heures du soir, tenant en échec une barricad e 

 qui était au bout de la rue Salle-au-Comte, et qui fut enlevée 't cette beti1 
Et (vers 9 heures du soir). A l'époque oit le coup de feu fut tiré, je ne 

vis 

que lui dans la rue, en armes. 

Nous nous sommes immédiatement transporté à la conciergerie pouf Y 

représenter au témoin le nommé Maton, et le témoin a dit : je reconr-''is 
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parfaitement cet individu; c'est bien celui dont je viens de vous parler, et 
que j'ai vu recharger son fusil, comme je viens de vous le dire. 

Nous avons ensuite représenté au témoin le nommé Marcel Arbogatz, et 
 d a dit : Cet homme ressemble bien à celui qui a travaillé á la première 

barricade, et qui aurait pris mon garçon par le bras; c'est bien un homme 
de la même taille, de la mame mise; il porte des favoris semblables; enfin, if 
Y a beaucoup de ressemblance, mais je ne puis assurer que ce soit le même:  

le n'en suis pas certain.  
( Dossier Mialon, n° du  greffe  

95. -- JACQUET (Benoist-Anne), tige de /56 ans, plhar•macien, demeurant  
a Paris, rue aux Ours , n° .22.  

(Entendu, le 29 mai 1839 , devant 1\I. Jourdain, juge d'instruction, délégué. ! 

Le dimanche 12 mai courant , vers deux heures et demie, on vint me dire 
gtt'on avait pillé les magasins d'armes de M. Lepage , et aussitôt je vis qu'on  
renversait une voiture omnibus dans la rue aux Ours, près la rue Bourg- 
IAbb^, de manière à barrer la rue aux Ours. On renversa ensuite un fiacre à 
cieux ou trois pas de l'omnibus, à l'entrée de la rue Bourg-l'Abbé; on renversa  
°gaiement un tonneau de porteur d'eau. Environ une demi-heure après, je  
vis un  homme vêtu d'une veste ronde en velours couleur olive, et d'un pan-
talon semblable. Comme ma maison est du côté de }a rue Quincampoix, près  
de  .cette rue, je voyais cet homme seulement par derrière. Il passa son fusil  
Sur une roua du tonneau qui était tout près du fiacre , ajusta, et tira un coup 
(le feu sur la rue Saint-Denis; mais je ne voyais pas ce qui se passait dans }a 
rue Saint-Denis; cies voisins plus près que moi de la rue Saint-Denis ont dit  

qu'ils avaient vu tomber un garde municipal à cheval à ce coup.  

Nous nous sommes ensuite transporté à }a Conciergerie pour y repré-
senter le nommé Mialon (Jean-Antoine), que nous avons fait appeler; et le 
témoin susnommé , a dit : Je reconnais parfaitement cet homme , c'est bien  

relui que j'ai vu rue aux Ours tirer comme je viens de vous le dire.  

(Dossier Mialon, n° 	du greffe, pièce 	•)  

RAGOT (Jean -Quintien), âgé de 6/ arcs, propriétaire, demeurant ìc  

Paris, rue aux Ours, n° 23.  

(Entendu, le 29 mai 1839, (levant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.)  

Le dimanche 12 mai courant, m'étant mis à la croisée vers cinq heures, 
°1/  cinq heures et demie, je vis un homme vêtu d'une veste ronde en velours 

pièce  

96.  



88 	 FAITS PARTICULIERS. 

couleur olive, et d'un pantalon semblable. Il était armé d'un fusil de muni' 
tion, sa baïonnette au bout, et qui avait sa bretelle. Il appuya son fusil sur 
une voiture qui était renversée rue aux Ours, au coin de la rue Bourg-
l'A.bbe, ajusta avec précaution, tira sur la rue Saint-Denis , et j'entendis aus-
sitôt un voisin en face, qui s'écria : Ah! le malheureux ; il vient de tuer un 
homme! Ií se sauva par la rue Quincampoix; puis, vingt ou vingt-cinq 
minutes après, je le vis revenir, et le même voisin qui m'avait dit : li o 

tué un homme, me dit: Ah! le voilà; c'est lui qui a tué un homme. Je ne 
le revis plus ensuite. Comme j'étais au second, je n'ai pu voir sa figure. Je 
pense bien que je le reconnaîtrais; je n'ai rien vu autre chose étant resté 
chez moi. 

Nous nous sommes transporté à la Conciergerie , où nous avons repré -

senté íe nommé Mialon ( ), à M. Ragon, susnommé, qui a 
dit : Je reconnais parfaitement cet homme A sa tournure et à sa taille, ainsi 
qu'à son vêtement; c'est bien lui que j'ai vu tirer comme je viens de vous 
le dire. 

( Dossier Minion, no  du greffe, piécc 	.) 

97.—BROCARD (Marie Amadoff), figée de 31 ans, corroyeur, demeurant 

 à Paris rue aux Ours , n° 20. 

( Entendue le 4 juin 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction , délégué.) 

Le dimanche 12 mai, je vis, A une heure que je ne pourrais pas indiquer 
une troupe d'hommes armés, vêtus pour la plupart de blouses, coiffés de 
casquettes et de chapeaux , passer dans la rue aux Ours , allant clans la ru e 

 Quincampoix. Ils portaient des fusils de chasse à deux coups, ayant encore 

des étiquettes. En passant rue aux Ours , ils renversèrent un omnibus , et  

en firent une barricade près de la rue Bourg-l'Abbé et de la rue Sale-au -

Comte. Peu de temps après, environ un quart d'heure, un détachement 
de 

gardes municipaux A pied, très-peu nombreux, arriva et fit relever l'omnibu s; 

plus tard , je vis de nouveau une bande d'individus armés ayant un tam -

bour á leur tète, descendre fa rue Bourg-l'Abbé. Ils firent une barricade att 
coin de la rue Bourg-l'Abbé et de ta rue aux Ours, avec un fiacre et ne 
tonneau de porteur d'eau. Le porteur d'eau le releva un instant après. 

hes 

individus armés s'étaient retirés dans la rue Bourg-l'Abbé; quelques-uns sou- 
lement 
rue Saint-Penise1si 

venaient 
 venait. Je remarquai, parmie eux, un individu  

en pantalon rouge et ayant une espèce de ceinture rouge. Un homme vêtu 
d'une veste et d'un pantalon de velours vert olive et d'un gilet fond blanc, q ui 

 dépassait par derriŁ re sa veste d'un demi-pouce, et coiffé d'un chapeau, se plaça 
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derrière le fiacre qui formait barricade, et fit  signe aux autres de se retirer. Il 
portait un fusil de munition.Trois gardes municipaux à cheval arrivèrent rue 
Saint-Denis, en face la rue aux Ours; cet homme mit en joue de ce côté, 
tira, et tua le garde municipal qui était au milieu; je le vis tomber de suite. 
Pendant ce temps, et déjà un peu avant, on tirait des coups de fusil du côté 
de la rue Grenétat, car j'avais vu, un instant avant, passer un jeune homme 
blessé à la main on au poignet; un autre le conduisait et portait son fusil. Je 
crois que ce jeune homme portait une redingote, mais je n'en suis pas cer-
tain e. En voyant l'homme au pantalon rouge, je dis à mon mari, en le lui 
faisant remarquer : Si c'est là un congé illimité, il fait là une belle affaire. Je 
ne sais pas si je pourrais le reconnaître; il m'a paru être un peu grêlé, et 
avait de petites moustaches, je le crois. 

Nous nous sommes transporté à la Conciergerie pour y représenter les 
nommes Mialon et Hendrick, au témoin susnommé (M°'° Brocard), et le 
témoin a dit en voyant le nommé Hendrick : Je ne connais pas cet homme , 
ce n'est pas celui que je viens de désigner, ayant un pantalon rouge; je ne le 
reconnais pas; au moins, je ne pense pas que ce soit fui. 

Le nommé Mialon ayant ensuite été représenté avec une veste bleue, le 
témoin a dit : Je crois bien que c'est fui qui a tué le garde municipal; c'est 
toute sa tournure je crois bien que c'est lui; seulement, ií a la barbe plus 
longue. 

Mialon est ensuite revenu vêtu de l'habillement de velours saisi chez lui, 
et le témoin a dit : Je crois bien que c'est cet homme; c'est bien là sa tour-
nure et sa mise; seulement il m'avait paru un peu plus grand; mais je ne le 
voyais que du deuxième étage. Après avoir tiré, je le vis s'en aller tranquille-
ment au coin de la rue Quincampoix; il a rechargé son fusil ; puis , je le vis 
revenir dans fa rue aux Ours, par la rue Saint -Martin. 

( Dossier Mialon, n° 	du greffe 	pièce 

98 . — Femme PERROT (Catherine FRÉMY, veuve , âgée de 69 ans, poî -. 

tière, demeurant à Paris, quai Napoléon, n° 29. 

( Entendue le 29 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction , délégué.) 

Je connais le nommé Mialon, qui depuis cinq mois ne travaille pas. II va 
chaque matin à la Grève. Le dimanche 12 mai, nous entendîmes tirer des 
coups de fusil du côté de la rue Planche-Mibray; on renversa une voiture 
e nrnibus  sur le pont. J'entendis ensuite tirer des coups de fusil sur le quai 
aux Pleurs; je ne pourrais pas vous dire l'heure qu'il était : en ce moment, 
Mialon sortit; je voulais l'en empêcher, sa femme et sa fille cherchèrent aussi 

DÉPOSITIONS. - 1 r°  SÉRIE. 	 12 



9v 	 FAITS PARTICULIERS. 

à le retenir; mais nos instances furent inutiles. II n'avait aucune arme quand 
il est sorti. Il est resté environ deux heures et demie dehors; il est rentré sans 
armes; je ne pourrais vous dire au juste quelle heure il était : il pouvait être 
six heures et demie. 

D. Que disait Mialon quand on lui disait de ne pas sortir? 
R. Il ne disait rien : sa petite fille pleurait de le voir s'en aller, parce qu'il 

y avait beaucoup de monde sur le quai; la cavalerie n'était point encore arri-
vée. Cet homme ne parle presque pas : il est peu communicatif. 

D. Comment était-il vêtu ? 
R. Je ne l'ai pas remarqué, tant j'avais peur. 

(Dossier Mialon, n° 	du greffe, pièce 

99. — Confrontation tie MIALON avec DELEHAYE (1). 

L'an mil huit cent trente-neuf, et cejourd'hui mardi vingt-huit mai co u'' 
rant , 

Nous, baron Achille-Henri-Jules cle Daunant, Pair de France, premie r 

 président de la Cour royale de Nîmes, assisté de Élie-Victor de Gingand' 
premier greffier assermenté, avons fait appeler le nommé Louis DelehaYe' 
âgé de 30 ans , ébéniste , demeurant rue aux Ours, n" 18 , auquel nous avons 
représenté le nommé Mialon (Jean-Antoine), et le comparant a dit: Je re. 
connais parfaitement cet individu; je le reconnaîtrais dans vingt-cinq mille, 

Son épaule droite, plus haute que l'autre, est assez remarquable. C'est bjen 
lui dont je vous ai parlé et que j'ai reconnu. 

D. Promettez-vous de vous représenter toutes les fois que vous se. 
appelé? 

R. Oui, Monsieur, je le promets. 

(Dossier Mialon, n° 	du greffe, pièce 

1 00.—MOREL (Louis), âgé de 39 ans, teinturier, demeurant ì1 Paris,  

rue aux Ours, n° 46. 

(Entendu le 8 juin 1839, par M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Le 12 niai dernier, j'étais chez moi lorsque j'appris qu'il y avait du bruit' 
Je fermai ma boutique et me renfermai. Je ne suis pas sorti de la soirée. V ers 

 cinq heures environ j'entendis un coup de feu; je regardai, en entrouvrant  ía  

fenêtre du premier où je me trouvais, et j'aperçus un garde municipal, à che- 

(1) Voir les interrogatoires de Delehaye, ci-après, page 961 et suivantes. 
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veux gris et décoré qui se trouvait dans la rue Saint-Denis, qui chancelait 
et tombait de son cheval : au même instant j'aperçus un homme en blouse 
grise, en bottes, et coiffé d'un chapeau gris, qui était derrière un fiacre qui se 
trouvait au coin de la rue Bourg-l'Abbé, et qui se dirigeait du côté de la rue 
Quincampoix. Cet homme avait un fusil de munition avec baïonnette au 
bout, il était alors seul dans la rue aux Ours au moins je n'ai vu que lui. 

Représentation faite au témoin des nommés Clausse, Mousse, Lemière, 
Austen et Mialon , le témoin a dit : Je ne reconnais aucun de ces individus; 
le ne me rappelle pas les avoir vus. 

(Dossier Mialon, n° 	du greffe, pièce 	.) 

12. 
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FAITS PARTICULIERS A LEMIÈRE. 

101. - Déclaration de Clarisse LEVASSEUR , devant M. Haymonet ,  

commissaire de police. 

L'an mil huit cent trente-neuf, le vingt mai, 
Nous Franc is-Bonaventure Haymonet , commissaire de police , etc., 
Est comparue Clarisse Levasseur, demeurant rue Phélippeau, n° 9, la-

quelle nous a déclaré que le mercredi, 14 de ce mois , Pauline Guilleminot,  

demeurant rue Guérin-Boisseau , n° 8 , avec le nommé Albert Lemière, lui a 
dit : Tu ne sais pas, Albert a voulu désarmer M. Édouard Bienassć , paru' 
quier, rue Bourg-l'Abbé, n° 36; ií Iui a présenté la baïonnette de son fusil sur la 
gorge. Elle m'a dit aussi que Tibj, ouvrier d'Albert, avait voulu se venger de 
M. Bienasse , parce qu'il croyait que ce dernier lui avait empêché des liaison 
avec moi. 

( Dossier Lemière, n° 	du greffe, pièce 	• ) 

102. —BIENASSÉ (Édouard) , âgé de 36 ans, coiffeur, demeurant rue  
Bourg-l'Abbé, n° 36 (1). 

( Déposition du 24 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Le dimanche 12 mai courant, après le pillage des armes de M. Lepage ,  

tout le monde ferma ses boutiques, et je fermai également la mienne; mats, 
par un mouvement de curiosité , je restai sur ma porte. Deux individus se 

présentèrent à moi : l'un d'eux était armé d'un fusil de munition avec baïon-
nette et d'un sabre ; la baïonnette était courbée. Il me présenta cette baïonnette 
A deux pouces de ma poitrine, en me demandant mes armes. Je lui dis que le 
n'en avais pas. II insista : je lui dis , pour m'en débarrasser, qu'on me les avait 

déjà demandées et prises. Au surplus, lui dis-je , allez au magasin de M. Le" 
page. Je savais que , depuis trois quarts d'heure , ce magasin était pillé. Le 
nommé Cadet Vermillac, garçon chez moi , m'a dit qu'il avait remarqué que 
l'autre individu portait une espèce de long poignard. Je rentrai chez moi, et 
quelques instants après j'entendis qu'on frappait à ma porte à coups de crosses 
de fusil, en demandant mes armes. Je crus reconnaître la voix du même in-

dividu qui m'avait menacé de sa baïonnette, et je descendis à ma boutique 

(t) Voir la confrontation de ce témoin avec Lemière, page 94. 
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Pour maintenir ma porte. J'ai bien remarqué plusieurs individus qui allaient 
et venaient, mais je n'ai point fait assez attention à eux pour pouvoir les recon-
naître. 

Représentation faite du nommé Jean-Louis Lemière, dit Albert, le témoin 
a dit: Je crois que c'est cet individu, cependant je ne pourrais pas l'assurer, et je 
ne puis pas me prononcer à cet égard. L'individu qui est venu me demander mes 
armes était vêtu d'une blouse d'un bleu passé. 

(Dossier Austen, n° 	du greffe, pièce 

103. VERMILLAC (Jean -Marie), âgé de 18 ans et demi, garçon coiffeur, 
demeurant chez M. Menasse' , rue Bourg-l'Abbé, n° 36 , cl Paris. 

( Déposition du 27 mai 1839, devant M. Jourdain , juge d'instruction, délégué. ) 

Dans le moment où on a pillé les magasins d'armes de MM.  Lepage  , je 
n'ai rien vu, parce que t'étais occupé à raser ; mais j'ai bien vu deux individus, 
dont í ' un portait un poignard qu'il mit dans son gilet, et l'autre portait un 
fusil de munition avec sa baïonnette. Ce dernier l'appuya près de la poitrine 
de M. Bienassé, en lui disant : Ton fusil? Mon patron lui dit qu'il n'en avait 
pas, et, comme cet individu insistait, M. Bienassé lui dit qu'il l'avait déjà 
donné. Son camarade lui dit alors : Eh bien : puisqu'il n'a pas d'armes, laissez-
le tranquille. Ifs se retirèrent. Celui qui portait un poignard était vêtu d'une 
redingo te  et coiffé d'un chapeau noir; celui qui avait le fusil, et qui en a me-
ń acé mon  patron , avait une casquette bleue et une blouse grise. Je crois bien 
que je les reconnaîtrais, si je les voyais. 

Représentation faite au témoin du nommé Lemière, dit Albert, il a dit: 
Cet homme n'est pas un des deux dont je viens de parler; j'en suis certain. 

(Dossier Austen, n° 	du greffe, pièce 	.) 

104. -- Procès-verbal de perquisition au domicile de LEMIÈRE (par 

M. HAYMONET, commissaire de police). 

L'an mil huit cent trente-neuf, le vingt mai, à cinq heures du matin ; 
 Nous, François-Bonaventure Haymonet, commissaire de police , etc., 

Procédant en vertu et pour mettre á exécution un mandat de M. le con- 
seiller d'État, préfet de police, en date du 18 du courant, à l'effet d'amener 
a la Préfecture de police le nommé Albert Lemière, ébéniste, demeurant rue 
Guérin-Boisseau, n° 8, et préalablement faire perquisition chez le nommé ci- 
dessus, inculpé de participation à la révolte des i 2 et 13 du courant, 

Nous sommes transporté, accompagné des sieurs Deslers, Harau t et La- 

.) 
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molet, sergents de ville, au domicile susindiqué, oit étant, et parlant audit 
Albert Lemière, que nous avons trouvé couché avec la nommée Pauline Guil 

leminot , dans une chambre située au troisième étage , meublée d'un lit, d'une 
commode et d'un établi d'ébéniste, nous lui avons donné connaissance de nos 
qualités et de l'objet de notre visite , et de suite en sa présence nous avons prati-
qué des recherches minutieuses, par suite desquelles nous nous sommes assure 
qu'il n'existe dans les lieux où nous sommes, aucune arme, munition, papier 
ou correspondance d'une nature suspecte. 

Interrogés séparément, fa fille Gui lleminot a dit que, lundi matin, 13 du 
courant, Tiby était venu chez son amant, et après lui avoir entendu raconter, 
qu'il avait désarmé un garde national pour aller aux barricades, il avait vengé 
l'injure que fui avait faite Edouard Bienassé, coiffeur, en lui enlevant sa ma ►- 

 tresse Clarisse, en forçant ce perruquier à rendre ses armes. Cette confidence 
avait porté Tiby de s'être vanté d'avoir pris part à l'insurrection. 

Conduit au poste de la mairie, Albert ou Joseph Lemière, a dit avec arro-
gance qu'il convenait avoir désarmé des gardes nationaux; mais qu'il n'avait pu 
tirer, puisque la cartouche avait été introduite à l'inverse dans son fusil, mats 
qu'on y reviendrait. 

Confronté avec les sieurs Bienassé (i), coiffeur; Dainduront, rue Bourg-

l'Abbé, 36 ; David, marchand d'outils , rue Neuve-Bourg-l'Abbé; Lobent, 

marchand de tabac, rue Bourg-l'Abbé , 23; ces gardes nationaux ont dit le re -

connaître pour l'avoir vu, dans la soirée du 12 mai, armé d'un fusil dont il  
fait usage, en présentant fa baïonnette contre le sieur Bienassé, avec menace  
(le mort, pour le forcer à livrer ses armes. 

De tout quoi nous avons rédigé le présent, qui sera transmis avec le manda t 
 et deux pièces, et avons signé après lecture faite. 

(Dossier Lemi ère, n° 	du greffe, pi èce 	.) 

105. — GUILLEMINOT (Pauline ), âgée de 23 ans, culottière, demeurant  

à Paris, rue Guérin-Boisseau, n° 8. 

(Déposition du 24 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué. ) 

Je demeure avec le nommé Dernière, dit Albert, depuis environ 
un mois; le dimanche 12 mai, dans la journée, je ne pourrais pas me 
rappeler maintenant juste à quelle heure, nous entend&mes dire qu'il y avait 

du bruit. Il est sorti, mais sans me dire ce qu'il allait faire; il n'est plus 
rentré que le soir, sans armes. Le lendemain lundi ii n'est pas sorti , Si Ce 

n'est  pour ses affaires, pendant environ deux heures. 

(1) Voir la déposition de ce temoin, page 93. 
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D. Ne vous a-t-il pas dit qu'if avait été aux barricades, et qu'il avait 
désarmé le sieur Menasse; garde national? 

R. Il ne me l'a pas dit; je ne sais pas s'il l'a dit à d'autres personnes. 
D. Mais il paraît cependant qu'if a tenu ce propos devant vous? 
E. Je n'y ai point fait attention ; je ne sais pas s'il l'a dit, je n'en ai pas 

connaissance. 

(Dossier Lemière, n° 	du greffe, pièce 

106 . -- DAVID (Louis), dge' de 4.2 ans, marchand d'outils, demeurant 
ìz Paris, rue Bourg-l'Abbé, n° 16. 

( Déposition du 24 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction , délégué. 

Le dimanche 12 mai , j'étais dans ma boutique lorsqu'on pilla les 
armes chez M. Levage, rue Bourg-l'Abbé; je vis que l'on jetait des fusils par 
la fenêtre. J'ai vu aussi que l'on distribuait des pistolets. Tout le monde 
fermait les boutiques; je m'empressai de fermer la mienne aussi. Je restai clans 
la rue, allant et venant, dans fa crainte qu'ils ne pensassent á venir prendre 
des tours qui étaient dans ma boutique. Je vis une caisse qui était déposée sur 
le trottoir, près de la boutique de M. Dronzain, épicier, et de celle de 
M• Gasselin, marchand de pipes. On ouvrit cette caisse, et on en tira des 
cartouches. Je ne sais pas de quel côté elle avait été apportée. Les insurgés 
talèrent quelques coups de fusil en l'air, et s'en allèrent presque tous du côté 
de la rue aux Ours. Quelque temps après, il en revint environ sept ou huit 
qui entrèrent chez le boucher en face de la rue Neuve-Bourg-l'Abbé, au coin 
de la rue du  Petit-Hurleur ; ils prirent les étaux de ce boucher pour faire une 
barricade à l'entrée de fa rue Neuve-Bourg-l'Abbé. La femme du boucher fut 
effrayée et se trouva mal, et je rentrai fa viande qui était encore sur les étaux. 
Lnsuite quelques-uns des insurgés s'adressèrent à M. Miasse,  marchand de vin, 
au coin de la rue Neuve, et lui demandèrent ies tonneaux qu'ils avaient vus le 
matin dans la cour. M. Miasse ne répondit pas, mais comme on avait frappé 
a  coups de crosse de fusil dans sa porte , son garçon descendit, ouvrit la petite 
porte, et ils roulèrent les tonneaux ìr l'entrée de fa rue Neuve, où ils firent la 
barricade. Ils allèrent môme rendre une dalle près de la boutique de M. Lou- 
dert• J'ai vu, à peu près dans le même temps , un individu porteur d'un fusil 
da munition avec sa baïonnette, aller vers hi boutique de M. Bienass ć , qui 
était s ur le pas de sa porte, et lui demander ses armes en lui mettant sa 
baïonnet te sur le corps. Il était vêtu d'une blouse gris-bleu sale. J'ai vu aussi 
un Individu qui avait un tambour sur lequel il frappait ; il ne savait pas battre. 

Représentation faite du nommé Jean-Louis Lenzière, dit Albert, le té 
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mois a dit : Je ne pourrais vous dire si c'est ou non cet individu qui a me-
nace M. Bienass ć  de sa baïonnette en fui demandant ses armes, parce que le 

 

ne l'ai pas bien remarqué dans le moment; mais j'ai vu l'individu que vous 
me représentez aller et venir dans la rue Bourg-l'Abbé : il était armé dun 

 

fusil de munition, et excitait les autres.  

Représentation faite du nommé Marcel Arbogatz, le témoin a dit : Je  

n'ai pas vu cet homme.  
Représentation faite de Mermillion (Claude) , le témoin a dit : Je 11e me  

rappelle pas avoir vu cet homme.  

(Dossier Lemière, n° 	du greffe, pièce 	•)  

107. —LOUSEtts (Jean-Baptiste), âgé de 58 ans, propridtairc, dameu- 
rant à Paris, rue Bourg-l' Abbe' , n° .23.  

(Déposition du 24 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.)  

Le dimanche 12 mai courant, vers trois heures un quart, je vis beaucoup  

de monde assemblé devant la maison de M. Lepage; je crus qu'il y avait  

une dispute, mais bientôt j'entendis des cris aux armes, et je vis des individu
s  

qui sortaient avec des fusils et des sabres, et des pistolets. On jetait par la 
 

fenêtre des pistolets encore tout emballés. Je remarquai qu'aussitôt après 
 

qu'ifs furent sortis ils tirèrent quelques coups de fusil en l'air, sans doute 
 

pour prévenir les leurs, au moins je le pensai. Ils se dispersèrent, les os 
 

dans la rue aux Ours, les autres de différents côtés. Presque tous étaient en 
 

blouse. Je remarquai entre autres un homme vêtu d'un habit bleu, qui me  

parut être un maçon, parce que son chapeau était tout taché de plâtre et 
 

que son habit avait aussi des taches blanches. Je remarquai aussi un individ
u  

d'une assez grande taille, qui portait un tambour et un briquet d'ordonnan
ce.  

Ce sabre était sorti du fourreau; if l'avait placé dans la banderole de s on  

tambour; il battait le rappel, mais mal; j'entendis ensuite des coups de fe u  

et je vis des individus qui venaient de la rue Grenétat, 	b et se dirigeaient vers  ^ 
la rue aux Ours; l'un deux était vêtu d'une redingote et bien mis, il etat t 

 

blessé à la main; il me parut âgé de vingt et quelques années. A peu pres 
 

dans fe même moment deux individus qui, je crois, étaient vêtus de blouse'  

vinrent devant la boutique de M. Bienassć , qui était sur le devant de sa  

porte; ils lui demandèrent ses armes; if leur dit qu'il n'en avait pas; ils le 
 

menacèrent : je l'engageais à fermer sa boutique, ce qu'iI fit. Ces individ
us 

 étaient armés de fusils de munition. Un instant après, un individu aussi vêtu 
 

d'une blouse, gris-bleu passé , armé d'un fusil et d'un sabre, vint frapper 
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coups de crosse de fusil, à fa porte de M. Bienassé, lui demandant encore 
ses armes : ce dernier ne répondit pas; cet individu dit : Je reconnaîtrai 
ta boutique, et il s'en  alla du côté de la rue aux Ours; il venait de la rue 
Grenétat. 

Représentation faite au témoin , du nommé Jean-Louis Lemière, dit 
Albert, le témoin a dit : Je crois bien que c'est ce jeune homme qui est venu 
le dernier frapper i la porte de M. Bienassé, mais je ne pourrais pas 
l'affirmer ;  je n'en suis pas certain, il lui ressemble beaucoup. 

Représentation faite du nommé Marcel Arbogaix, le témoin a dit : Ce 
n'est pas cet homme qui tenait la caisse, il était plus jeune. 

Représentation faite du nommé Marnaillon, il a dit : Je ne me rappelle 
pas avoir vu cet homme. 

Je dois vous dire que j'ai vu six ou huit des insurgés prendre des étaux 
du boucher et les tonneaux du marchand de vin , pour faire une barricade au 
coin de la rue Neuve-Bourg-l'Abbé. 

( Dossier Lemière, n° 	du greffe, 	pièce. ) 

108 • — SIMON ( Charles - Simon) , marchand épicier, âge'  de 71 ans , 

demeurant à Paris, rue Sainte-Avoye, n° 44. 

( Déposition du 27 mai 1839 , devant M. Jourdain , juge d'instruction, délégué.) 

Le sieur Simon , auquel nous avons représenté le nommé Lemière, dit 
Albert, a dit : Je reconnais cet individu; je vais vous dire dans quelles 
c irconstances je ł 'ai vu. Le dimanche, 12 mai courant , dès le commen-
cement de l'insurrection , je m'étais renfermé et j'avais consolidé, autant que 
Possible, niesp ortes. Vers six heures et demie, j'entendis beaucoup de bruit; 
on frappait à la porte de ma boutique comme pour l'enfoncer, à coups de 
leaches et de crosses de fusil ; on disait : Il y a de la poudre ici , il faut 
enfoncer les portes. Je sortis par une porte de derrière et je vins dans la rue 

parler aux individus qui frappaient ainsi ; je leur demandai ce qu'ils vou- 
laient. Je m'adressai à un individu qui était en redingote foncée et qui parais- 

sait avoir une bonne tenue; il pouvait avoir 25 ì►  30 ans. Cet homme me 
dit que  je fusse tranquille , qu'il   ne me serait pas fait de mal tant qu'il serait 

ła; ils demandaient tous de la poudre, des pétards et des armes; je demandai 
a cet homme quel était le but de leur mouvement , il me répondit qu'ils 
voulaient faire rendre compte au Roi. L'individu que vous venez de me repré-
senter, qui paraissait un des exaltés, et qui demandait de la poudre comme 
les autres, rue dit qu'il  avait acheté des pétards chez moi ; je fui répondis 
qu'il devait y avoir au moins trois ans, parce que, depuis ce temps, je n'en 
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avais plus. Je leur dis qu'a mon âge je n'étais pas dans la garde nationale , et 
que je n'avais pas d'armes; qu'au surplus, s'ils voulaient déléguer deux des 
leurs, je Ieur ferais faire une visite chez moi : tous crièrent que oui ; alors 
l'individu que je viens de voir se présenta avec un autre , c t ifs entrèrent 
chez moi ; .quand ils furent à l'entrée de la boutique , ils dirent : C'est bien, 
en voilà assez, et ils se retirèrent : je ne pourrais pas vous dire si cet individu 

avait ou non une blouse ; il avait à peu près le costume qu'il a mainte -

nant. (Il est vètu d'un gilet à manches et d'un tablier. ) Parmi ces individus 
s'en trouvait un assez gros et plus ardent que les autres; il avait une hache 
de sapeur de la garde nationale , avec laquelle il frappait sur nia perte. Ces indi-

vidus allèrent ensuite plus loin ; il paraît qu'ils ont enfoncé la boutique de 
M. Coquerelle, quincaillier. Plus tard, on vint de nouveau frappera rira 
porte , je sortis pour leur faire des observations et ils se retirèrent. 

( Dossier Lemière, n° 	du greffe , pièce 	.) 

109. — B0ISSET Pierre-François), clij Charles, dge de 20 ans passoś ) 

ébéniste en nécessaires, demeurant rue Guérin-Boisseau, n° 8. 

Déposition du :.f 4 mai 1839 , (levant M. Jourdain, juge d'instruction, délégu é . ) 

Le dimanche , 1 2 mai courant, je travaillais dans la matinée avec le nomme 
Lemière, dit Albert. Nous étions à travailler encore, lorsque, vers deux 
heures et demie, on vint dire dans l'escalier de la maison qu'il y avait du bruit 

dans le quartier ; nous ne voulions pas le croire; mais plus tard , ayant en- 

 tendu le rappel, Lemière me dit qu'il voulait aller voir ce que c'était, et i l 
 descendit. Quelque temps après , la femme de ménage vint me dire que 

Lemière me demandait ; je descendis , et au moment oir j'allais sortir, wre 
décharge de fusils eut lieu, et je poussai vivement la porte; puis je fa rouvris 
un instant après, et je ne vis plus personne dans la rue. Je restai toute fa 

soirée dans la maison ; je ne revis plus Lemière que le soir ; il ne me parla de 
rien. Le lendemain , je le vis un instant le matin ; il ne me parla de rien non 
plus; il me dit seulement qu'il était fatigué d'avoir tant marché. Je ne lui fis 

aucune question : je n'ai pas non plus entendu dire qu'il se fat vanté d'avoir 
été aux barricades. 

( Dossier Lemière, n° 	du grelł ', pièce 
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11 0. -- Femme LOUBRY ( Thérèse FOURNIER), âgée de 37 ans, femme de 
ménage chez M. Robin, demeurant rue Guérin-Boisseau, n° 8. 

(Déposition du 20 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Le dimanche, 12 du courant, je gardais le garni du sieur Robin, qui était 
à la campagne. Vers trois fleures , on nous dit qu'il y avait du bruit ; j'en-
tendis tirer quelques coups de fusil je fermai la porte. Alors le nommé I.e-
mière, (lit Albert , descendit; il était coiffé d'une casquette, il avait une 
cravate rouge et pas de blouse; il était sans tablier, et avait un gilet à man-
ches. Je l'engageais à ne pas sortir, il me dit qu'il n'y avait pas de danger, 
et il sortit. Dix minutes aprì's, environ, il revint, frappa à la porte. J'en-
trouvris la porte et je vis Lemière , qui me dit : Dites à mon camarade 
Charles Boisset de descendre ; s'il ne veut pas descendre , on viendra le 
chercher. Il avait alors quelque chose clans les mains , mais j'étais tellement 
trouhlée qu'il m'a été impossible de me rappeler ce que ce pouvait être. Je dis 
a Son camarade de descendre , celui-ci ś  y refusa. Je refermai la porte que je 
n'avais fait qui entrouvrir; le soir, vers huit heures et demie ou neuf heures 
moins un quart, Lemière rentra; il n'avait pas d'armes , mais il n'avait plus 
Ili casquette ni cravate; cette cravate était rouge et á fleurs. 

Représentation faite au témoin, du sabre et d'une cravate rouge, saisie au 
domicile de Lemiì're , dit Albert, il a dit : Je ne lui connaissais pas cette 
cravate, jamais je ne la lui ai vue; je ne lui ai jamais vu non plus ce sabre. 

Je n'ai pas entendu dire qu'il ait été aux barricades; je ne l'ai entendu dire, 
ni par lui ni par d'autres. 

(Dossier Lemière , n° 	du greffe , pièce 	) 

111  -- BOISSET (Pierre-François), dit Charles, ragé de 20 ans,' ébéniste 
en nécessaires, demeurant à Paris , rue Guérin-Boisseau, n° 8. 

(Déposition du 27 mai I 839 , devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Je vais vous dire toute la vérité sur ce qui concerne fe nommé Lemière, 
dit Albert. 

Le dimanche soir , lorsque je rentrai à mon garni avec la maîtresse de 
Lemière, j'entrai avec elle dans la chambre de ce dernier; je vis quelques 
balles sur la cheminée, et en m'asseyant, je vis sous le lit un sabre-briquet. 
J e le regardai et le remis sous ce lit. Lemière rentra , il le prit et me le fit 
voir, en  me disant qu'il allait l'attacher en trophée au-dessus de son lit. Je 

13 . 
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lui fis observer qu'il aurait tort , que cela pourrait le compromettre. 1l me 
dit alors que ce sabre venait d'un garde national. Le lundi, j'allais me pro-
mener avec Tibq, qui m'avait dit, avant de sortir, que Lemière lui avait dit 

qu'il était allé se battre. Le mardi matin , Lemière m'a dit que les Parisiens 
étaieet des lâches; il voulut casser son sabre, ruais il ne put y parvenir. 

Représentation faite au témoin, du sabre auquel est joint un morceau 
d'étoffe rouge, il a dit : C'est bien là le sabre que j'ai vu chez LenziCre : quant 

au morceau d'étoffe rouge, il nous l'a montré aussi ; il a dit qu'ils avaient une 
douzaine de drapeaux semblables, et qu'il avait pris ce morceau pour s'en 
servir de ceinture, afin de tenir son sabre. Il doit y avoir deux trous clans ce 

morceau d'étoffe. 

(Dossier Lemière, n° 	du greffe, pièce 

1 t 2. — Procès-verbal de saisie d'une cravate rouge el d'une lame de 
sabre-briquet, au domicile de LEMIÈRE. 

;Par M. IIaymonet, commissaire de police.) 

L'an mil huit cent trente-neuf, le 25 mai, à midi : 

Nous, Francois-Bonaventure Haynzonel, commissaire de police, etc., 

Procédant en vertu, et pour mettre à exécution un mandat de perquist" 
tion de M. Jourdain, juge d'instruction , qui nous commet à l'effet de re-

chercher et saisir toutes armes, munitions, une blouse , bleu passé ou gris 
sale, et une cravate rouge , qui se trouvaient dans le domicile du nomme  
Lemière, que nous avons fait extraire de la prison de la Conciergerie , ou i1 

 y est détenu sous l'inculpation d'avoir participé à l'insurrection eles 12 et 
13 mai. Ledit Lemière ayant été remis à notre surveillance, en présence  

des sieurs Jean et Priori, sergents de ville, nous avons trouvé sur ses vête -  

ments , une cravate en coton rouge , que nous avons saisie pour (Itfe repu e" 
sentee comme pièce de renseignements, ainsi qu'il est prescrit par notre 
mandat; nous nous sommes transporté ensuite au domicile de Lemière, rue  
Guérin - Boisseau, n° 8, oli , étant toujours accompagné des dénommés ci-
dessus, et du sieur Robin , logeur, qui nous a déclaré que la fille (Mille 

 nzinot, concubine de Lemière, avait quitté son hôtel pour aller demeurer rue 
Philippeaux, n" 9, nous avons été introduit dans un grenier obscur, ouvert 
A la hauteur du premier étage, et détaché du corps de bâtiment principal d'en' 
virou un mètre, et après des recherches, nous avons trouvé, cache sous 
des débris de bois de démolition, un sabre-modèle portant le contrôle de la 
5C légion, n° 1588. La lame est courbe et récemment aiguisée. Nous nous 
sommes emparé dudit sabre, auquel nous avons attaché une étiquette indíca- 
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tive, cachetée et scellée de notre sceau, pour être réuni A la cravate rouge, 
qui fait partie du même scellé. 

Continuant notre opération, nous nous sommes transporté au domicile de 
la fille Guilleminot, rue Philippeaux, n° 9, oit étant, nous avons été introduit 
dans une chambre située au quatrième étage, par la nominée Clarisse, con- 
jointement avec la fille Guilleminot, et en l'absence de cette dernière, nous 
avons pratiqué dans Ies meubles et dépendances de ladite chambre des re-
cherches minutieuses, et en résultat de notre opération, nous avons constaté 
que, parmi les effets appartenant A Lemière et recueillis par la fille Guille- 

inot, nous n'y avons trouvé aucune blouse. 
De tout quoi nous avons rédigé le présent procès-verbal, qui sera transmis 

a M.  le procureur général, avec un scellé et l'ordre d'eraraction dudit prévenu, 
TH a été réintégré en sa prison, ainsi qu'il résulte du récépissé ci-joint, et avons 
signé, 

(Dossier Lernière, n° du greffe, 	pièce 	.) 

113, _ procès-verbal de constatation de la violation du domicile du 
' JUILLIARD, marchand de nouvcrrutes, rue Saint-Denis, n° /6.9 (1). 

(Par M. itaymonet, commissaire de police. ) 

L'an mil huit cent trente-neuf, le vingt-huit mai, A deux heures de relevée, 
Nous, Francois-Bonaventure IIaymonet, commissaire de police de la 

ville de Paris, quartier de la porte Saint-Denis, 

Procédant pour mettre A exécution une ordonnance de M. Jourdain , juge 
d'instruction, délégué , 

Qui nous commet A l'effet de nous transporter dans la rue Saint-Denis pour 
Y rechercher le marchand de nouveautés chez lequel des morceaux d'étoffes 
auraient été jetés aux insurgés dans la soirée du 12 mai, par une femme du 
second étage de la maison qu'il habite, nous nous sommes rendu aujourd'hui, 
a l'heure ci-dessus, dans les magasins du sieur Juilliard jeune, demeurant 

tue Saint-Denis, no t 62, A l'enseigne du Bas-Breton, où, étant et parlant au 
sieur Juilliard, après lui avoir donné connaissance de nos qualités et dr, motif 
de notre visite nous avons recu de lui la déclaration suivante : 

Le 12 mai courant , vers quatre heures du soir, une bande d'insurgés, 
composée d'environ quarante hommes armés de fusils, a stationné devant 
mon magasin, depuis quatre heures jusqu'à huit heures du soir ; ils ont été 

délogés par la troupe A la suite d'un combat; j'ai remarqué que le feu a duré 
environ quinze A vingt minutes. 

Une demi-heure après leur arrivée, les insurgés ont fait des eflòrts pour 
enfoncer fa porte de mon magasin, et vous pourrez remarquer qu'une barre 

( 1 ) Voir une autre déposition de ce témoin, ci-après, page 102. 
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de fer placée à l'extérieur, pour le maintien de la porte, a été fracturée; je ne 
l'ai pas remplacée; dans ce moment, au milieu de leurs clameurs, on leur a 
demandé, du second étage, ce qu'ils voulaient; ils ont répondu à la dame 
Jonrdy, fabricante de cols, qui habite le second étage de ma maison, 
qu'ifs désiraient des drapeaux : aussitcît que j'ai eu connaissance de la 
cause qui compromettait mes magasins et mon domicile, je me suis em-
pressé de leur faire jeter, par la fenêtre du second étage, des morceaux de 
calicots rouges, qu'ils ont placés aussitút au bout d'une perche, à leurs fusils, et 
comme ceintures et cravates ; fa prudence commandait de me tenir au fond de 
mon magasin ; je n'ai pu distinguer aucun de ces individus que je puisse sp é-
cialement désigner comme auteur des désordres que je dénonce. 

Lecture faite, a signé. 

Le même jour, il minuit, nous, commis aire de police susdit, nous 
sommes transporté, accompagné du sieur Deflers, inspecteur de police atta-
ché à notre commissariat, an devant et après la fermeture cies magasins du 
sieur Juilliarrl, nous avons examiné avec attention la surface extérieure des 
portes et des volets , et nous avons remarqué et constaté qu'il existe sur le 
ventean de la porte d'entrée , donnant sur la rue Saint-Denis, dix-huit traces 
de crosses ou de canons (le fusils, marquées clans le bois, sur dillérentes parues 
de ladite porte. Nous avons également constaté que fa seconde bande de fer (P a ' 

ralfèle et faisant suite aux barres qui lient la devanture à l'extérieur) est arra -

chée, bien que cet objet ne soit qu'un ornement sans liaison avec les autres 
parties de fa fermeture de ladite devanture; d'oìt il résulte la présomption que 
les auteurs de la dégradation dont il s'agit n'avaient pas l'intention d'ouvrir ou 
d'enfoncer la porte sur laquelle ils frappaient. 

De ce que dessus nous avons rédigé le présent, qui sera transmis ensembl e 

 avec le mandat mentionné d'autre part, à M. le procureur général près la 
Cour des Pairs, pour servir ce que de droit, et avons signé. 

(Dossier, information générale, barricades de la rue Grenétat, n° 	du relCe, 

pièce 	.) 

114. - JL'ILLiARD (Jean-Marie), figé de 30 ans, négociant, demeurant  

à Paris, rue Saint-Denis, n° 162. 

(Déposition du 4 juin 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délegue)' 

Le dimanche, 12 mai dernier, une bande d'individus armés venaient d'en' 
foncer la boutique du pharmacien; n° 158. Je les avais entendu crier : Cher 

le marchand de nouveautés! Dès fa première nouvelle des troubles, l'avals 
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fait tout fermer; je me gardai bien de me montrer et restai dans l'intérieur de 
ma maison. Bientôt je les entendis frapper à ma porte à coups redoublés de 
crosse de fusil. Une barre avait déjà cédé, lorsqu'une dame du second étage 
Leur demanda ce qu'ils voulaient. Ils crièrent : Des drapeaux! Je leur fis 
alors jeter plusieurs coupons d'étoffe de cotonnade rouge. Ils s'en allèrent en 
me remerciant et en claquant des mains. 

Représentation faite au témoin des morceaux d'étoffe rouge, l'un saisi chez 
Lemière et l'autre déposé par le sapeur Dussenty, il a dit : Ces coupons 
viennent de nos magasins, niais il doit y en avoir d'autres; car j'en ai bien 
jeté une dizaine d'aunes. 

Je n'ai vu aucun de ces individus, parce que je ne nie mis pas à la fenêtre, 
seulement je sais qu'ils avaient fait plusieurs barricades près de chez nous. 
Ils avaient pris cies camions dans le roulage Saint-Magloire et au coin de la 
rue de la Chanverreric. Ils avaient dépavé la rue. 

(Dossier, information générale, barricades de la rue Grenétat, n° 	ctu grelle. 

115 . —  CHARLES (Marie-François ), dg( de .26 ans , ouvrier chapelier, 
demeurant à Paris, rue de la Tixeranderie, n° 56. 

(Déposition du 3 jten 1 839, devant M. Jourdain, juge d'instruction dél égué.) 

Le dimanche 12 mai dernier j'étais à la boutique, chez M. Charlet, mon 
bourgeois, lorsque, vers deux heures, Praquin vint m'y trouver. Nous fîmes 
une partie de cartes. Vers trois heures et demie ou quatre heures, nous étions 
en train de jouer, lorsqu'on nous dit qu'il y avait du bruit. Je sortis avec Pi a- 

, qui voulait alter fermer sa boutique. Nous trouvâmes dans la rue Saint-
Martin, au coin de la rue Saint-Méry, un fiacre renversé et un cabriolet. lin 
sergent de gardes municipaux, qui était de garde au poste de la Lingerie, nous 
Pa de l'aider à relever ce fiacre; nous ł 'aic âmes et allàmes le remiser du côté 
do marché des Prouvaires; nous rentrâ n ► cs chez Praquin ; nous trouvâmes sa 
boutique fermée; nous retours âmes alors chez mon bourgeois, rue des Bil-
lettes. E n  y allant, des jeunes gens, au nombre de trente ou quarante, la plu-
Part en blouses, se dirigeant du côté de la rue Saint-Méry, nous jetèrent 
deux fusils : nous ramassâmes l'un d'eux. Nous nous cachàmes dans l'enfonce-
tuent d'une porte du passage Sainte-Croix , pour laisser passer ces jeunes gens; 
Puis je quittai ma redingote , j'enveloppai le fusil dedans et j'allai le porter à 
la. boutique  de mon bourgeois, qui n'était pas dans ce moment dans sa bou- 
tigUe. Je ressortis aussitôt avec Praquin pour aller voir ce qui se passait. Nous 
adlámes, par la rue Sainte-Croix de la Bretonnerie, jusqu'à la rue Sainte- 
Avoye  : là nous vîmes un rassemblement qui enfonçait la boutique d'un quin-
caillier. Dans cc rassemblement j'aperçus les individus que je vous ai signalés 

pièce 	.) 
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samedi, et qui ont dit se nommer : Hubert, Simon et Lombard. Hubert 
faisait faction au coin de la rue des Blancs-Manteaux, et m'a donné une poi- 

gnée de mains. Praquin me poussa fe bras en me montrant un individu veto 
d'une blouse et d'un pantalon rouge , et me dit : Voila un chasseur d' Afrique. 
Je crois que c'est celui que vous m'avez représenté samedi sous le nom 
d'Hendrick; je ne pourrais cependant pas l'assurer. Ce rassemblement se di- 
rigea vers Saint-Nicolas, du caté de la mairie du 6` arrondissement. II était 

alors de cinq à six heures. Un instant après, j'entendis une fusillade qui dura 
environ trois quarts d'heure. Nous revînmes chez Praquin. En chemin nous 

rencontrâmes, rue Aubry-le-Boucher, le nommé Bouillot, que je connais de- 
puis longtemps; il était avec plusieurs individus et sans armes. Nous ne lui 
parlâmes pas. Ces individus et lui s'arrêtèrent près d'une boutique, presque 
au bout de la rue Aubry-le-Boucher; au même moment on fit feu sur nous. 

Les coups partaient du côté oú nous avions vu Bouillot et les autres, 
arrêtés. Nous nous hâtâmes de rentrer chez Praquin.. Le feu continua, et 
quelques instants après nous entendîmes frapper à la porte. Praquin entrou' 
vrit, et nous vîmes Bouillot, qui tenait un fusil à la main. Ii demandait a 
entrer; if se disait blessé. Praquin lui prit son fusil et le laissa entrer. Bouillot 

prit de la bière; il voulait passer la nuit à la maison , mais Praquin s'y re' 

fusa, et il s'en alla. Le lendemain nous allâmes porter le fusil chez le coin' 
missaire de police; il n'y était pas. Nous le rapportâmes. Je ne sais pas quand 
ií le rapporta. 

(Dossier, information générale, barricades de la rue Grenétat, n° 	du  greffe ' 
pièce 	). 



AUSTEN. 	 105 

FAITS PARTICULIERS A AUSTEN. 

116. —Procès -verbal constatant l'arrestation d'AusTEN. 

L'an mil huit cent trente-neuf, le 21 mai, à neuf heures du matin, 

Nous, Charles Gabet, commissaire de police du quartier de la Porte-Saint-
Martin ; 

Vu la lettre ci-jointe de M. le directeur de l'hôpital Saint-Louis, de la-
quelle il résulte que le nommé Haoustel, Polonais, blessé par suite de 
l'attentat du 12 de ce mois, a cherché à s'évader dudit hôpital, où il est con-
signé, et que, sa blessure étant maintenant guérie, il est en état d'être 
transféré ; 

Faisons conduire cet individu à la Préfecture de police, pour qu'il soit, à 
son égard, ultérieurement statué ce que de droit. 

(Dossier Austen, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

117. — Rapport (lu me'decin constatant la blessure d'AUSTEN. 

Nous soussigné, docteur en médecine, en vertu de l'ordonnance ci-jointe 
de M. Zangiacomi, juge d'instruction, à l'effet de procéder à la visite du 
nommé Haoustel, détenu à la Conciergerie, et de nous expliquer sur Ies 
causes de ses blessures, déclarons , après avoir prêté serment ., avoir procédé 
Immédiatement à cet examen et avoir constaté les blessures suivantes 

Haoustel, homme jeune, blond et fortement constitué, présente les plaies 
suivantes : 

1°  Une plaie située sur la troisième côte gauche et dirigée d'une manière 
transversale sur la face antérieure de la poitrine. L'étendue, la direction , l'as-
pect linéaire de cette blessure prouvent qu'elle a pu être faite par un instru-
nient tranchant, tel qu'une épée. Nous observons que l'instrument, arrêté par 
la présence de la côte, n'a pu pénétrer plus avant dans la cavité thoracique. 

2°  Deux autres plaies, placées sur la partie antérieure et latérale droite de la 
Poitrine, présenten t une forme triangulaire qui ne peut faire méconnaître qu'elles 
ont été produites par un instrument piquant, tel qu'une baïonnette. Ces 
Plaies n'ont point également pénétré dans l'intérieur de la poitrine. 

DAPOsrrtON5. 	1" eéatte. 	 14 
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Nous déclarons que ces diverses blessures ne présentent aucun caractère de 

gravité. 
En foi de quoi nous avons dressé le présent rapport. 

Signe' GÉRARDIN. 
(Dossier Austen, no du greffe 	, pièce 	•) 

118. —TISSERAND (Émile), âgé de 41 ans, lieutenant, 6` compagnie 
ìa pied de la garde municipale, caserné faubourg Saint-Martin (1)• 

( Entendu le t 7 mai 1839, devant M. Jourdain , juge d'instruction, délégué. ) 

Le dimanche 12 mai, vers quatre heures moins un quart, on vint nous 
prévenir, à la caserne Saint -Martin, que des individus armés de haches et de 
pioches pillaient le magasin des sieurs Lepage, arquebusiers , rue Bourg-
l'Abbé; qu'ils faisaient des barricades , et que la mairie du 6 e  arrondissemen t 

 était en danger d'être prise par eux. Plusieurs détachements sortirent de suite 
pour se rendre sur íe lieu du désordre; d'autres furent prêts à marcher. Vers 
quatre heures un quart, on vint nous avertir que les insurgés étaient noRl-
breux et qu'ils allaient attaquer la mairie du 6 e  arrondissement , où déjà s'était 
porté un officier de la garde municipale avec vingt-cinq hommes : cet officier 
était M. Leblond. Je reçus ordre de M. le capitaine Lallemand de me porter 

avec un détachement de quarante-cinq hommes au secours de cet établisse - 

 ment. Je partis immédiatement; mais à peine arrivé dans la rue Saint-Martin, 

 où la foule était compacte, mais cependant inoffensive, puisqu'elle s'ouvrit 
pour me faire passage, un grand nombre de personnes vint au-devant de mo i ' 
en me conjurant de retourner sur mes pas, disant que mon détachement était 
trop faible, et que j'allais être infailliblement écharpé. Je ne tins aucun compte 
de ces avis qui pouvaient m'être donnés dans de mauvaises intentions, le 
doublai au contraire le pas, et, arrivé à peu de distance de la rue Grendtat , 

 j'aperçus une barricade bien établie au débouché de cette rue dans la rue 
Saint-Martin. Je fis faire une fusillade dessus assez vive; mais comme les ku' 
surgés ripostaient vigoureusement, je fis rentrer de suite mon détachemen t 

 dans la cour de la mairie pour faire recharger mes armes et prendre mes 415- 
 positions,  af n d'enlever la barricade d'assaut. Je fis former mon détachement 

 en ligne, distribuer de nouvelles cartouches que l'on me donna à la mairie, 
et recharger les armes en présence de M. le lieutenant-colonel Saint-Martin,  
de la 6e légion de la garde nationale. J'ordonnai à mes hommes de me suivr e 

 au pas de course, sans tirer un coup de fusil, et d'enlever la barricade a íá 

baïonnette; je leur ordonnai également de ne faire aucun quartier à ceux qui 

(1) Voir une autre déposition de ce témoin et sa confrontation avec Austen, ci' 

après, p. 265. 
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seraient pris les armes à la main dans la barricade; je me plaçai -à quelques 
pas en avant du centre de mon peloton, et je donnai le signal aux tambours 
de battre la charge. Je m'élançai L'épée à la main, suivi de tous mes hommes; 
Les insurgés battaient aussi La charge de leur côté , et me reçurent avec un feu 
hien nourri à bout portant; mais cependant la barricade fut enlevée; six fac-
tieux restèrent sur la place, deux furent tués de ma main dans nue lutte corps 
a corps ;  quelques autres furent blessés et pris, ainsi qu'un plus grand nombre 
qui s'étaient réfugiés dans les maisons voisines : de mon côté , t'eus dix 
hommes blessés, moi compris. Après la prise de la première barricade, je 
Te portai de suiteà la seconde, qui était établie au débouché de La rue Bourg-
I Abbé, dans la rue Grenétat : les insurgés y tinrent moins qu'a la première. 
Je passai de suite à la troisième, qui se trouvait au débouché de la rue Neuve-
Bourg-l'Abbé, dans la rue Bourg-l'Abbé, que j'enlevai; puis à celle établie 
au déhn, uché de la rue Bourg-l'Abbé, dans la rue aux Ours. Enfin je me 
portai sur la cinquième , établie au débouché de la rue aux Ours dans la rue 
Saint-Martin, que j'enlevai comme les autres, et je fis occuper le bout de .la 
rUe aux Ours dans la rue Saint-Denis. De cette manière, je fus maître de 
tout le pâté de maisons compris entre la rue Grenétat et la rue aux Ours. 
Les insurgés continuèrent à tirer sur nous d'une position qu'ils occupaient 
vers le coin de la rue Neuve-Saint-Merry, puis de la rue Quincampoix et de 
celle Salie-au-Comte, où je les avais refoulés. Ayant été averti vers six heures 
qu'un grand nombre d'insurgés s'étaient retranchés dans le passage Beaufort, 
et'ennuyé de tirailler depuis si longtemps, j'ordonnai au maréchal des logis 
Regnault de m'accompagner, de prendre dix hommes avec lui, -et d'aller faire 
une charge clans le passage. A ce détachement se joignirent M. Gard, capi-

taine de la 6° légion, et M. Hugo, caporal de la même légion. Cette charge 
réussit parfaitement : un des factieux fut tué, un autre blessé et pris; plus, 
iule grande quantité d'armes, une caisse de tambour avec collier et baguettes, 
est ,plusieurs -paquets de cartouches. Douze insurgés furent arrêtéset•conduits 
a la mairie du 6° arrondissement, á .fa disposition de MM. -les commissaires 
de :police Ilaymonct et Cabuchet. Je vous dépose deux notes indiquant les 

noms d'une partie des individus arrêtés dans les barricades, les armes à la 
utain.. J'ai bien fait garder La rue du Grand-Hurleur, niais beaucoup de per-
sonnes Ont -passé-pour  rentrer chez elles, 'et il est possible que quelques-uns 
des factieux aient pu passer, après ,  avoir jeté leurs armes; mais naos n'avons 
laissé ;  passer qu'après que-le feu eut ,été terminé, et tous ceux qui ont-été 
arrêtés faisaient partie de °l'insurrection , quoique 'plusieurs -aient feté .leurs 
aptes : nous ne laissions passer personne-blessé. Vers neuf heures du soir, 
le reçus ordre de réunir mon-détachement, et de me rendre à la Préfecture de 
Police. Les officiers de la ,  6 °  légion qui ont marché avec moi aux barricades 
Ott MM. Gard, capitaine, Buisson, idem, 'Fougère, adjudant, et Hugo, 
cąPora1. Le nommé Giraud, tambour-maître au 55' de ligne, qui se trou- 

14. 
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vait à la mairie du 6 e  arrondissement, demanda une arme et marcha avec 
nos hommes. 

Je dépose entre vos mains un petit plan que j'ai fait des lieux où nous 
avons agi, avec indication des barricades. 

Je dois vous dire que nous avons jeté dans un égout de la rue Grenétat 
des pioches et des haches que nous avons prises à la deuxième barricade , 

 pour qu'on ne pût pas s'en  servir. 
J'ai entendu dire qu'un homme, porteur d'une caisse mal jointe, s'était 

arrêté devant la maison de Lepage, qu'il avait jeté cette caisse avec force 
par terre, qu'elle s'était ouverte et qu'il en était sorti des pioches et des 
haches, et des armes, dont s'étaient emparés des individus qui enfoncèrent et 
pillèrent le magasin d'armes de MM. Lepage. 

J'ai parfaitement reconnu à Saint-Louis le second individu que j'ai tué, 
parce que j'ai eu une lutte avec lui. Sa maîtresse est venue l'y reconnaître; elle 
a déclaré qu'il se nommait Maréchal (Émile ), dessinateur, demeurant avec 
elle rue du Faubourg-Saint-Denis, n° 56. Il était d'A ►nbérieux (Aisne); il 
avait 23 ans. 

( Dossier, information générale, barricades de la rue Grenétat, n° 
du greffe, pièce 	. ) 

119. -- REGNAULT (Pierre-François), dgé de 35 ans, maréchal (les logis 
de garde municipale, caserné faubourg Saint-Martin. 

( Entendu le 18 mai 1839, devant M. Jourdain , juge d'instruction, délégué: ) 

Le dimanche 12 mai , je suis parti de la caserne Saint-Martin avec le 
lieutenant Tisserand; arrivé à la mairie du 6e arrondissement, nous trouvâme s 

 une barricade à l'entrée de la rue Grenétat : on faisait feu sur nous; ce feu avait 
commencé lorsque nous étions à environ cinq cents pas de la barricade. Le lieu' 
tenant commanda de faire feu , et ensuite de nous porter au pas de course sur 
cette barricade, ce que nous fîmes. Lorsque nous filmes en face la mairie, un de 
nos hommes tomba , blessé d'une balle dans le ventre : je l'enlevai, et le déposa i 

 dans une maison au coin de la rue Guérin-Boisseau. Lorsque je retournai ao 
détachement , il venait de franchir la barricade, et je vis transporter à la 

mairie quatre insurgés blessés; j'en  vis quatre ou cinq étendus par terre; le 
poussai, et me hâtai de rejoindre mon détachement qui était rue aux Ours. 
Etant arrivé là, le lieutenant Tisserand, ayant remarqué qui il y avait un 
grand nombre d'insurgés dans le passage Beaufort, me donna ordre de m Y 
porter avec six hommes, auxquels se joignirent un caporal de garde nationale 
de la 6 e  légion, et un capitaine, M. Gard. Je m'y portai; la grille étant fermée, 
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les insurgés firent feu sur nous, nous ripostâmes; nous fîmes ouvrir la grille : 
quand nous fûmes entrés , nous trouvâmes cies fusils dans les allées, dans les 
coins, derrière les portes ; les insurgés s'étaient cachés , en abandonnant les 
armes; les locataires du passage nous dirent que nous pouvions arrêter les 
individus qui étaient ainsi cachés, parce qu'ils les avaient remarqués armés 
avant leur entrée dans le passage. Quelques-uns des individus avaient encore 
de la poudre aux mains et aux lèvres. Nous trouvâmes égaiement une caisse 
de tambour, ses baguettes, fe collier et quelques cartouches cachées dans des 
coins et même des paquets de cartouches. J'arrêtai deux de ces individus chez 
le portier : l'un était porteur d'un couteau-poignard, l'autre n'avait rien sur lui. 
Vers huit heures du soir, nous retournâmes dans ce même passage; la porte du 
coté Salle-au-Comte était encore fermée. Nous vîmes, à travers un petit judas 
de cette porte, une trentaine d'individus armés, sur lesquels nous finies feu à 
travers le judas : un des leurs tomba mort. Enfin nous primes ouvrir la porte, 
nous Times feu de nouveau , et un autre tomba blessé; je l'arrêtai : il était 
blessé d'une balle dans le côté. Cet homme fut conduit à fa mairie du 6e  ar-
rondissement. Au mame endroit nous ramassâmes un fusil de munition qui 
avait été jeté à travers un carreau dans un magasin donnant sur le cul-de-sac. 
Dans le même moment trois individus vinrent à nous en nous disant qu'ifs 
étaient sans armes et qu'ils se rendaient. L'un d'eux était porteur d'une cin-
quantaine de cartouches : le garde Borger m'a dit que celui qu'if a arrêté au 
même instant était porteur d'un fusil à deux coups, mais je ne l'ai pas vu, 
parce qu'if faisait déjà nuit. Nous trouvâmes encore des cartouches dans un 
tas de paille dans la même rue. Ensuite nous allâmes enlever une barricade 
qui se trouvait au coin de la rue Saint-Magloire et de la rue Salle-au-Comte. 
Puis nous allâmes, avec le secours d'un peloton du 28' de ligne, enlever une 
autre barricade qui se trouvait au coin de la rue Saint-Magloire et de la rue 
Saint-Denis : un individu fut encore arrêté au coin de cette rue. Tous les in-
dividus arrêtés ont été inscrits à la mairie avec les indications des endroits où 
ils ont été arrêtés, au moins je le pense. Quand je conduisis le blessé à fa 
mairie, avant de quitter pour aller rejoindre mon détachement qui s'était 
rendu à la Préfecture, j'allai visiter tous les individus arrêtés, et je pris les 
noms  de tous ceux qui me dirent avoir été arrêtés dans le passage Beaufort. 
d'en ai fait l'objet d'un rapport qui a été remis à mon chef. Je dois vous 
Observe r  que M. le capitaine Gard ne s'est joint à nous que la seconde fois 
quand nous retournâmes dans le passage Beaufort. Le propriétaire d'un ma-
gasin où j'ai trouvé le fusil dont je viens de parler, dans le cul-de-sac à droite 
en sortant du passage Beaufort , m'a dit le lendemain qu'if avait trouvé deux 
ou trois paires de pistolets et des cartouches près de sa porte. If les a remis à 
des soldats de la ligne qui étaient venus le matin pour chercher des armes. 

(Dossier, information générale, barricades de la rue Grenétat, n° 
du greffe, pièce 	.) 
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120. — DELDINE ( Augustin-Anselme ), 43 ans , brigadier de garde mu' 
municipale à pied , caserné faubourg Saint-Martin. 

(Entendu le 30 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Le dimanche 12 mai courant, je partis vers quatre heures avec le déca• 

chement sous les ordres du lieutenant Tisserand; nous arrivâmes prés la 
mairie du 6 e  arrondissement , et nous commençâmes à tirailler avec des in-
surgés qui se trouvaient derrière une barricade de l'entrée de la rue Grené' 
tat débouchant dans la rue Saint-Martin : pendant environ une demi-heure , 

 nous fîmes un feu nourri; nous nous réunîmes ensuite dans (a cour de la 
mairie; là , le lieutenant Tisserand nous commanda d'enlever la barricade a 
la baïonnette, et il s'élança à notre tête. En arrivant à la barricade, les in-
surgés firent sur nous un feu à bout portant, mais nous montâmes par-dessus , 

 et l'enlevâmes. Derrière gisaient par terre plusieurs individus morts ou 
blessés. J'en vis un grand blond , portant de longs cheveux il était ren-
versé sur un insurgé mort; je le vis remuer, je le ramassai avec un garde 
national (M. Pelletier), et nous le portâmes à la mairie Saint-Martin. Il avait 
plusieurs blessures dans la poitrine. Je donnai mon nom et je retournai Te' 
joindre mon détachement. Nous enlevâmes les barricades qui se trouvaien t 

 encore rue Bourg-l'Abbé et rue aux Ours, et nous arrivâmes dans cette der' 
Mère rue , au coin de la rue Quiucampoix; là , je fus placé avec quatorze 
hommes; d'autres allèrent ensuite dans le passage Beaufort, d'où on faisait 
feu sur nous; le passage fut pris, et on y arrêta des insurgés, et on y prit des 

armes. Je conduisis quatre hommes dans ce passage pour renforcer le déta -

chement qui s'y trouvait , et je revins me placer au coin de la rue -Quincam' 
poix, où je restai jusqu'au moment de notre départ pour la Préfecture de po-
lice. J'ai vu passer des individus arrêtés dans le passage, et des armes, ainsi 
qu'une caisse de tambour : c'est celle que je vois dans votre cabinet. 

Trois ou quatre jours après, en allant voir un de mes camarades à Saint'  

Louis ,,je vis, à côté de lui, le même individu que j'avais ramassé derrière la 

barricade Grenetat, et que j'avais porté à la mairie avec M. Pelletier. Je Jul 

 demandai s'il me reconnaissait, et il me dit que oui. Je demandai ensuite son 
nom au directeur de l'hôpital, qui me dit qu'il se nommait Aukem, et qu'il 

était de Dantzig. 
Nous nous sommes ensuite transporté au dépôt de.la -Préfecture, et nous 

avons représenté au témoin le nominé Fritz-Auguste Austen, et il a dit 
Je reconnais parfaitement cet individu; c'est bien ;lui que j'ai ramassé d errière 

la barricade, et que j'ai porté à la mairie avec' M. Pelletier. 
Le détenu a déclaré également reconnaître le témoin Deldine. 

(Dossier Austen, n° 	du:greffe, pièce 	) 
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121. — I ucor (Jaime-Nestor), äge dc .29 ans , menuisier-ébéniste, ca^ 
peral dans la 6 e  legion de la garde nationale, demeurant â Paris, 

rue de Vendôme, n° 6 bis.  

(Liteau le 25 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.)  

Le dimanche 12 mai , en entendant battre le rappel , je descendis en uni-
forme, et je me joignis à l'escorte des tambours. Nous arrivâmes rue Royale-
Saint-Martin ; là, nous trouvâmes un grand nombre d'insurgés qui nous  
menaçaient par derrière : ils firent feu sur nous ; nous Ieur ripostâmes; nous  
nous approchâmes de la rue Saint-Martin, et l'on tira sur nous d'une barricade  
formée à l'entrée de la rue Grenétat. Le lieutenant Tisserand, avec son dé-
tachement et le nôtre qui s'y était joint, se précipita sur la barricade, que  
nóus enlevâmes à la baïonnette. Nous trouvâmes derrière cette barricade des  
blessés et des morts, mais je ne m'en occupai pas; je continuai à poursuivre  
les insurgés, toujours sous la conduite du lieutenant Tisserand. Nous enle-
VaWes cinq ou six barricades, rue Bourg-l'Abbé et rue aux Ours; nous arri-
\âmes au coin de la rue Quincampoix, on tirait sur nous, du passage Beaufort;  
le m'embusquai à gauche de la rue Quincampoix; et je fis feu sur le passage;  
le m'aperçus bientôt que le garde Floraud était à côté de moi, je lui or-
donnai de se masquer du feu des insurgés , et je le laissai seul embusqué.  
J'allai vers le lieutenant Tisserand pour lui demander des hommes de bonne  
volonté pour aller débusquer le passage; il m'accorda dix hommes, et je m'élançai 
au pas  de course sur le passage, que nous trouvâmes fermé. Nous fìmes feu  
sur les insurgés qui étaient clans le passage et qui se dispersèrent; j'entrai dans  
le café à côté , croyant qu'il communiquait avec le passage; mais il n'y avait  
Pas de communication. Je fis ouvrir le passage; après avoir menacé de faire  
sauter les serrures, le portier vint alors nous ouvrir. Je fis ouvrir ensuite  
la Porte qui se trouve au fond du passage, du côté de la rue Salle-au-Comte;  
'I n'y avait alors personne dans le cul-de-sac qui se trouve à droite. Arrivés  
lacis la rue Salle-au-Comte, nous vîmes une barricade qui se trouvait près  

le roulage, à gauche; nous en chassâmes les insurgés par plusieurs décharges.  

Niais, comme je craignais de n'être pas en force, et de compromettre mes 
hommes, je fis replier mon détachement dans le passage; j'en fermai les  
Portes, et m'emparai des clefs; puis je mis des hommes à chaque escalier,  
et j'ordonnai une perquisition dans toute la maison : on y arrêta plusieurs  
individus, et on trouva plusieurs fusils, des cartouches, des capsules de côté  
et d'autre, et une caisse de tambour avec ses baguettes. J'avais demandé au  
Portier s'il n'y avait personne d'étranger chez lui, il m'avait dit que  non  , et  
cependant des gardes trouvèrent dans sa loge deux insurgés. J'allai ensuite  
demander du renfort pour aller attaquer la barricade de la rue Salle-au-Comte; 
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le lieutenant Tisserand ne put m'en donner; il m'envoya en chercher à la 
mairie; je ne pus en obtenir une première fois , j'y retournai une seconde fo is; 

je m'adressai au colonel Husson, de notre légion, et à un générai; ifs me 
dirent qu'ils allaient envoyer un bataillon de ligne par fa rite Saint-Denis. 
Je rc`-tintai au passage Beaufort, et je prévins tous les chefs de poste de 

se tenir prêts; je trouvai un détachement de ligne, en arrivant au passage 
Beaufort. J'entendis bientôt le feu rue Saint-Denis; j'ouvris la porte cochère, 
et m'élançai en avant ; aussitôt, des coups de feu partirent sur moi du cul- 
de-sac qui est à droite et de la rue Salle-au-Comte; je criai: A moi les gardes. 
ils arrivèrent , je fis feu dans le cul-de-sac, en criant : Rendez-vous! un homme 
tomba, et trois autres furent arrêtés; ils étaient armés de fusils de munition. 

Représentation faite au témoin , du nommé Jean-Jacques Evanno, i1 a 
dit : Je crois bien reconnaître cet homme, je crois bien qu'il était un de ceux 
qui ont été arrêtés dans le cul-de-sac, cependant je ne puis pas l'affirmer d'une 
manière certaine; il devait avoir une veste grise ou blanchâtre; je crois qu'il 
avait posé son fusil le long du mur, à gauche. Je m'élançai ensuite dans fa rue 
Salle-au-Comte, où nous attaquâmes et prîmes la barricade qui était au coin de 
fa rue Saint-Magloire-Saint-Denis; pendant ce temps, la ligne emportait la bar• 

ricade qui était au bout de la rue Saint-Magloire dans la rue Saint-Den is' 

Après la prise de fa barricade, j'entrai dans le roulage , et je montai, avec 

des gardes municipaux, au premier étage. Là, je trouvai un jeune homme 
blessé près de l'épaule, à droite; il était fort bien mis, et était couché sur 
un lit, tout habillé; il souffrait beaucoup, j'ordonnai au maître de routage 
d'aller chercher un médecin. Le maître de roulage me dit que ce jeune 
homme avait été blessé dans son escalier; mais cela m'a paru impossibl e ' 

parce que les balles ne pouvaient pas arriver dans l'escalier , et que je suis 
arrivé le premier, et que pas un garde n'a fait feu dans l'escalier. Je ne sais 

pas ce qu'est devenu ce blessé. Je rentrai ensuite à mon poste. 
Au moment où nous allions attaquer la barricade de fa rue Salle-au-Com te, 

 je portais en bandoulière, au moyen d'une ficelle que j'y avais mise, un 
fusil de chasse trouvé dans le passage. Un élève de Saint-Cyr, qui se trouvai t 

 là, me supplia de fui prêter ce fusil; je le lui confiai. M. le colonel Hu8.t' 
a pris des notes à cet égard; le lendemain, il est revenu à la mairie avec trois 
de ses camarades. 

(Dossier Austen, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

122. -- GARD (Jean-Baptiste-Joseph) âgé de 45 ans, cartonnier, demeU' 
rant à Paris rue Phelippeaux 15, capitaine en second dans la OC  légion 

 de la garde nationale. 

(Entendu le 25 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Je suis arrivé à la mairie le dimanche 12 mai, vers quatre heures. Je me joigo++ 
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au détachement de la garde municipale qui attaquait la barricade Grenétat. 
Quand elle fut enlevée, nous traversâmes successivement la rue Grenétat, la 
rue Bourg-l'Abbé, en enlevant les barricades qui s'y prouvaient, et nous arri- A 
vames rue aux Ours, au coin (le la rue Quiucampoix. Quand nous cames en-
levé la première barricade ?t l'entrée de la rue Grenétat, je vis plusieurs 
Individus blessés ou tués qui étaient renversés par terre. Depuis, jusqu'au 
Passage Beaufort dont je vais vous parler, il n'a été blessé personne, du moins 
a ma connaissance. J'allai ensuite avec quelques gardes municipaux et le 
caporal Idregot au passage Beaufort. L$ nous sommâmes d'ouvrir la grille, et , 
comm e  on ne nous ouvrait pas, nous fîmes une décharge dans le passage: 
on nous l'ouvrit et nous le fouillâmes de tous côtés. On arr ta plusieurs indi-
vidus, et l'on trouva des armes cà et là, ainsi que des cartouches et des cap-
sules ;  on y trouva môme une caisse de tambour avec ses baguettes. Il était 
environ sept heures et demie lorsque nous arrivâmes. A la brune, nous fîmes 
ouvri r  la porte qui Sc  trouve au bout du passage du côté de la rue Salle-au-
Comte; ayant été prévenus par des locataires qui avaient regardé par une 
fenetre, qu'il y avait du monde dans le cul-de•sac qui se trouve à droite, 
nous criâmes : Rendez-vous! Aussitôt le caporal Robot fit feu; on cria: Nous 
nous rendons; alors sons nous précipitâmes clans ce cul-de-sac. Je m'occupai 
d'un individu qui était blessé et renversé sur un tonneau de porteur d'eau. 
Je voulus faire lever cct hon ore, il me dit qu'il ne le pouvait pas, qu'il était 
blessé; je ne regardai pas al i[ était blessé; je crois que c'est le maréchal des 

logis Regnault qui l'a fait relever. Deux autres individus qui étaient dans ce 
cul-de.sac furent arrétés. Ils devaient étre El depuis quelque temps, car nous 
avions tiré déjà par un guichet qui se trouvait à la porte du passage donnant 

du côté cle la rue Salle-au-Comte. 
Représentation faite au témoin du nomme Jean-Jacques Evanno, il a dit: 

La frgt:r e  de cet homme ne m'est pas inconnue, il nie rappeIle I' un de ceux 
'lui ont été conduits par les gaules municipaux, après avoir été arrêtés dans 
le cul-de-sac:; mais je ne puis l'allirmcr. Si c'est un de ceux-là, il avait une 
veste blanche ou grise. Il faisait presque nuit, et je n'ai pu bien le remarquer. 

Après cela, nous nous sommes rendus dans fa rue Salle-au-Comte, ou nous 
avons enlevé deux barricades qui se trouvaient, l'une presle roulage à gauche, 
et Vautre au coin de la rue Saint-Magloire et de la rue Saint-Denis. Après 
que ces barricades curent c;e prises, un individu vint i passer, venant de la 
rite Saint-Denis; il me demanda poliment s'il y avait du danger, et s'il pou-
vait passer : je lui di, qu'il n'y avait aucun danger; je le fouillai, et je trouvai 
trois oug uatre cartouches dans la poche de son gousset et une vingtaine de 
billes ;  je trouvai également (laus une de ses poches un pistolet de poche avec 
lequel il avait frit leu tout laceroment, je le pensais au moins, car le chien 
é tait encore baissé. Je le remis entre les mains d'un garde municipal. Cet 

.homme déclara es nommer Simon. Quelques instants après, un grand individu 
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qui voulait passer fut arrêté par moi , parce qu'il ne voulut pas dire comment 
et pourquoi il se trouvait là, et qu'il fut très-insolent. Sa présence ne m'étant 
pas justifiée, je le conduisis moi-même à la mairie, où je donnai mon nom: 
on prit en même temps celui de cet homme, dont je ne me rappelle pas au-
jourd'hui. Il n'avait iien sur lui.  Je  suis rentré à la mairie. 

(Dossier, information générale, barricades de la rue Grenétat, n° 

	

du greffe, pièce 	.) 

123. — LECUZE (Boniface), âge.  de 27 ans, marchand de vin, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Martin, n° 135, au coin de la rue aux Ours. 

( Entendu le 21 mai 1839, devant M. Legonidec, juge d'instruction, délégu é , ) 

11 était environ une heure de l'apres-midi, lorsque, le dimanche 12 de ce 
mois, sont arrivés dans ma maison une assez grande quantité de jeunes gens, 
(le vingt à trente. 

Ils s'y sont établis , les uns jouant aux cartes; d'autres allant et venant; 
d'autres buvant au comptoir ou se promenant de long en large dans la rue, 
au-devant de ma maison. Je ne savais que penser de cette affluence de 
monde. 

Vers trois heures, tous ces individus se retirèrent ensemble, en remon' 
tant la rue aux Ours, du côté de la rue Saint-Denis. 

Dix minutes après leur départ, je fus informé qu'il y avait du bruit daps 
le quartier ; je m'empressai de fermer nia maison. 

Je me tenais, par mesure de prudence, sur mon escalier, lorsque vers 
quatre heures on ébranle ma porte à force de coups: toutes les vitres volaient 
en éclats. J'ouvris pour éviter un plus grand malheur, et douze ou quinze in . 

 dividus armés de fusils, me prirent mes tables, mes tabourets pour former une 
barricade; ils me demandaient des tonneaux pour la compléter, lorsqu'ils en' 
tendirent le bruit d'une fusillade engagée du côté de la rue Bourg-l'Abb é ; 

aussitôt ils prirent la fuite. 
II n'y a eu au devant de ma demeure aucune action. 
Je n'ai remarqué aucune personne de connaissance parmi les factieux don t 

 je vous ai parlé plus haut; je n'en reconnaîtrais aucun. 
(Dossier, information générale, barricades de la rue Grenétat, n °  

	

du greffe, pièce 	.) 

124. — GARNOT (Marie-Joseph-Eugène), ági de30 ans, auber:,iste, de-
nzeurant à Paris, rue Saint-Denis, n°  166. 

(Entendu le 30 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Le dimanche 12 maicourant, j'étais chez moi lorsque l'insurrection commença. 
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Il était environ quatre heures de l'après-midi; je me mis à mes fenêtres, les per-
siennes fermées, et qui donnent sur le cul-de-sac Saint-Magloire. Je vis une 
bande de quinze individus environ, presque tous armés, qui firent une bar-
ricade avec un banc et un tonneau de porteur d'eau. Plus tard , ils enfoncè-
rent les portes de M. Solin, et prirent dans sa cour des camions, des ton-
neaux et d'autres objets, dont ils firent une barricade plus forte. Vers sept 
heures on vint les attaquer vigoureusement, et la barricade fut enlevée; mais 
depuis près de trois heures ils tiraillaient avec la troupe qui ¿tait dans la rue aux 
Ours. Deux insurgés furent blessés, un autre fut tue sur le coup , et un autre 
mourut le lendemain. Pendant cinq ou six heures que dura cette affaire, je vis 
les insurgés qui étaient á la barricade. Avant le feu ils se promenaient de long 
en large et faisaient faction ; j'entendais mame leurs conversations ; les uns di-
saient : Nous n'avons pas de chefs , qu'est-ce qui veut commander ? » Un autre 
qui était coiffé d'une casquette noire et vêtu d'un habit noir, et très-bien mis, 
disait : « Celui qui n'est pas disposé à bien se battre, qu'il dépose ses armes 

i et qu'il se retire. » If recommandait de n'assassiner personne, de ne pas tuer  
garde nationale et de ne tirer que sur la troupe. Cet homme était sans 

armes, il pouvait avoir de 25 à 26 ans, et il distribuait des cartouches. Peut-
etre le reconnaîtrais-je si je le voyais. Je reconnaîtrais peut-être aussi plusieurs 
autres insurgés , un entre autres qui était en bourgeron bleu et toque rouge; il 
etait petit, les pieds nus dans ses souliers, et avait des favoris rouges. Je le 
reconnaîtrais entre mille. II paraissait très-animé et passait même son fusil 
sous la porte de M. Solin, pour tirer dans la cour pour faire ouvrir la porte; 
il avait au moins 40 ans et était tout déguenillé. Les autres insurgés avaient 
l'air de ne pas vouloir aller avec lui. Un autre qui était en redingote de ve-
lours noir et en casquette noire, était proprement mis et bien frisé; un des 
insurgés  lui dit : Citoyen , tu es bien frisé. » Alors il lui répondit : << Je ne sa-
« vais pas , en me faisant friser ce matin, que je me battrais ce soir. » Vers neuf 
heures et demie ou dix heures , on arrêta cinq ou six individus dans un grenier 
dépendant de la maison Leraton, qui me loue une écurie, et par laquelle ils 
ont passé; puis ils ont escaladé un toit pour arriver dans le grenier. Je ne les ai 
pas vus assez pour les reconnaître; je crois cependant que j'en reconnaîtrais 
Peut-être un. C'est un détachement de gardes municipaux qui les a emmenés. 
Quelques jours après, on trouva des cartouches sur un toit où ces individus 

avaient pu les jeter. Je pense que ces individus avaient jeté leurs armes, et 
que ce sont celles qui ont été trouvées dans les écuries de M. Solin. 

Représentation faite au témoin du nommé Steckmann, il a dit : « Je ne 

'reconnais pas cet homme; je ne me rappelle pas ravoir vu. 

(Dossier, information générale, barricades de la rue Grenétat, n° 
du greffe, pièce 	• 

15. 
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125. — PELLETIER (Jules-Alexis), dge de 31 ans, proprielaire, defneu- 

rant à Paris, rue du Temple, no 63. 

( Entendu !e 99 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, d ć 1 ć gué•) 

Le 1 2 mai, vers midi , je descendais de garde du poste de l'Hôtel-de-Ville; 
j'avais à peine eu le temps de me reposer, lorsque le tambour de nia compagnie 
vint me dire qu'il y avait du trouble. Je pris aussitôt mon équipement et nie ren-
dis á la mairie presque dans le même moment où arriva un détachement de fa 

garde municipale. Il fut décidé que l'on ferait battre le rappel: on fit escorter 
les tambours par un détachement composé de gardes municipaux et de gardes 
nationaux. Lorsque nous revînmes, en arrivant rue Royale-Saint-Martin, nous 
trouvâmes une première barricade abandonnée; nous en vimes ensuite une 
seconde à l'entrée de la rue Grenétat, derrière laquelle nous vîmes des insurgés 
avec lesquels nous fîmes un feu assez vif. Nous nous étions placés á l'encoignur e 

 du marchand de cloches, au coin de la rue Royale et de la rue Saint-Martin. 

 Comme il nous était impossible de [tee d'enlever cette barricade, étant trop 
peu nombreux , nous entrâmes dans la cour de la mairie par une grille donnant 
sur la rue Royale ; nous y trouvâmes une nouvelle compagnie de gardes mu- 
nicipaux , commandée par le lieutenant Tisserand, qui observa qu'on ne 
pouvait laisser cette barricade qui tenait la mairie en échec et empêcherait 
les gardes nationaux de se réunir. Il sortit avec son détachement et quelques 
gardes nationaux au nombre desquels j'étais. Je me plaçai derrière fui. Nous 
Iongeâmes les maisons; arrivés près de fa barricade, nous essuyâmes un feu des 
insurgés à bout portant : plusieurs gardes municipaux furent blessés. Malgré 
cela , nous franchîmes la barricade : je vis le lieutenant Tisserand qui luttait 
corps à corps avec un insurgé qu'il traversa de son épée ; nous trouvâmes de 
l'autre côté de la barricade plusieurs individus grièvement blessés, tous 'étendus 
par terre; quelques-uns paraissaient sans vie. Je remarquai surtout l'un d'eux 
qui avait les cheveux blonds très-longs; les gardes municipaux qui avaient es-
suyé le feu et la troupe de ligne qui arrivait au pas de course étaient exaspérés. 
Je me plaçai devant ce blessé pour qu'on ne le tuât pas, et je le transportai à la 
mairie avec l'aide d'un brigadier de la garde municipale, nommé Dcicline, et 
le remis entre les mains de M. Fleury, docteur en médecine, qui l'a pansé, a"' 
quel il a dit qu'il était Polonais et bottier. Il était vêtu d'une blouse grise; lorsqu'il 
est arrivé à la mairie le garde municipal l'a fouillé: il avait 20 ou 30 car-

touches sur lui; il avait plusieurs coups de feu clans la poitrine et un coup de 
baïonnette au-dessous du sein droit. 

Et a signé après lecture, en persistant. 

Nous nous sommes transporté ensuite au dépôt de la Conciergerie, où noub 
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avon s  fait appeler le nommé Fritz-Auguste Austen, Pigé de 23 ans, bottier, 
He á Dantzig, et l'avons représenté á M Pelletier, sus dénommé, qui a dit : 
° Je reconnais parfaitement cet individu; c'est  celui que j'ai ramassé blessé 

derrière la barricade Grenétat, avec fc brigadier Deldine, et que j'ai porté à 
" la mairie. 

(Dossier Austen, n° 	du greffe, pièce 	•) 

126. -_ DL'VAI. (Louis-Philippe, ägé de 35 ans, marchand de vin, rue 
Grenétat, n° 4  (1). 

( Entendu le 29 mai 1 839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Le dimanche 12 niai, vers quatre heures , je vis des hommes aimés 
- arriver par la rue Royale - Saint - Mar+in; je m'empressai de fermer ma 
Porte cochère , parce que je demeure au fund de la cour ; mais ils arrivèrent 
et enfoncèrent cette porte à coups de baïonnette et de crosse de fusil; ils me 
demandèrent tout ce que j'avais pour faire des barricades , et, sans me donner 
te temps de leur répondre , ils prirent (les tonneaux, des caisses et un gros 
établi. Je remarquai un seul de ces individus qui paraissait commander les 
autres : il était grand, vêtu d'une redingote légère et avait des bagues aux 
doigts;  je crois qu'il avait des moustaches; je ne sais pas s'il avait ou non des 
Cheveux longs. Ils me prirent mon fusil. Le feu commença bientôt; je ne vis 
r1Pn parce que je restai chez moi ; mais , après la prise de la barricade par 
la garde municipale, plusieurs individus se réfugièrent chez moi; quatre étaient 
blessés et furent arrêtés dans ma boutique, et deux autres dans ma chambre. 
Us furent arr ê tés par des gardes municipaux, conduits par un sergent. Ils ont 
é té emmenés. Je ne sais pas si je pourrais les reconnaître; je ne le pense pas. 
Après leur départ, j'ai trouvé trois fusils de munition que j'ai deposés chez 
M. Guy, armurier de la ß e  légion. 

( Dossier, information générale, barricades de la rue Grenétat, n° 
du greffe, pièce 	.) 

127. — LANTIN (François-Ferdinand), 37 ans, logeur, demeurant à Paris, 
MG de la Heaumerie, n° 6. 

( Entendu le 7 juin 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Je connais le nommé Austen, qui demeure chez moi depuis le 3 février der-
nier. Le 12 mai, il est sorti dans la matinée pour aller porter son ouvrage chez 
le sieur Muller, qui demeure du côté du Palais-Royal, je crois, en chambre; 
tI est rentré, et a mangé la soupe vers trois heures, et il est sorti vers trois 

(i) Voir une antre déposition de ce témoin, ci-après, page 287. 
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heures et demie : je ne l'ai plus revu depuis. Je n'avais pas entendu dire en-
core qu'il y ait du bruit, et il n'a pas dit où il allait. 

Dossier Austen , r.° 	du greffe, pièce 

128. — MULLER ( Jacques), âge de 	ans, demeurant à Paras, 

rue 

( Entendu le 10 juin 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction, (méqué • ) 

Je connais le nommé Austen depuis peu de temps ; il a commencé 
A travailler pour moi le 2 0 mars dernier , autant que je puis me le 
rappeler ; il travaillait chez lui, et je ne sais pas quelle était sa conduite. J'étais 
marne sur le point de le renvoyer, parce qu'il m'avait quelquefois néglige 
mon ouvrage ; je ne l'ai jamais entendu parler politique. Le dimanche 
12 mai dernier, il m'a apporté de l'ouvrage, vers une heure et demie ou 

deux heures; il paraissait pressé; ma femme voulait lui faire son compte , 

 mais il lui dit qu'il n'avait  pas le temps; qu'elle lui donnât seulement quelques 
sous : ma femme lui donna trois francs , et il partit. Je ne sais pas où il allait 
je ne l'ai pas revu depuis. 

(Dossier Austen, n° 	du greffe, pièce 	.) 
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FAITS PARTICULIERS  A PHILIPPET. 

129. -- Procì's-verbal de perquisition au domicile de PHILIPPET. 

L'an mil huit cent trente-neuf, le vingt-quatre mai, à huit heures du 
matin , 

Nous, Jean-Baptiste Clouet, commissaire de police de la commune des 
Batignolles-Monceaux; 

En exécution de la commission rogatoire ci-annexée, en date du 23 mai 
courant, de M. Perrot, juge d'instruction , délégué par M. le Pré ś ident de ia 
Cour des Pairs; 

Devant nous a été amené, par des inspecteurs attachés à la Préfecture de 
Police, le sieur Philippe! (Louis-Firmin) , âgé de 40 ans, contre-maître dans 
fine filature, rue des Amandiers , n" 19, à Paris , et domicilié dans notre 

• commune , rue Saint-Louis, n° 30. 

De suite, accompagné dudit sieur Philippet, nous nous sommes transporté 
á son domicile composé de trois pièces à rez-de-chaussée, où nous avons 
Procédé à une perquisition minutieuse dans tous les meubles, effets et pa-
piers dudit individu, par résultat de laquelle il ne s'est absolument rien trouvé 
en papiers, écrits ou imprimés, armes et munitions susceptibles (l'examen. 

Nous annexons au présent un exemplaire du Journal du peuple, du 12 mai 
1 839, la seule pièce que nous ayons trouvé nous paraissant susceptible de 
renseigner sur les opinions politiques du sieur Philippe!. 

Toutes nos autres investigations, tant dans le local habité par le sieur 
Philippe! et son épouse, présente à notre opération, que sur la personne du-
dit Philippe!, n'ayant eu aucun résultat, nous avons clos le présent procès-

verbal, pour être transmis à qui de droit. 

(Dossier Philippet, n" 	du greffe, pièce 

130, __ Fille DELILLE (Rosalie-Flore ), d gée de 20 ans, soigneuse dans 
la fabrique de coton du sieur Lafleur, demeurant d Paris, rue de la 
Muette , n" 35 (1). 

(Entendue le 2 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction, délégué.) 

11 y a deux ans , le 15 mai dernier, que je suis entrée dans la fabrique 

( ł ) Voir une première déposition de ce témoin, ci-après, page 133. 
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du sieur Lafleur; le contre-maître Philippet v était déjà depuis dix-huit mois 
ou deux ans ; Jean - Baptiste Lebarzic, le chauffeur, y était aussi, mais je 
ne sais pas depuis quel temps, ainsi que le nommé I•Valch, le débourreur; 
jamais je n'avais entendupan  parler politique au nommé Plailippet, Lorsqu'à la 

dernière dissolution des Chambres il dit , dans I'éplucherie, où se trouvaient 
toutes les ouvrières, qu'on allait se battre que tout le monde voulait la répu -

blique, et qu'il allait y avoir une révolution. Un jour il vint auprès de 
moi, 

clans I'éplucherie, et , me parlant particulièrement, il me répéta qu'on a ł lait 

avoir une révolution; qu'ils étaient considérablement de républicains, et qu'ils 
espéraient remporter la victoire. Je lui demandai où cette révolution aurait 
lieu, et il me répondit dans Paris. Je repris la parole, et je dis que si ' ¡'étais 

homme, et que s'il y avait guerre dans le pays étranger, j'irais v olontiers me 

battre; cela parut faire plaisir ìi P/ülippet, et il we dit : Je vois bien que 
vous seriez assez courageuse pour venir avec nous. Je me mis à sourire, et la 
conversation finit là. Quelques jours aprè,, il y a de cela six semaines environ, 
un dimanche, entre onze heures et midi , Ph.ilippet vint nie chercher dans la 
ga'derie, où je travaille, et il ane dit qu'on me demandait à la pompe; j'y allai 

avec lui, et j'y trouvai le chauffeur. Alors P/eilippet ouvrit une petite armoire 
qui se trouve clans la pompe , et il eu retira une praque en fer sur laquell

e 

 était peint un drapeau tricolore, avec son bâton, surmonté d'un bonnet roug6 

 les trois bandes d'étoffes touchaient toutes les trois au bâton ; ce dessin était 
conforme à celui que vous me représentez, et qui a été tracé sur mes , djca' 

fions par le commissaire de police. Alors M. Philippes me prit la main, 
et 

nie dit : Regardez, Rosalie , vous seriez bien coiffée avec un bonnet rouge; le 
ne répondis rien, et , craignant que mon absence ne Mt remarquée par le sieur 
Lafleur, je retournai à mon métier, avec la recommandation que me fit Phi-

lippet de n'en pas parler aux autres ouvrières. Depuis, il revint plusieurs Os 
auprès de mon métier causer des mames choses, et un jour il me parla d une 
boîte contenant de la charpie et des bandes qui me seraient données P°°r 
panser les blessés. Je répondais que je marcherais volontiers pour porwr 
secours aux blessés. Dans rna pensée, je ne faisais distinction aucune entre les 
diverses opinions; je voulais dire par là que l'humanité seule me guiderait, et 
que je ne craindrais pas de marcher pour panser les blessés, quels qu'ils fussent. 
Alors Philippet me dit que, s'ils étaient vainqueurs, une fois ia révolution 

finie, ils me donneraient en récompense un bonnet rouge et une croix. Enfin, 

le mardi, 7 mai dernier, dans l'après-midi, M. Philip],et vint une chercher à 
l'épluchcrie, pour que je montasse en haut dans le grenier aux déchets. Il 

me 

suivit par derrière. Le chauffeur y était avant nous ; il tenait un papier bleu 
dans lequel était roulé quelque chose. Alors le chauffeur défit ce rouleau ,  e t 

 le sieur Phi lippet l'aidant, ils déployèrent une pièce d'étoffe de coton croisé, 
d'une aune et demie carrée, composée de quatre pièces cousues Ies unes au x 

 autres : les trois premières bleue, blanche et rouge, formant les deux tte1•S 
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de la pièce , et la quatrième noire , formant l'autre tiers. Après m'avoir montré 
ce drapeau, ils le remirent clans le papier, et M. Philippet me dit : Voilà ce 
qui nous servira pour lundi. Je suis retournée à mon ouvrage, et depuis, 
M. Philippet n'a plus parlé de rien. Il m'avait toujours recommandé le plus 
grand secret, et je n'en ai parlé à personne ; la femme Martin , autre ouvrière, 
me dit un jour : M. Philippet a donc un drapeau ? Je lui répondis : Je le sais 
bien .  J'ajoute que toute cette semaine qui précédait les troubles , M. Philippet 
paraissait occupé beaucoup , beaucoup. Je ne suis point allée à la fabrique le 
dimanche i 2 mai , et n'ai pas vu M. Philippet ce jour-là, mais il est revenu le 
lundi à six heures du matin; il paraissait très-rêveur, et il n'est presque pas 
resté dans l'atelier pendant cette journée; je me suis doutée qu'il était à la 
Pompe. 

D. Savez-vous oit sont la petite plaque en fer et le drapeau? 
R. Je n'en sais rien. 
D. A-t-on fait de la charpie et des bandes? 
R. Je n'en sais rien : je n'en ai pas vu. 
D. Philippet a-t-il mis dans son secret quelques autres ouvriers que Le-

tarzic , chauffeur ? 
R. Je n'en sais rien, et même je ne le pense pas. 
D. Savez-vous si Philíppct avait des fréquentations avec les ouvriers de 

la fabrique du sieur Pikiet ? 
R. Je ne pourrais pas vous le dire. 
D. Philippet vous avait-il dit oit il prendrait des armes et des munitions? 

R. Non. 
D. Vous avait-il dit s'il y avait des chefs, et vous les avait-il nommés ? 

R. Non, jamais. 
D. Savez-vous si Walch, le débourreur, prenait part à ses projets ? 

R. Non. 
D. Savez - vous si Philippet, Lebarzic et NTalch se sont battus le 

'dimanche ? 
R. Non je l'ignore. 

(Dossier Philippet, n° 	du greffe, pièce . ) 

13i . - GAUSSEN ( Pierre-Pascal), âgć de 53 ans, contre-maître de l'atelier 
dei menuisiers de la lubrique du sieur Pikiet, demeurant â Paris, 
rue (le la Muette , n° /5 (1). 

(Entendu le 4 juin 1839, devant M. Gilles, commissaire de police. ) 

• J'ai vu plusieurs fois, dans les ateliers du sieur Pikiet, le sieur Philippet, 

1) Voir une seconde déposition de ce témoin, ci-après, page 147. 
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contre-maître de la filature du sieur Lieur, mais je ne lui ai jamais entendu 
parler de polit igue a nos ouvriers. Il venait, je crois, pour des affaires de fabrique, 
attendu que nous livrons au sieur Lalenr des pièces de mécanique pour son 
usine. C'était plutôt au sieur Pioz, contre-maître des ajusteurs , qu'il s'adressait 
qu'aux autres employés de la fabrique, attendu que les pièces qu'on fabriquait 
pour le sieur L af eur s'exécutaient dans les ateliers dirigés par ce contre-
maître. Je ne me rappelle point de l'avoir vu parler au nommé Dugas, ni 

aux autres ouvriers sous mes ordres. 
Il est ìi ma connaissance qu'après les troubles des 12, 13 et 14 mai, Dugas 

a fait couper la barbe et la mouche qu'il portait au menton, parce qu'il se 
doutait probablement qu'on le rechercherait pour l'arrêter. J'ai remarqué que 
le lundi 13 mai, Dugas, qui ne manquait jamais de venir travailler, n'a point 
paru à l'atelier, ce qui m'a surpris. J'ignore ce qu'il a fait dans la journée du 
dimanche 12 dudit mois. Dugas, dont les opinions républicaines étaient bien 
connues, parlait souvent en faveur de la république, et, en travaillant, il fre-
donnait assez souvent des chansons républicaines; c'est tout ce que je puis 
vous dire relativement à Dugas. Je vais vous envoyer ceux des ouvriers aVec 
lesquels il causait le plus ordinairement. 

(Dossier Philippet, n° 	du greffe, 	pieee. ) 

132. — LAFLEUR ( Fra ncois), [itf? de .92 ans, filateur de colon, demeurant 
a Paris, rue des Amandiers-Pop)ineourt, n° 19. 

( Entendu le 2 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction, délégué. ) 

II y a trois ans environ que le nominé Philippes est employé chez moi en 
qualité de contre-maître. Il était fort exact , même le lundi; il avait l'habitude 
de lire le Courrier français à tous ses repas, qu'il prenait chez le sieur Caa-
pellar'o, marchand de vin traiteur, demeurant dans ma maison. Quelquefois , 

 l'ayant vu rester à table un temps plus long que celui qui me paraissait néces-
saire pour ses repas, je lui ai fait observer que c'était sans cloute la lecture c1u 
journal qui allongeait ainsi l'heure de ses repas, et je l'ai engagé à les prendre 
plus rapidement, parce que j'avais besoin de tout son temps. Il me répondait 
qu'il était très-exact, que sa besogne ne souffrait pas, que tout marchait bien , 
et je dois dire que c'était la vérité. Depuis le premier jour de son entrée chez 
moi, j'ai remarqué en lui l'habitude de lire les journaux et de fumer sa pipe, 
lorsqu'il aurait pu employer son temps à la surveillance de la fabrique. il allait 
assez fréquemment à la pompe dont Jean-Baptiste Lebarzic était ł e c hauffeur, 
mais je ne sache pas qu' ils se soient entretenus d'aucun projet contre le Gou-
vernement. En passant dans les ateliers, j'ai bien entendu prononcer parmi les 
ouvriers le mot de re'p ublique, mais c'était si vague que je n'y faisais aucune 
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attention. Joseph IValch est le dernier de mes ouvriers que j'aurais soupçonné 
de prendre part à la politique. J'ai envoyé quelquefois Philippet chez 
M. Pihet pour le besoin de mon établissement; j'ignore s'il y est allé de (ui-
même d'autres fois, et s'il avait des relations avec quelques-uns des ouvriers du 
sieur Pihet. Je ne connais pas le nomme Dupas (Florent), que vous mettez 
en ma présence. 

Je dois ajouter que j'ai toujours reconnu Philippe! pour un homme probe, 
actif, et que j'avais toute confiance en lui pour les affaires de nia fabrique. 

J'ajouterai aussi que Lel arzic, qui est chez moi depuis deux ans et demi 
environ , est un ouvrier laborieux, tr ćs-rangé, et que je n'ai jamais vu une 
seule fois pris de vin. Il est marié et pare d'un enfant en bas fige. Philippe/ est 
marié et sans enfnts. ilWolch est garçon. 

D. Avez-vous remarqué, aux approches du 1 2 mai, que Philippe! fût préoc-
cupé 

R. Pas du tout. 
D. L'avez - vous vu le dimanche. 
R. Oui, je l'ai remarque. dans les ateliers avec le  chauffeur, vers trois 

quatre heures de relevée ; je n'ai pas vu Walch ce jour-là. 
D. Qu'avez-vous remarqué en eux le lundi? 

Ils sont arrivas leurs travaux comme de coutume, et je n'ai remarqué 
en eux rien d'extraordinaire. 

(Dossier Philippes, n" 	du greffe, 	pièce.) 

133.— Femme MARTIN ( Louis-Aimable AUBRY), agée de 2.Y ans, soigneuse 

à lia filature de M. ialleur, demeurant rue de Charonne, no SJ (1). 

(Entendue le 2 juin 1 839, devant M. Perrot, juge d'instruction, délégué.) 

Depuis trois mois environ , j'entendais le sieur Philippet parler de révolu-

tion , de république, et dire qu'on devait se battre; j'ai entendu dire parmi les 
ouvriers qu'il avait un capeau, nais je ne l'ai pas vu; j'ignore s'il savait que 
l'insurrection dût éclater le 12 niai dernier, et s'il a entrai/lé des ouvriers dans 

les troubles des deux jours; j'ignore s'il y a pris part lui-même. 

D. Avait-il des rapports particuliers avec Lcbar;ic, chauffeur, et YI'ateh, 
d ć bourreur ? 

R. Je le voyais causer souvent avec le chauflèur; je ne sais de quel sujet : 
le ne le voyais pas causer avec le d ć bourreur. 

i). Savez-vous si Philippe( avait finit quelque confidence à la fille Rosalie 
h)elillc ? 

R. Non. 
Dossier Philippet, n" 	du greffe, pièce 

'1) Voir la première déposition de ce témoin, ci-après, page 134. 
16. 
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134.—LELANDMMS (Pierre-Jacques-Michel ) , ägć  de ... ans, épicier, demeu- 
rant à Paris, rite Popincourt, n° 35. 

(Entendu le 7 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction, délégué.) 

Je connais le nommé Philippet pour venir quelquefois à la maison Y 
prendre son tabac à fumer. 

D. L'avez-vous vu les dimanche et lundi 12 et 13 mai dernier? 
R. Le dimanche, il est entré dans ma boutique, de quatre à cinq heures, 

et je lui ai servi son tabac. Je venais d'apprendre qu'il y avait du bruit dans 
Paris , et je le lui ai dit; il m'a paru surpris. Il m'a semblé que c'était moi qui 
lui apprenais la nouvelle; alors il m'a remis son parapluie, en me priant de le 
garder, et il s'en est allé je ne sais de quel côté. Le lendemain, il est passé a la 

maison vers cinq heures du matin, et je n'ai pu lui rendre son parapluie, que 
ma femme avait mis dans un endroit à moi inconnu. Il est revenu á la même 
heure le mardi , et je Iui ai rendu son parapluie. 

D. Ne vous a-t-II pas paru préoccupé le dimanche et le lundi ? 
R. Non. 

D. Vous parlait-il politique? 
R. Non. 

(Dossier Philippet, n° 	du greffe, pièce 

135. — MABILLE ( Pierre-François),, âgé de 53 ans, peintre en meubles , 
 demeurant à Paris, passage de la Boule- Blanche, rue de  Charma"  

no  5/. 

(Entendu le 2 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction, délegL ' • ) 

Je ne sors jamais de ma boutique. Le dimanche, 1 2 mai dernier, après mo" 
souper, vers sept heures du soir, je me suis mis à ma fenêtre, et j'ai vu huit 
dix jeunes gens allant et venant dans le passage; je ne les ai point considérés , 

 et j'ai remarqué qu'il y en avait vêtus de blouses. Dans ce moment, je n'enten-
dais plus de bruit : tout était fini, et il ne m'est pas venu à l'idée que ces 

jeunes gens pussent avoir pris part aux troubles de ce jour. J'ai entendu dire 
dans la soirée, par des enfants que je ne pourrais indiquer, qu'il y avait en 

une distribution de cartouches dans notre passage, mais je ne m'en étais point 
aperçu. 

Nous avons fait successivement amener clans notre cabinet les inculpés` 
Joseph Watch, Lucien-Firmin Philippet, Jean-Baptiste Lebarzic et Flo-
rent Dugas. 
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Et le sieur Mabille a dit : Je ne reconnais aucun de ces quatre individus 
pour les avoir vus, soit le dimanche 12 mai, soit tout autre jour.. 

(Dossier Philippet, n° 	du greffe, pièce 

136. — Femme MABILLE ( Thérèse-Geneviève RoTIER ), âgée  de 51 ans,. 
peintre, demeurant à Paris, rue de Charenton, n° 5/, passage de la 
Boule-Blanche. 

(Entendue le 2 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction, délégué.) 

Le dimanche, 12 mai dernier, vers six heures du soir, entendant parler dans 
le passage, je me mis à notre croisée qui est au premier, et je vis une dizaine 
de jeunes gens réunis, qui sortaient de chez le marchand de vin ; ils se bais-
sèrent et curent l'air de tracer quelque chose par terre. Mon mari vint prés de 
moi, et dit : Qu'est-ce qu'ils font donc ces b -là? Dans cet instant, ces 
leurres gens se retirèrent par la porte qui donne sur le faubourg Saint-Antoine. 
L un d'eux le seul qui fût vêtu d'une redingote, et qui me parut être le chef, 
dit aux autres, qui étaient tous en blouses ou en manches de chemises : Retirons-
nous deux à deux; ce qu'ils firent. rn a dit dans le quartier qu'on avait dis-
tribué des cartouches dans notre passage , mais je ne l'ai pas vu. 

Nous avons fait amener successivement dans notre cabinet les inculpés 
Joseph 1T alch, Lucien-Firmin Philippet, Jean-Baptiste Lebarzic et Flo-
rent Dugas. 

Et la nommée Mabille a dit : Je n'en reconnais aucun; j'avais trop peu 
remarqué les individus venus dans notre passage pour que je pusse en recon-
naître même un seul. 

(Dossier Philippet, n° 	du greffe, pièce 

137. — BINA (Marc), âgé de 38 ans, marchand de vin, demeurant ri 
Paris , rue de Charenton, n° 5/. 

(Entendu le 2 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction, délégué.) 

Le dimanche, 12 mai dernier, de quatre à six heures de relevée, il entra 
chez moi huit ou dix individus, vêtus d'habits, redingotes et blouses, et ils 
burent á la table n" 2, de la salie à boire. Nous les avons servis, ma femme 
et moi alternativement ; il nie serait bien difficile de les reconnaître ou au 
moins quelques-uns d'entre eux; il se manifestait du mouvement dans le quar-
tier; les voisins sortaient de leurs maisons, paraissant inquiets ; je n'ai vu dans 
les mains des individus ci-dessus ni armes, ni munitions, et je ne leur ai en 
tendu tenir aucun propos séditieux; j'ai entendu dire, je ne me rappelle plus 
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par qui, qu'il y avait eu des cartouches distribuées dans le passage aupres 
de moi, mais je ne m'en suis point aperçu. 

Nous avons fait successivement amener dans notre cabinet Tes inculpes 
Joseph Wald 1, Lucien-Firmin Philippet, Jean-Baptiste Lebarzic et Flo-
rent Degas. 

Et le sieur Bina a dit : Je ne connais aucun de ces quatre individus, et je ne 

puis dire si tous ou quelques-uns d'eux étaient parmi les huit ou dix qui sont 
venus boire chez moi Te dimanche, de quatre à six heures du soir. 

(Dossier Philippet , n" 	du greftè, pièce 	•) 

138. — Femme BINA (Jeanne-Ménage), ágće de 45 ans, marchande de 
vin, demeurant à Paris, rue de Charenton, n° 

Entendue le 3 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction, délégu é .) 

Le dimanche, 12 niai dernier, sur les trois heures et demie de relevée, j'ai 
vu entrer à la maison trois individus qui allèrent se mettre à la table n° 2, 

de la salle A boire, et demandèrent un litre que je leur servis; au bout d'un 
quart ou une demi-heure j'en vis arriver quatre ou cinq qui allèrent se joindr e  

à eux; je n'ai pas remarqué le vetement de ces individus; j'ai seulement dans 
la mémoire qu'il y avait des blouses : ils avaient l'air d'ouvriers; et je ne les 
connaissais pas pour les voir dans le quartier. 

Nous avons représenté successivement ii la dame Bina les nommés Joseph 
1l'alc/t, Lucien-Firmin Philippe', Jean-Baptiste Lebar,zic et Florent 

Dugas. 
Et ladite clame Bina a dit : Je ne reconnais aucun de ces iudiidus. 

(Dossier Philippet, n" 	du greffe, piì•cc 

139. --- Femme DUFAY (Marie-Victoire JonANT), eigće de 48 cuis, mar-
chande de vin , demeurant à Pais, rite de Charenton ,n° 1/7. 

(Entendue le 2 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction, d(légué.) 

Le dimanche, 12 usai dernier, vers neuf heures et demie du soir, douze ou 

quinze individus sont entrés dans nia boutique en criant : Des armes, des armes. 

Je leur ai dit qu'il n'y en avait pas chez moi, à cause que mon mari était rt 
formé par rapport á son âge; ils m'ont menacée en tue montrant un pistolet 
qu'avait l'un d'eux ; un autre, qui me paraissait le chef, parce qu'il portait la 
parole, était armé d'un poignard ; il est monté dans notre logement, 011 il a  
cherché et n'a rien trouvé, bien entendu. Mon mari était couché, et n'a rien 
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vu de tout cela ; ils se sont retirés, et j'ignore s'ils ont tourné á droite ou á 
gauche, en un mot, quelle direction ils ont prise. 

Nous avons fait successivement amener dans notre cabinet les inculpés 
Joseph Walsh , Lucien-Firmin Philippet , Jean-Baptiste Lcbarzic et Flo-
rent Dugas. 

Et la dame Dufay a dit : Je ne reconnais aucun de ces quatre individus 
pour l'avoir vu parmi ceux qui sont entrés chez moi. 

D. Est-ce que ces individus ne vous avaient pas demandé si on avait dé-
posé des armes chez vous? 

R. Non, ils ont seulement demandé des armes. 

(Dossier Philippet, n° 	du greffe, 	pièce.) 

140._ Femme CAVÉ (Euphrasie-Hortense ÉMERY ), âgée de 24 ans , 
couturière, demeurant cì Paris, rue de Charenton, , O 117. 

( Entendue le 2 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction, délégué. ) 

Le dimanche, 12 mai dernier, j'étais dans nia chambre , au premier, quand 
j'ai entendu dans la boutique de mon oncle Dufay, crier aux armes ou des 
armes; je descendis et je vis une quinzaine d'individus autour du comptoir, 
dont l'un, vêtu d'une redingote, tenait un poignard A bras tendu, et un autre, 
dont je ne me rappelle plus le vêtement, portait un pistolet; ils demandaient 
-des armes A ma tante; celui qui portait un poignard monta clans le logement 
au premier, où il entra même dans ma chambre; puis il redescendit, dit aux 
autres  qu'il n'y avait pas d'armes, et ils se retirèrent : je n'ai bien remarqué la 
Physionomie d'aucun d'eux. 

Nous avons fait successivement amener dans notre cabinet les inculpés 
'loseplc JValcli, Lucien-Firmin Philippet, Jean-Baptiste Lebaezic et 
Florent Dugas. 

Et fa clame Cavé a dit : Je ne reconnais aucun de ces individus pour les 
avoir vus, soit le jour en question , soit dans d'autres circonstances. 

(Dossier Philippet, n° 	du greffe, pièce 	.l 
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FAITS PARTICULIERS A WALCH. 

141. —Procès-verbal constatant l'arrestation de WALCH.  

L'an 1839, le 24 mai, à trois heures, devant nous Alphonse-Joseph-111er  

tial Yver, commissaire de police de la ville de Paris , spécialement chargé  

des délégations judiciaires, etc.,  
Procédant en exécution d'une commission rogatoire de 11. Perrot, juge  

d'instruction (un mandat de perquisition),  

A été amené, en vertu d'un mandat d'amener, du même juge, un indi -

vidu qui nous a dit se nommer Walch (Joseph), être âgé de 27 ans, ouvr1 er  

menuisier, né à Soultz (Haut-Rhin), et demeurer rue Saint-Ambroise, no 8,  
et qui vient d'être arrêté par Ies sergents de ville Nandier et Godard.  

Ledit Walch nous a fait la déclaration ci-après :  
Le 12 de ce mois, vers deux heures, j'ai rencontré le nommé Philippet' 

contre-maître dans la filature , rue des Amandiers, n° 19. Il m'a dit : Vjen s 
 avec moi. Je l'ai suivi. —Philippet est entré rue de Charenton, près de la 

barrière à droite, chez un marchand de vin. Il a demandé si on y avait dépos e 
 des armes. On lui a répondu : Il n'y en a pas. 

Nous nous sommes rendus à la barrière du Trône. Il y avait à cette barr ie '  

une bande nombreuse qui avait des chefs. Je crois que Philippet en était  un• 

La bande s'est dirigée rue de Montreuil. Philippet m'a emmené, profitan t  

de ce que j'étais ivre.  
Rue 

 distribué des
n

cartouches,   d 
fa 

 pet 
 rue , auMontreuil,

outde la ri eude passage,u 1, 
^^  

on nous a remis des fusils. Nous étions environ quatre-vingts quand on nous  

a distribué les fusils. Il n'y en avait que pour la moitié d'entre nous. C'étaien t  

des fusils de munition et des fusils de chasse.  
Nous nous sommes dirigés du côté du canal, puis nous avons pris les bou-

levards, la Porte Saint-Denis, la rue Saint-Denis, d'autres rues que je ne con-
nais pas. Je me suis rendu à la place (le Grève, où j'ai tiré contre la troupe  

trois coups de fusil.  
J'ai ensuite abandonné mon fusil du côté de la place de Grève, et j 'ai  

remis une partie de mes cartouches à mon cousin Romazotti, maréchal des  

logis de la garde municipale, caserné aux Minimes.  

J'ai été forcé par Philippet. Il nous a emmenés six ou huit, et je rai Pa9 
 

osé lui résister. J'étais ivre.  
(Dossier Walch, n° 	du greffe, pièce  
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142. -- Roti1AZOTTi (Dagobert-Blaise), maréchal des logis dans la garde 
municipale, caserné aux Minimes. 

(Entendu le 40 mai 1839, devant M. Monnier, commissaire de police. ) 

Le nommé Walch (Antoine) , Agé de 23 ans, qui travaille rue des 
Amandiers, n° i 9 , et qui demeure dans un garni, rue Saint•Ambroise, vis-
à vis le n" '3, oit demeure sa soeur, qui est fruitière, et qui se nomme Jux, 
a eu la faiblesse de se laisser enrôler pour les factieux, par son contre-maître, 
qui est clans la fabrique du n° 19 , rue des Amandiers, et qui lui a annoncé 
quarante sous par jour; instruit de cette conduite, j'ai parlé à Walch, qui 
est de mon pays, et qui m'a été recommandé par ses parents, et lui ai fait 
de vifs reproches ; il m'a avoué avoir marché avec les factieux clans la 
soirée du 12, mais les avoir laissés en abandonnant le fusil qui lui avait 
été donné , et il m'a remis un petit paquet de cartouches de pistolet , au 
nombre de cinq, et une cartouche de fusil de munition, qui lui restaient sur 
h11 , en m'annonçant qu'il en avait davantage, qu'on lui en avait donné plein 
son bonnet; mais qu'il les avait remises à sa soeur, qui les avait placées dans son 
secrétaire; qu'il a cru devoir nous donner cet avis, et qu'il nous fait fe dé-
pôt du paquet et de la cartouche; qu'il ne peut nous donner d'autres ren 
seignements. 

(Dossier Watch, n" du greffe, pièce 

143. -- Autre déposition du même témoin. 

( Reçue le 2 juin 1839, par M. Perrot , juge d'instruction, délégué.) 

Je persiste dans ma déclaration au commissaire de police, en date du 20 mai 
dernier, et dont je vous répète le contenu. C'est TValch qui vint me trouver 
à ma caserne aux Minimes quelques jours après les événements, éprouvant de 
l'inquiétude, parce que, dans son garni, on avait déjà arrêté deux hommes. 
11 nie dit que son contre-maître lui avait offert quarante sous par jour s'il vou-
lait se faire inscrire parmi les factieux , et qu'il avait refusé, aimant mieux 
gagner quatre francs par jour dans sa filature. Il a ajouté que le dimanche il 
avait tiré trois coups de fusil sur la place de Grève, qu'il avait jeté son fusil et 
s'était sauvé, qu'on lui avait donné auparavant plein son bonnet de cartouches, 
qu'if lui en était resté quelques-unes, et qu'if les avait remises à sa soeur, la 
femme Jux, fruitière, rue Saint-Ambroise. Je remontrai vivement à Walch 
l'indignité de sa conduite: Tes balles auraient cependant pu me frapper, lui 
dis-je ;  mais si je t'avais trouvé dans la mêlée, mon sabre t'aurait choisi de 
préférence. If me dit que c'était sur la place de Grève qu'il avait tiré ; mais 

DÉPUSrrIONS.— lTe $ÉRIE. 17 
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il ne me dit pas qui l'avait forcé à marcher. Quelques jours après, j'allai chez 
sa soeur, oit il se trouvait; sa soeur sortit les cartouches de son secrétaire et mc 
les remit: il y en avait cinq de pistolet et une de fusil de munition. Je les 
ai déposées au commissaire de police. IValch ne m'a pas dit ce qu'if avait fait 
des autres cartouches; it ne m'a pas nommé son contre-maître ni aucun autre 
individu. Je dois dire que Walch et sa soeur appartiennent à une honnête 
famille. 

( Dossier Walch , n° 	du greffe, pièce 	•) 

144. — Veuve-ROYER (Joséphine PINSON ), ágćc de .?4 ans, logeuse/ 
demeurant à Paris, rue Saint-Ambroise, n° S (1). 

( Entendue le 2 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction, délégu. ) 

Je ne sais pas à quelle heure le nommé Walclz, qui loge chez moi, a quitté 
le quartier le dimanche 12 mai dernier. Comme sa soeur demeure en face de 
chez nous, qu'il y mange et qu'il y est très-souvent, c'est de chez elle qu'if a 

dû sortir pour la dernière fois le dimanche. Il rentrait ordinairement de très -

bonne heure, vers sept, huit ou neuf heures du soir au plus tard; le dimanche 
soir il n'est rentré que vers onze heures et demie, minuit. J'étais couchée, et 
c'est la portière qui lui a tiré le cordon. Le lendemain matin, tandis que nous 
déjeunions, plusieurs ouvriers de nos locataires étant présents, YValcic 

entra et dit : If m'est arrivé hier une drôle de chose ; je me suis trouvé dans 
une fouie, et je n'ai pu m'en tirer que sur les onze heures. Puis, tirant des 

cartouches de ses deux poches , il dit qu'on les lui avait données dans les rangs; 
mais if ne parla pas de fusil, et il ne dit pas s'il avait tiré. Parmi ces cartouches , 

 if y en avait une qui était entamée et qui paraissait mouillée. Quelqu'un dit 
que cette cartouche ne partirait sans doute pas; alors Walch répandit un 
peu de fa poudre par terre, un jeune homme qui était là y mit fc feu , et elle 
fit explosion. Walch jeta dans fe ruisseau le restant de fa cartouche, et, 
d'après mon conseil, il alla jeter les autres cartouches dans les lieux. Je n'ai 
pas vu de fusil dans la chambre de Walch, et je ne sache pas qu'il en ait 
apporté à la maison. Je n'ai jamais vu personne venir le voir, je ne l'ai jamais 
vu se déranger, et je ne sais pas comment il peut se trouver dans cette af-
faire-là. 

Nous avons fait successivement amener dans notre cabinet Joseph 1Ñalcic ,  

Lucien-Firmin Philippet, Jean-Baptiste Lebarzic et Florent Dugas. 
Et la veuve Royer a dit: Je reconnais le premier pour celui dont j'ai parlé 

dans nia déclaration; je ne reconnais aucun des trois autres. 

( Dossier Walch, n° 	du greffe, pièce 	•) 

(1) Voir une autre déposition de ce témoin, ci-après, page 265. 
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145.— Femme Jux (AgnésWALcH), âgée de 3/ ans, fruitière, demeurant 
à Paris, rue Saint-Ambroise, n° 3, soeur de l'inculpé Waích. 

( Entendue le 3 juin t 839, devant M. Perrot, juge d'instruction, délégué.) 

Mon frère , Joseph Walch, mange chez nous et couche au n° 8 ; le di-
manche 12 mai dernier , il est sorti de chez nous vers trois ou quatre heures 
de relevée, disant qu'il allait à son ouvrage; niais j'ignore s'il y est allé. Je ne 
sais pas non plus à quelle heure il est rentré la nuit suivante. Le lendemain, 
à six ou sept heures du matin , il est venu à la maison, et il a déposé des car-
touches sur notre commode , sans rien dire; puis il est parti : il est revenu à 
neuf Heures pour déjeuner; mon mari est revenu à la même heure, et if a mis 
les cartouches dans le secrétaire; ii les a données ensuite au sieur Romazotti, 
quand il est venu quelques jours après. Mon frère n'a donné aucune explica-
tion sur l'origine de ces cartouches. 

Je ne connais pas Ies nommés Lucien-Firmin Philippet, Jean-Baptiste 
Lebarzie et Florent Dugas. Jamais mon frère ne s'est mêlé de politique; 
il est doux et tranquille, et jamais il n'a eu la moindre dispute avec personne. 

( Dossier Walch , n° 	du greffe, pièce 	• ) 

146. — Femme SEVIN ( Marie-Joseph-Geneviève DEVAUX), âgée de 40 ans, 
portière de la maison rue Saint-Ambroise , n° S. 

( Entendue le 7 juin 1839 , devant M. Perrot , juge d'instruction , délégué. ) 

Le jour où les troubles ont commencé, je crois bien que c'était un dimanche, 
le nommé Waleh n'est rentré que vers minuit ; j'étais couchée , la sonnette 
m'a réveillée et j'ai tiré le cordon : je n'ai pas vu l'individu; mais comme il n'y 
a que lui qui couche au-dessus de notre loge, j'ai bien entendu que c'était lui 
qui rentrait : je lui ai même entendu tirer ses hottes; je ne l'avais pas vu sortir 
le matin. Je l'ai vu le lendemain , mais il ne m'a pas parlé. Le nommé l%Va lch 
ne rentrait jamais tard; et je dois dire que c'est un jeune homme tranquille. 
Les époux Jux, dont la femme est sa soeur, paraissent de bien braves gens. 

{ Dossier Walch, n° 	du greffe, pièce 	l 

17. 
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FAITS PARTiCULIERS A LEBARZIC. 

1 47. 	Procès-verbal de perquisition et d'enquête concernant l'inculpé 
LEIDARZiC. 

L'an  mil  huit cent trente-neuf, le 1cß juin , 
Nous Louis-François Gille, commissaire de police de la ville de Paris, 

spécialement chargé des délégations judiciaires , 
Procédant en exécution d'une ordonnance de M. Perrot, juge d'instruction , 

 délégué par M. le Président de la Cour des Pairs, en date de ce jour, ci-
annexée , 

Nous sommes transporté à la filature de coton du sieur ! /leur, rue des 
Amandiers-Popincourt, n° t J. 

Nous avons trouvé dans la cour de la fabrique le nommé Lebar_.ie, dl" 
les prénoms sont Jean-Baptiste, ainsi qu'il nous l'a déclaré; nous l'avons con-
duit dans le bureau du sieur Lafleur; là, nous I'avons sommé de nous dire ce 
qu'il avait fait d'un drapeau dont il était porteur, le dimanche 12 mai, lequel 
était enveloppé clans du papier. Le nominé Lebar._ ic nous a répondu qu'il 
n'avait jamais eu de drapeau, et qu'if ne savait pas ce qu'on voulait lui dhrr'• 
Nous avons fait connaître alors à fa dame Lafleur notre qualité et la parti' 
de l'ordonnance précitée qui nous prescrivait de procéder à une perquisition 
dans fabrique, àr l'effet d'y rechercher le drapeau dont il est mention ci -
dessus. Aussitôt , et en sa présence, nous avons procédé aux recherches les plus 
minutieuses clans les différentes localités de la fabrique, et notamment dans le 
lieu dit la Pompe, où se tient ordinairemnnt le nornnié Lcbarric, chauffeur , 

 ainsi que dans le caveau souterrain de l'aqueduc, dont la trappe qui en ferme 
feutrée est placée en face de fa bouche du fourneau de la chaudière de la 
machine à vapeur : toutes nos recherches ont été infructueuses. Sur ces entre-
faites est rentré le sieur Lafleur, à qui nous avons donné connaissance de notre 
qualité et de l'objet de notre transport; et aussitôt ledit sieur La/leur noirs a 

remis cinq petites clefs retenues par une petite chaîne en cuivre , appartenant 
au nommé Philil pet, son contre-maitre; nous avons déclaré au sieur .Lafleu r  

que nous saisissions ces clefs; nous y avons en conséquence attaché une éti-
quette indicative , signée de nous et du sicui Lafleur, et scellée de notre sceau. 
Nous avons, à l'aide de la plus grande de ces clefs, ouvert une petite armoire 
située au rez-de-chaussée dans l'atelier cies éplucheuses, et qui était ìl l'usage 
particulier de l'inculpe Philippet; nous avons examiné avec la plus grande 
attention tous les objets contenus dans cette armoire, fa nature de la poussière 
qui s'y trouvait, et nous n'y avons rien trouvé de suspect. 
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Cette opération terminée, nous avons fait conduire au poste le plus voisin 
le nommé Lebar.zic, nous réservant de procéder ultérieurement à une 
perquisition dans son domicile. 

Nous avons fait comparaître ensuite devant nous la nommée Rosalie De-
lille (1), et, après avoir fait retirer du cabinet du sieur Layent., oit nous nous 
trouvions , toutes les personnes dont la présence aurait pu géner la liberté des 
réponses qu'avait à nous faire ladite Delille aux questions que nous avions A lui 
adresser, nous lui fîmes alors diverses interpellations auxquelles elle nous rE  

pondit qu'il était vrai que le sieur P/tilippet lui avait proposé de se coiffer d'un 
bonnet rouge, et de marcher avec Ics républicains lorsqu'ils mettraient leurs pro-

lets à exécution; qu'elle porterait de la charpie et des bandes, et qu'elle panserai 
les blessés; et que, si les républicains avaient la victoire, elle aurait une croix. 
C'est huit jours environ avant les événements des 1 2 et 13 mai dernier que le-
dit Philippe/ lui fit cette proposition ; quoi elle avait répondu qu'elle irait bien 
tout de même, attendu qu'elle ne considérait , dans cette action de sa part, qu'un 
acte d'humanité, puisqu'elle donnerait des secours aux blessés sans distinction 
de partis auxquels ils pourraient appartenir; ¡nais que le dimanche, 12 mai, Phi-
lippe t ne lui avait point reparlé de cela, probablement parce qu'il avait la tête 
occupée  de ce qui devait se passer et qu'elfe l'ignorait , puisque le soir de ce 
jour elle était allée, avec sa soeur Octavie Delille, au théâtre de madame Saqui. 
La demoiselle Delille nous dit, en réponse aux questions que nous lui adressâmes 
relativement au drapeau que lui avait montré le nommé Philippe/, que , six 

semaines environ avant le 12 mai , Philippe/ était venu la chercher à son 
atelier, lui disant que quelqu'un la demandait à la pompe (lieu où se tient le 
chauffeur); qu'elle s'y rendit , et que là , en présence du nommé Jean-Baptiste 
(c'est ainsi qu'on appelait le chauffeur), le nommé Philippes lui avait montré 
une plaque en tôle de fer, de six pouces environ de longueur sur trois pouces 
delatrgeur, sur Iaquelle était peint un chapeau tricolore , dont les couleurs 
étaient disposées (horizontalement) comme dans le dessin ci-annexé que nous 
avons tracé d'après les indications à nous données par la nommée Delille, et, 

g 11 e Philippe/ lui avait dit que c'était ainsi que serait fait le drapeau de la ré-

Publique : ce drapeau était surmonté d'un bonnet de la liberté; enfin, qu'elle 
avait vu souvent aussi ledit Philippet venir parler bas à la clame Martin, autre 

soigneuse de l'atelier. Enfin ladite demoiselle Delille nous a déclaré que 
ledit PhilippeI et le chauffeur l'avaient attirée le ¡Hardi 7 ruai dans le grenier 
au. duvet , et que là ces deux individus avaient déployé devant elle un grand 
drapeau en étoffe de coton croisé, d'environ une aune et demie de large sur 
autant de hauteur; que ue Ies couleurs bleue, blanche et rouge, qui se trouvaient 
Placées dans le haut en travers, formaient à peu prés les deux tiers du drapeau, 

( 1 ) Voir une antre déposition de ce témoin, ci-devant, page 119. 
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et que l'autre tiers était formé par une bande noire de même étofle que les 
autres couleurs; et qu'elle ne pense pas qu'aucune autre personne qu'elle, 

dans la fabrique, n'avait dù voir ce drapeau , parce qu'elle seule était dans 
leur confidence. Ladite demoiselle Delille a ajouté que le drapeau , qui était 
précédemment enveloppé dans du papier, avait été monté au grenier par le 
chauffeur, tandis que Philippet était venu la chercher et que ledit Philippes 
lui avait dit, en lui montrant ce drapeau : Voilà qui nous servira lundi (le lundi 
suivant était le 13 mai); et que c'était tout ce qu'elle savait. 

Lecture faite à la demoiselle Delille, de sa déposition, a persisté et a déclaré 

ne savoir signer. 

Nous avons fait comparaître ensuite la dame Martin (1), laquelle nous .a 
dit se nommer Louise-Aimable Aubry, épouse du sieur Martin, demeurant 
avec son mari, rue Charonne, n° 169 ou 17 9; et , en réponse à nos interpella - 

 fions, elle nous a dit qu'il était vrai que le sieur Philippet, contre-maître, lui 
avait dit quelquefois qu'on se battrait , qu'il parlait souvent de la république clans 
l'atelier ; qu'il ne lui avait jamais fait de confidences particulières , et que les 
opinions républicaines de Philippes étaient connues de tous les ouvriers et 
ouvrières de la fabrique; enfin , qu'il ne lui avait jamais montré de drapeau e n 

 étoffe, ni de plaque sur laquelle un drapeau aurait été peint. La dame Martin  
ajoute que tous les ouvriers (le la fabrique en connaissaient autant qu'elle. 

Nous avons signé seul, la clame Martin ayant déclaré ne le pas savoir. 
Nous, commissaire de police susdit et soussigné , attendu qu'une perquisi -

tion, aux termes de l'ordonnance de M. Perrot, juge (l'instruction, doit être 
faite dans les domiciles de la nommée Rosalie Delille , des époux Martin, et 

du nommé Lebarzic, nous sommes transporté: 

1° Au domicile de la nommée Rosalie Delille, demeurant rue de la 

Muette , n° 35, où étant en sa présence nous avons procédé à la plus minu-
tieuse perquisition dans tous ses effets et dans ceux de la demoiselle Octavie 

Delille, sa soeur, logeant avec elle, ainsi que dans les meubles garnissant le 
logement, et nous n'avons rien trouvé qui ait trait à l'objet de nos recherches .  

2° Au domicile des époux Martin, demeurant rue de Charonne, n° 179, 
où étant, en présence de la dame Martin, née Louise-Aimable Aubry, nous 

avons procédé à une exacte perquisition dans tous les meubles et effets qui se 
trouvaient dans le logement, et nous n'avons rien trouvé de suspect. 

3° Enfin, au domicile du nommé Lebarzic ( Jean-Baptiste), que nous 

avions été reprendre au poste de la rue du Chemin-Vert, où nous l'avions 
provisoirement déposé; nous avons procédé, en présence de cet individu, a 

une exacte perquisition dans toutes les parties de son domicile, et nous n'avons 
trouvé ni armes, ni munitions, ni écrits de nature suspecte; mais, attendu 

(1) Voir une seconde déposition de ce témoin, ci-devant, page 123. 
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que, d'après des renseignements que nous avions pris , nous avions été informa 
que, dans l'après-midi du 1 2 mai dernier, ledit Lebarzic était vêtu d'une re-
dingote en drap vert foncé, d'un pantalon à côtes bleu et d'un gilet, nous 
avons visité avec le plus grand soin lesdits vêtements, que nous avons trou-
vés dans l'un des tiroirs de la commode; nous n'avons rien trouvé dans le pan-
talon ni dans le gilet; niais nous avons trouvé, dans les poches de derrière 
de la redingote du nommé Lebarzic,, de la poussière de tabac à fumer parmi 
laquelle nous avons remarqué qu'il se trouvait quelques petits grains noirs res 
semblant à des grains de poudre à tirer. Nous avons, en présence du nommé 
Lebarzic, mis cette poussière sur un carré de papier blanc; mais voulant nous 
assurer si les grains qui nous semblaient être de la poudre ìi tirer en étaient réelle-
ment, nous avons fait allumer une chandelle, puis nous avons allumé ensuite 
une allumette, que nous avons soufflée aussitôt qu'elle fut bien enflammée; 
puis, profitant de l'état d'incandescence de cette allumette , nous l'avons ap-
prochée de l'un des grains noirs que nous supposions pouvoir être de la 
poudre à tirer , et aussitôt ce grain s'enflamma en crépitant assez fortement, 
et nous fûmes convaincu que nous ne nous étions point trompé. Nous deman-
dàmes au nommé Lebarzic, qui venait d'être témoin de l'expérience que nous 
venions de faire, d'où provenait la poudre à tirer dont nous venions de retrou-
ver quelques grains dans les poches de sa redingote; le nommé Lebarzic nous 
répondit qu'il ne concevait point comment il avait pu se trouver des grains de 
poudre dans ses poches , puisqu'il n'avait jamais eu de poudre en sa possession. 
Nous dîmes alors audit Lebarzic que nous étions informé qu'il s'était trouvé 
á la distribution de cartouches qui avait eu lieu dans le passage qui donne à la 
fois rue de Charenton, n° 51 , et dans la rue du faubourg Saint-Antoine, n° 52, 
et que nous ne doutions point que les grains de poudre trouvés dans ses poches 
ne provinssent de cartouches qu'il avait reçues et mises dans ses poches lors 
de cette distribution. Le nommé Lebarzic, malgré l'évidence, persista à sou-
tenir qu'il dit jamais eu de poudre ni de cartouches en sa possession. Nous 
avons renfermé dans un papier la poussière de tabac , parmi laquelle il se trou-
vait encore des grains que nous pensons être identiques avec le grain sur lequel 
nous avons fait notre expérience. (En soumettant à l'action du feu, jusqu'il 
l'état d'incandescence, une plaque de tôle, et en jetant dessus la poussière de 
tabac à fumer contenant encore quelques grains de poudre , on obtiendra 
promptement l'inflammation et la crépitation de chacun desdits grains de 
poudre. ) 

Nous en avons fait un paquet, que nous avons joint au paquet contenant la 
redingote , le gilet et le pantalon que portait le nommé Lebarzic, le di-
manche 12 mai , présente année. Nous avons déclaré audit Lebarzic que nous 
saisissions ces objets; nous y avons en conséquence attaché une étiquette in-
dicative, signée de nous, du nommé Lebarzic, et scellée de notre sceau. 

Et, attendu que ledit Lebarzic était coiffé d'un chapeau, le 12 mai der- 
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nier, nous lui avons fait prendre ledit chapeau, dans le cas où il deviendrait 
nécessaire de le confronter à des témoins , vêtu de sa redingote et coiffé de 
son chapeau. 

Nous reconnaissons et constatons que le nomrn ć  Lebarzic, qui, lors de 

l'arrestation que nous avions faite de fui, le lundi 13 mai, portait des mous-
taches et une longue barbe au menton , est aujourd'hui sans barbe ni mous-
taches. 

N'ayant rien de plus á constater, nous nous sommes retiré, et, attendu 
qu'un mandat d'amener était joint à l'ordonnance de M. Perrot, juge d'ins-
truction, nous l'avons_remis aux sieurs Demange et Commun, inspecteurs 
de police, requis pour nous assister, afin de le notifier audit Lcbaraic, e" 

se conformant à fa loi. 
De retour en notre bureau, nous avons alloué et payé de nos deniers, au 

nommé Blouet, cocher du fiacre n° 201 , pour six heures et demie de temps 
que nous avons employé sa voiture, la somme de 11 fr. 90 cent., qui nous 
seront remboursés en fa manière accoutumée, après exécutoire de M. le juge 
d'instruction. 

Et, attendu l'heure avancée, huit heures du soir, nous avons ajourné a 
demain fa confrontation que nous avons à faire du nommé Walch avec les 
divers détenus. 

I)e tout quoi nous avons rédigé le présent, que nous avons signé. 

Signe GILLE. 

Et le 2 juin, nous, commissaire de police, procédant pour l'exécution de 
la dernière partie de l'ordonnance de M. Perrot, juge d'instruction, avons 
extrait du dépôt de la Préfecture de police le nommé Walsh, et l'avons 

conduit à la maison d'arrêt de la Conciergerie, où étant, nous avons fait con-
naître à M. le directeur de cette prison fe motif de notre transport. Notr e 

 qualité Iui étant connue, nous avons aussitôt fait passer, un à un, devant 
nous, chacun des détenus pour cause de l'attentat, attirant sur nous seul 
toute Ieur attention, afin qu'ils ne puissent remarquer l'inculpé Walsh, que 

nous avions placé en arriare des sieurs Commun et Dcmange, inspecteurs 

 de police, chargés de nous assister, et ledit Walsh n'a reconnu aucun des 
détenus pour être l'individu signalé par lui comme ayant de gros yeux et une 
blouse blanchâtre, et pour avoir pris une part active à l'insurrection des 12 
et 13 mai. Nous avons également conduit ledit Walsh clans les deux salles 

d'infirmerie, clans la cellule de l'inculpé Barbes, et il nous a déclaré n'avoir 
reconnu aucun des détenus. 

Notre opération terminée, nous nous sommes retiré, et avons réintégré ledit 
Walsh au dépôt de la Préfecture , où nous n'avons pas jugé nécessaire de fur 

confronter les détenus, attendu que, depuis hier, il a été réuni à eux ; et qu d 
}sous a dit n'en avoir point reconnu. 
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De tout quoi nous avons rédigé le présent procès-verbal, lequel, ensemble 
le dessin représentant un modèle du drapeau républicain, l'ordonnance de 
M. Perrot, juge d'instruction, l'ordre d'extraction qui y était •joint, le paquet 
de vêtements saisis chez le nommé Lebarzic, et le petit paquet contenant de 
la poussière de tabac à fumer, parmi laquelle nous avons constaté qu'iI existait 
des grains de poudre à tirer, et qui avait été trouvée dans les poches de la 
redingote dudit Lcbarzic, seront transmis à ce magistrat aux fins de droit. 

( Dossier Lebarzic, n° 	du greffe, pièce 	.) 

148. — PONT (Fran dois-Joseph) , îcge' de 42. ans , marchand de vin traiteur, 
demeurant d Paris , avenue Parmentier, n° 3 (1). 

( Entendu le 4 juin t 839, devant M. Perrot , juge d'instruction, délégu.) 

Je ne sais pas si des ouvriers du sieur Pihet et du sieur Lafleur ont pris 
part aux troubles des dimanche 12 et lundi 13 mai dernier; j'ai seulement 
entendu dire que le nommé Meunier, ouvrier chez le sieur Pihet, avait été 
blessé et qu'il était mort hier à l'hôpital. Cet individu a mangé chez moi très-
longtemps , et je sais qu'il avait une opinion en faveur de la république, c ł i-
sant qu'il fallait qu'elle arrivat tôt ou tard. Le nommé Degas ne mangeait pas 

la maison, et j'ignore s'il s'occupait de politique. Je connais le nommé Phi-
lippet pour l'avoir vu aller et venir dans le quartier, mais je ne sais pas non . 
plus s'il s'occupait de politique; il mange chez le sieur Capellaro, marchand 
de vin dr, voisinage. Je ne connais pas les nommés Lebarzic et Walch. Je 
dois dire Glue le lundi, t 3 mai dernier, avant neuf heures, trois individus étran-
gers au quartier, vêtus de blouses et paraissant être des ouvriers, entrèrent 
chez moi et me demandèrent s'il n'y avait pas une société; je leur répondis 
que non, et ils se retirèrent. Vers onze heures il en revint deux, vêtus de même, qui 
demandèrent la même chose; l'un d'eux ajouta qu'il devait y avoir un rassem-
blement pour faire quitter le travail aux ouvriers et les emmener; ils se reti-
rèrent aussi sans rien prendre; enfin , un quart d'heure ou une demi-heure 
aprs, il en revint un autre qui demanda s'iI n'y avait pas chez moi des 
personnes en rendez-vous, et il se retira sans rien dire. J'allai prévenir le 
sieur Pihet, qui fit demander de la force armée, qu'on lui envoya de suite. Il 
n'est venu personne, et la journée s'est passée tranquillement. Je n'ai fait 
(l'attention qu'aux cieux individus, parce qu'on a parlé de rassemblement; et 
peut-être, si je les voyais, pourrais-je les reconnaître. 

D. Connaissez-vous le chauffeur et le débourreur du sieur Lafleur? 
R. Je connais de vue le chauffeur, (lue je vois aller boire chez le sieur 

Dorcet, mon voisin 
(Dossier Lebarzic, n° 	du greffe, pièce 	) 

(t) Voir le procès-verbal d'enquette du commissaire de police Gille, chez ce té-
moin , page 140. 
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149. — NICOLLE ( Marin-Pierre ), dgé de 4.2 ans, épicier, demeurant 

rue Lenoir, n° 9, faubourg Saint-Antoine. 

(Entendu le I juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction déléguié.) 

Le nommé Lebarzic est mon locataire depuis cinq mois; il ne m'a encore 
donné que 15 francs à compte sur les loyers, me priant d'attendre que ses 
travaux allassent mieux; comme il a un enfant en nourrice , je lui ai dit : Payez 
vos mois de nourrice et je vous attendrai. Le dimanche, 12 mai dernier, j'ai 
vu le nommé Lebarzic' rentrer vers trois heures, vêtu d'une veste et d'un 
pantalon de velours, qui sont ses habits de travail. Il a bu un petit verre ou 
un verre de vin sur mon comptoir, avec le portier de ía maison , et je lui ai 
dit : On ne travaille donc pas aujourd'hui ? Au moment où je lui disais cela, nous 
nous croisions sous la porte cochère, en nous donnant une poignée de main , 
et je ne sais ce qu'il m'a répondu. Je ne l'ai pas revu de la journée; je ne sais 
pas à quelle heure il est rentré. 

D. Vous avez demandé à Lebarzic . On ne travaille donc pas aujour - 

 d'hui ? Est-ce qu'il avait l'habitude de travailler le dimanche? 
R. Oui; je le voyais sortir de grand matin, et rentrer vers sept, A huit 

heures du soir, ce jour-là comme les autres jours. 

D. Venait-il du monde le voir ? 
R. Je n'ai jamais vu personne. J'ajoute que j'ai pris les armes vers huit 

heures et demie du soir. Je dois dire encore que Lebarzic est un homme 
très-tranquille, et que je ne l'ai jamais entendu parler des affaires du Gouver-
nement. 

(Dossier Lebarzic, n °  du greffe, pièce 	•) 

150. — VINCENT (Charles-Henri), figé de 32 ans, ouvrier fondeur, de- 
meurant a Paris, rue Lenoir, n° 9, faubourg Saint-Antoine. 

(Entendu le il juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction (1 ć légut.) 

Le nommé Lebarzic n'est que depuis un terme dans la maison. C'est un 
homme parfaitement tranquille. Je ne l'ai pas vu le dimanche 12 mai dernier; 
j'étais avec ma femme et mon enfant ã une fête, à la barrière du Trane; mais 
le lendemain, lundi , je suis parti pour mon travail en même temps que le 
nommé Lebarzic, à cinq heures moins un quart du matin; nous nous sommes 
trouvés à ł a ,porte , demandant le cordon. 

(Dossier Lebarzic, n° 	du greffe, pièce .) 
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FAITS PARTICULIERS A DUGAS. 

151. — Procès-verbal de perquisition au domicile de DUGAS.  

Cejourd'hui premier juin mil huit cent trente-neuf,  
Nous Pierre-Georges-Francois iTloulnier, commissaire de police de la ville  

de Paris, pour le quartier Popincourt, officier de police judiciaire, auxiliaire  
de M. le procureur du Roi,  

En vertu d'un mandat décerné cejourd'bui par M. Perrot, l'un des juges  
d'instruction près le tribunal civil de la Seine, délégué par M. le Président de  
la Cour des Pairs,  

Nous sommes transporté au domicile du nommé Dugas (Florent ), ouvrier  
mécanicien, demeurant à Paris, rue de Basfroy, n° 12 , à l'effet d'y faire, en  
sa présence, une perquisition et la saisie de tous papiers écrits, imprimés,  
armes, munitions et autres objets, pouvant se rapporter á tous complots, at-

tentats et associations illicites, oi ►  étant dans une première chambre au troisième  
étage d e  ladite maison, ayant vue sur le (levant de ladite rue, recherches faites  
en présence dudit Dugas, nous n'y avons rien trouvé qui soit dans le cas 

d être saisi. Continuant nos recherches clans une chambre faisant suite et ser-
vant (le chambre \ coucher, recherches faites dans une commode trouvée ou-
verte, nous y avons trouvé quatre exemplaires du journal du Peuple, et  

quatre exemplaires du journal de l'Intelligence, que nous avons cru devoir  

saisir pour être annexés au présent procès-verbal. Ledit Dugas nous a dit qu'il  

était abonné à ce dernier journal ; que, quant au journal du Peuple, il l'achète  
il:ms les dimanches chez un libraire de la rue du Pont-aux-Choux; plus, une  

brochure recouverte en papier jaune, ayant pour titre: Philosophie populaire,  
que nous avons cru devoir saisirégalement pour être jointeau présent procès-verbal.  
Recherches faites dans une petite armoire pratiquée dans le mur, à gauche en  
entrant nous y avons trouvé un canon de pistolet, que ledit sieur Dugas nous a  
declaré avoir rapporté d'Afrique, oit il a servi deux ans comme colon  mili-
tc► ^^'(' ; malgré laquelle déclaration nous avons cru devoir saisir cette pièce  
Pour être aussi jointe ìa notre procès-verbal; et après nous être assuré que le-
dit D►1gas n'occupait pas (l'autre lieu, nous avons fait et clos le présent pro-
cès -verbal, que ledit sieur Dupas a signé avec nous, après lecture à lui faite ;  

et en vertu du mandat qui nous a été adressé par M. Perrot, ce même jour,  
nous l'avons fait de suite conduire par-devant lui pour répondre aux inculpa- 

18 . 
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tions existantes contre lui ; et disons que le présent procès-verbal, ensemble 
les objets saisis dûment étiquetés et scellés de notre cachet, seront en même 
temps transmis à M. le juge d'instruction. 

( Dossier Dugas, n° 	du greffe, pi èce 	•) 

152. — Procès-verbal (l'enquête concernant DuGAS. 

L'an mil huit cent trente-neuf, le sept juin, 

Nous Louis-Frccncois Gille, commissaire de police de la ville de Paris, 
spécialement chargé des délégations judiciaires , officier de police judiciaire, 
auxiliaire de M. le procureur du Roi; 

Procédant en exécution d'une ordonnance de M. Perrot, juge d'instruc-
tion délégué par M. le Président de la Cour des Pairs, en date du 6 juin, Ci-
annexée, par laquelle il nous commet à l'effet de procéder à une enquête alti 
de connaître l'emploi du temps du nommé Dugas pendant les journées (lit 
dimanche 12 et du lundi 13 mai dernier, 

Avons extrait du dépôt de la Préfecture leditDugas pour le représenter aux 

personnes avec lesquelles nous jugerions qu'une confrontation serait nécessaire. 
Nous sommes transporté avenue Parmentier, oô étant, nous nous sommes 

adressé successivement aux sieurs Pont (1), marchand de vin , n° 3; Doucet, 
marchand de vin, même no; Ranzcl, marchand de vin, n° 3; Poher', marchand 
de vin n° 7, et Artoux, marchand de vin, n 0  17. Nous leur avons demandé si le 
nommé Dugas, que nous leur avons signalé , n'était point venu dans leur maison 
dans lamatinée du lundi 13 mai, avec d'autres individus, et n'aurait point tenu des 

propos tendant à exciter les ouvriers à la révolte ou à quitter leurs ateliers. 
Ces divers marchands de vin nous ayant dit la plupart qu'ils ne connaissaient 
pas le nom de Dugas, mais qu'ils le reconnaîtraient peut-être s'ils le voyaient, 
nous l'avons fait amener devant eux en confrontation, et ils nous ont déclaré 
ne point se rappeler de l'avoir vu, ni le dimanche 12, ni le lundi 13 mai. Nous 
leur ayons fait observer que Dugas portait, à l'époque des troubles, une large 
mouche de barbe au menton, indépendamment de son collier de barbe qu'il 
portait fort longue; mais, malgré ces observations, ces marchands de vin per-
sistaient á ne point le reconnaître. Nous nous sommes transporté ensuite rue 
des Amandiers, dans les environs de la fabrique du sieur Lafleur, filateur; 
nous nous sommes adressé successivement chez le sieur Iinochon, marchand 
de vin , n° 18, et chez le sieur Capellaro, marchand de vin, n° 19 ; nous 

leur avons adressé les mames questions relativement au nommé Dugas ; nous 

le leur avons représenté, et nous n'avons point obtenu un meilleur résultat. 
Nous nous sommes transporté ensuite rue ßasfroy, n" 12, au domicile du 

nommé Dugas. Nous nous sommes adressé premièrement au sieur Desvi-
gnes, marchand de vin, mame maison, lequel nous a dit, en réponse aux 

(1) Voir la déposition de ce témoin, page 131. 
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questions que nous fui avons adressées, qu'il ne connaissait ledit Aigus que 
pour le voir entrer et sortir dans la maison; que rarement il venait boire dans 
son cabaret, et qu'il n'avait point remarqué ce que cet individu avait lait dans 
les journées du 1 2 et du 1 3 niai. 

Nous nous sommes transporta ensuite auprès du sieur SonJ•in, proprié-
taire de la maison rue Basfroy, n° 12, y demeurant, lequel, en réponse a nos 
interpellations, nous a dit qu'il ne savait personnellement rien de la conduite 
et des habitudes du nomme Dagas, mais qu'il avait su de la darne :tlinarcl, 
sa portière, que cet individu rentrait tard, et que le bruit courait qu'il n'était 

point rentré du tout dans la nuit du 12 au 13 mai, et que, dans celle du 13 an 
14, il n'était rentré qu'a une heure après minuit; qu'enfin, il lui avait donné 
congé, parce qu'il ne lui convenait point de conserver un locataire comme le 
nommé Dagas. 

Et a le sieur Soie/Jin signé avec nous. 
Nous nous sommes transporté ensuite chez  ¡a  iaiìie hlivarcl(1), née Victoire 

Lemaire , portière de ladite maison ; nous lui avons fait connaître notre qualité 
et l'objet de notre visite, et, en réponse à nos interpellations, elle nous a dé-
claré ce qui suit : Je suis restée avec mon mari, le dimanche 12 mai, jusqu'à 
dix heures du soir environ clans notre loge; je n'ai point vu rentrer le sieur 
Dugas; après cette heure, je me suis couchée, et mon mari est resté dans 
la loge  jusqu'à onze heures moins un quart, et il m'a dit n'avoir plus tiré le 
cordon a personne. Le lendemain matin, je sortais pour aller chercher mon 

lait; sa soeur, la dame Billon, vint au-devant de moi et me dit : Savez-vous 
si mon frère est rentré? et je lui ai répondu que je ne savais pas, que mon 
mari avait tiré le cordon jusqu'à onze heures settlement ; alors la clame Billon 
me répondit : Alors mon frère n'est pas rentré, parce qu'il n'était point ren-
tré à dix heures et demie. Vers dix heures et demie du matin , le lundi, 

jai vu le sieur IJngu.s à la porte du marchand de vin, mais je ne puis dire 
s'il arrivait ou s'il descendait de chez lui. J'ai vu la dame Billon pleurer 
dans la rue, en disant que son frère n'était pas rentré le dimanche soir; le 
lundi ou le mardi, il n'est rentré qu'a une heure du matin, mais je ne puis 

dire lequel de ces deux jours. Le lundi 13 mai au matin, avant cinq heures, 
d est monté chez le sieur Dagas un homme qui m'a dit qu'il était de ses 

amis, et qu'il avait besoin de lui parler. J'ai parié à cet homme, mais sans le 
voir; il est resté chez Dagas un quart d'heure environ. 

Et la dame illinartl a signé avec nous. 
Nous nous sommes transporté ensuite près de la dame Sens, marchande de bois 

et charbon, mente maison, que nousavons trouvée maladeetalitée; nous lui avons 
fait connaître notre qualité et l'objet de notre visite; et, en réponse à nos di-
verses questions, elle nous a dit qu'elle avait entendu, clans sa boutique, la dame 

( 1 ) Voir une autre déposition du méme témoin, ci-après, page 152. 



142 	 FAITS PARTICULIERS. 

Billon , portière de la maison, n° 4, même rue, demander le lundi matin, vers 
six fleures, à la dame Minard, portière de la maison , si son frère le nommé 
Dugas était rentré, et que celle-ci fui avait répondu que non , ou au moins, 
qu'elle ne le croyait point. C'est tout ce que la dame Sens a pu nous dire. 

Et nous avons signé seul, fa dame Sens ne le pouvant, attendu sa maladie. 
Nous nous sommes aussitôt transporté au domicile de la dame Billon, née 

Prudence Dugas, portière, rue Basfroy, n° 4; nousluiavons fait connaître notre 
qualité et l'objetde notre visite , et, en réponse à nos diverses interpellations, elle 
nous a déclaré ce qui suit : « Dimanche 12 mai , vers quatre heures après midi, 
le bruit courut dans le quartier que l'on battait le rappel du côté de la place de 
la Bastille , et que l'on se battait dans Paris. Inquiète pour mon mari , je deman-
dai  i  des  personnes du chantier si elles avaient vu mon mari ; et dès qu'elles m'eu-
rent appris qu'il revenait, et que je l'aperçus, je fus tranquille. Ayant apereu , 

pendant que j'étais dans la rue, ma belle-sieur à sa croisée , malgré que nous 
ne nous parlions point depuis environ trois mois , je fui demandai si mon frère 
était à la maison, et elle me répondit qu'if était sorti; je ne répondis rien et 
je rentrai chez nous. Cc n'est que le lendemain qu'ayant rencontré chez madame 
Sens la portière de la maison où demeure mon frère , je lui ai demandé 
si elle savait si mon frère était rentré tard la veille au soir. Elle me répondit 
S'il n'est point rentré avant onze heures du soir , c'est qu'il n'est pas rentré; 
mais , dans tous les cas , je ne l'ai point vu. Je montai alors chez fa dame 
Guć raiclae, voisine de mon frère sur le même carré; je lui ai demandé si mon 
frère était rentré, et elle me répondit que oui. Je ne suis pas entrée chez mon 
frère , par conséquent je ne puis dire que je l'ai vu ; mais la dame Gućraiclae 
m'a dit qu'elle avait demandé à madame Dites si son mari était rentré, et 
que celle-ci lui avait répondu que oui ; j'ai vu, dans la matinée, vers dix heures, 
mon frère qui sortait de son allée; je ne lui ai point parlé, parce que je ne lui 
parle point depuis longtemps, comme je vous l'ai dit. >> 

Lecture faite àla dame Billon de sa déclaration , a persisté et n'a pas signé, 
ne le sachant. 

Nous nous sommes transporté ensuite près des divers locataires de la maíso ► ' 
n° 12, où demeure le nommé Dugas, et plusieurs nous ont dit ne pas con-
naître le nommé Aigris et ne pouvoir rien nous apprendre sur son compte; 
nous sommes entré chez hi dame illicault(I), blanchisseuse , au 2° étage , ►  qua 

nous avons fait connaître notre qualité; et , en réponse à nos questions , elle 
nous dit que, le lundi matin , elle avait rencontré dans la rue fa dame Billon, 
soeur du nommé Dugas , qui paraissait s'inquiéter beaucoup du sort de son 
frère, qui n'était pas rentré chez lui le dimanche 12 mai , au soir, et que fa 
dame Billon s'informait à ses voisins si on en avait des nouvelles ; un peu plus 
tard, un peu avant neuf heures du matin, qu'elle se mit à la croisée, et qu'ayant 

(1) Voir une autre déposition du mame témoin , ci-après, page ►  50. 
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aperçu fa dame Billon dans la rue, elle lui avait demandé, de sa fenêtre, si 
son frère était rentré, mais que celle-ci lui répondit seulement chut! en lui 
faisant signe de garder le silence, probablement pour que la dame Dugas, sa 
belle-soeur, à qui elle ne parle pas , n'entendît rien de ce qu'elle disait. 

Et a la dame Micault reconnu vérité á sa déclaration , et a signé avec nous. 
Nous sommes transporté ensuite chez le sieur Gućraiche, dont nous n'a-

vons trouvé que l'épouse, la dame Guéraiche, née Louise-Victoire Leramier, 
demeurant sur le même carré que le nommé Duras; nous lui avons fait con-
naître notre qualité et l'objet de notre visite, et elle nous a répondu ce qui suit 
aux questions que nous lui avons adressées (1) : 

« Le dimanche 12 mai, le sieur Dumas, notre voisin , est venu, comme c'était 
son habitude, lire le Constitutionnel avec mon mari ; il est, je crois, resté chez 
nous jusqu'à quatre heures de l'agrès midi, et il n'est sorti que parce qu'il est 
venu quelqu'tu t nous voir, et il est resté chez lui encore environ une heure 
avant de sortir. Le soir , en rentrant avec mon mari vers dix heures et demie du 
soir, nous avons vu Mme Dugas qui était inquiète de ce que son mari n'était point 
encore rentré. Je l'ai vu le lendemain, lundi 13 niai , vers dix heures du matin; je 
ner'ai point vu avant cette heure, mais je pense qu'il a dû rentrer chez lui, parce 
que, ayant vu sa femme le matin, elle m'a paru tranquille. Ma fille est entrée 
chez M. Dugas ,le matin vers sept heures, et elle m'a dit qu'elle croyait bien 
que M. Duras était rentré, parce qu'elle avait vu sa montre accrochée à la 
cheminée; mais elle ne m'a point cfit l'avoir vu , attendu qu'il y a deux chambres, 
et que le lit est dans la seconde pièce. » (Faisons observer à la clame Gué-
raiche que , vu la proximité de la porte du sieur Dugas d'avec la leur , il est 
impossible, dans l'espace d'une demi-heure, heure à laquelle la porte a été 
définitivement fermée, qu'elle n'ait point entendu ouvrir ou fermer la porte de 
Dugas s'il était rentré. Nous avons envoyé l'un de nos inspecteurs chez la 
dame Duras, sous un prétexte quelconque, afin de reconnaître si le bruit de 
la porte se faisait facilement entendre du logement des époux Guéraiche, et 
malgré que nous ayons recommandé à cet inspecteur de ne point pousser cette 
porte trop fort , nous en avons parfaitement entendu le bruit, lorsqu'il est entré 
chez la dame Dupas et lorsqu'il en est ressorti, et cependant le bruit de la rue, 

cette heure, midi et demi, pouvait contribuer à ce que nous n'entendissions 
le bruit que plus difficilement. ) 

Je répète, malgré que je ne l'ai point vu, que j'ai la persuasion qui.: 
M Dtwas est rentré coucher le soir du 12 niai dernier. 

Et la dame Guéraiche a signé. 
Nous, commissaire de police ci-dessus qualifié , attendu que , quelques dé-

marches que nous ayons pu faire, nous n'avons pu recueillir d'autres rensei-
gnements; attendu que la soi-disant femme Dupas nous a affirmé que personne 

(i) Voir une autre déposition du mame témoin, ci-après, page 149. 
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n'était venu chez elle pour voir son mari le lundi 13 mai , à cinq heures du 
matin, contrairement à la déclaration de la darne Minard, portière, avons 
borné là notre enquête, et nous nous sommes retiré, emmenant avec nous 
ledit Dugas, que nous avons réintégré au dépôt de fa Préfecture. 

De retour en notre bureau , nous avons alloué et payé au sieur Aubin, 
cocher de fiacre, n° 60, la somme de 14 fr. 1 o cent. pour sept heures trois 
quarts que nous avons gardé sa voiture; plus au sieur Gauth er, celle de 
3 fr. 40 cent. pour aliments, tant pour le nommé Dugas, inculpé, que pour 
les sieurs Gauthier, Brindy et Lecaudey, à qui nous avons jugé nécessaire 
de faire prendre quelque nourriture dans cette circonstance. 

De tout quoi nous avons rédigé le présent procès-verbal, que nous avons 
signé, pour être transmis à M. Perrot, juge d'instruction, aux fins de droit. 

A Paris, les four, mois et an que dessus. 

(Dossier Dugas, n° 	du greffe, pièce 	) 

1.53. -- PtnE -r (Ponce-Auguste), dgć  de 43 ans, m ćeazzieiezz, demeurant 
à Paris, avenue Parmentier, n° .y. 

(Entendu le 2 juin i839, devant M. Perrot, juge d'instruction , délégué. ) 

Le nommé Dugas (Florent), l'un de mes ouvriers, a été arrêté hier à trois 
ou quatre heures de relevée , dans ma fabrique; il devait recevoir sa paye 
le soir à sept heures, et ne plus revenir travailler chez moi. Je lui avais fait 
donner congé huit jours auparavant, même je devais le fui donner huit 
jours plus tôt , et je l'avais oublié; mon motif venait de ce que Dugas affichait 
des opinions républicaines, et, depuis les événements des 12 et 13 mai, 
j'ai su qu'il avait cherché à embaucher ses camarades les menuisiers, pour 
prendre part à ces troubles. Je n'ai pas fait d'enquête à cet égard, et je ne 

pourrais vous citer, quant à présent, qu'un menuisier nommé Ange', qui 
aime assez le vin , et qui répondit à Dugas qu'il n'y avait pas assez à boire. 
Je ne sais pas ce que Dugas a fait pendant ces deux jours : le dimanche 
n'était pas un jour de travail; mais il n'est pas paru le lundi. Je vous enverrai 
une note exacte du jour et de l'heure de son retour. Une circonstance à men-
tionner, c'est que, quelques jours après les événements, Dugas a coupé une 
longue barbe qu'if avait portée jusque•Ià; un autre de mes ouvriers, nommé 
Meunier, tourneur, n'est pas revenu à la fabrique depuis le samedi il mai. 
Nous avons su, par un de ses oncles s'appelant Meunier comme lui, et 
chef des tourneurs, qu'il avait reçu une balle au genou, et qu'il était à un 
hospice, l'hospice Saint-Louis, à ce que je crois; j'ignore l'endroit où il 
aurait été blessé; j'ignore également si d'autres de mes ouvriers ont pris part 
aux troubles. Je dois dire que le lundi la fabrique était presque au complet ; 
que, sur quatre cents ouvriers environ, il en manquait à peine vingt ;  c'est-A- 
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dire moins que le lundi ordinaire. J'ajoute que ce jour-là, à dix heures, qui 
est l'heure de l'entrée , if y a eu un moment d'hésitation parmi les ouvriers. 
Des inconnus avaient été vus rôdant autour d'eux. Mon beau-frère est sorti , 
et, écoutant ses exhortations, ils sont rentrés immédiatement. 

D.  Dugas était-il chez vous chef d'atelier? 

R. Non; mais il gagnait 4 francs par jour. Nous ne lui avons pas fait 
connaître le motif de son renvoi, et j'ai su qu'il avait dit à ses camarades qu'il 
se doutait bien que c'était à cause de ses opinions. Les autres ouvriers pa-
raissent contents de son renvoi. Quant au sieur Meunier oncle, je dois dire 
que c'est un homme parfaitement honnête et tranquille. Déjà son neveu était 
sorti de chez nous, á une autre époque; il l'y avait fait rentrer, et il en a été 
très-fâché. 

D. Connaissez-vous la fabrique du sieur Lafleur? 
R. Oui; nos établissements se touchent, et nous confectionnons et répa-

rons ses machines. 

D. Connaissez-vous les nommés Philippet, contre-maître chez le sieur 
Lafleur, Lebarzie, son chauffeur, et le débourreur nommé Waleh ? 

R. Je ne connais pas ce dernier; je connais le chauffeur pour le voir aller 
et venir; quant au nommé Philippet, il vient assez fréquemment à la maison. 
Je ne connais aucun de mes ouvriers avec Iequel il soit lié particulièrement; 
mais j'ai entendu dire , dans la fabrique, qu'il tenait des propos contre le Roi 

et en faveur de la république. Peut-être ces propos auraient-ils été entendus 
par le nommé Pons , marchand de vin traiteur, chez qui mangent nos ouvriers. 
C est là aussi qu'on a vu les étrangers qui sont venus rader le lundi matin, 
et le sieur Pons nous en a avertis. 

D. Savez-vous si Philippet, Lebarzie, ou d'autres ouvriers de la fila-
ture du sieur Lafleur ont pris part aux troubles? 

R. Non. 

D. Avez-vous entendu parler d'un drapeau destiné à être l'étendard de la 
république? 

R. Non. J'ajoute que nous fabriquons aussi des fusils de guerre, et que 
nous en possédions bien trois cents au moment des événements; mais, immé-
diatement après l'explosion de ł 'insurrection, j'ai demandé de la troupe qui 
m'a été accordée de suite, et qui a été placée dans les bâtiments des abat-
toirs Popincourt, où elle est restée jusqu'au lundi soir. Ii parait que les in-
connus, 
nos armes. 

(Dossier Dugas, n° 	du greffe, pièce . ) 
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le lundi matin, avaient dit qu'ils viendraient le mardi pour prendre 
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155. — ANGÉ ( Jean-Alphonse ), âgé de .26 ans , menuisier-mécanicien 
chez M. Pihet, demeurant Paris, rue Ileauveau, n° 5, fhubourg Saint-
Antoine. 

( Entendu le 4 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Je ne connais aucun des ouvriers de la fabrique qui ait pris part aux 
troubles des 12 et 13 mai dernier; j'ai seulement entendu dire que le nommé 
Meunier avait été blessé, et qu'il était mort hier dans un hospice. 

D. Le nommé Florent Dugas n'a-t-il pas fait partie des insurgés? 
R. Je n'en sais lien. 
D. Quelques jours après les troubles, n'a-t-il pas fait couper la barbe de 

bouc qu'if portait? 
R. Je ne m'en suis aperçu que samedi dernier, jour de son arrestation. 
D. Dugas n'a-t-il pas cherché à enrôler les ouvriers parmi les insurgés? 
R. Je n'en sais rien. 
D. Ne vous l'a-t-il pas proposé à vous-même , et ne lui avez-vous pas ré-

pondu : Il n'y a pas assez à boire? 
R. Jamais il ne fait de pareille proposition. 
D. Avant les troubles avait-il dit qu'il devait y en avoir? 
R. Je n'en sais rien. Tout ce que je sais, c'est qu'il lisait tous les jours 

un journal, je ne sais lequel, et il parlait politique dans l'atelier; je lui ai dit 
un jour : Tu m'embêtes, avec ta politique. Il me répondit : Tu es un imbé-
cile; tu ne sais pas, en me disant cela, où ces mots-là peuvent porter. 

D. Que disait-il, en parlant politique? 
R. Il disait qu'au lieu de faire du bruit tous les jours et d'interrompre 

ainsi les travaux des ouvriers, il valait mieux en finir de suite tout d'un 
coup. 

D. Connaissez-vous les nommés Philippet, Lebarzic et Walch ? 
R. Je n'ai jamais vu les nommés Plailippct et Walch; j'ai seulement vu 

quelquefois le chauffeur chez le sieur Félix, marchand de vin, à l'heure des 
repas: J'ignore s'il  s'occupait de politique. 

D. Savez-vous si Dugas connaissait Philippet ? 
R. Non. 

( Dossier Dugas, n° 	du greffe, pièce 

156.—MENSIER ( Honoré-François-Joseph), âgé de 38 ans , mécanicien, 
demeurant à Paris, avenue Parmentier, n°3. 

(Entendu le 4 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Je suis intéressé dans l'établissement du sieur Pihet, mon beau-frère. Je ne 
connais aucun de nos ouvriers, au nombre de quatre cents, qui ait pris part 
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aux troubles des 12 et 13 mai dernier. Le lundi, quatre d'entre eux seuls ne 
reparurent pas, Tes nommés Florent Dugas, de l'atelier des menuisiers, Meu-
nier (neveu), de l'atelier des tourneurs, et les deux autres , dont je ne me 
rappelle pas les noms, mais hommes parfaitement tranquilles, et sur lesquels 
aucun soupçon ne peut planer. Nous apprîmes que le nommé Meunier 
avait été blessé dans le quartier Saint-:Martin, qu'if avait été transporté à 
l'hôpital Saint-Louis, où il était mort hier; le nommé Dugas ne reparut 
que le mardi à neuf heures du matin , et je m'aperçus, dans le courant de la 
semaine, qu'il avait fait couper une assez longue barbe de bouc, qu'il avait 
portée jusque-là. Ledit Dugas était employé chez nous depuis le mois de 
janvier dernier, et il paraît que depuis son entrée il n'a cessé de tenir, dans 
son atelier, cles propos contre le Gouvernement et en faveur de la république. 
Je ne sais pas s'il s'est  adressé plus particuliêrement à un ou plusieurs des 
ouvriers; il disait, entre autres choses, que le travail allait encore bien, que 
S' il  pouvait aller plus mal, cela serait favorable aux projets des républicains. Il 
parait aussi qu'il voyait fréquemment le contre-maître du sieur Lafleur, que 
je ne c'onnais que sous le nom de Finnin, ainsi que le chauffeur de la même 
fabriqúe. Le contre-maître venait de temps en temps á fa maison; je ne sache 
pas qu'il y ait tenu des propos; mais j'ai entendu dire qu'il avait exprimé des 
idées républicaines chez les marchands de vin où mangent les ouvriers. J'ajoute 
qUe le lundi matin nous fûmes prévenus par le sieur Pont, l'un de ces mar-
chands de vin, que des individus étrangers au quartier, sans dire comment ils 
étaient vêtus, partaient d'empêcher les ouvriers de rentrer après le déjeuner. 
La cloche sonna à dix heures pour la rentrée, et, comme les ouvriers ne re-
venaient pas, je sortis sur l'avenue et je les engageai à rentrer, ce qu'ils firent. 
If parait qu'après cela les mêmes inconnus dirent qu'ils reviendraient dans la 
journ ée  , et qu'ils interrompraient le travail. J'allai chez le commissaire de po-
ł ace, car il y avait en ce moment dans notre fabrique environ trois cents fusils 
en état, et il me remit un ordre pour l'adjudant de la caserne Popincourt, 
qui nous donna immédiatement un piquet de la force armée, qui alla s'éta-
blir clans les abattoirs Popiucourt, en face de chez nous; mais il n'y eut au-

cune tentative de commise. 
(Dossier Dugas, u" 	du greffe, pièce 	.) 

157 •—GAUSSI N (Pierre- Pascal), tige' de 50 ans , contre-mitre des menai- 

Sieg's chez Ii'l. Pipet, clenaenrant à Paris, rue de la Aluette, n° 95 (1). 

(Entendu le 5 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

J'ignore si aucun des ouvriers du sieur Pipet a pris part aux troubles des 12 

e t 1 3 mai dernier ; seulement, nous avons su que le nommé Meunier était blessé 

et était à l'hôpital. Quant à Florent Dugas , ce qui m'a surpris en lui, c'est 

!t) Voir une première déposition de cc témoin, ci-devant, page 141. 

19. 
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que le lundi 13 ii n'est pas venu à l'ouvrage, et que quelques jours après il 
n'avait plus fa longue mouche et la barbe de bouc qu'il portait au menton. Cet 
homme passe, dans l'atelier, pour républicain; mais, quant à moi personnelle-
ment, je ne l'ai lamais entendu parler de république , et j'ignore s'il a cherché 
A enrôler quelques-uns des ouvriers pour la république ; on disait, dans l'ate-
lier, qu'il fredonnait des airs républicains, mais je ne l'ai jamais entendu. J'ai 
vu le nommé Phi1ippet venir quelquefois à fa maison; mais je ne me suis 
pas aperçu qu'il eût des rapports avec Dugas. J'ai vu quelquefois le nommé 
Lebarzic chez le sieur Doucet, marchand de vin, et j'ai entendu dire qu'il 
connaissait Dugas. Je ne connais pas d'individu du nom de Walch. 

Nous avons représenté successivement au sieur Gaussen les inculpés Flo-
rent Dugas, Lucien-Firmin Philippet, Jean-Baptiste Lebarzic et Joseph 
Walch. 

Et le sieur Gaussen a dit : Je reconnais bien ces trois premiers, mais je ne 
reconnais pas ce dernier. 

(Dossier Dugas, n° 	du greffe, pièce 	.) 

158. — Demoiselle GUÉRAtcxE ( Héloïse) , ôigće de 12 ans, sans état, de- 
meurant d Paris, chez ses père et mère, rue Basfro y, n° 12. 

( Entendue le 8 juin 1839 , devant M. Perrot , juge d'instruction dé łć gué. ) 

Le nommé Dugas est resté quelque temps chez nous dans l'après-midi , 
le jour où les troubles ont commencé; il n'avait pas encore fait sa toilette du 
dimanche ; je ne sais pas à quelle heure ií est sorti de chez lui ; je ne l'ai vu 
ni entendu rentrer, ni le soir, ni dans la nuit. Je suis ailée le lundi , à six 
heures du matin , chercher du feu chez lui, et je l'ai vu dans son lit. 

D. Dites-vous la vérité ? 

R. Je ne suis pas sûre que c'était  à six heures. 

D. Quelle heure croyez-vous qu'il était ? 

R. Je ne puis ie dire. 

D. Vous n'avez pas dit la vérité ; qui vous a engagée à mentir ? 

La jeune fille se met à pleurer, et dit : Je vous jure que ce n'est personne. 

D. Quand vous êtes allée chercher du feu chez Dugas, votre mère était-
elle chez vous ? 

R. Je ne sais pas; je crois que oui. 

D. Et votre soeur, y était-elle? 
R. Oui, elle y est toujours. 
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D. Avez-vous dit à votre mère et à votre sceur que vous aviez vu Dugas 
dans son lit ? 

/1. Non. 
D. Les personnes de la maison disent avoir vu Dugas le lundi , pour la 

première fois , vers dix heures. Votre mère elle-même dit ne l'avoir vu qu'à 
neuf heures; il paraît donc bien qu'on vous a fait la leçon, pour dire que 
vous l'aviez vu à six heures du matin dans son lit. 

La jeune Guéraiche pleure encore, et répète qu'on ne lui a pas fait la leçon. 

( Dossier Dugas, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

159. — Femme GUERAlcIIE ( Louise-Victoire LERAMIER), âgée de 4/ ans, 
couturière, demeurant à Paris , rue Basfì'oy, n° 12 (1).1 

( Entendue le 8 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué. ) 

Je suis voisine porte à porte des mariés Dugas. J'ignore absolument si le 
mari a pris part aux troubles des 12 et 13 mai dernier, et même je ne le crois 
Pa, parce que c'est un homme tranquille. Le dimanche il est entré chez 
nous vers deux heures et demie , trois heures , et il en est sorti vers quatre 
heures. Sa barbe n'était point faite , et il n'était pas habillé; ma fille m'a dit 
qu'elle l'avait vu sortir de chez lui vers cinq heures ; mon mari et moi nous 
sommes sortis vers neuf heures pour aller conduire une personne de notre 
connaissance; nous sommes revenus à dix heures un quart, et nous sommes 
entrés chez les époux Dugas; le mari n'était point rentré , et fa femme nous 
en a témoigné beaucoup d'inquiétude. Nous nous sommes couchés immé-
diatement, et nous n'avons rien entendu pendant la nuit chez les époux 
Dupas, 

D. A cinq heures du matin , n'avez-vous pas entendu quelqu'un entrer 
dans leur chambre ? 

R. Non. 

D. II parait qu'on entend très-aisément de votre chambre les mouvements 
qui se font dans la leur ? 

R• On n'entend  pas facilement quand ils sont dans leur seconde pièce. 
D. Connaissez- vous les nommés Philiypet, Lebarzic et TValch, cm-

Ployés dans la filature du sieur Lafleur ? 
R. Nullement ; depuis l'arrestation du sieur Dugas j'ai seulement entendu 

dire que le contre-maître et le chauffeur de cette fabrique étaient arrêtés 
D. Vient-iI beaucoup de monde voir Degas? 
R. Je n'ai jamais vu personne. 

( 1 ) Voir la première déposition de ce témoin, ci-devant, page 143. 
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D. Quand votre fille vit Dagas sortir le dimanche à cinq heures , vous 
dit-elle s'il était habillé ? 

R.  Oui; elle dit mame qu'il passait sa montre à son cou ; elle me dit aussi 
que le lendemain matin , vers sept heures , elle avait aperçu cette montre 
pendue à sa cheminée, ce qui m'a donné à penser que ledit Dagas était 
rentré depuis la veille; quant à moi , je l'ai entendu rentrer le lundi, vers 
dix heures du matin ; je ne l'ai pas revu de la journée, mais le soir, vers six 
à sept heures, quand je suis rentrée, je l'ai vu couché. 

( Dossier Dugas, no 	du  grelle  , pièce 

160. — Demoiselle GUÉRAICHE (Augustine-Marguerite), agie de 14 ans 
et demi, coactu:'ière, demeurant à Paris, rue Basfro', n° 12. 

( Entendue le 8 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction d ć l ć 1 ué. ) 

Le dimanche 12 mai dernier, le nommé Dagas est resté quelque temps 
chez nous; il n'avait point encore fait sa toilette. Environ une heure après 
qu'il fut sorti de chez nous, je l'ai vu sortir habillé, et passant le cordon de 
sa montre clans son col; je ne l'ai pas revu, si ce n'est le lendemain matin, ìi 

huit heures et demie neuf heures; il rentrait chez lui, il était habillé en di-
manche, comme la veille. J'ignore s'il était rentré la nuit du dimanche au 
lundi, mais je l'ai cru, parce que le lundi, vers six heures du matin , j'ai vu 
sa montre accrochée à la cheminée. 

(Dossier Dugas, n° 	du grelle, pièce 	.) 

16 1. — Femme 1•I1CAULT ( Marie-Julienne GENTY ), tigee de .32 ans, 
blanchiscease, demeurant a Paris, rue Bas 'roa/, n." /2 (I ). 

(Entendue le S  juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégu é .) 

Je ne connaissais fias le nommé Dagas, quoiqu'il demeure au-dessus de 
moi. Je l'ai remarqué pour la première fois lorsque le commissaire de police 
l'a fait emmener de chez lui. Je ne nie suis point rappelé avoir vu ledit 

Dagas, soit le dimanche , soit le lundi, 12 et 13 mai dernier. La chambre 
Occupée par les mariés Dut ras est au-dessus de mon logement, ou plutot au-
dessus de notre pièce d'entrée. Notre chambre à coucher est à côté. Dans la 
nuit du dimanche, nous n'avons entendu aucun bruit dans la chambre dudit 
Dagas. Je ne sais pas si le monde qui montait aux étages supérieurs était 
pour lui. Je vois sa femme, niais seulement en passant, et nous ne nous 
sommes jamais adressé la parole. Le lundi matin , vers huit heures, allant cher- 

(1) Voir la première déposition de ce témoin, ci -devant, page 142. 
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cher mon lait, j'ai vu dans fa rue la soeur de Dugas, qui est portière deux 
ou trois maisons avant la nôtre ; elle m'a dit d'un air très-inquiet qu'elle 
croyait que sou frère n'était pas rentré , et qu'elfe craignait qu'il ne lui frît 
arrivé quelque chose. Je suis remontée à mon logement, et vers neuf heures, 
m'étant mise à ma fenêtre et ayant aperçu la sceur du nommé Dugas dans la 
rue, au bas de notre maison, laquelle regardait en l'air comme pour voir la 
croisée de la chambre de son frère, je lui ai demandé s'il était rentré, et elle 
sest contentée de me dire : Chut ! en me faisant un signe de fa main , comme 
pour m'empêcher de parler davantage; j'ignore son motif. J'observe qu'elle est 
fâchée avec sa belle-soeur depuis environ trois mois, et qu'elles ne vont pas 
l'une chez l'autre. 

(Dossier Dugas, n° du greffe 	, pièce 	. ) 

MINARI) (Joseph) , elgć  de 38 ans, portier (le la maison rue 
Basfi°oq, n° 12. 

(Entendu le 8 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Je suis resté à la maison toute la journée du dimanche, et je n'ai point 
aperçu le nommé Dagas, soit sortant, soit rentrant. Ma femme s'est couchée 
à dix heures; je me suis couché vers onze heures , et après avoir fermé la porte 
de l'allée en dedans. Je suis certain qu'à partir de cette heure personne n'est 
plus rentré. Le lendemain matin, vers 5 heures, ma femme m'a dit qu'un 
individu venait de demander le nommé Dagas, et qu'il était monté à son 
logement. Je n'ai pas vu cet individu; je suis parti presque aussitôt pour mon 
travail et je n'ai point encore vu Dugas de cette journée. J'ignore s'il s'est 
mêlé aux insurgés de ces deux jours. 11 y a neuf mois que je suis portier dans la 
maison , et je n'ai jamais entendu dire de mal de M. Dugas. Je n'ai jamais vu 
personne venir le voir. 

( Dossier Dugas, n° du greffe , pièce 

1 . 63. -_. MATHIEU (Joseph), -tige' de 35 ans, menuisier, demeurant d 
Paris, place da marché Saint-Jean , n°25. 

(Entendit le 4 juin 1839, devant M. Gille, commissaire de police.) 

Lequel a fait une déposition entièrement conforme à celle du sieur Cou- 
:1  (1), a laquelle il a ajouté : Le lundi 13 mai, j'ai rencontré , vers six heures 
un quart du soir, le nommé Dugas, sur le boulevard Saint-Martin, non foin 
du Château-d'Eau. Il était avec sa femme; je ne me rappelle pas s'ils avaient 

( 1 ) Voir les dépositions du témoin Coulon, ci -après, page 966. 

162. 
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leur petite fille avec eux; j'ai seulement dit à Dugas: A demain; j'entendais 
dire par ces mots que nous nous reverrions le lendemain à l'atelier. Il est a 
ma connaissance que, peu de jours après les troubles des 1 2 et 13 mai, Du- 
gas a fait couper la barbe et la mouche qu'il portait. M'en étant aperçu, je lu i 

en ai fait l'observation, et il m'a répondu qu'il les avait fait couper parce que 
cela le gênait. 

	

(Dossier Philippet, n° du greffe 	, pièce 	•) 

164. — Femn e MINARD (Victoire LEMAIRE), cigee de .29 ans, coutu- 
rière, portière de la maison rue Basfroy, n° 12 (1). 

(Entendue le 8 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le nommé Dugas occupe avec sa femme une chambre au troisième de la 
maison. J'ignore s'il a pris part à l'insurrection cies 12 et 13 mai dernier. Le 
12 , qui était un dimanche, je ne l'ai pas vu de la journée; nous fermons la 
porte à la nuit. Je me suis couchée à dix heures, et je ne me suis point aper-
çue si le nommé Dugas est sorti ou rentré. J'avais tiré le cordon à plusieurs 
personnes, et je ne les avais point vues toutes. Mon mari s'est couché à onze 
heures un quart, et il m'a dit qu'il n'avait pas vu non plus ledit Dugas 
A onze heures un quart, la porte a été fermée; et nous sommes certains qu'a 
partir de ce moment il n'est plus rentré personne. Je dois dire que le lende -
main matin , avant cinq heures , il est venu un homme demander ledit Dugas; 
mon mari et moi nous n'étions pas encore levés, et nous n'avons pas vu cet 
individu. Je lui ai reproché de ce qu'il venait si matin troubler le repos de la 
maison , et il m'a répondu que Dugas était son ami, et qu'il avait besoin de 
lui parler. Cet individu est monté, et il est redescendu un quart d'heure après 
environ. Je suis certaine que la femme Dagas avait passé la nuit chez elle. Je 
suis allée sur les sept heures chercher mon lait, et j'ai vu la dame Billon, 
soeur de Dugas, qui m'a demandé avec inquiétude si son frère était rentré, 
disant que la veille ii ne l'était point encore à dix heures et demie du soir. Sur 
les dix heures du matin , j'ai vu le nommé Dugas dans la rue, à côté du mar-
chand de vin établi près de notre porte; il causait avec un individu que je 
ne connais pas. Je n'ai jamais remarqué que personne vînt le voir. Jamais il 
n'a fait de bruit dans la maison. Je n'ai pas fait d'autres remarques les 
jours suivants, si ce n'est qu'un de ces jours le nommé Dugas est rentré vers 
minuit, minuit et demi: c'est moi qui me suis levée pour lui ouvrir la porte. 

	

(Dossier Dugas, n° du greffe 	, pièce 	.) 

(1) Voir la première déposition de ce témoin, ci-devant, page 141, 
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165. —_ LEMAIRE (Pierre-Auguste), dgć  de 37 ans, professeur de rhéto- 
rique, demeurant d Paris, rue des Quatre-Fils, n° 16. 

(Entendu le 24 mai 1839, devant M. Perron, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi 13 mai , je rentrais dans mon quartier, vers une heure après midi, 
Iorsqu'au milieu de fa rue Vieille-du-Temple, près de la fontaine, au coin de la 
rue de Poitou, j'aperçus un groupe d'insurgés faisant feu de la rue de Poitou vers 
fa rue d'Anjou, je ne sais pas sur qui, je n'ai pas vu de force armée en ce moment; 
ils s'enfuirent  alors, et se retirèrent au coin de la rue Neuve-Saint-François pour 
y recharger leurs armes. Parmi eux se trouva alors un individu vêtu d'un habit, 
pantalon et gilet noirs, et coiffé d'un chapeau rond noir; je crois qu'il avait aussi 
un col noir; je le voyais pour la première fois, ce qui me donna à penser qu'if 
s'était tenu à l'écart pendant l'engagement. Il tenait alors à sa main un papier con-
tenant plusieurs cartouches; je le vis distinctement prendre une cartouche, et la 
mettre dans le fusil d'un jeune homme qui était près de lui. Comme je vis que 
l'engagement allait recommencer, je m'éloignai en remontant vers le boule-
vard; presque aussitôt j'entendis une décharge de coups de fusil partis de la 
garde nationale, qui venait du côté de l'Imprimerie royale,.et j'entendis par-
tir un ou deux coups de fusil du coin de la rue Neuve-Saint-François, oii j'avais 
laissé les insurgés, ou pour mieux dire, je jugeai cette direction des coups de 
fusil réciproques, d'après la fumée que j'aperçus dans la rue. Au bout d'un 
quart d'heure environ , je descendis fa rue Saint-Louis; arrivé au coin de fa 
rue du Parc-Royal, j'apercus un clć taclicment de gardes municipaux venant 

par fa rue Neuve-Saint-Gilles. J'avertis l'officier de se tenir sur ses gardes; et 
en effet , quand le détachement fut arrivé au coin de la rue Saint-Anastase, 
ou plutôt la moitié du détachement, car l'autre moitié s'avança  plus loin , clans 
la rue Saint-Louis, j'entendis une décharge à l'entrée de la rue Saint-Anas-
tase, dirigée par les gardes municipaux vers la rue Saint-Gervais, près de fa 
rue de Torigny et de fa rue des Coutures-Saint-Gervais. Je ne puis pas dire 
si les insurgés ont frit feu sur la garde nationale , car je ne les voyais pas : dans 
ce moment arrivait une compagnie de la 7 e  légion, que je reconnus pour la 
mienne  , et je marchai quelque temps avec elle en remontant la rue Saint-Louis 
jusqu'à fa hauteur de l'église; là j'aperçus , assez loin clans la rue Saint-Claude, 
un individu qui me paraissait être le même, vêtu d'un habit et autres vê-
tements de drap noir, que j'avais déjà remarqué au coin de fa rue Neuve-Saint- 

DÉPOSITIONS, - 1re SÉRIE. 
áp 
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François, tenant à fa main des cartouches. Je m'arrêtai quelques instants à le 
considérer, et, pendant ce temps, ma compagnie disparut par une rue voi-
sine. L'individu que j'observais, arriva près de l'église, au coin de la rue Saint-
Louis, et alors je le reconnus parfaitement; il parla à un jeune homme qui me 
parut avoir i 5 ans, que je ne pourrais signaler ni par son physique ni par son 
vêtement, et il fit un geste vers lui, ce qui me fit penser qu'il Iui donnait 
quelque chose de presque imperceptible, comme le serait une petite pièce 
d'argent; il traversa alors la rue Saint-Louis, parla encore à un autre jeune 
homme , dont je n'ai point remarqué davantage le physique, toute mon atten-
tion étant absorbée par cet homme que je surveillais; c'était au coin de la rue 
du Roi-Doré, dans laquelle il entra suivi de ce jeune homme. Je pensai qu'il 
allait rejoindre les insurgés, qui venaient d'être dispersés, pour les rassem-
bler, et je résolus de le saisir. Je le suivis alors dans la rue Saint-Gervais, où 
il entra, et quand il fut arrivé en face de la rue Saint-Anastase, je le saisis, 
en demandant au besoin main-forte à un officier de la garde nationale, qui s'é-
tait avancé dans cette rue pour savoir ce qui venait de s'y passer, d'après la 
fusillade des gardes municipaux. Cet homme ne faisant aucune résistance, je 
le conduisis moi-même jusqu'au peloton de garde nationale de la 6e légion, qui 
se trouvait, avec un détachement de la ligne, dans la rue Saint-Louis. Il y 
avait au milieu de ce peloton un homme vêtu d'une redingote et d'une cas-
quette; j'ignorais  dans quelle condition cet homme se trouvait là. L'officier de 
la ligne et l'officier de la garde nationale visitèrent les mains de celui que je 
venais d'arrêter, et reconnurent , à l'odeur surtout , qu'il avait tenu de la 
poudre; on le fouilla , et on fui trouva de l'argent clans une des poches de 
derrière de son habit. Le peloton rentra alors dans fa rue Saint-Anastase, et 
vint se poster à l'endroit même oit j'avais arrêté cet homme. Là , sur la décla-
ration de quelques personnes, on fouilla une maison de la rue Saint -Gervais, 
où l'on trouva un jeune homme qu'on dit être armé d'un fusil. J'ai vu le jeune 
homme arrêté, mais je n'ai pas vu l'arme. On l'a mené dans fe centre du pe-
loton , et , me trouvant un peu éloigné, je n'ai pas entendu ce qu'il a dit. 
J'ajoute qu'on a livré aussi à fa garde nationale un enfant qu'on disait avoir 
porté une baïonnette au bout d'un bâton. J'accompagnai le peloton jusqu'à la 
mairie du 6e arrondissement, où celui qui avait été arrêté par moi refusa de 
dire son nom. 

D. Y a-t-il eu quelqu'un de tué dans les engagements dont vous venez de 
parler? 

R. Je n'ai point entendu dire qu'il y eût eu personne de tué ni même de 
blessé. 

Nous avons fait successivement amener les inculpés Longuet (Jules) , Mar-
tin (Pierre-Noël) et Marescal (Eugène), et le sieur Lemaire a dit : Je recon-
nais positivement le nommé Longuet pour l'individu que j'ai arrêté, le nommé 
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Martin pour celui qui a été arrêté dans une maison de la rue Saint-Gervais, 
et le nommé Marescal pour celui qui se trouvait dans le peloton quand j'y ai 
conduit Longuet. 

Nous avons fait également amener l'inculpé Delehaye, et le sieur Lemaire 
a dit : Je ne le reconnais pas pour l'avoir vu dans les groupes d'insurgés armés 
qUe j'ai rencontrés à diverses reprises. 

( Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 

166. — DEVILLIERS ( Raymond-Charles) , âgé de .36 ans , inspecteur des 
postes, et capitaine d'une compagnie de grenadiers de la 3e  legion, 
demeurant à Paris , rue de la Madelaine, n° 44. 

(Entendu le 4 juin 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction délégué.) 

L'an mil huit cent trente-neuf, ce mardi quatre juin , heure de onze du 
matin , 

Nous Charles-Félicité Jourdain , juge d'instruction , délégué par ordon-
nance de M. le Président de la Cour des Pairs, du 15 mai 1839, assisté de 
Elle - yineent Deguingand, comm is greffier assermenté, 

Nous sommes transporté au domicile de M. Devilliers, rue de Ia Macle-
laine, n° 44, pour recevoir une déclaration sur les faits qui sont à sa connais-
sance, relatifs aux événements des 12 et 13 mai dernier. 

Nous avons trouvé M. Devilliers encore souffrant de fa blessure qu'il a reçue 
dans la journée du 1 2 mai, et après fui avoir fait prêter le serment de dire fa 

vérité , nous avons reçu Ia  déclaration suivante: 
Je me nomme Raymond - Charles Devilliers, 36 ans, inspecteur cies 

Postes et capitaine d'une compagnie de grenadiers de la 3e légion , demeurant 
rUe de Ia  Madelaine, n° 44. 

Le dimanche 12  mai dernier, j'étais allé chez ma soeur, rue Saint-Lazare, 
au coin de la rue de Clichy ; j'y appris qu'on avait battu le rappel; je rentrai 
chez moi , je me revêtis de mou uniforme, et me rendis immédiatement à la 
mairie du 3° arrondissement. Vers sept heures, je reçus de M. le commandant 
Delessert l'ordre de prendre Ia tâte de Ia  colonne d'un bataillon du 53` de 
ligne , avec une trentaine (l'hommes de ma compagnie; Ia  colonne était com-

mandée par le colonel Ballon , du 53e de ligne; j'avais avec moi le lieutenant 
Debergue  et les sergents Bruira et Gerlier. Après avoir parcouru plusieurs 
rues, nous arrivâmes à Ia  pointe Saint-Eustache; nous trouvâmes une pre-
mière barricade qui barrait le chemin entre les piliers des halles et la halle 
aux Poissons. Elle était formée de planches, de paniers , de bancs , le tout pris 
dans les halles. On tira en ce moment quelques coups de fusil des piliers des 
halles, mais de loin. Nous trouvâmes quelques autres barricades autour des 

20. 
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halles aux Poissons et au Beurre; ces barricades fermaient le passage des rues 
communiquant A la rue Saint-Denis; pendant que nous les défaisions, on tirait 
sur nous, des rues des Prêcheurs et de Ia  Cossonnerie. Nous descendîmes en-
suite vers le corps de garde de gardes municipaux , qui est à la Draperie; il était 
évacué , tout était brisé. Nous traversâmes ensuite le marché des Innocents , en 
suivant la rue parallèle à celle de la rue de la Ferronnerie, et nous arrivâmes 
dans la rue Saint-Denis. Pour arriver là, nous avions détruit quelques barri-
cades composées de paniers , de légumes et de paniers remplis d'eeufs. Quand 
nous fûmes rue Saint-Denis, nous eûmes en tête une barricade formée entre nous 
et Ia  rue Aubry-le-Boucher; elle était composée de coffres, de paniers et de 
planches; il y avait aussi une guérite. Les insurgés n'étaient  pas près de cette 
barricade , mais ils étaient dans les maisons voisines et dans la rue Aubry-le-
Boucher, et faisaient feu sur nous. J'avais toujours marché en éclaireur avec 
mon détachement en tête du bataillon ; j'étais accompagné du colonel Ballon, 
et des sapeurs du 53 e . Je fis faire des feux de pelotons , pendant que j'aidais les 
sapeurs à détruire Ia  barricade. Dès que nous eûmes débarrassé le passage, nous 
avançâmes dans la rue Saint-Denis : là, nous trouvâmes une autre barricade 
formée entre Ia  rue des Prêcheurs et la rue de Ia  Cossonnerie. Cette barricade 
était composée de paniers et de planches , comme celle de Ia  rue Aubry-le-
Boucher. Derrière cette barricade on faisait feu sur nous , ainsi que de Ia Cour-
Batave ; nous passâmes cette nouvelle barricade sans accident, mais une troi-
sième était formée au coin de la rue Saint-Magloire, barrant Ia  rue Saint-Denis; 
elle se composait d'un omnibus et de deux camions : de cette barricade, on fit 
un feu assez vif sur nous; le colonel Ballon fut blessé au pied ; il fut obligé de 
se retirer quelques instants après, et je pris le commandement de la colonne. 
Un instant après je fus moi-même blessé par un homme qui était dans une 
allée au-dessus de la Cour-Batave, à côté d'un magasin qui avait été enfoncé. 
J'avais vu cet homme me mettre en joue; je le désignai immédiatement au 
tambour-major du 53e, qui le tua; ce tambour-major était resté toujours à côté 
de moi, détruisant les barricades. Je fis alors battre la charge par les deux tam-
bours de ma compagnie ; je commandai en avant, et nous enlevâmes la barricade. 
J'étais blessé à la tête et à la jambe ; M. Grolet , médecin et grenadier de ma 
compagnie, qui était dans le détachement, m'étancha le sang un peu plus 
tard, et ce ne fut que vers dix heures du soir qu'il put m'extraire une che-
vrotine qui était placée entre le cuir chevelu et le crâne. De l'autre côté 
de cette barricade, nous trouvâmes le général Lasconrs, qui descendait hi rue 
Saint-Denis avec un bataillon d'un régiment dont je ne me rappelle pas le nu-
méro. Il m'envoya, avec une partie de mon peloton et un détachement du 53 e  

commandé par un officier, au cloître Saint-Méry; nous n'y trouvâmes rien; 
nous allâmes jusqu'à l'Hôtel de Ville , dont la place était couverte de troupes. 

Arrivé rue de la Vannerie, je fus obligé de m'arrêter un instant it cause 
des souffrances que me causait ma blessure; je revins néanmoins rendre 
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compte au général Lascours de ce que j'avais vu et que tout était tranquille 
du côté où j'avais été. Il me donna ordre ensuite d'accompagner le bataillon 
du 53' jusqu'au Carrousel : je l'accompagnai , par ia rue Saint-Honoré, jusqu'A 
fa rue Croix-des-Petits-Champs, et je rentrai immédiatement à fa mairie avec 
mon détachement. Ce fut là que M. Grolet extirpa la chevrotine et me 
pansa : je retrouvai dans ma capote, à la hauteur de fa cuisse, un grain de 
plomb de chasse. M. Debergue était allé auparavant à la rue Tiquetonne 
avec le commandant Daugny; le pris quelques-uns de ces mêmes grenadiers 
qui vinrent avec moi : ce fut à cette affaire, de la rue Tiquetonne, que fut 
tué le garde national Ledoux, qui faisait partie du 4 e  bataillon, et qui était 
allé avec le détachement commandé par M. Debergue. Ce dernier vint en-
suite avec moi et m'accompagna partout. Les deux tambours de ma compa-
gnie, les nommés Longeard et De/ouche, ont été à l'affaire de la rue Tique- 
tonne 	 b  et m'ont ensuite accompagné dans toutes mes opérations. 

Je dois vous dire qu'en revenant avec mon détachement, je vis, au coin 
de la rue Croix-des-Petits-Champs et de la rue Saint-Honoré, des individus 
qui renversaient un fiacre. Je fis arrêter un de ces hommes , qui fut conduit 
à ia mairie du 3 e  arrondissement par deux grenadiers de ma compagnie, dont 
le ne sais pas les noms maintenant, mais que l'on pourrait facilement avoir. 

( Dossier des barricades du marché des Innocents, n° 	du greffe, pièce 	. 

I67- — DENEVEU (François-Édouard), âgé de .10 ans, capitaine d'état- 

major, attaché au M°  régiment de ligne, demeurant á Paris, rue de 
Chartres , no 9. 

(Entendu le 3 juin 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction délégué.) 

Le dimanche, 12 mai dernier, dans l'après - midi, je partis du Carrousel 

avec un détachement , composé de grenadiers et de voltigeurs du 53` régi-

ment de ligne, sous les ordres de M. Ballon, colonel du régiment, et de 
M. 011ivct, commandant du 2 e' bataillon. Après avoir parcouru plusieurs 
rues, nous arrivâmes à fa pointe Saint-Eustache , vers sept heures ou sept 
heures un quart; nous trouvâmes le poste de fa pointe Saint-Eustache désert; 
les carreaux étaient brisés. Nous étions accompagnés d'un commissaire de 
police, qui voulait que nous occupassions ce poste; mais nous le laissâmes , 
sa position étant très-mauvaise; nous primes la rue de la Tonnellerie, a 
l'entrée de laquelle nous avions trouvé une barricade commencée, et qui 
barrait fa rue Montmartre. Nous allâmes jusqu'à fa première rue à droite ; 
nous trouvâmes là une barricade assez élevée, qui fermait l'autre extrémité 
de  fa rue de fa Tonnellerie ; nous prîmes cette rue à droite , et nous en-
trâmes dans le marché des Innocents: nous descendîmes le marché busqu'à 
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l'entrée du côté cíe fa rue de la Ferronnerie ; nous nous arrêtâmes là quelques 
minutes , pour nous concerter sur ce que nous aurions à faire ; nous vîmes 

quelques individus , non armés, sortir des étaux couverts du marché, nous 
les laissâmes passer. Nous entendions tirer des coups de fusil du côté de 
la rue Saint-Denis; nous nous portâmes de ce côté; arrivés près de la rue 
Aubry-le-Boucher, nous vîmes une barricade d'environ trois pieds de haut , 
composée de balais, de paniers et de bancs , provenant de la Halle. Cette 
barricade était au coin et au.dessous de fa rue Aubry-le-Boucher, de manière 
à nous barrer l'entrée de cette rue et de celle de la rue Saint-Denis. On 
tira plusieurs coups de feu, qui venaient du coin de la rue Aubry-le-Boucher; 
nous nous emparâmes de cette barricade , nous tâchâmes de la déblayer, et 
le grenadier Pieffer, qui était sur cette barricade , reçut une balle au bras 
gauche ; je le remis immédiatement aux soins de l'aide-major , M. Cambet. 
Il fut reçu chez un marchand de fil , n° 88, rue Saint-Denis. Nous étions 
accompagnés d'un détachement de la 3 e  légion de la garde nationale , com-
mandé par le capitaine Devilliers. Un grenadier de ce détachement aperçut, 
dans fa rue Aubry-le-Boucher, un homme en blouse blanche, dans le genre 
de celle des plâtriers; il le mit en joue, tira dessus, et l'étendit par terre. 
Nous avançâmes dans la rue Saint-Denis; il y avait plus haut , au delà de la 
Cour-Batave , entre la rue des Prêcheurs et celle de la Cossonnerie , une bar-
ricade d'où on faisait feu sur nous. Le sergent Fabri , qui depuis est mort, 
après avoir été fait sous-lieutenant, reçut un coup de feu à peu de distance 
du marché des Innocents : on m'a dit, depuis, que ce coup de feu était parti 
d'une allée. Nous continuâmes jusqu'à la barricade ; quand nous y arrivâmes, 
elle était abandonnée. Les insurgés l'avaient quittée , en nous voyant mar-
cher sur eux à la baïonnette. Cette barricade était composée d'un omnibus 
renversé; le dessous de cette voiture était tourné vers nous, et le dessus vers 
le boulevard , du côté des insurgés. Il y avait aussi une autre voiture. Aux 
roues de l'omnibus était attaché un gros bâton de fa grosseur du bras , au 
bout duquel était un drapeau rouge; c'était un grand morceau de cotonnade 
rouge ; il était percé d'un assez grand nombre de grains de plomb , et de plu-
sieurs balles. Le sapeur Dussenti se porta en avant pour l'arracher; il en arracha 
un morceau; un autre sapeur coupa, je crois, la corde qui retenait le bâton 
à la roue. Nous traversâmes cette barricade; nous en aperçûmes une autre 
plus haut , près de la rue Saint-Magloire, mais en même temps nous aper-
çûmes un détachement de notre régiment, qui débouchait par la rue de fa 
Grande-Truanderie, et nous allâmes ensemble jusqu'à la rue de la Tabletterie; 
nous stationnâmes là pendant une partie de fa nuit. Le capitaine Devilliers 
a été blessé dans la rue Saint-Denis, en approchant de lai barricade sur la-
quelle était le drapeau, lui et son détachement se sont parfaitement conduits. 
Il pourrait peut-être vous donner des renseignements utiles. 

	

( bossier des barricades du marché des Innocents, no 	du greffe, pièce 	•) 
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168. — SERVANT (Théodore-Brunot), dgd cle 53 ans, maréchal des logis 
cle la garde municipale à pied, 2` compagnie, caserné faubourg Saint-
Marlin. 

( Entendu le 5 juin 1839, par M. Jourdain , juge d'instruction délégué.) 

Le 12 mai, je sortis de la caserne du faubourg Saint-Martin vers trois heures et 
demie, par l'ordre du capitaine de police, M. Lallemand, d'après la nouvelle qui 
avait été donnée qu'on avait pillé les magasins d'armes de Lepage, rue Bourg-
¡'Abbé ;  lorsque je passai devant la mairie du 6 e  arrondissement, l'officier qui 
commandait le poste me dit de ne pas m'avancer davantage , que je serais 
écrasé, parce que les insurgés étaient au moins cent cinquante; je lui répondis 
que j'avais mission d'aller les reconnaître et que je devais la remplir : je con-
tinuai ma route. Arrivé rue Bourg-l'Abbé , je ne vis plus que quelques individus 
qui jetèrent quelques armes et se sauvèrent; le magasin était pillé. Les bourgeois 
ramassèrent ces armes et voulaient me les remettre; mais je leur dis que, étant 
obligé d'aller en avant , je ne pouvais pas m'en charger, et je les priai d'aller 
les porter à la mairie; ces bourgeois me donnèrent, comme l'officier de la garde 
nationale, le conseil de ne pas aller plus loin, me disant que je n'étais pas en 
force. Quelques jeunes gens de 12 à 14 ans se mirent à marcher devant moi 
en m'éclairant, et en me faisant connaître la marche des insurgés que je sui-
vais. Je trouvai une barricade, formée d'un omnibus et d'un fiacre, près de la 
rue Salle-au-Comte; ilavait beaucoup de bourgeois dans fa rue; je les priai 
de relever ces voitures, et ils s'y prêtèrent avec beaucoup de bonne grâce. 
Alors j'envoyai deux gardes, l'un, le nommé Turc, de la 6 e  compagnie, à la 

caserne Saint-Martin, et l'autre, le nommé Robardet, de la 2e compagnie, à 
la Préfecture de police, pour rendre compte de ce qui se passait et des obs-
tacles qu'ils pourraient rencontrer en route : j'avais recommandé á Robardet 
de prendre des détours , et de quitter son uniforme même s'il le fallait; j'ai su 
depuis qu'un bourgeois lui avait prêté une blouse, et qu'il était allé ensuite à 
la Préfecture. Je me rendis ensuite dans la rue Saint-Denis; vers la rue 
Mauconseil, je trouvai deux barricades composées d'omnibus, de cabriolets 
et de fiacres; le poste Mauconseil était évacué; les militaires lavaient quitté, 
m'a-t-o n  dit, cinq minutes auparavant; je descendis ensuite la rue Saint-
Denis jusqu'au bout de la rue Aubry-le-Boucher; on me dit que les insurgés 
étaient au bout de cette rue, dans la rue Saint-Martin; j'y allai, je trouvai 
deux barricades , l'une, barrant la rue Saint-Martin , formée de deux omnibus 
dans lesquels se trouvaient des ballots; l'autre, barrant la rue Saint-Méry, 
formée de fiacres et de cabriolets. Les bourgeois, sur ma demande, s'empres-
sèrent de les relever. Là, on me dit que les insurgés avaient remonté la rue 
Saint-Martin; je remontai jusqu'à la rue aux Ours, pour les poursuivre; je 
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trouvai, au coin de cette rue et de la rue Saint-Martin, une barricade com-
posée d'un omnibus et d'un fiacre : je les fis relever. Sur ma route je ren-
contrai des personnes effrayées et qu'on avait forcées de descendre de voiture, 
le pistolet sur la gorge. Je descendis ensuite la rue Quincampoix dans toute 
sa longueur jusqu'à la rue des Lombards; je pris à droite pour prendre la rue 
Saint-Denis, que je suivis jusqu'à la rue Saint-Jacques-la-Boucherie; en ar-
rivant là, je reçus quelques coups de feu; je fis riposter dans la rue Saint-
Jacques-la-Boucherie, d'où partaient ces coups de feu; deux insurgés furent 
tués, les autres se sauvèrent du côté de la rue des Arcis; il n'y avait plus 
personne dans les ries; nous prîmes la rue Saint-Jacques-la-Boucherie jus-
qu'au poste, et je tournai à droite et me plaçai devant le poste; il n'y avait 
plus personne sur la place ni sur Ies quais; personne ne passait dans ce mo-
ment; le poste était criblé de balles; je me fis reconnaître; on I'entr'ouvrit; 
au même instant un détachement de cavalerie de gardes municipaux entra 
sur la place par la rue Saint-Jacques-la-Boucherie, venant de la rue des Arcis; 
il était poursuivi par la fusillade qui se faisait entendre. Un brigadier était 
blessé , deux autres cavaliers avaient été tués dans la rue des Arcis. Le ma-
réchal des logis commandant le poste ferma la porte, craignant sans doute 
d'être assailli. 

Je me mis alors sous les ordres du lieutenant Laclroite, qui me donna 
l'ordre d'aller prendre le quai; comme j'y arrivais, au coin du café, arriva le 
lieutenant Poste, avec un détachement, venant du côté du pont au Change; je 
montai le quai jusqu'à la rue Planche-Mibray; M. Poste prit la petite rue, la 
première à gauche sur ce quai; il y avait une barricade à l'entrée de la rue 
Planclie-Mibray, formée d'un omnibus, d'un fiacre et d'un cabriolet; un 
casque ensanglanté était sur l'omnibus; nous reçûmes des coups de feu en 
arrivant à cette barricade, et le brigadier Luiset reçut une balle qui traversa 
son shako et lui rasa les cheveux. Nous relevâmes les voitures, et arrivâmes 
dans la rue Planche - Mibray, jusqu'à la rue de la Vannerie et celle Saint-
Jacques-la-Boucherie; au coin de cette rue étaient deux gardes municipaux 
à cheval, tués; nous !stationnâmes là, pendant quelque temps, gardant la rue 
de la Tannerie et celle de la Vannerie, d'oú l'on tirait sur nous. Il y avait 
prés de la barricade deux hommes tués; j'en vis un autre, tué, à gauche dans 
une petite rue; je pense que c'est par le détachement de M. Poste, qui fut 
blessé dans ce moment. Un garde municipal à pied, du détachement de 
M. Poste, fut tué à cinq ou six pas des gardes à cheval; mais, au moins vingt 
minutes après, un homme fut blessé par nous dans la rue de la Tannerie; il 
tomba et se releva : il disparut; je suppose qu'on l'a fait entrer dans une allée 
de la rue de la Tannerie. Je fis casser deux fusils de chasse et un fusil de mu-
nition, que nous ne pouvions pas emporter. Nous restâmes là, environ vingt 
ou vingt-cinq minutes; je suis revenu par la rue PIanche-Mibray; je 
descendis le quai jusqu'à la place de Grève; là se trouvait une barricade 
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barrant la place, depuis la maison du marchand de vin, au coin, jusqu'aux  

moëllons; nous reçûmes quelques coups de feu; un homme fut tué sur le  
parapet, près le pont d'Arcole. Quand nous fûmes sur la place, une quaran-
taine d'individus se dispersèrent de tous côtés, et nous tirèrent des coups de  

fusil des petites rues adjacentes, pendant quelques minutes; les derniers s'en  

allèrent par la rue des Coquilles et la rue de la Tixeranderie, et le feu  

s'éteignit vers six heures. Un détachement d'infanterie, commandé par le capi-
taine Legrouct, de la caserne Tournon, arriva et occupa le poste de l'Hôtel  

de Ville ;  de la troupe de ligne arriva plus tard, et je restai là jusqu'à minuit  

et demi. Je ne pourrais reconnaître aucun des insurgés, parce que je ne les 
Voyais que de loin. Il y avait parmi eux quelques bourgeois en redingote et 
en 

 chapeau rend, et bien couverts, et le plus grand nombre en blouse : ces 
derniers paraissaient presque tous en ribote; les autres paraissaient au 
contraire de sang-froid.  

(Dossier de l'attaque des mairies cies se et 7e arrt0, n° 	du greffe, pièce  

169 .—CHALU (Jean - Baptiste),  4•(;  de 47 ans, inspecteur de police,  
demeurant à la Prcfecture.  

(Entendu le 5 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.  

Le lundi 13 mai dernier, vers une heure et demie de re'evée, me trouvant 
au bas de la rue Saint-Louis, j'aperçus deux individus armés de fusils de mu-
nition entrer clans la rue Neuve-Saint-Gilles. J'allai prévenir à la mairie du 8 e  
arrondissement, et on me donna une compagnie du 28" de ligne, avec laquelle 
le me dirigeai par la rue Culture-Sainte-Catherine et celle des Trois-Pavil-
lons. A peine avions-nous débouché dans cette rue, que je vis six individus, 
dont quatre en blouses bleues et grises, armés de fusils; un, en bourgeron, 
armé d'un  fleuret , et le sixième, en veste ronde, armé d'une longue lame; 
lesquels débouchaient en courant de la rue du Parc-Royal sur la place de Tho-
rigny. Ces deux derniers étaient à quelque distance en arrière des quatre 
Premiers, et je me mis á courir sur eux. Comme j'approchais de celui en veste 
ronde il jeta sa lame par-dessus le mur de la Légion d'honneur, et continua r‘  onde, 

 sauver par fa rue de Thorigny avec l'individu en bourgeron. Celui-ci, se 
voyant ainsi poursuivi par moi , jeta son fleuret devant la maison rue de'rho-

rlgnYt n° 5, et je le ramassai ; au même instant, j'aperçus deux des quatre 
Individus armés de fusils dans la rue de Thorigny, au coin de celle Saint-Ger-
vais, et visant avec leurs fusils du côté des rues du Roi-Doré et Neuve-Saint-
François. Ils lâchèrent leurs coups de fusil , et s'enfuirent par la rue des. Cou-
tures-Saint-Gervais. Deux gardes nationaux, qui étaient au bout de la rue 
Neuve-Saint-François, avaient aussi tiré; mais je ne sais si c'était  sur les deux 
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insurgés qui venaient de faire feu. Je me retirai alors près de la compagnie 
que j'avais amenée, et qui avait fait halte sur la place Thorigny. Dans ce mo-
ment, jetant les yeux sur fa rue de fa Perle et des Quatre-Fils j'aperçus des 

gardes nationaux et des gardes municipaux qui entraient sous une porte co-
chère un individu que j'ai  su depuis avoir été blessé. J'allai dans fit maison de 
la Légion d'honneur, et j'y trouvai , dans une petite cour , l'arme qu'y avait 
jetée l'individu en veste ronde , et qui était une lame d'espadon sans 
poignée. 

Nous avons représenté au sieur Chalu la lame d'espadon et le fleuret dé-
moucheté reconnus par les époux Perdereau. 

Et le sieur Chalu a dit : Je les reconnais positivement pour les deux armes 
blanches dont je viens de parler. Je me rappelle très-bien que le fleuret 
avait été démoucheté et paraissait avoir été grossièrement aiguisé, comme sur 
un pavé. 

D. Une étiquette sans signature annonce que cette lame d'espadon et ce 
fleuret démoucheté auraient été trouvés sur la voie publique rue des Quatre-
Fils, à l'endroit oh le blessé dont vous avez parlé, et qui est le nommé Gré 
goire , venait d'être frappé d'une balle. 

R. Cette énonciation est une erreur qui tient à la confusion du moment. 

D. Parmi les insurgés, aviez-vous remarqué des individus en habits ou en 
redingotes noirs? 

R. Non. 

Nous avons fait successivement amener dans notre cabinet les inculpés 
Martin (Pierre-Noël), Pierné aillé et Marescal (Eugène). 

Et le sieur Chalu a dit : Je n'en reconnais aucun. 

(Dossier Martin , n0 du greffe 	, pièce 

170. — PETIT ( Elleter), tige de 95 ans, grenadier , I" compagnie , 

I" bataillon, au 7` régiment de ligne, caserné à Courbevoie. 

( Entendu le G juin 1 839 , devant M. Jourdain , ¡tige d'instruction délégué. 

Le dimanche 12 mai dernier, je suis allé è la mairie du 4e arrondissement, 
avec un détachement de notre régiment, de 20 à 2 5 hommes, commandé par 
le sous-lieutenant Jonquoy. Nous partîmes avec une vingtaine de gardes natio-
naux : il pouvait être de six heures à six heures et demie; nous sommes entrés 

dans la rue Saint-Denis près le marché des Innocents; nous traversâmes deux 
barricades sans obstacle; arrivés à trente ou quarante pas d'une troisième, nous 
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reçûmes un feu assez vif, auquel nous ripostâmes. J'ai vu un drapeau sur cette 
barricade; mais je n'ai pas remarqué la couleur -, parce que la fumée m'en em-
pêchait, et que d'ailleurs j'étais occupé à tirer. Le sous-lieutenant Jonquoy fut 
tué là d'un coup de feu : je n'ai pas vu de quel endroit est venu ce coup de feu , 
parce que dans ce moment j'étais occupé à charger; les insurgés s'étaient retirés 
dans les rues voisines, ruais comme nous étions trop peu de monde pour nous 
y  engager, nous revînmes à la mairie, ot' nous restâmes à frire patrouille pen-
dant toute la nuit; nous y restâmes jusqu'au mardi matin. Je n'ai vu aucun des 
insurgés assez près pour pouvoir reconnaître quelqu'un d'entre eux. 

( Dossier des barricades hi marché des innocents, n° du greffe, 	pièce 

171. --- FRAUOULUT ( François , c'cgc cle ,?2 ans , grenadier au J er  bataillon, 
¡re conal ► agnie, du 7' cle ligne, caserné à Courbevoie. 

( Entendu le G juin 1 839 , devant M. Jourdain , juge d'instruction délégué.) 

Le dimanche 12 mai dernier , un détachement de 25 hommes environ 
de notre régiment, et dont je faisais partie, sortit de la 4` mairie, sous le com-
mandement du sous-lieutenant Jonquoy ; il y avait avec nous à peu près autant 
de gardes nationaux : nous arrivâmes au marché des Innocents, dans la rue 
Saint-Denis: il pouvait être environ six heures et demie. Nous trouvâmes près 
dit marché une première barricade , que nous traversâmes sans empêchement ; 
Brous en trouvâmes une seconde plus ł oin, dans la rue Saint-Denis ; nous la 
traversâmes, comme la première , sans obstacle; nous en vîmes une troisième, 
de laquelle on fit feu sur nous : nous ripostâmes, et bientôt le lieutenant Jon-
quoy tomba; je regardai d'où partait ce coup de feu, et je vis, dans une rue à 
gauche, de l a  fumée à une fenêtre d'un second étage ; j'aperçus aussi un homme 
dans l'appartement. Des gardes nationaux ont dit que c'était de la rue de la 
Cossonnerie; je crois tee rappeler' que c'est la première rue à gauche après 
avoir passé la seconde barricade , mais je n'en suis pas sûr. Je suis retourné le 
soir sur les lieux, et je n'ai pas pu reconnaître la rue ni la maison. J'avançai jus-
qu'a q»elques pas de la barricade : on tirait sur nous des rues voisines ; mais 
bientôt on battit la retraite et nous rentrâmes à la mairie , oh nous sommes 
restés jusqu'au mardi matin. 

í Dossier des barricades riu marché des Innocents, n" du greffe, 	pièce 

21. 
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172. — DUSSENTY ( Nicolas ), âgé de 19 ans, sapeur au ô;r ri giment de 
ligne, caserné au quartier Marigny. 

(Entendu le 3 juin 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction délégué.) 

Le dimanche 12 mai, je partis avec un détachement commandé par le co-
lonel Ballon ; nous partîmes de la place des Victoires, et nous gagnâmes la 
halle par la rue Montmartre. Quand nous arrivâmes à la rue de la Tonnellerie, 
nous trouvâmes une barricade ; nous en enlevâmes plusieurs autour des mar-
chés; on tirait quelques coups de feu sur nous. 

Enfin nous nous trouvâmes en présence d'un omnibus et d'un fiacre qui 
tenaient toute la rue Saint-Denis ; un bâton était attaché à une roue de l'om-
nibus, et au bout flottait un drapeau rouge. Mon colonel fut blessé devant 
cette barricade. Dans ce moment les tambours de la garde nationale battirent 
la charge. Je me portai en avant; je montai sur la barricade ; j'arrachai le 
drapeau, qui était percé de plomb et de balles. Je le mis dans mon shako, et 
je continuai ensuite à faire feu avec ma carabine. Je revus quelques grains de 
plomb dans la jambe ; et j'ai été pansé par le chirurgien du 15` de ligne. J 'ai 
gardé ce drapeau ; je Je dépose entre vos mains. 

Nous l'avons mis sous scellé. 

( Dossier des barricades du marché des Innocents, n° 	du greffe, pièce 	•) 

173.— 1'ALLOts ( Louis-Gabriel-Christophe), âge de 42 ans, tabletier, rue 
Saint-Martin, n° .237 (1). 

(Entendu le 27 niai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction délégué.) 

Le dimanche 1 2 mai courant, je me rendais à Belleville, lorsque j'appris 
qu'il y avait des troubles, et que l'on faisait des barricades; je m'empressai de 

rentrer chez moi et de revêtir mon uniforme. J'allais sortir, lorsque j'entendis 
des cris; je vis que le poste, qui avait d'abord pris Tes armes, s'était replié dans 
la seconde cour de la mairie, et je vis que les insurgés, au nombre de 150 au 
moins, étaient maîtres du poste et de la première cour de fa mairie. Mais bien-
tôt ils se replièrent sur la rue Gren ć tat, derrière une barricade qu'ils avaient 
formée avec des planches, des tonneaux et d'autres objets. Je vis au même 
instant arriver un détachement de 15 ou 20 gardes municipaux accompagnés 
de M. Haymonet, commissaire de police. Je descendis alors et me rendis á 
ce détachement ; alors une fusillade s'était  engagée entre les insurgés et tes 
gardes municipaux, qui me donnèrent quelques cartouches , et je me joignis 
à eux ; quelque temps après nous attaquâmes la barricade, qui fut enlevée. 

(1) Voir une autre déposition de ce témoin, ci-après, page 178. 
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En passant par-dessus une planche, je tombai sur trois individus blessés; 
l'un d'eux me dit : Achevez-moi; je ne vous eusse pas manqué. Ils étaient bien 
mis , avaient des foulards en ceinture, et portaient des cheveux longs. A l'aide 
de plusieurs personnes je les plaçai sur le trottoir. Le marchand de vin Duval, 
á droite, que je connais, me dit que les insurgés avaient laissé des cartouches 
et des capsules chez lui ; il me les remit, et je les portai à la mairie. Nous al-
lames ensuite fouiller une maison qui est en démolition; pendant ce temps on 
faisait feu d'une barricade qui était au coin de la rue Bourg-l'Abbé et du pas-
sage de la Trinité ; nous allâmes les en déloger, et plusieurs se réfugièrent 
dans la rue du Grand-Hurleur et dans des maisons de cette rue, et notamment 
dans une qui est à gauche, et dans laquelle on entre en montant trois mar-
ches. Lorsque nous y arrivâmes, la porte en était fermée : nous enlevâmes 
ensuite deux autres barricades ; puis je rentrai à la mairie. Nous Times 
pendant la nuit des patrouilles ; vers quatre lieores du e atin nous arrêtâmes 
d
a 
 eux individus qui se chauffaient auprès d'un feu à l'encoignure du quai près 

l rue Planche-IVlibray : l'un d'eux avait les mains noires de poudre; l'un 
s'est dit menuisier et l'autre aide couvreur ; nous les remîmes entre les mains 
de M. Cabuchet, commissaire de police. 

Ce jour-là, lundi 13 courant, nous fîmes encore des patrouilles dans le 

Marais. Nous arrêtâmes quatre individus: l'un du caté de la rue Saint-Gervais, 
dans un grenier. Ce jeune homme porte de grands cheveux blonds; il nous 
dit qu'il n'avait tiré que trois coups , mais qu'il avait tiré sur un grenadier ;• 
qu'il ne savait pas s'il l'avait tué ; qu'il regrettait de n'en avoir pas tiré davan-
tage. Nous avons arrêté aussi un jeune homme en habit noir, qu'un chasseur 
de la 7e légion nous a dit avoir vu deux fois montrer à un gamin à charger son 
fusil. On l'a arrêté chez un marchand de vin au coin de la rue Saint-Anastase. 
Je reconnaîtrais très-bien ces individus, car j'ai vu trois de ceux arrêtés le 
13 mai  passer aujourd'hui pendant que j'étais  dans la salle des témoins. 

( Dossier de l'attaque des mairies des 6e et 7e arrts, no 	du greffe, pièce 	.) 

174. — SAMSON (Boniface), dg c' de 34 ans, marchand de vin, rue 
Grenétat, n° Y. 

(Entendu le 23 mai 1839, devant M. Jourdain, juge d'instruction délégué.) 

Le dimanche 12 mai courant , vers trois heures de l'après-midi, on vint 
me dire qu'il y avait du bruit, et que l'on pillait le magasin d'armes de 

M. Lepage frères, rue Bourg-l'Abbé; mais je rie vis rien en ce moment. La 
rue Grenétat était tout fait calme; mais j'entendis dire que, vers trois heures 
et demie , des insurgés étaient descendus du côté de la rue aux Ours et de la 
rue Saint-Denis , se dirigeant du côté des quais. Vers quatre heures et demie , 
le  vis un assez grand nombre d'individus armés déboucher par la rue Royale- 
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Saint-Martin, entrer dans la rue Saint-Martin, et se porter vers la mairie du 
6` arrondissement, sur laquelle ils tirèrent des coups de fusil. La garde natio-
nale et la garde municipale s'étaient renfermées dans fa cour de cette mairie; 
quand les insurgés les aperçurent, ils revinrent vers la rue Grenétat. Dès que 
j'avais vu ces individus arriver, je m'étais mis en devoir de fermer les volets 
de ma boutique : aussitôt douze ou quinze individus entrèrent chez moi; j'étais 
si troublé qu'il me serait difficile de les reconnaître. Ils me demandèrent des 
armes et des barres de fer; je leur répondis que je n'en avais pas, que je n'é-
tais que garçon cle cave, que je ne faisais pas le service de la garde nationale, 
et que je fermais mes volets avec de petits boulons. Ces individus alors me 
prirent mes tables et mes tabourets et formèrent une barricade, et ils me de-
mandèrent du vin , de l'eau et de l'eau-de-vie. Bientôt la garde municipale sur-
vint, fit feu sur fa barricade, et douze ou quinze des insurgés tombèrent blessés; 
ou entra dans la salle au fond de ma boutique ceux qui n'étaient que blessés; 
on les pansait et ils s'en allaient : on en amena ainsi de quarante-cinq i cin-
quante, qui, après avoir été pansés, se sont en allés. Trois d'entre eux qui 
étaient plus grièvement blessés sont restés , et ont été enlevés et conduits à la 
mairie après la prise de la barricade. Le feu dura pendant près d'une heure; il 
pouvait y avoir deux cents à deux cent cinquante individus armés derrière la 
barricade. Les insurgés avaient deux ou trois tambours qui battaient fa charge 
derrière fa barricade. On m'a dit qu'un jeune homme en blouse la battait très-
bien ; mais je ne l'ai pas vu. 

	

(Dossier de l'attaque des mairies des Ge et e arr", n° 	du greffe, pièce 	•) 

175. — LAROULLY ( François-Eugène) , tige" de .39 ans , quincailles, rue 
Sainte-Avoye, n° 39. 

Entendu le 8 juin 1 839, devant M. Jourdain , juge d'instruction délégué. ) 

J'étais au Musée pendant l'insurrection du 12 mai dernier, et je ne suis 
rentré qu'à huit heures et demie du soir. Mon magasin a été enfoncé, à ce 
qu'il paraît, vers cinq heures. C'est M. Honlć , fabricant d'équipements mili-
taires, dans fa maison , qui me l'a dit. M. Houle' a parlé aux insurgés ; il en a 
remarqué un qui avait un mouchoir en ceinture et qui paraissait titre le chef 
c'est ce dernier, à ce que m'a dit M. Houle', qui leur a commandé de sortir. 
On m'a pris mon fusil, mon sabre , ma giberne, deux merlins, et environ tune 
douzaine de barres d'acier pour leur servir à faire des barricades. If y a mon 
nom sur la bretelle de mon fusil. Je ne puis donc reconnaître aucun des in-
surgés. Sept ou huit,personnes du voisinage, dont je ne connais pas les noms, 
m'ont dit que cet individu , qui avait un mouchoir en ceinture et qui paraissait 
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leur chef, devait être un apprêteur en chapellerie : il paraît qu'ils le recon-
naissaient très-bien. 

( Dossier de l'attaque du poste de la place du Chátelet, n° 	du greffe, pièce 	•) 

176. -. LEFÈVRE ( Francisque-Hippolyte) , rig( d.! 19 ans, commis épicier 
chez M. Iaudożn et Ce, rue d'Anjou, n° /9, au Marais. 

( Entendu le Io juin t 839 , devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi l 3 mai dernier, dans (aprs-midi , je vis, devant notre magasin , en-
viron une quinzaine d'individus, dont un seul avait un fusil, les autres des sabres 
ou épées rouillées, et d'autres encore des batons. L'un de ces individus, qui pa- 
raissait être leur chef, était vêtu d'un liabit et d'un pantalon noirs, et coiffé 
d'un chapeau rond noir. lf portait un sabre nu à la main. Je crois que je pour-
rais le reconnaître ; nais je n'en reconnais aucun des autres. Il paraît que l'in- 
dividu en habit noir voulait forcer à les suivre un jeune homme qui était vêtu 
d'une blouse et n'avait pas d'arme. Celui-ci sauta dans notre magasin par-
dessus la barrière ; l'autre y sauta également , mais, s'étant embarrassé dans son 
sabre , il fit un faux pas ; il menaça le premier de le tuer s'il ne les suivait pas. 
Il s'enfuit , traversa [a cour, toujours poursuivi par l'homme en habit noir ; 
mais quelqu'un de la maison lui donna asile , et l'autre fut obligé de revenir 
auprès de ses compagnons : ils s'éloignèrent. Il passa, quelque temps après, de 
la garde nationale et bicntòt nous entendîmes des coups de fusil du côté de 
la rue des Quatre-Fils. Je ne sais rien autre chose. 

(Dossier Martin, n° 	du greffé, pièce 

177. -- DENIZOT (Denis), boulanger, tigć  de33ans, demeurant ci Paris, 
rue de Poitou, ne /7. 

(Entendu le 17 mai t 839, devant M. Masson, commissaire de police.) 

L'an mil huit cent trente-neuf, le dix-sept mai à midi, 
Devant nous Pierre-N. Masson commissaire de police de la ville de Paris, 

et spécialement du quartier du Mont-de-Piété, 
S'est présenté le sieur Denizot (Denis), boulanger, demeurant rue de 

Poitou, n° 17, 
Lequel nous a dit ce qui suit : 
Lundi dernier, 13 du courant, vers deux heures de relevée, une trentaine 

d'individus, dont un seulement armé d'un fusil et les autres de sabres ou de 
baïonnettes, sont venus me demander mon fusil de garde national. Comme je 
refusais de le remettre, celui qui était armé d'un fusil me mit en joue, ce que 
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voyant, je donnai mon arme qui était garnie de sa baïonnette et de sa bre-
teIle, retenue par un bouton en cuivre de forme longue, sur lequel était gravé 
mon nom. Je ne puis me rappeler le numéro qu'elle portait, et il me serait 
même impossible de la reconnaître : le capitaine de ma compagnie était absent 
de Paris pour le moment. 

L'individu qui m'a mis en joue m'a paru ágé de o ans, de grande taille. 
Ses cheveux étaient blonds, et il portait de petites moustaches rousses. 

Je ne puis me rappeler quels étaient ses vêtements. Je ne puis vous si-
gnaler les autres, car j'étais très-troublé et je les ai à peine examinés. 

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 	.) 

178. — Autre déposition (lu ménze témoin. 

(Reçue le 25 mai 1839, par M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Je persiste clans ma déclaration au commissaire de police du i 7 mai courant, 
dont je vous répète le contenu. Quelques minutes après que les insurgés 
furent sortis de chez moi, j'entendis tirer un coup de fusil. Un petit quart 
d'heure après j'en ai entendu tirer plusieurs , mais je n'ai rien vu. 

Nous avons fait successivement amener les inculpés Martin (Pierre-Noël) ,  

Marescal (Eugène) et Longuet (Jules), et le sieur Denizot a dit : Je ne recon-
nais aucun de ces individus. Il me serait impossible de dire s'ils étaient ou non 
au nombre de ceux qui sont entrés chez nous. 

D. Votre fusil ne porte-t-il pas le n° 3093. 

R. Je ne me le rappelle pas. 

( Dossier Martin, no 	du greffe, pièce 

179. — FOUGÈRE ( Jean-Baptiste-Antoine) , érgd de .3f ans, fabricant de 
plaque', rue Jean-Robert, n° 24 (1). 

(Entendu le 5 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Je persiste dans ma précédente déclaration : je suis certain que le fusil de 
munition armé d'une baïonnette, que j'ai ramassé aux pieds du blessé Gré' 
goire, près la porte cochère de la maison rue des Quatre-Fils, n° 10 , le 
lundi 13 mai dernier, portait, gravé sur une petite plaque jaune, le nom du 
sieur Denizot; je suis certain aussi que ce fusil était chargé, et il a dû être 

déchargé à la mairie du 6 e , où je l'ai porté, et où on déchargeait toutes les 

armes prises aux insurgés, dans la crainte d'accidents. 

(1) Voir une autre déposition de ce témoin, ci-après, page 222. 

.) 
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Nous, juge d'instruction, avons représenté au sieur Fougère un fusil cte 
munition avec la baïonnette, et sa buffleterie, sur laquelle est une petite 
plaque  en cuivre jaune, portant gravé le nom de Denizot. 

Et k sieur Fouo.i, re a dit : Je le reconnais positivement pour le fusil que 
j'ai ramassé auprès de l'individu trouvé blessé rue des Quatre-Fils, et qu'on 
a dit s'appeler Grégoire. 

U. Une étiquette jointe à ce fusil énonce qu'il aurait été trouvé entre les 
mains de l'inculpé Pierre-Noël Martin? 

R. Cc ne peut être que par erreur. 

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 	.) 

180. — ZOEGGER ( Marie-Luison ), âgé de 40 ans, fabricant de cordes 
d'instruments de ntttsique, demeurant rue des Grands-Degrés , n° 24, 
à Paris. 

(Entendu le 28 niai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le dimanche, 12 mai courant , j'étais de service au poste de l'Hôtel de 
Vüfe, et j'étais allé à mon domicile vers deux heures, laissant mon fusil au 
râtelier : ce fusil porte le n° 686. Sur les quatre heures et demie, j'ai appris 
les troubles • on m'a ditue les insurgés avaient pris l'Hôtel de Ville. Je n'y suis 
Pas retourné depuis; je n'ai été témoin d'aucun désordre pendant les deux jours. 

( Dossier Martin, n° 	(lu greffe, pièce 	. ) 

181 . -- PERDEREAU (Antoine), marchand fripier, âgé de 46 ans, 
demeurant à Paris, place de la Rotonde-du-Temple, n° 14 (1). 

( Entendu le 15 mai 1839 , devant M. Moulnier, commissaire de police.) 

L'an mil huit cent trente-neuf, le quinze mai, à deux heures après midi, 
Devant nous Théodore-Laurent-Philippe Moulnier, commissaire de police 

à Paris, quartier du Temple, n° 14, y demeurant, 
S'est présenté k sieur Perdereau (Ántoine), marchand d'habits,  place de  faRo-

tondedu.Feinple n° 14, y demeurant,lequel nous a fait la déclaration suivante: 
Lundi dernier, 13 du courant, vers une heure après midi, une quaran-

taine d'individus, dont un seul armé d'un fusil cte calibre, les autres de bâtons, 
sont venus frapper à la porte de ma boutique. J'ai refusé de l'ouvrir ; mais, 
comme ils frappaient à grands coups de crosse de fusil, et qu'ils allaient l'en-
fo. ncer, j' y  ai été forcé. Trois sont entrés et m'ont pris huit paires de fleurets, 
six lames d'épées avec fourreaux, sans poignets, et six lames de sabres avec 
fourreaux, également sans poignets. Si l'on me représentait Ies trois qui sont 
entrés, je les reconnaîtrais, ainsi que celui qui était armé, et un autre qui avait 

(i) Voir les autres dépositions de ce témoin, pages 110, 914, 115 , 218 . 

1V POSITIONS. — 1f" súalE. 	 22 
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l'accent allemand. Ce dernier est grand, mince, et porte sa barbe en collier, 
qui est d'un blond foncé. Celui qui portait le fusil était en blouse; il est du quar-
tier; il peut avoir environ dix-sept à dix-huit ans. Les trois autres , je les recon-
naîtrais, mais je ne puis dire comment ils étaient vêtus. Un, celui qui parais-
sait le chef et qui a fait à ma porte la distribution. des armes, portait un habit 
noir; il pst d'une taille ordinaire. 

( Dossier Martin , n" 	du greffe, pièce 	•) 

182. — Autre déposition du nuhne témoin (1). 

(Repue le 29 mai 1839, par M. Perrot , juge d'instruction délégué. ) 

Je persiste dans nia déclaration au commissaire de police, du 15 mai cou-
rant, dont je vous répète le contenu. Avant que les individus en question 
vinssent me piller, je les avais vus de ma porte renverser un omnibus près 
du couvent. Le jeune homme qui était le seul qui eîit un fusil est le nommé 
Martin, enfant du voisinage ; il a mis son fusil en travers de ma perte, pour 
empêcher tous les autres de se précipiter chez moi ; il n'en est entré que trois, 
l'un vêtu d'un habit noir, qui était á la tete, et qui m'a paru être le chef, les cieux 
autres, vêtus de blouses; l'un paraissant plus âgé que l'autre, et ayant un fort 
collier de barbe et de fortes moustaches noires. J'ai moins remarqué l'autre. Ils 
m'ont demandé des armes! des armes ! et je leur répondis que je n'avais 
pas de fusils; alors le plus petit en habit noir a pris ce qu'il y avait dans thon 
râtelier, en armes blanches: il n'y avait qu'une paire •de fleurets démouchetés; 
il en a fait la distribution aux autres de dessus ma porte; ils tendaient tous 
la main pour les recevoir de celles du jeune homme en habit noir; alors ils 
ont démoucheté plusieurs fleurets, et ont aiguisé les pointes sur le pavé de la 

rue. Ensuite, un de ceux qui étaient restés à la porte, clout je ne rne rappelle 
pas le vêtement, mais qui avait, à ce que je crois, une calotte en velours bleu, 
assez grand et ayant une barbe rougeâtre, m'a demandé mon fusil. Je l'avais 
dans nia paillasse ; mais je lui ai répondu que la veille on me l'avait pris. En 
effet, en revenant de Saint-Denis, le dimanche à neuf heures du soir, une 
femme me dit qu'un assez grand nombre d'insurgés était venu à la maison 
demandant cies armes. Ils avaient bien vu les vieilles armes blanches qui étaient 
A .  mou râtelier, mais c'étaient des fusils qu'ils voulaient avoir; ils n'ont rien 
pris. Ma femme avait caché mon fusil dans ma paillasse aussitôt qu'elfe avait 
entendu parler des troubles. 

Nous avons fait successivement amener les inculpés Martin (Pierre-Noël) ,  
Longuet (Jules) et Marescal (Eugène); 

Et le sieur Perdereau a dit : 
Je reconnais positivement le nommé Martin pour celui qui seul avait un 

fusil et en a barré ma porte.. 

(t) Voir trois autres dépositions de ce témoin, ci-après, pages 214,428 et 240. 
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.le reconnais aussi positivement le nommé Longuet 
noir qui est entré chez moi avec deux autres, qui a pris 
en a fait la distribution. 

Enfin, je reconnais tout aussi bien le nommé Mare 
Larhe rougeâtre, et qui m'a demandé taon fusil. 

	

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 

183. — QUELQUEJEU (Charles-François), p/Utllnacien, rzge (le 38 ans, 

demeurant (i Paris, MC (le Poitou, n° 13. 

(Entendu k 17 mai 1839 , devant M. Masson, commissaire de police.) 

L'an mil huit cent trente -neuf, le dix -sept mai, à dix heures et demie du ma - 

tin., 

Devant nous Pierre-Nicolas Masson, commissaire de police de la ville de 
Paris, quartier du Mont-de-Piété, 

S'est présenté le sieur Quelqucjeu (Charles-François), pharmacien, rue 
de Poitou , n° I 3 , lequeI nous a dit : 

Lundi dernier, 13 du courant , vers une heure et demie de relevée, une 
dizaine d'individus se sont présentés (levant ma porte et m'ont demandé mon 
fusil; j'offris A l'un d'eux (le m'accompagner clans ma cave où je l'avais caché , 
mais il refusa en me disant (l'aller le chercher, qu'il ferait respecter ma maison - ; 
je me rendis de suite à ma cave, et je remis un fusil seulement, bien que j'en  
eusse trois appartenant à la compagnie dont je suis sergent-major. 

Celui que j'ai remis était garni de sa baïonnette, sans bretelle; il portait le 
11 ° 3891. 

L'individu qui m'a engagé à aller chercher mon fusil m'a paru âgé de 25 
ou de 28 ans ; il était de petite taille. 

Il était vêtu d'un habit noir râpé, à collet de velours , et coiffé d'un cha-
peau bas de forme, à larges bords; il était armé d'un sabre;` c'est á lui que j'ai 
remis mon fusil , mais il ne l'a pas gardé, il l'a donné à un autre individu. 

	

(Dossier Longuet , n° 	du greffe, pièce 	) 

184. — il ulre (lcp,osition(lu méîne témoin(t). 

(Revue le 45 mai 1839, par M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi 1 3 mai courant , je n'avais point ouvert ma boutique non plus que 
mes voisins; mais revenant, vers une heure de relevée, de la caisse Laffitte, et 

ayant vu les boutiques des boulevards et des rues adjacentes ouvertes , je dis 

( 1 ) Voir une autre déposition de ce témoin, ci-après, page 4 19. 

.) 

22. 
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mon commis qu'il pouvait ouvrir, qu'il n'y  avait point de danger. Je l'en-
voyai ensuite porter une potion rue Popincourt , et je restai seul à la boutique. 
Peu d'instants après, je vis passer un individu dont je ne me rappelle plus le 
costume, qui brandissait un sabre nu; j'allai à ma porte et aperçus un groupe 
qui était à la porte du boulanger du coin de la rue de Touraine : c'était huit 
ou dix individus, la plupart vêtus de blouses, et les autres de mauvais habits; 
quelques-uns avaient des fusils, d'autres des sabres, et d'autres rien. Je me 
mis en devoir de fermer ma boutique; et , dans ce moment , se présenta un ou-
vrier du sieur Hecque , cordonnier dans ía rue , dont j'ignore le nom et qui me 
prit une des barres pour m'aider à fermer plus vite. Les individus dont je viens 
de parler arrivèrent à leur tour, et ils me demandèrent mon fusil , disant qu'ils 
me le rapporteraient; je ne pouvais résister, et , comme j'avais l'air de craindre 
qu'ils ne pénétrassent dans ma boutique, celui à qui j'avais vu un sabre un mo-
ment auparavant, et qui portait un habit noir, prit le fusil d'un de ses compa-
gnons, le mit en travers devant la porte de ma boutique et dit que personne 
n'y entrerait; l'ouvrier cordonnier qui était avec moi clans la boutique , prit le 
fusil de mes mains pour regarder le numéro, et me le rendit ; après quoi je le 
remis à celui qui avait l'habit noir et qui paraissait le chef de la bande , car il 
n'avait pas de fusil et se contentait de tenir son sabre à la main ; alors je fermai 
précipitamment ma porte et j'entendis tirer un coup de fusil et des cris de 
femme. Cependant je n'ai point entendu dire que quelqu'un ait été blessé. Dix 
minutes après arriva de la garde nationale et de la ligne , mais je n'ai entendu 
le bruit d'aucune fusillade. J'ai fait ma déclaration à M. Masson, commissaire 
de police, et je lui ai donné le numéro de mon fusil que les insurgés ne m'ont 
point rapporté. J'ai oublié ce numéro; mais, de retour chez moi, je vais vous 
l'envoyer : j'y  joindrai les numéros des fusils de ceux de mes voisins à qui on 
en a pris comme à moi. En qualité de sergent-major de la compagnie, j'ai chez 
moi le contrôle d'armement. 

Nous avons fait amener dans notre cabinet les inculpés Longuet ( Jules) , 
Martin (Pierre-Noël) et Marescal (Eugène); 

Et le sieur Quelquejeu a dit: Je ne reconnais aucun de ces trois indi-
vidus. 

Nous, juge d'instruction , constatons que le nommé Longuet est vêtu d'une 
redingote noire, qu'il a prise à son domicile, lors de fa perquisition, en rem-
placement de l'habit noir dont il était vêtu le lundi 13 mai courant, au mo-
ment de son arrestation. 

(Dossier Longuet, u° 	du greffe, pièce .) 
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185 - -- GALLOIS (Jean-Pierre-Bazilic), monteur en bronze, âge' de 3 2 ans, 
demeurant à Paris, vue d'Anjou, n° 4, au Marais (1). 

( Entendu le 17 mai 1838, devant M. Masson, commissaire de police.) 

L'an mil huit cent trente-neuf, et le dix-sept mai, à dix heures quarante 
minutes du matin, 

Nous Pierre-Nicolas Masson, commissaire de police de la ville de Paris, 
et spécialement du quartier du Mont-de-Piété, 

Avons appelé en notre bureau le sieur Gallois (Jean-Pierre), âgé de 
32 ans, monteur en bronze, demeurant rue d'Anjou, n° 4 , que l'on nous 
avait dit pouvoir nous donner des renseignements sur quelques-uns des insur-
gés qui avaient passé dans la rue de Poitou , le lundi 13 du courant. 

En réponse aux questions que nous lui avons adressées, il nous a dit ce 
qui suit 

Lundi dernier, 13 du courant, vers deux heures moins un quart de rele-
v6e, j'étais dans rétablissement du sieur Poinsot, limonadier, rue de Poitou, 
no  31, lorsqu'une dizaine d'insurgés passèrent devant cet établissement, ve-
nant de la rue d'Anjou. Deux de ces individus étaient armés chacun d'un 
bout de fleuret, un troisième avait un fusil de munition, et un quatrième, 
qui paraissait commander aux autres, portait à la main une lame de sabre de 
luxe. Les autres n'étaient point armés; quelques-uns seulement avaient des 
bâtons. Ils s'arrêtèrent  un instant devant la porte de la boutique du sieur Poin-
cot, et l'un des deux individus armés d'un bout de fleuret demanda à ce 
dernier son fusil cle garde national. Il lui répondit qu'il n'en avait pas , parce 
qu'Il n'était pas de la garde nationale. C'est une réponse comme une autre, re- 
prit cet individu. Au même moment, le groupe d'insurgés continua son et 
min jusqu'à la boutique du sieur Desgroux, charcutier, au n° 22, qu'ils ont 
forcé à livrer son fusil. 

Les deux individus armés de bouts de fleuret étaient, l'un et l'autre, coiffés 
de casquettes à visières, et vêtus de blouses, l'une bleue, l'autre grisâtre. 

Celui qui avait un fusil de munition était vêtu d'une blouse bleue, et 
co iffé d'une casquette. If m'a paru âgé de 18 ans, et de la taille de cinq pieds 
un pouce environ. Celui qui paraissait être le chef, et qui avait à la main une 
lame de sabre, était vêtu d'un habit noir, d'un pantalon noir, et coiffé cl'ttn 
chapeau ;  if m'a paru âgé de 24 ans; if est de la taille de cinq pieds et d'assez 
forte corpulence; il a le teint brun et la figure pleine. Je reconnaîtrais facile-
n1ent ce dernier individu, mais il nie serait difficile de reconnaître les autres. 

Ceux qui n'étaient point armés étaient vêtus de blouses, à l'exception d'un 
seul ,  qui avait un bourgeron bleu et était coiffé d'une casquette ronde, sans 

{4 ) voir une autre déposition de ce témoin, ci-après, page 177. 
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visière, doigt le fond tombait sur le côté. Celui-ci, en passant, a traité de ca-
naille les personnes qui se trouvaient ìi la porte du café du sieur Poinsot. 

Lecture faite audit sieur Gallois de sa déclaration, il en a affirmé la sincé-
rité, y a persisté et a signé avec nous. 

Signé, Gallois et Masson. 
De tout quoi nous avons dressé le présent procès-verbal, qui sera transmis 

A M. le conseiller d'État, préfet de police, aux fins de droit. 

	

(Dossier Longuet, n° 	du greffe, pièce 

186. — Pott'tHAUL'T (Lubin-Joseph), tisserand,âgé de /7 ans, demeu- 
rant ri Paris, Grands-Rite-de-Reuilll, n° 47. 

(Entendit le 24 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi 13 mai courant , vers onze heures, onze heures et demie da 
matin, mon père m'a donné quatre francs pour aller chercher de la mar-
chandise chez le sieur I acombe, rue aux Ours, n°  31. En arrivant á la Porte-
Saint-Antoine, on me dit qu'il y avait du danger de passer par la rue Saint -

A ntoine, et je pris les boulevards jusquA une rue par laquelle je descendis a 
la rue du Parc-royal. Ayant traversé la rue Saint-Louis, j'arrivai iì une autre 
rue dont je ne me rappelle plus le nom, et j'y vis vingt-cinq á trente individus , 

 dont quelques-uns vêtus de redingotes noires, et le plus grand nombre vêtus 
en blouse, ayant presque tous l'air d'ouvriers , sauf un ou deux bien mis, mais 
dont je ne pourrais dire la profession. Il y en avait peu qui fussent armés, et 
les' autres entraient chez les marchands de la rue : je n'ai pas remarqué ś ifs 

en sortaient avec des fusils ou autres armes. Tout à coup survint une pa' 
trouille de garde nationale; les insurgés s'enfuirent au bout de la rue et se 
cachèrent dans les encoignures, d'où ils tirèrent environ cinq ou six coups de 
fusil. La garde nationale riposta. Je me trouvai plus rapproché d'elle que des 

insurgés, et soit parmi elle; soit parmi ces derniers, je n'ai vu personne ni 
tué ni blessé. J'avais entendu siffler les balles, et je me sauvai dans une maison 
rue Culture-Saint-Gervais, n" 2 , ìa ce que je crois. J'entrai par l'allée en mêMe 
temps qu'un individu qui me précédait, et qui ¿tait qua en ouvrier, avec un 
tablier devant lui. Nous montâmes aux étages supérieurs, et quand nous y 
filmes arrivés, je vis qu'il était armé d'un fusil de munition, qu'il me dit qu'il 
allai! cacher sous un escalier. Je redescendis, et , arrivé clans la rue, je fus 
arrêté par le concierge de la maison en face, qui me dit qu'il en avait vu un 
autre armé entrer en même temps que moi dans la maison. Il m'y conduisit , 

 et je lui montrai le dessous d'escalier où l'individu armé m'avait dit qu'il ca-
cherait son fusil : il y était caché aussi. Hen sortit avec son fusil, et le concierg e 

 l'ayant sommé de le lui rendre, il l'a mis en joue et lui a répondu qu'on n'au- 
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rait son arme que lui mort. Le concierge, effrayé, s'est retiré avec moi, et 
il m'a emmené chez lui , où il m'a livré ensuite â la garde nationale. Je n'ai 
point vu de barricades. Parmi les insurgés, j'avais remarqué un jeune homme 
Qin d'un habit noir et qui n'avait pas d'arme. Je l'ai reconnu ensuite ìi la 
mairie, ainsi que l'individu avec qui j'étais entré dans la maison de la rue 
Culture-Saint-Gervais, u° 2. 

D. Ce jeune homme eu habit avait-ii l'air d'ét'e le chef de la bande? 
R. Je n'en sais rien. lis allaient E  t venaient sans ordre. 

D. Ces deux individus étaient-ils blessés, et portaient-ils des taches de 
poudre? 

R. Le jeune Boume en habit en avait aux mains; il n'était pas blessé. 
L'autre jeune homme en avait aux mains et á la bouche; de plus, il avait à 
lui des doigts une plaie vive, qu'il a dit lui avoir été faite la veille par une 
balle. 1l a mémo ajouté que c'était cette blessure qui l'avait exalté et l'avait 
Poilé à se battre dans les troubles de lundi. 

D. Ce qui donnerait à penser due vous-tnéme vcus frisiez partie de cette 
bande, c'est que vous vous ('tes sauvé devant la garde nationale? 

R. C'est que je craignais qu'ils ne me prissent pour un insurgé, et qu ris ne 

tirassent sur moi comme sur eux. 
Nous avons fait amener successivement dans notre cabinet les inculpés 

Jules Longuet et Pierre-Noël Martin; 
Et le nommé Porlhanit a dit : Je reconnais dans le nommé Longuet k 

jeune homme qui avait l'habit noir, et dans le nommé [Martin le jeune ouvrier 
qui est entré avec moi dans la maison rue Culture-Saint-Gervais, n° 2 , et 

qui était armé d'un fusil de munition. 

(Dossier Longuet, u" 	du greffe, pièce 

1 87.
._„_CAUCHE (François), opticien , et sous-lieutenant de la garde natio-

nale, tige' de 36 ails, demeurant ìc Paris, rue Saint-Martin , n° ICI. 

(Entendu le 25 mai 1839, devant M. Jourdain, juge (l'instruction délégué.) 

Le dimanche 12 courant, ayant appris qu'on avait pillé les nagasit:s de 
MM. Lepage, arquebusier, je me rendis vers quatre heures à ma mairie, et 
j accompagnai, avec quelques gardes nationaux et ces gardes municipaux, les 
tambours qui battaient le rappel. Nous ne rencontrâmes pas d'insurgés; mais, 
a notre retour, rue Aumaire, nous aperçûmes une bande d'hommes armés au 
coin de la rue Royale et de la place Royale-Saint-Martin ; ils f irent feu sur nous, 

tous ripostâmes : ils se reployèrer.t sur la rue Grenétat; nous continuâmes á 
tirer,et quatre d'entre eux tombèrent au coin de la rue Grenétat où ils s'é- 
talent retranchés derrière une barricade. Nous: rentrâmes A la mairie, et nous 
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en sortîmes presque aussitôt avec un détachement de gardes municipaux 
commandés par le lieutenant Tisserand : la barricade fut enlevée à la baïon-
nette; nous nous primes corps à corps avec les insurgés et on les repoussa; 
je restai dans cette position pour la garder ; nous ramassâmes quelques armes 
derrière cette barricade, et entre autres un fusil à deux coups dont un canon 
était crevé et dont tout le bois était brisé. 

Représentation faite au témoin, des fusils déposés par la dame Guy, il a 
dit : Je vois là le canon double du fusil dont je viens de vous parler et dont 
un est crevé; je crois bien aussi que celui de ces fusils qui est simple et dont 
Ir crosse est cassée était parmi les armes trouvées derrière la barricade. 

Le lendemain lundi, j'étais en patrouille; je passai rue du Grand-Chantier; 
nous reçûmes des coups de feu au coin de la rue des Quatre-Fils. Un jeune 
homme en blouse bleue, que nous avions vu dans les barricades , s'était  sauvé 
et s'était réfugié dans fa maison n° 2, rue Saint-Gervais, au cinquième étager 
dans un petit grenier; il était encore nanti d'un fusil de munition quand nous 
l'arrêtâmes. Nous fui demandantes où il avait pris ce fusil; il nous dit qu'il 
l'avait pris à un grenadier qui rejoignait la mairie, et il nous avoua avoir 
tiré trois coups de feu sur nous; il s'en glorifiait; il me disait que s'iI nous 
avait tenus en face de lui, il ne nous en aurait pas tant dit, qu'il nous au' 
rait descendus. 

Représentation faite au témoin, du nommé Martin (Pierre-Noël), if a 

dit : Je reconnais parfaitement cet individu; c'est bien celui que nous avons 
arrêté rue Saint-Gervais, n° 2, et qui s'est  vanté (l'avoir tiré sur nous. 

Au même instant on a arrêté dans la même rue, sous la porte cochère en 
face, un jeune homme en blouse blanche, de 12 ans environ, que celui que 
vous venez de me représenter nous a dit d'arrêter, en disant : C'est lui qui ma 
vendu. Il avait un pistolet et une baïonnette : nous ne trouvâmes plus rien 
sur fui. Quelque temps après, en passant dans fa rue des Quatre-Fils, deux 
jeunes gens nous remirent un individu d'environ 36 ans, vêtu d'une redin-
gote bleue, et coiffé d'une casquette de velours violet; ils nous dirent que cet 
homme venait de désarmer, à domicile, un charcutier, demeurant dans une 
rue qui va de la rue d'Anjou à la rue Vieille-du=Temple; il avait encore le 
fusil dans les mains, et l'on voyait par l'état du bassinet de ce fusil qu'il avait 
fàit feu récemment; l'individu avait les lèvres toutes noircies par h poudre. 
Le fusil de cet homme, et l'autre saisi sur Martin, ont été déposés à fa mairie 
du 6° arrondissement. 

Nous continuâtes notre route vers fa rue Saint-Louis; nous aperçûmes 
au coin de la rue Saint-Anastase un rassemblement non armé, au milieu 
duquel se trouvait un jeune homme en habit noir; il excitait les autres : deux 
Messieurs décorés nous désignèrent ce jeune homme, en nous disant que de -
puis quelque temps ils le suivaient; qu'ils avaient remarqué qu'il excitait tous 
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les jeunes gens á prendre les armes contre la garde nationale : nous l'arrêtâmes; 
partout où nous passions, en le ramenant dans nos rangs, nous entendions dire : 
Ah! le voilà enfin arrête ! 

Représentation faite du nommé Jules Longuet, le témoin a dit : Je re-
connais parfaitement ce jeune homme; c'est bien le jeune homme dont je viens 
de vous parler et que nous avons arrété au coin de la rue Saint - Anastase 
au milieu d'un rassemblement qu'il excitait. 

Il y avait ICI MM. Valloiś , chasseur, 4 e  compagnie, et Jean, lieutenant, qui 
pourront vous donner des renseignements positifs à cet égard. 

	

(Dossier Longuet, n° 	du greffe, pièce 

188 . — GALLOIS (Jean-Pierre-Bazilic ), monteur en bronze, dgé de 3,2 ans, 
demeurant à Paris , rue d'Anjou, n° 4, au Marais (1). 

( Entendu le 27 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Je persiste dans nia déclaration au commissaire de police, en date du 
17 mai courant, et dont je vous répète le contenu. Il n'y avait pas cinq 
minutes qu e  ces dix insurgés environ étaient passés, que je vis arriver quatre 
ou cinq gardes nationaux les poursuivant à la course; je leur dis mame: 
N'avancez pas trop

, 
vous n'êtes pas en force; mais ils poursuivirent leur 

chemin. A • peine 	•étaient-ils au bout de la rue de Poitou, que j'entendis quel- 
ques coups de fusil, du côté de la fontaine de l'Échaudé; je venais de rentrer 
dans ce moment; et dix minutes n'étaient pas écoulées, que j'entendis d'autres 
Coups de fusil, dans la direction de la rue du Perche et de la rue des Quatre-
Fils. J'ai appris peu de temps après que deux individus étaient tombés dars 
ces engagements, et que le nommé Célestin, l'un d'eux, avait été tué clans 
ce dernier engagement. Je connaissais cet homme depuis longtemps, comme 
homme de peine, fréquentant le quartier : c'était un ivrogne fieffé, et je crois 
qu'il était incapable de prendre part aux troubles. D'ailleurs, il n'était pas 

Parmi ceux que j'avais vus passer; il paraît, d'après les bruits du quartier, qu'il 
était ivre au moment où il a été frappé. Je n'ai pas entendu nommer celui 
qui a été blessé; je ne connais pas d'individu du nom de Gregoire. 

Nous avons fait amener dans notre cabinet les inculpés Martin ( Pierre- 
Noel ), Longuet (Jules ) et Dfareseal (Eugène); 

Et le sieur Gallois a dit : Je ne reconnais pas le nommé Marescal. 

Je reconnais le nommé Longuet pour l'individu en habit noir, et qui 

avait la lame de sabre de luxe. 
Quant au nommé Martin, il me fait assez l'effet de celui qui avait le 

fusil; mais je ne pourrais l'affirmer. 
(Dossier Longuet, n° 	du greffe, pièce 	) 

( 1 ) Voir une autre déposition de ce témoin, ci-devant, page 173. 
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189. — Man, ( Nicolas-Pierre-Théodore), commissaire de police , inspec-
teur des poids et mesures, âgd de 44 ans , demeurant a Paris, rite 
(Veuve-Saint-François, n° 10. 

(Entendu le 31 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi 13 mai courant, vers deux heures de relevée, étant à ma fenêtre 
au troisième étage, je vis accourir de la rue Vieille-du-Temple, dans ma rue, 
quatre individus, dont trois vêtus de blouses et coiffés de casquettes ou bon-

nets, et le quatrième vêtu d'un habit noir et coiffe d'un chapeau rond noir. 
Je crois que Ies trois premiers étaient armés de fusils qui m'ont paru être des 
fusils de munition , sans que je puisse l'affirmer ; s'ils n'étaient pas armés tous 
les trois, deux du moins l'étaient. Il y avait aussi, à ce que je crois, deux 
blouses blanches parmi eux. Je ne saurais dire comment était vêtu le troi-
sième. Je m'attachai davantage à considérer l'habit noir, qui me paraissait 
donner aux trois autres leurs directions. Ils s'embusquèrent au coin de fa rue 
Saint-Gervais (côté de la rue Vieille-du-Temple), ce coin faisant aussi celui de' 
la rue Neuve-Saint-François, et je vis très-distinctement l'homme en habit 
noir amorcer deux fusils avec de la poudre contenue dans un cornet de papier 
blanc. A cet instant arriva de la force armée qui cria : Fermez les fenêtres. Je 
me retirai et fermai la mienne , et immédiatement j'entendis quelques coups 
de fusil. Vers trois heures, je descendis et j'entrai clans un café au coin de la 

rue Vieille-du-Temple et de la rue de Poitou, et après moi se présenta un 
Monsieur qui demanda, à moi et à ceux qui étaient là, si nous avions remarqué , 

 parmi les insurgés, un individu en habit et pantalon noirs. Avant de lui ré-
pondre, je lui demandai à quel titre il prenait ces renseignements, et il dit 
que c'est qu'il avait arrêté cet individu en flagrant délit d'insurrection Ce 

Monsieur ajouta qu'il s'appelait Lemaire. 

Nous, juge d'instruction, avons fait amener dans notre cabinet l'inculpe 
Longuet (Jules); 

Et M. Nicol a dit : 

La taille me paraît bien être la même. J'avais dans l'idée que celui que j'ai 
vu était plus âgé, plus maigre et moins pâle. Au surplus, je ne l'avais vu que 
d'un troisième, et à une distance de vingt-cinq pas. Quant aux autres, je ne 
m'y suis nullement attaché, et je ne pourrais les reconnaître. Je n'ai pas re-
marqué s'ils avaient des armes blanches. 

Dossier Longuet, n° 	du greffe, pièce 	.) 
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190. —_ CHEVALIER (Philippe-Fortune-Caille), âgé de 5.2 ans, ancien 
officier de marine, capitaine de grenadiers de la 6` légion de la garde 
nationale, demeurant à Paris , rue 

( Entendu le 3 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi 13 mai dernier, je faisais partie du détachement commandé par le 
capitaine Vail, qui fit jonction avec la garde municipale, à la rue des Quatre- 
Fils. Le peloton que je commandais passa sans s'arrêter devant la maison n° 1 o, 
OU if y avait un mort et un blessé, parce qu'on nous disait qu'il y avait encore 
des insurgés au bout de la rue. Je ne pourrais donc donner aucun détail sur 
ce qui s'est passé à la maison n° 10. Je n'ai vu ramasser dans ma route aucun 
fusil ni armes blanches telles que espadon et fleurets. 

D. Lorsque vous pass îtes dans le Marais, au coin de la rue Vieille-du-
1  emple et de la rue de l'Échaudé, n'y avait-il pas des insurgés chez le marchand 
de via ? 

R. Je n'en sais rien. 
D. Ne l'avez-vous pas entendu dire par le marchand de meubles voisin ? 
R. Non. 

D. Le sieur Fougère croit vous en avoir entendu parier? 
R. Il fait erreur; je fui ai parlé du sieur Pcrdereau, qui m'a dit que si 

nous étions arrivés un peu plus tôt, nous aurions pris ces insurgés chez lui et 
à sa porte. 

J'ajoute que c'est moi qui, fa nuit suivante, vers minuit, ai conduit à la 
Préfecture de police les individus que nous avions arrêtés, et, parmi eux, le 
nommé Lono•net, qui avait refusé de dire son nom à la mairie. A la Préfecture, 

il s'est décidé à dire qu'il s'appelait Jules Longuet, en présence des autres, 

notamment du nommé Marlin. 
( Dossier Longuet, n° du greffe, pièce .) 

191. BONNAIRE (Charles), commis de ronennerics en gros , âgé de 
/8 tans, demeurant à Paris, rue Saint-Martin, n° 1/6. 

(Entendu le 25 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le dimanche 12 mai courant , au moment où les troubles commençaient, 

Le  suis allé, avec les deux frères Longuet et mon camarade Prćmont, au 
Palais-.Royal, oit nous avons dîné, puis à la barrière de l'École. Jules Longuet 
et moi sommes allés ensuite à la barrière du Maine et à la barrière Mont- 
parnasse et comme nous nous ennuyions dans ces bals, nous sommes revenus 

23. 
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á Paris, Jules Longuet a couché dans la chambre des commis, et moi au 
magasin comme de coutume. Le lendemain matin , lorsque je me levai, Jules 
Longuet était déjà parti , et je ne l'ai pas revu. Je ne le connaissais pas pour 
s'occuper de politique; il voyage pour la maison tenue à Paris par son frère, 

et il n'est presque jamais á Paris : il y vient tout au plus deux ou trois fois pa s' 
an; il était venu cette fois pour se rassortir de divers échantillons, et il devait 
repartir le lendemain 13. 

D. Vous a-t-il proposé de prendre part aux troubles des 12 et 13 mai cou-
rant? 

R. Pas du tout. 

D. Connaissez-vous les nommés Martin et Marescal? 
R. Nullement. 

D. Jules Longuet avait-il des armes ? 
R. Je ne lui en ai jamais connu. 

(Dossier Longuet, n° 	du greffe, pièce 
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FAITS PARTICULIERS A MARTIN. 

192. —Procès-verbal d'arrestation des inculpés MARTIN et MABESCAL. 

( Par M. Dambeza, sergent à la 5° légion.) 

Parti de la mairie du 6e arrondissement sous Ses ordres du capitaine Snrb ue , 

du 1°r 
bataillon, et arrivé à la rue de la Perle, on nous signala un attrou-

pement composé de plusieurs individus armas de fusils. Nous arrêtâmes pros- 
qu'aussitôt un individu porteur d'un Jń sil de munition, qu'il nous dit tenir 
d'un charcutier. Cet individu avait les lèvres noircies par la poudre; le fusil 
Venait d'être déchargé, et cet individu nous a dit se nommer Marescal, de-
meurant rue de la Calandre. En poursuivant l'attroupement, nous arrêtâmes un 
autre individu signalé par divers comme excitant les individus de l'attroupe-
nient , rue Thorigny. Nous arrêtâmes íe nommé Porthault, qui s'était réfugié 
dans une maison, sur lequel on n'a rien saisi de suspect. Nous arrételmes, dans 
une autre maison, en face de la précédente, un autre individu nommé Martin, 
porteur d'un fusil pris un grenadier de la garde nationale , rue Michel- le -
Comte. 11 nous a avoue' avoir tiré trois coups de feu sur notre détache-
ment. Mis en présence du nommé Marescal, il manifesta un vif mouvement 
de surprise, en reconnaissant que le nommé Marescal était arrêté, ce qui 
nous confirma que ces deux individus faisaient partie de l'attroupement que 
nous poursuivions. 

Signé DAMBEZA , 

Sergent de la 4` compagnie du 2 °  bataillon, 5° légion, 
race Saint-Martin, n° 208. 

(Dossier Martin, n° 	du greffe, 	pièce.) 

193, ._ DAMBEZA (Jérôme), apprilteur pour les bijoutiers, âgé de32 ans, 
demeurant â Paris, rue Saint-Martin, n° 208, sergent dans la 5C lé-
gion, 2' bataillon, 4e compagnie. 

(Entendu le 24 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Je persiste dans le rapport que j'ai déjà rédigé , le lundi 13 mai au 
soir, sur la demande de M. Haymonet , commissaire de police, et que je 
lui ai remis. Je reconnais ce rapport dans celui sans date que vous me repré-
sentez. Je demeure près de la mairie du 6e  arrondissement. Le dimanche 
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12, lorsque j'eus connaissance des troubles , je revêtis mon uniforme; mais, 
comme j'allais sortir de l'allée, un gros d'insurgés venant attaquer la mairie, 
je fus forcé de remonter à mon logement qui est ad troisième, et en regar-

dant par intervalle aux fenêtres, il me fut impossible (le juger du nombre des 
insurgés ;  qui cependant me paraissait assez considérable, et armé en grande 
partie; ni de la classe de la société à laquelle ils pouvaient appartenir en géné-
ral. Aussitôt que l'action fut finie, pensant qu'il pourrait y avoir quelques 
difficultés á ce que je. rejoignisse la 5C légion , dont je fais partie, je me 
rendis à la mairie du 6 e  et je me mis à la disposition du chef de cette légion. 
Ma coopération le dimanche soir et dans la nuit n'a consisté qu'a faire 
patrouille et escorte pour des individus arrêtés. Le lundi matin , jusqu'à 
midi, se passa aussi en service ordinaire; mais, vers midi, nous fûmes infor-
més que des hommes armés avaient renversé un omnibus dans le clos du 
Temple. Nous partîmes sous les ordres de deux chefs de bataillon, et il partit 
aussi de la troupe de ligne appartenant au 28e régiment de ligne. Arrivés 
aux environs du lieu indiqué, nous trouvâmes l'omnibus relevé par les soins 
de M. le commissaire de police Cabuchet, et nous nous divisâmes en plu-
sieurs pelotons, pour tâcher de cerner l'attroupement. Le peloton dont je 
faisais partie étant arrivé rue des Quatre-Fils, quelques-uns des gardes natio-
naux et des soldats de ligne qui étaient avec nous se détachèrent pour courir 
après un individu armé que je n'avais point vu, qui fuyait du côté de la rue 

Vieille-du-Temple , oú ils l'arrêtèrent; après quoi ils l'amenèrent clans le 
peloton; c'était íe nommé Marescal. Je n'ai pas sondé son fusil; mais quel-
qu'un que je ne me rappelle plus l'a sondé , et a dit qu'il n'était pas chargé. 
Le nommé Marescal niait s'en être servi, disant le tenir d'un charcutier; je 
ne me rappelle pas s'iI dit l'avoir eu de force ou de bonne volonté, mais 
j 'ouvris le bassinet, qui était encrassé de poudre; je n'oserais affirmer, mais 
ií me semble, d'après mes souvenirs, qu'il y avait du blanc autour de la lu-
mière, ce qui nous donna à penser que le coup venait d'être tiré ; d'après aussi 
cette circonstance que le nommé Marescal avait les lèvres noircies comme 
par la poudre. Je dois dire que, dès la rue des Enfnts-Rouges, et dans celle 

aussi des Quatre-Fils, nous avions entendu tirer plusieurs coups de fusil, 
en avant et sur les côtés. J'observai que notre peloton était le troisième dans 
la marche, qu'il était précédé d'un peloton de grenadiers de la légion et 
d'un peloton de la ligne, et qu'un quatrième peloton de la ligne venait der-
rière le nôtre. Immédiatement après l'arrestation de Marescal, les tambours 

battirent la charge, et nous traversâmes la rue de la Perle, la rue du Parc-
Royal; nous arrivâmes rue Saint-Louis, oìl, sur l'indication d'un sieur 
Lemaire (j'ai su son nom dans la suite), nous arrêtâmes un individu vêtu 

d'un habit noir, que j'ai su depuis s'appeler Jules Longuet, auquel ledit 
sieur Lemaire dit, en notre présence, qu'il l'avait vu clans l'attroupement , 

 .excitant ceux qui le composaient. Cet individu n'avait pas d'armes quand ií 
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fut amené au détachement. II me semble avoir entendu dire vaguement, ou 
qu'on lui avait vu quelque chose dans Ics mains, ou qu'on lui avait vu char-
ger un fusil; mais je ne pourrais donner aucune indication précise á cet 
égard. Je n'ai pas remarqué s'il avait les mains et la bouche noires. Nous 
primes la rue Saint-Anastase, et nous arrivâmes rue Thorigny, où un portier 
nous livra un jeune homme, vêtu d'une blouse blanche, qui dit s'appeler 
Porthault, et que je reconnais clans celui ici présent. Ce jeune homme n'avait 
rien qui annonçât qu'il fit partie de l'insurrection. Cependant, comme on 
l'avait vu suivre l'attroupement, on le retint. On cherchait un insurgé qu'on 
avait vu monter, armé d'un fusil de munition, dans une maison de la même 
rue. Un tambour de la G e  légion, qui n'avait que son sabre, monta dans 
cette maison avec quelques grenadiers, et ils en ramenèrent bientôt un individu 
que j'ai su depuis s'appeler Martin. Ils portaient aussi le fusil de munition, 
qui était chargé à cc qu'ils disaient; je ne l'ai pas vérifié dans ce moment , 
mais je l'ai vérifié le soir, à la mairie, avec la baguette d'un autre fusil, celle 
de ce fusil se trouvant égarée : toutefois, je n'ai point ouvert le bassinet. Ceux 
qui ramenèrent Martin de la maison où il était caché, fe bousculaient un 
Peu, exaspérés sans doute par les coups de fusil qui venaient d'être tirés. 
Je dis qu'il était sous la protection de la loi, et ce mot suffit. Je le conduisis 
au peloton où se trouvait Marescal; et, en le voyant , il fit un mouvement 
de surprise qui nie donna à penser, ainsi qu'aux autres gardes nationaux 
présents qu'ils se connaissaient; je dis même à Martin : lí parait que vous 
vous connaissez; et il me répondit : Je ne suis point un mouchard pour dé-
noncer ceux qui sont avec moi ; mais ceux qui nient sont cies Liches. II avait 
quelques cartouches sur fui que lui prirent les gardes nationaux , et il dit en 
avoir brûlé trois, deux sur le caporal qui le suivait de plus près (c'est un 
caporal de chasseurs du 3° bataillon , G` légion), la troisième sur la masse, 
Je n'ai pas remarqué s'il avait de la poudre aux mains et au visage; il disait 
avoir pris son fusil à un grenadier de fa garde nationale , rue Michel-íe-
Comte, que les autres insurgés voulaient tuer, et auquel il avait sauvé la vie. 
Il ne parut pas reconnaître le nommé Longuet; mais, apercevant Porthault, 
Il dit : C'est lui qui m'a livré ; mais il n'avait rien sur fui. Si je te tenais, 
fui dit-il, je t'allongerais les oreilles. A fa mairie, on fut obligé d'ôter 
Porthault d'auprès de lui , parce qu'il parait qu'il le menaçait encore. Je ne 
sais rien autre chose. 

Nous, juge d'instruction , avons fait successivement amener dans notre 
cabinet les inculpés Mar't'scal, Longuet et Martin; 

Et le sieur Dambeza a dit : Je les reconnais positivement tous les trois 
Pour ceux dont je viens de parler clans ma déclaration. 

D• Le jeune Porthault prétend que c'est rue Culture-Saint-Gervais que 

lu i et Martin ont été arrêtés. 
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R. Je crois bien que c'est rue Thorigny; au surplus, je vais eu avoir íe 
coeur net, car j'y vais passer de suite, et je vous en rendrai compte. 

Lecture faite, a persisté et a signé. 
Et le même jour, 24 mai, devant nous , M.-F. Perrot, juge d'instruction , 

assisté de J. Guillemot, commissaire greffier assermenté, 
Est de nouveau comparu le sieur Dambeza, lequel a dit : 
J'ai été vérifier le nom de la rue que je croyais être rue de Thorigny; le 

m'étais trompé: c'est la rue non pas Culture-Saint-Gervais, mais Saint-Ger -

vais tout court, qui fait suite i la rue .e de Thorigny. Le portier qui a remis 
entre nos mains le jeune Portlaault sortait de fa maison n° 3 ; c'est dans fa 
maison en face, n° 2, que le nommé Martin a été arrêté. 

( Dossier Martin, n° 	du greffe 	pièce 

194. — Rapport sur les blessures tle  l'inculpe' MARTIN, par M. le docteur 
Olivier d'Angers. 

Nous, soussigné, docteur en médecine de la faculté de Paris, membre de 

l'Académie royale de médecine, etc.; en vertu de l'ordonnance ci-jointe de 
M. Legonidec, juge d'instruction , avons procédé aujourd'hui , 17 mai 183 9 , 

à la visite du nommé Martin (Pierre-Noël), détenu à la Conciergerie, à 
l'effet de constater la nature et de déterminer les causes des blessures qu'il 
porte sur sa personne. 

Il existe sur le bord cubital du doigt indicateur gauche une excoriation de 
fa peau, recouverte de sang concrété, longue de six sept lignes et large de 
quatre lignes. Elle est située au niveau de l'articulation de la première et de 
la seconde phalange de ce doigt: le sieur Martin nous a déclaré que cette 
blessure lui avait été faite par une balle qui avait froissé obliquement le doigt 
indiqué. 

A la partie antérieure de la poitrine, sur la partie gauche et inférieure du 
sternum, au niveau de l'articulation du cartilage des sixième et septième côtes, 
plaie linéaire de dix-huit lignes d'étendue, dirigée presque verticalement , 

 n'intéressant qu'une partie de l'épaisseur de la peau, un peu plus large á sa 
partie supérieure que dans sa partie inférieure où elle ne consiste plus que 
dans une légère excoriation de la peau, le sieur Martin nous a dit que cette 
blessure lui avait été faite par un coup de pointe de sabre, et l'on remarque sur 
sa blouse un trou qui correspond à cette blessure, et qui vient á l'appui de 
cette déclaration. La chemise, mal retenue par la cravate, pouvait être large -
ment ouverte quand le coup fut porté au sieur Martin, et cette circonstance 
peut expliquer pourquoi la chemise n'a pas été percée par la pointe de l'ins-
trument; il est évident, en outre, que l'instrument a seulement effleuré ía 
peau. 



MARTIN. 	 i 8 5 
Enfin, dans  la  moitié droite de la paupière supérieure , la peau a été légè-

rement excoriée dans une étendue de six lignes ; la netteté de cette division 
linéaire de la peau dénote qu'elle a été faite avec la pointe d'un instrument 
acéré. 

Toutes ces blessures sont récentes ; elles remontent, par leurs caractères 
particuliers, à l'époque indiquée par le sieur Martin (le 12 mai dans la soirée), 
et l'explication qu'il donne de chacune d'eIles nous paraît fondée; celle de la 
Paupière est la seule dont il ne peut indiquer précisément la cause. 

Toutes ces blessures sont d'ailleurs très légères, et n'auraient entraîné aucune 
incapacité de travail. 

Paris, le 1 7 mai 1 839. 
Signé, OLIVIER D'ANGERS. 

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 

195. — WINTER (François-Léopold ) , de: de G ans, demeurant à Paris, 
rue Saint-Louis, n° 18, au Marais, secrétaire du commissariat de police 
du quartier Saint-Martin-des-Champs. 

(Entendu le 3 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Lorsque le Iundi, 13 mai dernier, vers une heure de relevée, M. Co-
hue/zef sortit de son commissariat pour tâcher d'apaiser le désordre qui se 
mnanifestait dans la rue du Temple, au moment oit on venait de renverser 

une citadine, je le suivis et j'aperçus dans ce moment quinze à vingt insurgés 

dont un seul était armé d'un fusil. Cet individu paraissait âgé de 18 ans envi-

ron, avait une blouse bleue et un tablier d'ouvrier par-devant. M. Cabuchet 
mnarcha à eux, en saisit un qui était vêtu aussi d'une blouse bleue; alors les 
autres se jetèrent sur lui, le frappèrent à l'aide de perches qu'ils venaient de 
prendre au marché du Temple , et lui arrachèrent son captif. Je m'avançai pour 
ie secourir, et un individu d'une trentaine d'années, de taille et corpulence 
moyenne, vêtu d'une redingote bleue, mise soignée en général , me porta un 
coup d'une canne qu'il avait à la main , lequeI m'atteignit à l'épaule droite. Mon 
chapeau tomba, et dans le même moment je reçus par derrière, sur la tête , un 
coup violent qui fit jaillir le sang; la plaie n'est pas encore fermée , et j'éprouve 
de fréquents maux de tête et des insomnies. Les insurgés se portèrent alors à la 
rotonde du Temple, et la force armée que nous avions fait prévenir est arrivée. 

L'un des individus qui ont frappé M. Cabuchet, était jeune , assez petit et 

gros, figure large, nez épaté, physionomie commune; je n'ai pas remarq ué 
d'individ u  en habit noir. 

Nous avons fait amener successivement à notre cabinet les inculpés Marlin 

{Pierre-Noël), Marcscal (Eugène) et Pierné (Aimé); 

Diś POBITIO2r8•-- 1r e  96111E. ?4 
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Et le sieur JVinter a dit : Je ne reconnais pas le nommé Marescal ; je crois 

bien reconnaître le nommé Martin pour celui qui avait un fusil ; je crois re-
connaître aussi le nommé Pierné pour l'individu qui, armé d'une perche, a 
frappé le premier M. le commissaire de police. 11 y avait un autre individu 
d'une haute stature, vêtu aussi d'une blouse bleue, qui, aussitôt, l'a frappe 
d'un second coup de perche. 

( Dossier Martin , n° du greffe, pièce 

196.— Rapport sur la blessure de Al :IN INTER, par M. le docteur Boudard. 

Nous Michel-François Perrot, juge d'instruction au tribunal de la Seine, 
délégué par M. le Président de la Cour des Pairs, 

Vu l'instruction commencée contre Martin et autres, inculpés d'attentat ,  
détenus ; 

Attendu que, le lundi 13 mai dernier, le sieur IÑinter, secrétaire du com-
missariat de-police du quartier Saint-Martin-des-Champs, a reçu sur la talc' 
coup d'un instrument qu'il n'a pas vu, et qui lui a fait jaillir le sang; 

Que ce coup lui a été porté par un des individus qui venaient de désarme'' 
un garde national et de renverser une citadine, rue du Temple, pour construire 
une barricade; 

Qu'il importe de constater la nature, l'étendue et l'état actuc I de cette 
blessure, ainsi que le genre probable de l'instrument qui l'a produite, et le 
temps approximativement nécessaire pour sa guérison; 

Ordonnons que ces appréciations seront faites par M. Boudard docteur en 
médecine, place Saint-André-des-Arcs, n° 30. Serment préalablement prêté en' 
tre nos mains, il nous fera son rapport, qu'il affirmera égaiement devant nous. 

Fait en notre cabinet, au Palais de Justice, ce trois juin mil huit cent trente -

neuf. 
y'igné, PERR OT. 

L'an mil huit cent trente-neuf, le trois juin, par-devant nous MiChCI -Fran " 

fois Perrot, juge d'instruction au tribunal civil de la Seine, délégué par M. le 
Président de la Cour des Pairs , assisté de Nicolas Menu , notre greffier, est 
comparu M. Toussaint-Nicolas Boudant, docteur en médecine, demeuran t 

 place Saint-André-des-Arcs, 30, lequel , connaissance prise de l'ordonnanc e 

 qui précède, a dit accepter la mission qu'elle lui confère, et a prêté serment de 
la remplir en son honneur et conscience. 

Lecture faite, a signé, etc. 

Je soussigné, docteur de la faculté de Paris, médecin des bureaux de bien- 
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faisance, chevalier de la Légion d'honneur, demeurant rue Saint-André-des-
Arcs, n° 30; en vertu d'une ordonnance de M. Perrot, juge d'instruction, ser-
ment préalablement prêté, ai procédé à la visite de M. NTinter, secrétaire d'un 
commissariat de police. 

M. Winter porte, à la partie latérale gauche supérieure et un peu posté-
rieure de la tête une cicatrice encore peu solide, rosée , et d'une étendue de 
12 à 14 lignes, présentant peu (l'inflammation dans ses environs, quoique of-
frant un peu de douleur 1 Ta pression, et quand elle est exposée à l'air. 

Cette cicatrice a succédé à une plaie grave faite sur ia partie de la tête ci-
dessus indiquée• 

Cette plaie a donné lieu ìi un fort écoulement de sang , et le malade, avant 
de reprendre ses occupations, a dû recevoir les soins d'un médecin et garder 
ledit et la chambre pendant douze à quinze jours. 

Actuellement encore, 3 juin, M. Winter se plaint de douleurs dans la tête 
et d'absence dL .omuneil , accidents qui dépendent sûrement de la plaie faite à 
la téte• Cette blessure, très-grave de sa nature, pouvait avoir les suites les plus 
funestes. 

• Winter shûffre encore, ainsi que je viens de le déclarer, et, bien qu'il 
soit à espérer que désormais il n'arrivera aucuns désordres graves, je ne pour-
rais pas indiquer au juste quand M. Wintcr sera complétement sans douleurs 
à la tate, l'état de sa santé demandant encore de grands ménagements. 

Quant à la nature de l'instrument qui a pu donner lieu à la blessure à la-
quelle  a succédé la cicatrice dont je viens de parler, je pense que l'instrument 
était contondant, 

Paris, 3 juin 1 83 9. — Signe', BOUDARD. 

Et le même jour est comparu M. le docteur Boudard, précédemment dé-
nommé, lequel a déposé le rapport qui précède, et l'a affirmé. sincère et véri-
table. 

( Do ssier Martin, n° 	du greffe, pièce 	• ) 

1 97. _ CAHHUCHET ( Michel-Victor ), ciré de 46 ans, commissaire de 
Police cla quartier Saint-[Martin-des-Champs, demeurant à Paris, rue 
du Temple, n 0  /0/. 

( Entendu le 31 mai 1839, devant M. Perrot , juge d'instruction délégué.) 

Le lundi 13 mai courant, dès le matin , le bruit s'était répandu dans le 
voisinage du imarch ć  du Temple que ce marché serait pillé par les insurgés 
et même incendié dans la soirée. 

Vers une heure et demie après midi, j'ai vu de mon bureau douze ou 
quinze individus, vêtus de blouses, arrêter une citadine-omnibus, rue du 
.l etnpfe, eu face les n°' 8.5 ou 8 7; ils ont fait dételer les chevaux, descendre 

24 . 
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les voyageurs, et ont renversé cette voiture en travers de la rue Dès le com-
mencement de cette manifestation, j'avais envoyé en toute hate le sieur 'la-
beur, mon inspecteur, demander au colonel de la G e  légion un détachement 
aussi fort que possible , pour empêcher la formation de cette barricade; cepen -

dant les séditieux, abandonnant cette voiture, et rejoints par d'autres, ont 
pénétré par plusieurs issues dans le marché du Temple , du côté de la rue 
Percée. Je dois dire que, dès le matin, la plupart des marchandes qui étaient 
á ce marché avaient-emporté leurs marchandises les plus précieuses, et que 
toutes leurs échoppes étaient fermées au moment dont je parle. Craignant 
que ces insurgés ne prissent des boiseries du Temple pourachever leur barri- 
cade, et que d'autres ne commençassent le pillage des marchandises, je me 
suis dirigé vers ce groupe avec le sieur Winter, mon secrétaire surnumé -

raire, le sieur Meunier, mou inspecteur, et le sieur Georget, mon porte-son -

nette. Vers la troisième échoppe, au commencement de la rue Percée, j'ai en-
tendu l'un des émeutiers, qui, je crois, était vêtu d'un habit, dire à un jeune 
homme en blouse, âgé d'une vingtaine d'années : Prends clone cetteyerc'he• 
Au moment où ce dernier s'emparait de ladite perche, placée en travers d'un 

couloir du marché, je l'ai saisi par la blouse , et l'inspecteur Meunier l'entraî-

nait avec moi. Pendant ce temps, le sieur Puertas, concierge de la maison rue 
du Temple, no 101 cherchait à désarmer le seul (les séditieux à qui j'aie vu 
un fusil. Ce témoin m'a dit en avoir jeté au loin la baïonnette peu après que le 
porteur de cette arme s'avançait pour en frapper soit le sieur Winter, soit moi, 
le sieur Delense, ciseleur, rue du Temple , 101, a prêté assistance au sieur 
Puertas, sans qu'ils aient pu désarmer leur adversaire. Pendant ce temps 
un Monsieur, demeurant rue du Temple, 91, dont le nom m'échappe, mars 
que je vous ferai connaître, est venu me prêter assistance. Déjà nous 
avions traversé presque toute la place du 'Temple, emmenant celui que J'a-
vais saisi; mais, à ses cris, ses camarades , dont le nombre alors pouvait dépas -

ser quatre-vingts, et qui s'étaient armés des perches qui ferment le marché du 
Temple, nous ont accablés de coups. Le sieur Tinter a reçu au sommet de 
la tète une blessure d'où le sang a coulé abondamment. Je venais d'abandon -

ner l'insurgé en blouse, et de ramasser mon chapeau, qu'un coup avait fait 
tomber, lorsqu'un jeune homme m'a porté un dernier coup que j'ai paré avec 
la paume de la main. Je crois que je reconnaîtrais ce dernier : il peut être 
âgé de 22 à 24 ans, taille au-dessous de cinq pieds , figure ronde , large et 
pleine, barbe noire en collier et coupée ras ; il avait sous sa blouse un panta -

lon gris, des bottes fines : tout me porte à croire que la blouse n'est pas son 

costume ordinaire. M. Husson, colonel de la 6 e  légion , est arrivé alors , ü 

la tête d'un détachement, et á son approche nos assaillants avaient prig  
la fuite. 

Nous avons fait amener successivement Ies inculpés Martin (Pierre-Noël) ,  

Marescal (Eugène), Longuet (Jules) et Gu fard ( Auguste), et le sieur 
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Cabuchet a dit : Je ne reconnais aucun de ces quatre individus pour ceux qui 
ont pu frapper mes regards dans la scène dont je viens de donner le récit. Le 
nommé Guyard a une figure un peu oblongue, comme celui que j'avais 
arrêté; mais je ne puis dire que ce soit lui. 

( Dossier Martin, n° 	du greffe, pi èce .) 

198. 	PUERTAS (Emmanuel), ñgé de 47  ans, sellier, rue du Temple, 
n° Jo,. 

( Entendu le 3 juin 1839 , devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi, 13 mai dernier, quand je vis M. Cabuchet et le sieur Winter, 
son secrétaire, aller dans la rue du Temple , où il y avait un rassemblement, 
Je les suivis, et je vis M. Cabuchet saisir un des individus qui le composaient; 
cet individu se mit â crier : A moi, à moi; et au même instant la troupe ac-
courut du marché du Temple, où elle était allée prendre des perches. Un 
seul était armé d'un fusil, et, le voyant marcher fa baïonnette en avant sur 
M. Winter, je me jetai â sa rencontre, et fui arrachai son fusil; ma lutte avec 
lu i  m'empêcha de voir ceux qui frappaient M. le commissaire de police et 
M. Winter. L'individu que j'avais désarmé saisit le fusil que je ne lâchai pas; 
e. t, dans notre lutte , nous allâmes jusqu'au milieu de fa place du Temple, où 
jefe terrassai, et démontai la baïonnette du fusil, que je jetai au loin. Je restai 
maître une seconde fois du fusil: alors la bande s'avança sur moi en me mena-
çant, et voyant qu'iI fallait céder au nombre, je rendis le fusil á l'individu , 
e.n disant que je n'avais pas voulu lui faire de mal; et en effet, tandis que 
le le tenais sous moi , je l'avais prié de lâcher son fusil, disant que c'était pour 
son bien. lis ne m'ont point frappé. 

Nous avons fait successivement amener dans notre cabinet les inculpés 
Martin (Pierre-Noël) , Marescal ( Eugène) et Pierné ( Aimé) ; 

Et le sieur Puertas a dit : Je ne reconnais pas les nommés Marescal et 
Pierne , mais je reconnais le nommé Martin pour celui qui avait le fusil. 

D. Avez-vous vu un individu en habit noir ? 

R.  Non  ; j'en ai seulement vu un en redingote bleue, qui avait l'air de rire 
de ce •qui se passait, et qui même excitait les perturbateurs. 

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 
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199.—RANCHER DE SAINT-LEGER (Fra içois-Laurent-Pierre), tige (l6 39 
ans, capitaine (le voltigeurs au ,2` bataillon du  .28° (le ligne , caserné a 

la Courtille. 

(Entendu le 25 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) • 

Le lundi I 3 mai courant , on vint dire á ia mairie du 6e , oit ma com-
pagnie était de service, que l'on construisait une barricade du côté du 
Temple; nous nous mîmes en marche ainsi échelonnés : un peloton de garde 
nationale en avant, une premiere section ensuite, puis de la garde nationale, 
et enfin une seconde section. Je voulus marcher le premier; ce fut fa garde 
nationale elle-même qui revendiqua ce périlleux honneur. Nous entrâmes dans 
le Marais, et, du côté de la rue Vieille-du-Temple, on arrêta un premier in-
dividu, qu'on n'amena pas de mon côté, de sorte que je n'ai pas su s'il avait 
un fusil, ni dans quel état étaient ses mains et son visage. Nous poursui -

vîmes, et, en approchant de la rue Saint-Louis, nous rencontrâmes un peloton. 
de garde municipale qui parla , je crois, de deux insurgés qui avaient été mis 
hors de combat. Nous limes halte près de la rue Saint-Anastase, et un Mon-
sieur nous livra un individu vêtu d'un habit noir, sans armes, que nous 
fouillâmes, et sur qui nous ne trouvâmes rien ; je ne me rappelle même Pas 
s'il avait de l'argent; mais je pris ses mains que je sentis : elles (taicnt tout es 

noires et exhalaient l'odeur de la poudre, comme des mains qui ont travaillé 
A faire des cartouches. On nous dit, dans cet instant, que deux insurgés sé-
taient réfugiés dans une maison rue Saint-Gervais; nous nous y rendîmes' 

quelques-uns des voltigeurs et des gardes nationaux montèrent dans la maison 
et ils ramenèrent un individu qui avait un fusil de munition : je n'ai pas vérifié 

s'il était. chargé, et je n'ai pas remarqué l'état des mains de cet individu. On 
nous a livré en même temps un petit bonhomme en blouse blanche, qui paraissait 
étranger à l'émeute, et qui n'avait aucune arme. Arrivés à la mairie, l'individt' 
en habit noir refusa de dire son nom ; celui qui avait été nrrFt ć  dans la maison 
avait quelques cartouches, et il convint avoir tiré sur un grenadier et deu`t 
chasseurs de fa garde nationale. 

Nous avons fait amener successivement les inculpés Marescal (Eugène) , 
 Longuet (Jules) et Martin (Pierre-Noël); 

Et le sieur cle Saint-Léger a (lit : 
Je reconnais dans le nommé Marescal l'individu qui a été amené le pre -

mier au peloton; dans fe nommé Longuet, l'individu à l'habit noir arrêté fe se-
cond, et dont les mains avaient fa couleur et l'odeur de la poudre; et dans le 
nommé Martin, celui qui fut arrêté dans la maison (le fa rue Saint-Gervais' 
J'ajoute que je n'ai pas été témoin des fusillades qui ont eu lieu. 

(Dossier Martin, n° 	do guelfe., pie ce 
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200. — CHENNEVIERE (Dominique-Antoine), dgć  de 42 
clans la 6° légion de la garde nationale, demeurant 
•GUćrin-Boisseau, n° 20. 

(Entendu k 27 mai 1839, devant. M. Perret, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi 13 niai courant , je suis venu avec une compagnie de grenadiers 
de la 6e légion, commandée par Te capitaine Fargue, dans la rue Saint-Louis, 
au Marais, où on disait. qu'il y avait des insurgés; je courais en avant. Arrivé 
au coin de la rue Saint-Anastase, j'ai battu la charge. Un insurgé qui était au 
coin de la rue Saint-Gervais m'a ajusté cet tiré son coup, qui ne m'a point 
atteint, lí paraît que les autres insurgés se sauvaient; • j'en ai vu environ cinq 
ou Six. La compagnie de grenadiers est arrivée avec un peloton de {a ligne; 
nous avons couru à l'entrée de la rue Saint-Gervais, et là on nous a (lit que 
lieux insurgés étaient entrés dans la maison n° 2 ; j'ai déposé ma caisse •à la 
porte ;  je suis monté clans cette maison , le sabre ìl la main, suivi par quelques 
gardes nationaux et quelques soldats : le nommé Loréal, tambour de la 6 °  lé-
gion , 1' °  compagnie, t er  bataillon, était à côté de moi. Nous sommes entrés 
dans le grenier, et j'ai vu un individu armé d'un fusil de munition se sauver 
dans un coin. Je l'ai saisi ii l'estomac, et je l'ai piqué un peu avec la pointe de 
mon sabre, en lui disant : Bripnd, avoue où est l'autre; il m'a répondu : 
Monsieur, je vous demande pardon , je n'ai tiré que trois coups. J'ai remis 
Son fusil au nominé Louer!, et j'ai livré l'individu à un garde national. Je n'ai 
Pas remarqué s'il avait du noir aux mains et à la figure; j'étais trop troublé. 
lai monté sur les toits pour chercher le second , mais il parait qu'il n'y en avait 
pas d'autre. Je n'ai vu aucun des autres qui ont été arrêtés. Cela se passait au 
milieu de la journée. 

Nous avons fait amener dans notre cabinet l'inculpé Martin (Pierre-Noël); 
Et le sieur C/u'nnevière a dit : 
Je le reconnais positivement pour l'individu que j'ai arrêté. Je ne puis dire 

Si c'est lui qui a tiré sur moi, et celui-là je ne pourrais le reconnaître. 

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 

201. — BOUTTEVILLAIN ( Victor-Jean-François ), bimbelotier, âgé dc 
44 cuts, demeurant it Paris , rue Grenć tat, n° 2, passage Saint-Denis. 

( Entendu le 27 mai 1839, devant M. Perrot, Juge d'instruction délégué.)  

Le lundi 13 mai courant, comme caporal de chasseurs de la 60  légion, 
3 e bataillon, 2 e  compagnie, j'étais de service à la mairie. Vers onze heures ou 

ans, ütntliour 

à Parżs, rue 
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midi, on vint nous dire que des insurgés pillaient le Temple. En attendant 
que la compagnie fût en marche, je partis en avant avec le sieur Seye ś , ser-

gent de ma compagnie, un voltigeur, un tambour et un lieutenant dont je 
ne me rappelle pas le nom. Nous les atteignîmes rue de l'Échaudé, et je vís 
'qu'ils étaient environ une vingtaitie, la plupart vêtus de blouses. J'étais en 

avant des quatre autres, et trois coups de fusil furent tirés sur moi. Je ri-
postai ainsi que mes compagnons, et, au bout de cinq minutes, en poursui -

vant notre course, j'entendis tirer du côté de la rue des Quatre-Fils. Nou s 
 arrivâmes rue Saint-Gervais; et là les insurgés se dispersèrent. Nous nous Y 

retrouvâmes avec la compagnie et un peloton de la ligne. On nous dit que 
deux insurgés étaient entrés clans la maison n° 2: j'y montai avec le tain-, 

 bour Chennevière et quelques autres, et nous arrêtâmes un individu, arm 
d'un fusil de munition, qui ne fit pas de résistance : je n'ai pas remarque 
l'état de sa personne. Je me suis occupé, avec Chennevière, de rechercher le 
second; mais il n'y en avait pas d'autre. Arrivés à la mairie, l'individu que 
nous avions arrêté a dit qu'il avait tiré sur moi deux coups de fusil, en me 
désignant par mon grade de caporal. Je ne l'ai pas reconnu pour un de ceux 
que nous poursuivions : il m'aurait été impossible d'en reconnaître aucun, a 
cause de la distance. J'ajoute qu'en passant rue de Poitou, avec mes quatr e 

compagnons , avant d'arriver à la rue de l'Échaudé, quelqu'un nous avait dit 
de ne pas avancer, parce que nous n'étions  pas en force. 

Nous avons fait successivement amener dans notre cabinet les inculpés 
Marescal (Eugène) et Longuet (Jules); 

Et le sieur Bouttevillain a dit : Je ne les reconnais pas. 

Nous avons fait amener ensuite l'inculpé .Martin (Pierre-Noël; le sieur 
Bouttevillain a dit : Je le reconnais positivement pour l'individu que nous 
avons arrêté rue Saint-Gervais, n° 2, et qui , arrivé à la mairie, a dit (1111 ' 

me reconnaissait pour ce caporal sur lequel il avait tiré deux coups, ajoutant 
qu'il en avait tiré un troisième sur les autres. 

Sur quoi , l'inculpé Martin répond : Ce n'est pas rue de l'Échaud ć  que 

j'ai commencé à tirer, c'est rue Neuve-Saint-François. Là, j'ai tiré• dei° 
coups sur un caporal et quelques gardes nationaux qui étaient avec lui; íe 
troisième coup, je l'ai tiré, rue Saint-Louis, sur les trois détachements qui 

arrivaient. Je n'avais pas reconnu la figure du caporal, en tirant sur lui 
et les autres; mais j'avais bien reconnu son grade. Quand ce témoin, 
présent, que je reconnais bien pour l'avoir vu à la mairie où on nous a 
conduits, me dit qu'il avait tiré sur nous en nous poursuivant, alors je fu i 

 répondis que j'avais aussi tiré sur lui, mais qu'il était plus adroit que moi; 
que les deux balles avaient passé si près de ma figure que cela nie fai9ai t 

 l'effet d'une poignée de sel qu'on m'aurait jetée dans le visage. 
Le sieur Bouttevillain reconnaît l'exactitude de ce dire, ajoutant que 
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c'étaient Ies insurgés qui avaient commencé à tirer, sans quoi il n'aurait pas 
pensé à faire feu sur eux; que son but et celui de ses compagnons était de 
les arrêter ou de les disperser. 

L'inculpé Martin se rappelle que c'est Marescal qui a tiré le premier, 
mais en l'air, pour essayer son fusil; il ajoute : Il avait le fusil d'un charcu-
tier, moi celui d'un grenadier de garde nationale à qui je l'avais pris sur son 
épaule. Le fusil du pharmacien était dans les mains d'un homme de 36 ans 
environ, que  je ne connaissais pas, et qui me disait toujours que j'avais 
peur. Il avait une blouse bleue et, je crois, une casquette. On m'a dit qu'il 
avait été tué; c'est un individu que je ne connais pas, déposé comme moi 
dans les caves de la mairie du sixiême, qui me l'a dit. Enfin, le fusil du bou-
langer avait été pris par un jeune homme de 18 ans environ , vêtu aussi 
dune blouse bleue, et coiffé d'une casquette brune, que je ne connais pas 
davantage. Je n'ai vu que nous quatre armés de fusil, les autres avaient des 
fleurets démouchetés que nous venions de prendre au Temple; au moment du Pillage , nous étions dix-huit ou vingt , mais je n'ai rien pris, et j'ai 
même empêché qu'il en entrât plus d'un dans la boutique du marchand. 
J
'avais déjà mon fusil. Celui qui est entré est le nommé Jules Longuet. Il 

Y avait encore d'autres insurgés dans le voisinage dont une partie avait des 
manches à balais, et on ne les a pas revus. Les cartouches nous ont été 
données au moment oit nous venions de prendre le fusil du pharmacien , 
dans  la rue de Poitou, par un petit brun, frisé, paraissant âgé de 25 à 30 
ans, qui en avait plein ses deux mains. Il était vêtu d'une redingote à la 
Propriétaire et venait de fa rue de Touraine. J'ajoute qu'au Temple deux per- 
sonnes ont voulu m'ôter mon fusil, disant que c'était pour mon bien; et 
dans nos mouvements, la baïonnette est tombée par terre et a été ramassée 
le 

ne sais par qui. Dans fa rue de Poitou, un jeune homme a voulu me 
donner une baïonnette qui était au bout d'un manche à balai, et il n'a pas 
pu la retirer. Si je voyais les individus dont je viens de parler, j'ignore si 
le Pourrais les reconnaître. Au Temple, les autres avaient renversé un om- 
Itihus, prés du couvent, entre les deux fontaines. Quant à moi, j'avais dit 
que cela ne servait à rien. Je n'ai pas reçu de cartouches des mains de 
Longuet ;  il a voulu prendre mon fusil, mais je n'ai pas voulu le fui donner. 
Ií a pris la plus belle lamé de sabre de la boutique du Temple, mais elle 
était sans poignée, et il la tenait par la queue qui entre dans la poignée. 

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 	.) 
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202. — RAYNAUD (François), dge de 24 ans, caporal au 28` de ligne, 
voltigeur au 2e bataillon, caserné à la Courtille. 

(Entendu ł e 24 mai 1839, devant M. Perrot, juge (l'instruction délégué.) 

Le lundi 13 mai, après midi, nous sommes partis de la mairie du 6e arron-
dissement sous la conduite du sieur de Saint-Leger, notre capitaine, avec 
un détachement de- garde nationale. Parvenus rue Saint-Louis , nous avons 
entendu tirer des coups de fusil clans les rues voisines, à gauche, en montant 
au boulevard. Comme nous avions été précédés par un autre détachement de 
la garde nationale , je pensai que c'était ce détachement qui avait eu un 
engagement ; nous nous dirigeâmes du même cêt ć , et, arrivés à une rue dont 
je ne sais pas le nom , nous arrêtâmes un individu. qui était vêtu d'un habit 
noir, et qui était sans armes. Notre capitaine lui examina les mains, et je vis 
qu'elles étaient toutes noires, comme des mains qui avaient manié de la 
poudre ; les plis de sa main en étaient eux-mêmes imprégnés; il en avait aussi 
aux lèvres. Un peu plus loin, on nous livra un petit jeune homme, qui dit 

rappeler Porlhault, et on ramena d'une maison voisine un individu ayant 
un tablier, auquel on avait pris un fusil de garde national ; je ne me rappelle 
pas s'il avait de la poudre aux mains et à la figure. On disait que deux indivi -

dus étaient entrés dans cette maison ; j'y suis monté avec d'autres , niais nous 
n'avons trouvé personne. 

Nous avons fait amener les inculpés Longuet ( Jules) , [Martin (Pierre-

Noël) , Marescal (Eugène) et Dclehaye (Louis ). Et le sieur Raynand 
a dit : Je reconnais positivement le nommé Longuet pour l'individu en habit 
noir qui a été arrêté le premier, et le nommé Martin pour celui qu'or' a  
ramené de la maison où je suis monté ; ensuite, je ne reconnais pas les 
nommés Marescal et Delehaye. 

D. Ií parait que le nommé Marescal avait été arrêté le premier du cote 
de la Vieille-Rue-du-Temple ? 

R. Je ne me suis pas aperçu de cette arrestation; je n'ai pas remarqué st 
ces individus paraissaient se connaître. Il n'y a eu personne (le tué ni de 
blessé dans les pelotons qui sont partis de la mairie du (i` arrondissement. 

( Dossier Martin, n° 	du greffe, 	pièce. ) 

203.—COURTADE (Jean-Jacques), dgé de 23 ans, voltigeur an 98` de 
ligne, 2` bataillon, caserné ri la Courtille. 

(Entendu le 24 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi 13 mai courant, j'étais de service ì, la mairie dct 6` arrondisse- 
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ment avec le 2e bataillon dont je fais partie, lorsque, vers une heure de re-
levée, on vint dire qu'il y avait des insurgés du côté du Temple. Nous nous 
mimes en marche avec la garde nationale. Ma section marchait la dernière, 
et je n'ai point entendu tirer de coups de fusil; je ne connais aucune des rues 
que nous avons traversées. Après quelque temps de marche, nous avons ar-
rêté un individu qui fuyait avec un fusil de munition : je n'ai pas regardé 
ses mains, et je n'ai pas remarqué s'il y avait des taches de poudre, non plus 
qu'a sa figure. Je n'ai pas entendu ce qu'il a dit, car j'étais un peu en ar-
rière. J'ignore si son fusil était encore chargé. Plus loin, la section de garde 
nationale qui était avec nous a arrêté un jeune homme en habit noir, parce 
qu'on disait que c'était lui qui entraînait les autres. Il n'avait point d'arme sur 
lui; mais j'ai vu ses mains qui étaient noircies par la poudre, et j'en ai senti 
odeur, même sans les approcher tout près de nia figure. Ses lèvres m'ont 

Paru aussi noircies par la poudre. II disait qu'il n'avait pas touché de poudre 
ni de fusil. Nous avons continué notre marche, et, à l'entrée d'une rue , on 
nous a indiqué une maison dans laquelle étaient entrés deux ou trois insurges. 
J 'v suis monté précédé par un tambour de la garde nationale et quelques 
gardes nationaux. Iis ont arrêté un individu que le tambour a trouvé, á ce 
qu tI parait, sur le toit du grenier, et qui était aussi armé d'un fusil de mu-
nitiun , dont je n'ai pas vérifié l'état. Je n'ai pas remarqué s'il avait les mains 
et les lèvres noires. Nous l'avons fouillé, et nous avons trouvé sur lui plu-
sieurs cartouches; il a dit qu'il en avait brûlé trois ou quatre sur un caporal 
de la garde nationale, ii ce que je crois. Les gardes nationaux qui nous précé-
daient ont dit qu'il y avait eu plusieurs coups de fusil d'échangés entre eux et 
les insurgés; mais je n'ai pas entendu dire qu'il y eût eu personne de tué ou 
même blessé. Il y a eu un quatrième individu d'arrêté dans la même rue que 
le dernier dont je viens de parler; mais c'était un enfant, que je reconnais 
dans le nommé 

je viens 
 Je ne sais pas si ces quatre individus se connais- 

saient. 

Nous avons (ait amener successivement les inculpés M(arescal (Eugène), 

Lon naet (Jules) et Martin (Pierre-NoëI), et le sieur Courlade a dit : Je 
reconnais ledit illarescal our le premier arrêté, le nommé Longuet pour 

qui a été arrêté ensuite, c 	
p 	p 

lite, enfin le nommé Martin pour celui qui a été 

arrêté dans une maison. 
( Dossier Martin, 110 (lu greffe 	, pièce 	: ) 

20 I• —Femme BRAIE (Marie-Jeanne TRJCHASSON), âgrc de 30 ans, coutu- 

r,.ère, demeurant à Paris, rue Saint-Gervais, no 2 , au Marais. 

(Entendue le 35 mai t 839 devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi 13 mai courant, vers deux heures de relevée, entrant chez le 

25. 
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bouclier au coin de la rue Saint-Louis et Saint-Anastase, je vis venir, du caté 
de la place Royale , quatre ou cinq individus tous en blouses, dont l'un, plus 
âgé que les autres, avait une blouse bleue longue; un autre avait un tablier, et 
c'était le seul qui fût armé d'un fusil; ils entrèrent dans la rue Neuve•Saint 
François ; à l'entrée, le plus grand dit : Faites feu! et plusieurs coups de fusil 
partirent. Je m'empressai de retourner à la maison , et , en y arrivant, je trouvai 
à sa porte M. Legentil, qui me dit que deux des insurgés y étaient entres. 

Dans le même moment sortit de l'allée un petit jeune homme en blouse blan -

che , que je reconnus pour l'avoir vu en même temps que les cinq ou six 
individus dont tt'ai parlé, sans pouvoir dire s'il était de leur bande ; il dit quit 
y avait dansla maison un individu armé d'un fusil, protestant qu'if étaitétran -

ger, soit à lui, soit aux autres. Nous montâmes l'escalier, dirigés par ce petit 
jeune homme , et , arrivés au carré du premier, nous y trouvantes, en effet, un 
individu que je reconnus pour l'avoir vu avec les quatre ou cinq autres , arme 
d'un fusil ; il avait encore ce fusil entre les mains; il mit en joue le sieur Le-

gentil; j'étais tellement effrayée , que je ne sais pas ce qu'ils se sont dit; nous 
sommes redescendus , et j'ai prié un Monsieur d'aller chercher la force armée art 
bout de la rue Saint-Anastase. La garde nationale et la troupe de ligne arri-
vèrent , et on trouva l'individu caché dans le grenier. 

Nous avons fait amener successivement les inculpés Martin (Pierre-Noël) , 

 Longuet (Jules) et 1Warescal (Euene) ; 
Et la dame Bra je a dit : 
Je ne reconnais, parmi ces trois individus, que le nommé Maì'tin, quia 

été arrêté dans la maison , porteur d'un fusil. 

( Dossier Martin , n" du greffe, 	pièce 	• ) 

205. — BERTON ( Pierre), rżge cle .27 ans, teinturier, demeurant à Paris 
rue de Poitou, n° 5. 

(Entendu le 25 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le dimanche 12 mai courant , je n'ai vu que casser quelques lanternes 
par des gamins. Le lendemain i 3 , vers deux heures de relevée, étant au- 

près de ma femme qui était fort malade, j'entendis frapper de grands coups 
à ma porte; j'allai ouvrir: il se présenta à moi quatre individus, dont trois Cl' 

 blouses et un en habit noir. Celui-ci n'avait pas d'armes ; deux des autres étaient 
armés de fusils de munition, et le troisième, d'une épée antique; ils me dette" - 

 dèrent mes armes, et je leur dis que je n'en avais pas, que je les avais données 
la veille. 

'C'était un mensonge : je ne suis pas de la garde nationale, et j'avais encore 
chez moi un fusil de chasse:. L'un d'eux m'a répondu : Ce n'est pas vrai ! Il a 
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mis en joue; je leur ai dit : Entrez , mais ne faites pas de bruit, car j'ai quelqu'un  

de malade. L'habit noir a dit : Vous faites bien de nous prévenir. Ils se sont  

retirés en se dirigeant vers la fontaine qui est au coin de la rue de Poitou,  

et delà rue du Temple. Un instant après j'ai entendu un coup de fusil; je me  

suis mis à nia porte, et j'ai vu arriver la garde nationale et la troupe de ligne  

qui ont fait feu; il n'y a eu personne de tué.  
Nous avons fait amener successivement dans notre cabinet les inculpés  

J7artin (Pierre-Noël), Longuet (Jules) et Marescal (Eugene);  
Et le sieur Berton a dit: Le nommé Martin me fait un peu l'effet de celui  

qui m'a mis en joue; niais je ne puis pa ś  l'affirmer.  
Quant aux deux autres, je ne les reconnais pas; notamment celui qui avait 

l'habit noir était plus jeune que le nommé Longuet, et avait la figure plus  
effilée.  

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 	.)  

206. _ LEGENT1L (Barthélemy ), bijoutier, âgé ale 39 ans, demeurant  ì^ 
Paris, rite Saint-Gervais, n° /, an Marais.  

(Entendu le 25 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.)  

Le lundi 13 niai, entre deux et trois heures de relevée, ayant entendu du  

bruit dans fa rue ;saint-Gervais et cieux coups de fusil , je me mis à ma croisée, 
et je vis une bande de quinze ou vingt insurgés venant de fa rue Saint-Fran-
çois, qui passèrent sous nos fenêtres; ils étaient en blouse aux trois quarts, le  

reste en veste ou en bras de chemise. Les trois premiers étaient armés de 
fusils ;  les autres, de briquets, fleurets et bâtons. J'entendis distinctement un  

petit jeune homme en blouse blancluitre dire : << Voilà un garde national, il 
 " faut le tuer ! >> H s'adressait ìc l'un de ceux qui avaient un fusil, et qui avait  

un tablier vert. Ils se mirent tous à courir vers la place Thorigny; ifs ont 
Pris ensuite la rue du Parc-Royal , et ifs sont entrés dans la rue Saint-Louis, 
qu'ils ont quittéc pour entrer clans la rue du Roi-Doré; nous avons entendu 
des coups de fusil tirés au coin cfe cette rue, environ six ou huit coups, et  
en même temps j'ai entendu des tambours qui battaient la charge. Les mêmes  

Individus eut suivi, en courant, la rue du Roi-Doré, et trois se sont déta- 
cités de fa bande, doit deux sont entrés dans la maison, rue Saint-Gervais, 
n  en face de chez moi : c'était le petit jeune homme qui avait indiqué  
P recédemment un garde national, et l'individu en tablier, armé d'un fusil, 
a uquel  il l'avait indiqué; le troisiìme, qui était un homme en blouse, et qui 
tn a paru âgé de 45 à 50 ans, taille moyenne et corpulence assez forte, s'est  
enubusqu ć  derrikre la borne, au coin de fa rue Saint-Anastase. Dans ce mo-
ment, je  vis arriver, de la rue Saint-Louis clans la rue Saint-Anastase, un,  
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capitaine de grenadiers décoré, de la G° légion , accompagné d'un tambour 
de chasseurs : l'homme embusqué le mit en joue, tout en cherchant à se  

cacher derrière l'angle de la maison; et les voisins et moi, nous faisions 
signe au capitaine et au tambour de ne pas avancer. Un insurgé sans armes, 
qui était au coin de la rue des Coutures-Saint-Gervais, dit á l'autre : Retirons -

nous, parce qu'il tJ  a du danger; et ils s'en allèrent par fa rue de Thorigny.  

Le soir, le sieur Bottet, marchand de vin au coin de la rue de Thorig°y  

me dit qu'un insurgé d'un certain âge lui avait jeté son fusil en fuyant, en lut  

disant qu'on le lui avait fait prendre de force , et qu'il était maçon, que cela ne  

le regardait pas. Je pensai que ce pouvait être l'individu embusqué au coin de 
la rue Saint-Anastase, Le sieur Rouet ajouta que des gardes municipaux, qui 
venaient dcla rue des Quatre-Fils, avaient tiré sur ces deux individus et qu'ils 
en avaient arrêté un. Quoi qu'il en soit , je descendis dans la rue , et j'entrai dans 
la maison n° 2, où j'avais vu se réfugier l'individu au tablier, armé d'un fusil,  

et le petit jeune homme à la flouse blanchâtre. Il y avait, au coin de l'escalier ,  

un coin obscur, et j'y cherchai un instant. Dans ce moment, le petit jeune  

homme descendait l'escalier, et je lui demandai le fusil qu'il avait en entrant; ií  

me montra le recoin et me clit: Il est Ià, prenez-le. J'avançais, lorsque tout a 
coup je me vis. mettre en joue par l'autre individu , qui me dit que je n'aurais 
son arme que fui mort , et je sentis le bout du fusil qui me touchait au men' 
ton, et que je détournai d'une main, en lui disant : Misérable ! est-ce que tu 
voudrais me tuer? Je sortis de la maison avec le petit jeune homme que jetions 
nai à garder au sieur Wet(er, propriétaire du n° 3. On était allé cherch ef la 

force armée; elle arriva. Des gardes nationaux etdcs soldats de ligne montèren t 

 clans fa maison, et leur première recher,^:he fut inutile ; ils y montèrent une  

seconde fois, et ils trouvèrent l'individu en question, avec son fusil, caché au  

milieu d'un tas de linge sale clans le grenier. On sut qu'un locataire du qua"  

trième ou du cinquième lui avait entendu recharger son arme. Je ne sais rien  

autre chose.  
D. Êtes-vous certain que le jeune homme à la blouse blanchâtre était avec  

les insurgés?  
R. Oui; c'est bien fui que j'avais  vu indiquer le garde national après lequel  

on avait couru sur la place Thorigny; il avait quelque chose à la main, j'ignore  

cc que c'est. Il a prétendu qu'allant en commission pour son père, il s'était  

trouvé là par hasard , et qu'il s'était sauvé clans la maison dans la crainte des 
coups de fusil.  

Nous avens fait successivement amener les inculpés , I1ar(itt (Pierre-Noël)  

Longuet (Jules) et Marescal (Eugène);  
Et le sieur Legentil a dit : Je reconnais le premier pour celui qui m'a mis 

 

en joue dans la maison n° 1, et qui a été arrêté ensuite.  
Je ne reconnais pas les deux autres.  

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 	1 
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207, 	POINÇOT  ( Jean-Nicolas ), limonadier, tige' de 33 ans, demeurant 
à Paris, rut de Poitou, n° 3/. 

(Entendu le 27 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi 13 mai courant, vers deux heures de relevée, des insurgés pas-
sèrent devant mon café, et quatre d'entre eux me demandèrent mon fusil, 
auxquels je répondis que je n'en avais pas; ils me demandèrent si j'étais garde 
national, et je leur répondis que non, ìa quoi ils répliquèrent : C'est une ré-
ponse tout comme une autre. Je m'empressai de fermer ma boutique, ce 
qui m'empêcha de les bien remarquer; mais le sieur Gallois, qui était là, a 
pu les observer. Il y en avait un en habit noir, les autres étaient en blouses. 
A peine étaient-ils passés que je vis arriver quelques gardes nationaux à leur 
Poursuite : ceux-ci ne furent pas arrivés au bout de la rue que j'entendis 
quelques coups de fusil, et, quelques minutes après, j'en entendis une quinzaine 
dans fa direction de l'église Saint-François et des rues du Perche et des Quatre- F►

Is• On nous a dit qu'un homme avait été tué et un autre blessé dans cette 
dernière fusillade. Je ne connaissais pas le nommé Célestin, que vous nie 
dites être celui qui a été tué; je ne connais pas non plus d'individu du nom 
de Grégoire. 

Nous avons fait successivement amener les inculpés Martin ( Pierre-Noël ), 
L07  ib''raet (Jules) et Marescal (Eugne); 

Et le sieur Poinsot a dit : Je ne reconnais aucun des trois individus; seule-
ment le nommé Martin mc fait l'effet de celui qui m'a demandé un fusil, et 
qui en portait un lui-même. 

( Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

208. -- Femme MASSON ( Fran oise - Adèle GUILLAUME), couturü, re, figée 
de 22 ans , demeurant a Paris , inc Saint - Gervais, n° 2. 

( Entendue le 28 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué, ) 

Je demeure au cinquième étage, sur le devant. Le lundi 13 mai courant, 
vers deux heures et demie, trois heures, étant à travailler dans ma chambre, 
Jentendis du bruit dans fa rue, et je me mis à la fenêtre, d'où je vis plusieurs 
Individus, vêtus de blouses, redingotes et habits , partie armés de fusils, ve-
nant de la rue Neuve-Saint-François. Je vis fun d'eux , qui avait une blouse, 
cacher dessous quelque chose qui brillait, et ayant forme de baïonnette. lis 
paraissaient être poursuivis de plusieurs cotés; je vis l'un d'eux derrière une 
borne dans notre rue, au coin de l'épicier, ayant son fusil tourné dans la rue 
des Coutures-Saint-Gervais; il paraissait viser, mais je n'entendis pas partir son 
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fusil; cependant j'avais appelé ma petite filleule Adèle Champion, ( ł e Gagn9 

( Seine-et-Oise), qui était alors chez moi, et qui jouait dans la rue avec mon 
enfant, et ils remontèrent tous les deux. A peine notre porte était-elle fer-
mée que nous entendîmes monter vivement les escaliers (le la maison, et 
presque aussitôt j'entendis des coups de fusil dans fa rue. Dans cc momen t ' 
fa petite Adèle entendit parier à notre porte; elfe l'ouvrit, croyant que 

c'était

notre propriétaire, puis elle la referma , et vint me dire qu'il y avait à fa porte. 
deux individus dont l'un portait un fusil: alors nous entendîmes frapper a la 
porte avec force; nous nous gardâmes bien d'ouvrir, et bientôt j'entendis 
quelqu'un qui montait l'étage supérieur; puis j'entendis marcher dans le 
grenier qui est au-dessus de ma chambre. Un instant apris, j'entendi s 

 monter plusieurs personnes clans l'escalier ; j'entendis de ma chambre ces 

mots : Je me rends, je me rends; voilà mon fusil, ne me faites pas de mai' 
On redescendit, et j'ouvris ma porte; dès fors, je vis entre les mains des 
gardes nationaux un jeune homme vêtu d'une blouse bleue, avec tablier de-
vant, et ayant une cravatte jaune. 

J'omettais de vous dire que, tandis qu'il était à notre porte , je l'avais en -

tendu comme charger son fusil, mais je ne puis l'affirmer et je le dis aUx 
gardes nationaux ; alors fun d'eux, qui tenait le fusil , lui (lit : Vois-tu , gamin' 
il est chargé, armé et amorcé; et il jeta l'amorce surfe carreau. Ils descendiren t ' 

C'est tout ce que j'ai vu. On a dit que l'autre individu avait été arrêté dans la 
rue. 

Nous avons fait amener dans notre cabinet l'inculpé Martin (Pierre-Noël)' 
et la dame Masson a dit : Je ne le reconnais pas. 

( Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

209. — MOUTON  (Henri), garcon  charcutier, dg e' (le 20 ans, demeure 
 à Paris, chez M. Desgroux, charcutier, rue  de Poitou, n° 22, nt/ 

Marais. 

(Entendu le 28 mai 1839, devant M. Perrot, juge (l'instruction délégué.) 

Je n'ai rien vu de ce qui s'est passé le dimanche soir dans les nies d'Ani° U 
 et de Berry. Nous ne sommes pas sortis de la maison ; j'ai seulement entendu 

la fusillade, qui a duré assez longtemps. Je ne saurais indiquer aucun des in, 

surgés de ce jour. Le lendemain , nous apprìmes que la veille on était entre 
chez plusieurs marchands de la rue, et qu'on leur avait pris leurs fusils: 
mon patron avait échappé à ce pillage; mais lundi, vers deux heures et demie' 
trois heures , il se présenta à notre boutique douze à quinze insurgés, dont 
deux seulement avaient alors des fusils. Ils commencèrent à cogner avec les 
crosses de leurs fusils, du moins je le pense, d'après le bruit que cela faisait; 
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j'ouvris la porte, et fun des deux qui étaient armés d'un fusil, jeune homme 
age d'une vingtaine d'années, blond, vêtu d'une blouse, et ayant devant lui 
un tablier, me demanda le fusil de mon maître; je ne voulais pas qu'ils en-
trassent. Ce jeune homme dit : Non , non, nous ne voulons pas entrer, mais 
11  ,nous faut des armes. Alors j'allai chercher le fusil de garde national de 
M. Desgroux, et je le remis à ce jeune homme, qui dit aux autres: Qui 
est-ce qui veut un fusil? et fun d'eux, vêtu d'une redingote bleue, et coiffé 
dune calotte de velours bleu ou violet, ayant étendu la main , il le lui remit. 
Cependant je dois dire que cet individu a regardé le fusil et a dit : Il est 
marqué d'un R , et je le rapporterai. Il n'est pas revenu. Je dois dire que je 
lai vu charger ce fusil et le tirer en l'air. Il y a une trace de balle au-dessous 
de ia gouttière de la maison du sieur Hecaue, cordonnier; niais j'ignore si elle 
a été faite par le coup de fusil tiré par cet individu. Ils sont tous partis du 
côté de la rue de fEchaud ć  ; des gardes nationaux sont survenus en les pour-
suivant. Nous sommes rentrés chez nous, et nous avons entendu tirer cies 
coups de fusil : on nous a dit que cet individu avait été arrêté par le 
Sieur Aclenel Thome, rue d'Oríéans, n° 5. 

Nous avons fait successivement amener les inculpés Martin (Pierre-Noël), 
31areseal (Eugène) et Longuet (.Iules); 

Et le sieur Mouton a dit : Je ne reconnais pas le nommé Longuet. 

Je crois bien reconnaître le nommé Martin pour celui qui m'a fait donner 
[e fusil; et je reconnais positivement le nommé llarescal pour celui â qui 
Il a été remis , qui l'a chargé et tiré en ma présence. 

( Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 	.) 

SEYÉS ( Jean-Jacques), fabricant de nécessaires , ¿ge de 40 ans , 
demeurant a Paris , rue Saint-Denis , n° 380. 

(Entendu le 29 mai 1839 , devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le dimanche , 12 mai , vers cinq heures tic relevée, passant rue Beau- 
L avec le sieur Dufour, mon beau-frère, lorsque les troubles avaient déjà 
c°Inmeneé nous vîmes deux individus armés de fusils de chasse, dont l'un 
assez grand , maigre de corps et de figure, ayant les favoris noirs et une écor-
chure á la joue gauche, était vêtu d'une redingote verte de moyenne longueur, 
en assez mauvais état, et coiffé d'un chapeau rond noir, malpropre; il parais-
sant age de quarante ans environ, et je crois que je le reconnaîtrais; l'autre, 
plus jeune, était de la même taille; il était châtain; il était vêtu d'un boul., 
gerou bleu et coiffé d'une casquette. Ils nous croisaient marchant tranquille- 
ment, et ils allaient du côté de la rue )Michel-le-Comte. En revenant, au bout 
de dix minutes, et passant rue Michel-le-Comte , je vis piller le magasin du 

DEPOSITIONS. — 1" SF.RIE. 	 26 

210. 



202 	 FAITS PARTICULIERS. 

sieur Hautelet, arquebusier ; la porte de la boutique était enfoncée; les in' 
surgés étaient au moins une vingtaine. Après qu'ils eurent pris des fusils et 
des balles, ils allèrent à la porte de l'estaminet en face la rue Michel-le-Comt e, 

 et comme le garçon la fermait, ils donnèrent des coups de crosses dans 
la 

porte. Je ne pourrais en reconnaître aucun ; cependant il serait possible, sI le 
les voyais, que la physionomie de quelques-uns me revînt à la mémoire; sur• 
tout je crois que je reconnaîtrais bien un insurgé qui , du coin de la rue PheliP• 
peaux et de la rue du Temple, criait : Aux armes ! Je l'ai d'autant plus remar -

qué qu'il agitait -  en l'air la crosse de son fusil. Ces individus étaient vêtus de 
blouses bleues, et coiffés d'une casquette; il y en avait peut-être deux eu 
trois vêtus de mauvaises redingotes. Je n'ai rien vu autre chose le dimanche. 

Le lundi , je me rendis, à sept heures du matin , à la mairie du 6e. Vers 
onze heures , midi, on vint nous dire qu'il y avait un gros d'insurgés au 
Temple. Nous partîmes avec la troupe de ligne, et j'allai en avant avec le sieur 
Bouttevillain , caporal de la compagnie dont je suis sergent , un lieutenant 
et un chasseur d'une autre compagnie , ainsi qu'un tambour que je ne 
connais pas. En arrivant au Temple, le sieur Perdercau nous dit qu'ils 
étaient partis par la rue Porte•Foin. Nous les poursuivîmes et les atteignîme s 

 rue de Poitou , où l'un d'eux tira un coup de fusil , je ne saurais dire lequel. 
Un peu plus loin, l'un d'eux, vêtu d'une blouse bleue, portant un tablier et 
ayant une cravate jaune, tira sur nous de la fontaine de la rue de l'Echaude : 

 je ne saurais dire si c'est un ou deux coups; je ripostai, le caporal Bouttevillait ►  
et le chasseur m'imitèrent. Bientôt on arrêta un individu assez grand de taille, 
vêtu d'une redingote bleue, et coiffé d'une casquette de velours. Arrivés rue 
Saint-Gervais, nous arrêtâmes l'individu à tablier et à cravate jaune, qui s'était  

réfugié dans le grenier d'une maison ; il avait l'un des doigts écorché, et If 
nous dit que cela venait d'une balle qui l'avait atteint, la veille, à une barn -

cade: il n'a pas dit laquelle. Il ajouta que c'était  pour s'en venger qu'il s'était 
armé le lendemain. Il avait sur lui quelques cartouches d'un très-petit calibre. 

Nous avons fait successivement amener dans notre cabinet les inculpés 
Martin (Pierre-Noël) et Longuet (Jules), n'ayant pu faire amener Marescal,  

qui avait été extrait pour aller en opération ; 
Et le sieur Se lés a dit : Je les reconnais positivement l'un et l'autre: 

Martin, pour celui qui a tiré sur nous, rue de I'Èchaudé et que nous avons 
arrêté dans une maison , rue Saint-Gervais ; et Longuet, pour un individu qui 
a été arrêté dans la même expédition , et qui a été amené au peloton. Je n'ai 
pas remarqué si leurs mains et leurs bouches étaient noires. Ledit Longuet 
n'est pas le premier arrêté qui avait une redingote bleue et une casquette de 
velours; je crois que je le reconnaîtrais bien aussi. 

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 	.) 
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211. -- LonÉAL (Jean-Pierre , âgé de 37 ans, tambour à la 6e légion, 
er  bataillon , ire  compagnie  , demeurant  à Paris  , rue  du Verbo żs , 
n°  24 bis. 

(Entendu le 29 mai 1 839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué . ) 

Le lundi 13 mai courant, vers deux heures et demie, trois heures, la garde 
nationale et la ligne ont poursuivi des insurgés dans IeMarais : c'était M. Fargue, 
capitaine de grenadiers, qui commandait notre détachement. Arrivés rue Saint-
Gervais, on nous a dit qu'il y avait des insurgés qui s'étaient réfugiés dans la 
maison n° 2; j'y suis monté avec mon camarade Chennevière, quelques gardes 
nationaux et soldats de la ligne. Nous avons fait recherche dans tous les logements, 
et, arrivés au grenier, nous y avons trouvé un individu en blouse bleue, 
ayant un tablier (levant lui, lequel était porteur d'un fusil de munition chargé 
et armé. Cet individu n'a pas fait de résistance; il s'est rendu aussitôt. Il avait la 
ligure noire. Je n'en ai pas vu d'autre que lui. II a dit qu'il avait tiré trois 
coups de fusil. Je le reconnais dans Martin (Pierre-Noël), que vous mettez en 
ma présence. 

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 	.) 

212. — AssEr,IN (Pierre -Julien), fabricant de chapeaux, âgé de 54 ans, 

demeurant à Paris, rue des Blancs-Manteaux, n° 42. 

(Entendu le 24 mai 1839, devant M. Perrot, juge (l'instruction délégué.) 

J'étais de service, comme garde national de la 7° légion, ire compagnie de 
grenadiers, le dimanche 12 mai courant , à la mairie du 7e arrondissement. Je 
sortis duditoste pour aller à mon domicile, et j'y laissai mon fusil au râtelier; 
ce fusil porte mon porte  et le n° 41 ou 43 ; il n'était pas chargé. Vers six heures 
du soir, j'ai appris que notre poste avait été désarmé et que mon fusil avait été 
pris. Comme j'avais eu récemment une affaire en police correctionnelle, avec les 
ouvriers chapeliers , pour coalition , ayant entendu dire qu'il y en avait beau- 
coup parmi les insurgés, je craignis une vengeance, et je restai chez moi; mais 
łe lendemain, à quatre heures du matin, je retournai A mon poste. Du reste, 
le ne puis indiquer aucun individu ayant pris part aux troubles du dimanche 
et du lundi. Je ne reconnais pas les nommés Martin, Longuet , Marescal et 
Aelehaye qui ont ć té amenés dans votre cabinet. 

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce .) 

26, 
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213. -- MORIZE (Jacques-Louis) , négociant, âgé de .5/ ans, demeurant a 
Paris, rue Mielzel-le-Conzte, n° 24 (1). 

(Entendu le 18 mai 1839, devant M. Dourlens, commissaire de police.) 

L'an mil huit cent trente-neuf, le dix-huit mai, á sept heures du soir, 
Devant nous Alexandre-Hippolyte Dourlens, commissaire de police de la 

ville de Paris pour le quartier Sainte-Avoye, 
S'est présenté lè sieur Morize père, quincailler, rue Michel-le-Comte, 24 

qui nous a déclaré ce qui suit : 
Lundi i 3 mai, ayant entendu battre le rappel, je nie rendis à la mairie en 

uniforme cíe la garde nationale, fusil sur l'épaule. Il était à peu près midi et 
demi lorsque je rencontrai, rue Michel-le-Comte, une trentaine d'individu' 
qui me dirent : Grenadier, il faut nous remettre votre fusil; je leur répondis 
que non. Aussitôt , l'un d'eux , passant derrière moi, saisit mon fusil à ł 'extré• 
mité pour le faire basculer ; ne pouvant en venir à bout, un autre avait saisi 
mon sabre, et avait la main levée pour m'en frappersur le poignet, afin de nie 
faire lâcher prise. Voyant que je ne pouvais résister à leur fureur, je laissai 
aller Horn arme, me sauvant chez M. Pelet, distillateur, rue Sainte-Avoye, 71, 

A l'aide de nies voisins, qui nie protégèrent. Je déposai chez lui ma giberjje 
contenant deux paquets de cartouches, où ils nie poursuivirent; voyant qu'ils 

n'avaient pu m'atteindre, ils se retirèrent : ils me sont inconnus. Mon fusil 
m'appartient, mon nom se trouve inscrit sur la bretelle; mon sabre. est u1 7e 
lame évidée. 

llossier Martin , n" 	du grelle, pi è ce 

214. — Autre de' position du mdme te'moin . 

( Recue le 3 juin 1839, par M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

J'étais à Melun le dimanche 12 mai dernier : j'en arrivai le lendemain lundi 
au matin. Ayant rencontré une forte patrouille de nia légion, j'allai bien vite 
revêtir mon uniforme et prendre mes armes; je mis mame deux paquets de 
cartouches dans ma giberne. J'avais á peine fait deux cents pas, que je ren-
contrai un groupe de vingt à trente individus, vêtus de blouses , sans armes, 
lesquels débouchaient, A ce due je crois, de la rue du 'temple, et se jetèrent 
sur moi pour me désarmer. L'un d'eux avait cherché it me prendre mon fusil 
par derrière, niais il n'avait pu y parvenir. Celui qui me demanda mes arecs 
était un jeune homme de vingt ans, de taille et corpulence moyennes, vêtu 
d'une blouse bleue, coiffé d'une casquette noire, et ayant de petites mous -

taches noires. Malgré son costume, il paraissait assez distingué, ainsi que plu 

(1) Voir les autres dépositions de ce témoin, pages 204, 905, 206. 
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sieurs de la bande; je n'en remarquai aucun en habit ou en redingote. Je 
croisai baïonnette, et alors ils se jetèrent sur moi, et saisirent mon fusil, qui 
était couvert de leurs mains d'un bout à l'autre. L'un d'eux, dans ce moment, 
tira mon sabre du fourreau et chercha á m'en porter un coup sur le bras 
gauche ;  je vis venir le coup, et retirai mon bras assez vivement pour l'éviter. 
Cest dans ce moment qu'ils s'emparèrent de mon fusil, que je ne tenais plus 
que d'une main: je n'ai pas remarqué auquel d'entre eux était resté mon fusil; 
mais celui qui avait pris mon sabre était petit, également vêtu d'une blouse 
bleue, et ayant aussi de petites moustaches noires. Il paraissait lugé (le 17 à 
1 g ans. Plusieurs voisins vinrent à mon secours, et on m'emmena chez le 
d
istillateur. Cc distillateur est le sieur Pelet, rue Sainte-Avoye, n' 71. Les 

autres voisins sont les sieurs Garnier, pharmacien, rue Michel-le-Comte, 
no 1  ; Sascia, limonadier, rue du Temple, n° 7 ou 9; Grffre, n égociant, 
rue 

 Michel-le-Comte, n° 14; et M. Desfosses, rue des Vieilles-Audriettes, 
n 3 ou 5. Je n'ai revu ni mon fusil, ni mon sabre. Les individus en question 
ne m'ont pas frappé; niais j'ai entendu dire que j'avais été mis en joue avec 
mon propre  fusil, qui n'était pas chargé, et que l'un des individus avait dit à 
celui qui tenait le sabre : Passe-le-lita au travers du corps. 

J 'ajoute que j'ai appris qu'en nie quittant ces individus étaient allés rue du 
Temple, chez une fruitière, à qui ils avaient pris ses manches à balai. 

Nous avons fait successivement amener dans notre cabinet les inculpés 
'11artrn (Pierre-Noël), ]llarescal ( Eugène) et Pierné ( Aimé) ; 

Et le sieur illorize a dit : Je n'en reconnais aucun. 

(Dossier Martin, n° 	du greffe, 	pièce.) 

215. — Autre déposition du 7 néme témoin. 

(Iieyue le 5 juin 1 839, crevant M. l'crrot, juge d'instruction délégué. ! 

Je persiste dans ma précédente déclaration. Je dois ajouter que depuis, et e 
 aux inculpés que vous m'avez confrontés, la physionomie de 

llncu lpe .'Martin m'est revenue i l'esprit, et que je crois bien qu'il était de 

, eux  qui m'ont désarmé; et la principale circonstance qui me rappelle ce 
eu ne homme, c'est que lorsque mon sabre m'eut été pris, quelqu'un ayant 1 dit 	 I

, en parlant de moi : Il Brut le tuer ! il faut le tuer ! un individu de la 
ba nde dit : NNon, il ne Brut pas le tuer! il ne faut pas le tuer! et je 

crO1$  qUe cet individu est le jeune Martin; je l'ai reconnu particulièrcrnent 
ti titonation de sa voix. 

NOUS, juge d'instruction, avons repréeente au sieur Morue un fusil de 
munition avec sa baïonnette, indiqué par une étiquette qui y est jointe, 
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comme ayant été saisi entre les mains de Martin (Pierre-Noël ), e 
Morize a dit: Ce n'est pas là mon fusil; je ne le reconnais pas. 

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce 

le sieur 

.) 

216. — Autre deposition du mame témoin. 

(Reçue le 6 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Je persiste dans ma précédente déclarat.on. 

Nous, juge d'instruction, avons représenté au sieur Morize un fusil de mu-

nition, sans numéro de légion et sans baïonnette, portant la marque B, m0" 

dèle 1777, et le numéro (l'ordre 1815, avec le chiffre B gravé sur le bots; 
ledit fusil, envoyé du 6 e  arrondissement avec une note détachée, signe 
Rouget, lieutenant, 6 e  légion, t er bataillon, constatant que ce fusil aurait été 

pris clans les mains du nommé Martin, rue Saint-Gervais, dans une maison. 
Et le sieur Morize a dit : Ce fusil n'est pas le mien, je ne le reconnais pas; 

j'ajoute  que je suis allé à la mairie du 6 e  arrondissement, où avait été conduit 
le nommé Martin; que je me suis mis en rapport avec M. Husson, colonel 
de cette légion, et que les recherches que nous avons faites de mon fusil on t 

 été jusqu'à présent sans résultat; ces recherches se continuent. J'ajoute encore 
que j'ai vu le portier de M. Cabucliet, commissaire de police, celui qui avait 
désarmé le nommé Martin, marché du Temple, et avait jeté au loin la ba 10n" 
nette du fusil; il m'a dit que les recherches de M. le commissaire de police 
n'avaient pu encore procurer la découverte de ladite baïonnette. 

Nous, juge d'instruction, avons conduit le sieur Morize au grefie, dans le s 
 pièces où sont déposées les armes saisies dans h s troubles des 12 et 13 mat 

 dernier ; 
Et examen fait, autant que possible, de ces diverses armes, 
Le sieur Morize a dit : Je n'y reconnais pas mon fusil. 

(Dossier Martin, n° 	du greffe, pièce. ) 

217. — Femme MALDAN ( Hélène-Desmarest), cartonnière, cigé de 12 ans ' 
demeurant à Paris, rue Bailleul, n° 7. 

(Entendue le 30 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi matin, tandis que mon mari était en course, le nommé Pierre' 
Noël Martin, alors notre ouvrier, est venu à la maison, vers huit heures do 
matin; il avait une petite raflure à un doigt, et il ne m'a pas dit d'où cela 
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lui venait. Je le lui ai enveloppé d'un petit linge; if ne m'a pas parlé des 
événements de la veille; il m'a seulement dit que, se trouvant à la queue 
des Folies-Dramatiques, il était passé une bande de jeunes gens qui ont dit 
a ceux qui étaient à la queue : Allons, venez avec nous; si les jeunes gens ne 
s en mêlent pas, qui s'en mêlera donc? et qu'ils les avaient emmenés. 
• D. Vous a-t-il dit si ces jeunes gens étaient armés? 

R. Non. 
D• Vous a-t-il dit oit ces jeunes gens avaient emmené lui et les autres 

qui étaient à la queue? 
R. Non. 
D. Vous a-t-il dit l'heure qu'il était? 
R. Non. 
D. Vous a-t-il dit qu'on lui avait mis un fusil dans les mains? 
R. Non, il ne m'a pas parlé de fusil. 

(Dossier Martin , n° 	du greffe, pièce 

218. — THILLAYE ( André-Antoine-Théodore) , docteur en médecine, âgé 
de 42 ans, demeurant à Paris, rue de Bretagne, n° 40. 

(Entendu le 21 mai 1839, devant M. Legonidec, juge d'instruction, délégué.) 

J'ai connu il y a dix ou douze ans, je crois, à l'un des dispensaires de la 
société philanthropique, les époux Martin, dont vous m'entretenez. Ils ont 
eté Chefs d'une nombreuse famille. Ils demeuraient alors rue de Berry, n° 8. 

J'ai soigné plusieurs de leurs enfants d'affection cérébrale; mais je crois 
'ne rappeler que je craignais les mêmes accidents pour les autres, à raison de 
leurs antécédents, de fa conformation de leurs têtes, et de la manière malheu-
reuse dont ils étaient élevés. 

J'ai remarqué chez ces enfants un caractère irascible, un grand entêtement. 
La moindre contrariété mettait ces enfants dans une colère convulsive. 

Je ne sais rien de particulier sur chacun d'eux. 
Il y a trois ou quatre ans que je Ies ai perdus de vue. 

( Dossier Martin, n° 	greffe, pièce 

2 19. –_ JARDIN (Noël), traiteur, âgé de 45 ans , demeurant à Paris, 
rue de Bretagne, n° 52. 

(Entendu le 21 mai 1839, devant M. Legonidec, juge d'instruction délégué.) 

Les frères Martin sont mes locataires. Ils sont l'un et l'autre fort tranquilles. 
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Jamais ils n'ont  manifesté en ma présence d'opinion politique; ce son tdes jeunes 
gens fous de jeunesse, plutôt que d'autre chose. J'ai été fort étonné, lorsque le 
lundi 13 de ce mois, de trois à quatre heures de l'après-midi, vu passer 
devant ma maison , au milieu d'un peloton de troupe de ligne , l'un de ces jeunes 
gens. 

Il était sorti de chez moi le matin entre huit et neuf heures, avec son tablier 
devant fui, ce qui m'a fait supposer qu'iI allait travailler. 

Il était environ huit ou neuf heures du soir, lorsqu'il est rentré le dimanch
e 

 avec une blessure au doigt, qu'il n'a pas pu m'expliquer. 

(Dossier Martin, no du greffe, pièce 	•) 
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FAITS PARTICULIERS A MARESCAL, 

Q2o• — ADVENEL (Jean -Gabriel), negoeiant, âge de 49 ans, demeurant 
à Paris, rue d'Orléans, n° 5, au Marais. 

(Entendu le 39 mai 1839, devant M. Perrot, juge (l'instruction délégu.) 

Le lundi 13 mai courant, vers deux heures de relevée, plus ou moins, je 
Passais rue de Poitou, oit des insurgés venaient de désarmer quelques bouti-
quiers. Entendant des coups de fusil, je pressai le pas; et, en arrivant dans la 
rue , je rencontrai un homme vt tu d'une redingote, dont je ne nie rappelle 
plus la couleur, et coiffé d'une casquette en velours, porteur d'un fusil de mu-
nition. Je l'arrètui et le fis entrer sous la porte cochère de la maison où je de-
tueure ;  et (Ie la garde nationale, accompagnée de la troupe de ligne, étant 
venue a pas''er, je leur livrai cet individu avec son arme. Je dois dire qu'il ne 
nI'avati oppes ć  aucune résistance, et ne m'avait (lit aucune injure : je ne sais 
si je pourrais le reconnaitre , car j'ai peu la mémoire ces yeux ; j'ajoute que son 
fus`I etatu fr..ichement déchargé, et il m'a dit qu'il venait de le tirer en l'air; 
j ' avais vu (les insurgés charger leurs fusils rue de Poitou. 

Nous avons frit successivement amener dans notre cabinet les inculpés 
Mar,  (Pierre-Noi•I) , Longuet Jules) et Marescal (Eugène) ; 

Et le sieur A(lecncl a dit : Je ne reconnais pas les deux premiers, mais je 
r' conitais positivement k nommé Marescal pour l'individu dont j'ai parlé. 

	

(Dossier Marescal, n° du greffe, pièce 	.) 

Proces-verbal de constatation des traces (l'une balle dans Io 
logement du sieur LOUVET, rue (le Poitou , n°' /2 et 14. 

( Par M. Masson , commissaire de police. ) 

L'an mil huit cent trente. neuf, et le vingt-neuf mai, sept heures un quart 
on matin, 

Nous Pieyre-Nicolas Masson , commissaire de police de la ville de Paris, 
et spécialement du quartier du Mont-de-Piété; 

U l'ordonnance ci-jointe concernant le nommé Eugène Mares al et au-
tres i

nculpés d'attentat; 

D t✓ POSITIONS. — I re SI RIE 	 2% 
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Nous nous sommes transporté dans la maison sise rue de Poitou , n°' 12 et 
14, accompagné de deux agents de la police municipale et dudit Eugène Ma' 
rescal, extrait à cet effet de la Conciergerie. Nous avons d'abord demandé íe 
sieur Matelin, afin qu'if nous montrât la trace de balle signalée en sa dépo-
sition; mais le sieur Hecque, cordonnier, son maître, nous a dit qu'il étal a 

l'hospice de l'Hôtel-Dieu. Nous nous sommes ensuite adressé à fa portière, 
qui nous avons fait connaître le but de notre transport. Elle nous a dit qu zl 

existait une trace cle balle sur l'entablement, et qu'il n'y en avait sur au- 
cune autre partie du mur de face. En conséquence , nous sommes monté 
dans le logement du sieur Louvet (Pierre ), marchand brocanteur , demeurant 
au quatrième étage de fa partie de ladite maison qui porte le n° 14. Étant dans 

la chambre à coucher dudit sieur Louvet, nous avons reconnu et constaté, en pré- 

sence de l'inculpé Marescal, qu'il existait arc bord de l'entablement, vers le 
milieu de la fenêtre gauche , une dégradation récente causée par une 
balle qui, dirigée de bas en haut, avait traverse le bord angulaire dudit 
entablement, avait frappe ensuite contre la gorge de cet entablement , 

 puis avait atteint les tuiles du bord du toit qui l'avaient repoussée vers 
la gouttière en zinc qu'elle avait traversée. A droite, et à huit pouces en -
viron de cette trace de balle , nous avons remarqué dans l'entablement un 
trou qui nous a paru avoir été fait par une chevrotine. Après avoir fait cette 
constatation , nous avons vérifié ś iI n'existait point quelques traces de halle 
sur les montants des fenêtres du troisième et du deuxième étage de ladite 
maison , et nous n'en avons aperçu aucune; nous n'en avons pas vu non plus 
sur aucune autre partie du mur de face. 

Lecture faite de ce que dessus au nommé Marescal, il y a reconnu véritc', 
et a signé avec nous. 

- Questionné par nous, hors de la présence de l'inculpé, le sieur Louvet, 
susqualifié, nous a dit que le lundi, 13 du courant , vers deux heures et 
demie , regardant clans la rue par une des fenêtres de son logement , il avait 
remarqué , vis-a vis la maison numérotée 9, un groupe d'une douzaine 
divich► s , la plupart vêtus de blouses, parmi lesquels s'en trouvaient trois en 
redingote ; que l'un de ceux-ci avait tiré de dessous sa redingote une poignée 
de cartouches qu'il avait remises à un autre aussi en redingote , qui tenait 
un fusil de munition ; que ce dernier avait chargé son fusil , puis l'avait remis 
à un individu en blouse ; que lui , sieur Louvet, s'était alors éloigné de la 
fenêtre, et était allé sur le carré avec sa femme; que, quelques minutes après, 
il avait entendu une détonation d'armes à feu clans la rue, et qu'au bout d'une 
dizaine de minutes , étant rentré dans sa chambre à coucher, il avait remarque 
la trace de balle que nous venions de constater. Il a ajouté qu'il lui serait 
impossible de reconnaître les individus dont il venait de parler, et qu'iI ne re-

connaissait pas le nommé Marescal qui nous accompagnait , pour avoir fait 
partie du groupe de factieux ci-dessus mentionné. 
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Immédiatement après l'opération ci-dessus constatée , nous avons fait réin- 
tégrer le nommé Marescal à la Conciergerie. 

De tout ce que dessus, nous avons dressé Je présent procès-verbal, qui sera 
transmis M. Perrot, juge d'instruction , avec l'ordonnance susrelatée et 
l'ordre d'extraction qui s'y  trouvait joint. 

Le commissaire de police, signé Masson. 

( Dossier Marescal, n° 	du greffe, pièce 	) 

222 . -- DESGROUX (Jean-Louis), charcutier, àg( de .32 ans, demeurant 
i Paris, rue de  Poitou , n° 2.2. 

(Entendu le 16 mai 1839, devant M. Masson, commissaire de  police.)  

L'an mil huit cent trente-neuf, le seize mai , à deux heures et demie de re-
levée , 

Devant nous, Pierre-Nicolas Masson, commissaire de police de la ville 
de Paris, quartier du Mont-de-Piété, 

S'est présenté le sieur Desy; roux (Jean-Louis) , charcutier, demeurant rue 
de Poitou, n° 22 , 

Lequel nous a dit : 
Lundi dernier 13 du courant, vers midi, plus ou moins, une dizaine 

d'individu s , dont trois seulement étaient armés de fusils, vinrent me deman- 
der mon fusil en me menaçant (le me tuer si je leur refusais; je leur ai remis 
alors mon fusil avec sa baïonnette; la banderole est retenue par un bouton 
long en cuivre, sur lequel est gravé mon nom. 

Parmi ces individus un seul était âgé de 30 ans; tous les autres n'avaient 
Pas plu s  de 20 ans; ils étaient presque tous vêtus de blouses; l'individu qui 
eta¡t le plus âgé est de grande taille, il ne portait ni moustaches ni favoris; il 
était vêtu d'une redingote bleue, et coiffé d'une casquette en velours noir, 
sans visière. 

(Dossier Marescal, n° 	du greffe, pièce 

223. — Autre déposition du même témoin. 

(Reçue le 35 mai 1839, devant M. Perrot, juge (l'instruction délégué. ) 

Je persiste dans ma déclaration au commissaire de police, du 16 mai cou-
rant, dont je vous répète le contenu; seulement, je ne pourrais dire si la 
casquette de l'homme à la redingote bleue était de velours noir ou de velours 
violet. C'est mon garçon, le nommé fleuri, qui a ouvert la porte aux insur-
ges et leur a remis mon fusil; mon nom est gravé sur le bouton de la bre-
telle ;  je  ne me rappelle pas le numéro, mais le sieur Quclqucjcu, notre 
sergent-major, pourra vous le donner. J'étais sur fa porte de l'allée quand ces 

27. 

.) 
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individus sont arrivés; ils étaient presque tous vêtus de blouses; le plus 4 6 ' 
qui était en redingote bleue, n'est pas celui qui a demandé mon fusil, mars 
c'est á lui qu'il a été donné par celui de ses compagnons à qui mon garçon 
l'avait remis. Cc dernier pouvait avoir vingt ans; il était. vêtu d'une blouse 
grisâtre, moyenne taille, plutôt mince que gros, et il paraît que c'était tou-
jours lui qui se mettait en avant pour demander cies fusils. Ils n'ont pas me-
nacé de tirer sur mon garçon; mon fusil n'était pas chargé; je rai vu charger 
par celui à qui or] venait de le remettre, qui l'a tiré en l'air pour ressay er. 

Je suis rentré chez moi, et ai entendu ensuite quelques coups de fusil. 
D. Votre fusil ne porte-t-il pas le n° 557? 
R. Je ne me Je rappelle pas. 
Nous avons fait amener successivement dans notre cabinet les inculpés 

Marescal ( Eugène ), Martin ( Pierre-Noël ) et Longuet (Jules); 
Et le sieur Dcsgroux a dit : Je ne reconnais pas les nommés Martin et  

Longuet, mais je reconnais le nommé Marescal pour l'homme à redingote 
bleue , plus âgé que les autres, A qui mon fusil a été remis, et qui a tiré un 
coup eu l'air. Je reconnais la casquette en velours bleu clair qu'a clans ee 
moment le nommé Marescal, pour celle qu'il avait le jour en question. 

(Dossier Marescal, n° 	du greflè, pièce 	• ) 

224. — BECQUERET ( Jacques-Charles-César-François), tige: de 59 ans, 
directeur de la maison de la Roquette, dr pdt des conulananćs, y de -
meurant. 

( Entendu le 27 mai i 839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Au mois de mars ou d'avril 1837, le nommé Marescal est entré à la mai -
son eu qualité de garçon de service; il n'y est resté que treize ou quinze jours 
il avait le défaut de s'enivrer. Le motif de son renvoi tient précisément 
l'ivresse. Il était de garde à une des portes d'entrée, s'ouvrant à I'int ć rieu ► ' 
et donnant sur la cour de l'administration. On frappa à cette porte pendant 
longtemps; et comme elle ne s'ouvrait pas, on fut obligé de lever la serrure 
en dehors. On ne fut pas peu surpris de trouver Marescal endormi; il était 
tellement ivre que le bruit ne l'avait pas réveillé. Je le consignai pour huit 
jours, et il fit le récalcitrant; alors je lui dis qu'il fallait en passer par la, 
ou quitter la maison. Il prit ce dernier parti. 

Nous avons fait amener l'inculpé Eugène Marescal; 
Et le sieur Becqueret a dit : Je le reconnais positivement pour l'individu 

clo ►at j'ai parlé dans ma déclaration. 
du greffe ( Dossier Marescal, n° 	 , pièce 	 • ) 
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2)r  
^• — Soli ßY ( Jean - Baptiste - François- Athanase ) , sculpteur, ri gti de  

43 ans, demeurant à Paris, rue de Chevreuse, n°  I .  

( Entendu le 28 mai 1839 , devant M. Perrot, luge d'instruction délégué.)  

J'employais le nommé Marescal, comme homme de peine, depuis le mois  
de décembre dernier. Le dimanche 12 mai courant, il était venu A Meudon  

avec moi et ma famille en partie de plaisir. Ce n'est qu'A notre retour, et en  

passant A Clamart que nous avons appris les troubles. Marescal nous a  
quittés A la barriì•re du Mont -Parnasse, A 9 heures du soir; je ne l'ai pas revu  
de, puis. Je n'ai su son arrestation que par sa femme. ll n'a pas d'enfants ; il  

na de ressources que son travail et celui de sa femme, et ils ne sont pas heu-
reux. Jamais je n'ai entendu Marescal parler de politique; je n'ai jamais eu  

de reproches à lui faire, et je n'ai pas remarqué qu'il fût enclin <l l'ivrognerie.  

(Dossier Marescal, n° 	du greffe, pièce  1 
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FAITS PARTICULIERS A PIERNÉ. 

226. — PERDEREAU (Antoine) , marchand d'habits , dg de 46 ans' 
demeurant à Paris, place du marché du Temple, n° 14 (1). 

(Entendu le 14 mai 1839, devant M. Haymonet, commissaire de police.) 

L'an mil huit cent trente-neuf, le quatorze mai, á dix heures du matin, 
Devant nous François-Bonaventure Haymonet, commissaire de po-

lice, etc., 

Est comparu le sieur Perdereau, marchand d'habits, demeurant place du 
marché du Temple, n° 14 , lequel nous a fait la déclaration suivante 

Hier, vers neuf heures du matin , mon magasin a été envahi par des hommes 

faisant partie d'un rassemblement armé, qui avait déjà désarmé plusieur s 

 gardes nationaux de mon voisinage, et, entre autres armes, ils ont voir: clans 

 ma boutique six paires de fleurets. 

Je reconnais le fleuret que vous me représentez comme ayant été dans [es 
mains du nommé Pierné, pour m'appartenir, et provenir du pillage dont j e  

me réserve la dénonciation. Je dois ajouter que je reconnais également [e 

nommé Pierné, que vous me représentez, pour avoir fait partie des insur. 

gés qui ont violé mon domicile ; il était un des plus acharnés au pillage, qui 
paraissait dirigé par un grand jeune homme vêtu de noir, qui a été ensuit e 

 arrêté dans la rue Saint-Louis , où il a refusé de dire son nom. Cependa nt 

 on pense qu'il se nomme Jules Longuet, commis, rue Quincampoix, aa ° 
11. 

Les manoeuvres de cet individu et de sa bande pourront être surtout dé' 
foncées par les sieurs : 

Nicol, rue Neuve-Saint-François, n° lo; 

Quelquejen, pharmacien , rue de Bretagne; 
Denizot, boulanger, même rue. 

Lecture faite au sieur Perdereau de sa déclaration, ii a persisté, et 
ciaré ne savoir signer, de ce interpellé suivant la loi. 

Signé H AYMONET. 

(Dossier Pierné , u° 	do grelle, pièce 

,(1) Voir les autres dépositions de ce témoin, pages 169, 170, 215. 

a d ć ' 
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227. — Autre déposition du mémo témoin (1). 

(Reçue le 29 mai 1839, par M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Je viens de persister devant vous (aflidirc Martin et autres, n° 9  168, 169 ;  
1 70 et 171) dans la déclaration que j'avais faite au commissaire de police, le 
15 mai courant, du pillage d'armes blanches qui a eu lieu chez moi, le lundi 
13  du même mois. M. Ilaymonet, commissaire de police, m'a représenté 
un fleuret, saisi entre les mains d'un nommé Pierné; j'ai reconnu ce fleuret, 
et  ie le reconnais encore parfaitement clans celui que vous rue représentez 
Pour un de ceux qui ont été pris par plusieurs insurgés dans ledit pillage. Je 
°e reconnais pas la baïonnette de fusil de munition qui y est jointe. 

Nous avons fait amener l'inculpé Aimé Pierné; 
Et le sieur Pcrdereau a dit : Je le reconnais pour un des insurgés qui sont restés  en dehors; niais je l'ai remarqué pour un cies plus animés. Avant que le 

Jeune Martin ait mis son fusil en travers de ma boutique, ledit Pierné pous-
sait les autres pour les faire entrer chez moi. 

(Dossier Pierné, n° 	dit greffe, pièce 

228 . --- Veuve ANrnnl ( Isidore - Goudet ), propriétaire, âgée de 58 ans, 
demeurant rz Paris, rue de Montreuil, it°  51. 

( Entendue le 31 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Je persiste dans le certificat que j'ai donné le 20 niai courant, en faveur d Aimé Pierné : ce n'est point un certificat (le complaisance ; ce jeune 
1°nł me s'est  toujours bien conduit, et ne s'est jamais mole de politique. Il ne 
sortait jamais que dans le quartier, s'amusant de préférence. avec des enfants. 
4. e dimanche, 12 courant, il cst rentré de très -bonne heure. 

( Dossier Pierné, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

229 	Huzf (Jean-Baptiste), fabricant de chaussons, âgé de 28 ans, 
demeurant a Paris, rue Saintonge, n° 19. 

( Entend u  le 31 niai 1839, devant M. Perrot , juge d'instruction délégué.) 

Je ne puis donner aucun indice sur les auteurs des troubles des deux jours. 
pendant quatre jours j'ai cherché un de mes ouvriers, Aimé Pierné, dont la m ore et moi nous ne connaissions pas l'arrestation ; il y avait á peu près 

(i) Voir trois autres dépositions du même témoin, pages 169 et 218. 
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un mois que cet individu travaillait chez moi , et ¡e dois dire qu'il était fort 
régulier; le lundi 13 niai courant, il arriva de bonne heure, et il me dit que, 
la veille, il était allé se promener i la barrière du Trône ; qu'ensuite i ł  était 

descendu dans Paris pour voir ce qui se passait, et qu'il était rentré de bonne 
heure. Vers neuf heures du matin, le lundi, nous cames dans le quartier 
une espèce d'alerte dont j'ignore la cause, et nous ferm:imes nos boutiques.  

Pierné s'en  alla ; et c'est depuis ce moment que je ne l'avais pas revu; le  

l'aurais cru incapable de se joindre aux insurgés ; s'il l'a fait, i ł  faut qu'il ait  

été entraîné.  

(Dossier Pierna, n° 	du gi effe, pièce  

230. — HYON (François-Louis ), age' de 41 ans, fabricant de  ^^lar^rar , de- 
meurant à Paris , rue des Fontaines, n° 17. 

( Entendu le 3 t mai 1839, devant M. Perrot, juge (l'instruction délégué.) 

Le dimanche t 2 courant, rentrant dans mon quartier, j'appris que la mairie 
du 6e avait été prise par des insurgés et reprise sur eux. Je me hâtai de revêtir  

mon uniforme et de m'y rendre. Toute la nuit nous filmes sur pied; niais pou r  
ce jour je ne puis signaler aucun fait précis. Le lendemain 13, j'étais à la marrie  

lorsque, vers une ou deux heures de relevée, on vint nous prévenir que d es  
insurgés construisaient une barricade au bout de fa rue Phclippeaux, .près la ru e  
du Temple. Nous partîmes formant quatre section:, dont deux de garde na-
tionale et deux de troupe de ligne: cette dernière commandée par le capitai ne  

Saint-Le'ge,'. Quand nous arrivâmes rue du Ternple, (160la barricade ava i t  

été détruite. On nous dit que les insurgés étaient ia la rotonde du Temple; nos 
nous y rendîmes immédiatement, et la femme d'un marchand nous dit quels  
venaient de piller leur boutique, du moins quant aux fleurets qu'elle contenait .  

Nous suivîmes sans rcläche Ies traces des insurgés qui , ta:ent indiquées Par  

les habitants dcs rues, et nous arrivâres du côté de la rue d'Anjou, oú nous 
 

échangeämes quelques coups de fusil avec ceux des factieux que nous renon-
trames. J'en vis cinq ou six prendre la fuite rue (les Coutures-Saint Gervars , et 

j'en poursuivis un que j'atteignis bientôt et que j'arrêtai. Je l'ai encore préser ► t  
devant les yeux. C'est un jeune homme de i 8 \ 20 ans, plutôt petit que grand' 

 

un peu gros, ayant la tete forte et ronde, et de ;;rosses levres. Mes camarad es  

me dirent de faire attention, parce qu'il pourrait avoir quelque arme de cachée  

sous sa blouse; je lui fis citer ses bretelles et dans ce moment tomba par terre'  

de dessous sa blouse, une baïonnette que je ramas ai. Aussitôt une pCrsonne  
présente, et qui était vêtue en bourgeois, remit à un de nos gardes nationau x '  

qui l'a apporté à la mairie, un fleuret que j'avais vu entre les mains de l'individu  

par moi poursuivi et arrêté, et qu'il avait jeté dans sa fuite. Je n'ai plus Vitte 
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cet individu qu'à la mairie. En y revenant nous avons passé par la rue des 
Quatre-Fils  , et nous y avons rencontré un détachement de gardes municipaux 
a Pied, près duquel nous nous sommes arrêtés. Là j'ai vu gisant sur le trot-
toir un homme qui m'a paru mort, parce qu'il était sans mouvement. Je n'en 
ai pas vu d'autres dans le même état et je n'ai pas remarqué non plus d'indi-
vidu en bourgeron , qu'on aurait arrêté cachant un fusil sous une porte co-
chère ;  je n'ai pas vu dans ce moment le sieur Saint-Martin, notre lieutenant-
colonel; mais notre colonel, M. Ilusson, ¿tait avec nous. 

De retour á la mairie, nous avons fouillé l'individu que j'avais arrêté, et 
nous n'avons rien trouvé sur lui de remarquable. Nous avons vu qu'il avait 
une cicatrice à l'une des jambes. Dans ce moment, un garde national a re-
Preseuté le fleuret qui avait été remis par un bourgeois au moment de l'arres-
tation, et nous l'avons joint à la baïonnette. Le sieur Perclereau, marchand 
du Temple 

, est venu le lendemain matin , et il a reconnu le fleuret pour 
faire partie des armes qui lui avaient été prises ; il a dit aussi qu'il avait re-
con nu'individu à qui cc fleuret avait été saisi , pour faire partie de l'attrou-
pement qui l'avait pillé. 

Nous avons représenté au sieur Hyon la baïonnette et le fleuret joints à 1 maire Pierné , comme pièces à conviction ; 
Rt le sieur Ilyon a dit : Je ne puis affirmer l'identité, mais cette baïonnette 

et ce fleuret ressemblent bien à ceux dont était porteur l'individu en question. 
Nous avons fait amener dans notre cabinet l'inculpé Pierné ; 
Et le sieur Itl/osa a dit : Je le reconnais positivement pour l'individu dont 

je viens  de parler. Je ne pourrais reconnaître aucun autre des individus que 
nous poursuivions. 

Nous, juge d'instruction , constatons que l'inculpé Pierné porte une cica- 
trice au milieu et sur la partie antérieure de la jambe droite. 

	

( Dossier Pierné, n° 	du greffe , pièce 

231.
-- DoUILLIEZ (Jean-Baptiste-Albert), tige' de 44 ans, lieutenant de 

la garde mlaunticipale, caserné aux Minimes. 

( Entendu le 31 niai t 839, devant M. Perrot , juge d'instruction délégué. ) 

Le lundi 13 niai courant, vers les deux heures de l'après-midi, il se fit 
une grande rumeur aux environs de notre caserne; ou disait que deux ou 
trois cents insurgés venaient pour nous attaquer. Notre capitaine fit prendre 
les armes ;  nous nous forinâmes en deux sections, et, d'après les renseignements 
( l ut  nous avaient été donnés, la première section, commandée par le capitaine, 
Prit  Par la rue des Douze-Portes; la seconde, commandée par moi, prit paç 
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la rue Saint-Gilles. Ma section déboucha la première rue Saint-Louis, et les 
habitants .nous dirent que les insurgés s'étaient jetés dans les rues à notre 
gauche, celles Saint-Anastase du Roi-Doré et Neuve-Saint-François. Ma 
section arrivait à la hauteur de la rue des Douce-Portes en même temps 'lue 
celle du capitaine en débouchait. J'allais avec les miens au pas de course, et 
rna section se trouva avant celle du capitaine. A cet instant nous reçûmes 
cinq ou six coups de fusil des insurgés, qui se trouvaient au coin de la rue 
du Roi-Doré, et un réverbère, dont la corde fut coupée, tomba derrière 
nous; quelques-uns de mes hommes ripostèrent; et, poursuivant notre course, 
nous arrivâmes rue du Roi-Doré, oit nous ne vîmes personne ; nous la sui-
vîmes jusqu'au bout, et là, apercevant une partie des insurgés qui fuyaien t 

 à gauche, nous Ies poursuivîmes par la rue de Thorigny;  où nos hommes 
lâchèrent encore quelques coups  de fusil. Les insurgés détournèrent dans fa 
rue de la Perle, qui fait face à la rue des Quatre-Fils; nous les suivions ton' 
jours, et c'est au coin de la rue de la Perle que partirent nos derniers coups 
de fusil, au nombre de six à huit; nous arrivâmes ainsi à la rue Vieille-du' 
Temple , oir finit la rue de la Perle et commence celle des Quatre-Fils. Un 
détachement de la garde nationale de la G e  légion , commanda par le colonel , 

 arrivait par fa rue Vieille-du-Temple, et se trouva avant nous à l'entrée de 

 la rue des Quatre-Fils. Je crois même que l'avant-garde de ce détachement a 

 fait feu. Après avoir fait quelques pas dans la rue des Quatre-Fils, nous vîmes 
deux hommes vètus de blouses bleues , gisant par terre, sur le trottoir àc(roit' 
près de la maison n° t O. La garde nationale s'était jointe à nous. Un de ses 

pelotons nous précédait, et nous étions suivis par un ou plusieurs autres. On 
s'arrêta devant la maison n" ►  0 ; nous avons vu que l'un des deux hommes était 
mort et que l'autre était blessa à l'épaule gauche. 

Dans cet instant la porte cochère de ladite maison ś ouvrit, plusieurs pet .' 

sonnes s'y présentèrent en dedans; je vis un individu, aussi vêtu d'une blouse 
bleue, tenu par un officier de fa garde nationale; je pensai marne qu'il sortait 
de fa maison ; mais il paraît que cet individu venait d'être arrêté clans une rue 
voisine, porteur d'une baïonnette et d'un fleuret. L'homme blessé fut remis 
un médecin de la maison n° 10, pour lui donner les premiers soins : je n'avais 
vu aucune arme, ni fusil ni autre, à cûté des cieux hommes en question; 
mais on a dit en ce moment que (les personnes de la garde nationale avaient 
ramassé près d'eux un fusil de munition ; je n'ai pas entendu parler d'armes 
blanches, fleurets, espadons ou autres. J'ai entendu dire qu'après notre pas" 
sage, des gardes nationaux et de la troupe de ligne avaient arrêté quelque

s 

 autres insurgés, armés, du côté de la rue Saint-Gervais; ce qui m'a convain
cu 

 que les insurgés s'étaient divisés en deux bandes: l'une à gauche par la rue de 

 Thorigny, et c'est celle que nous avions poursuivie; l'autre, par la rue Neuve" 
Saint-François, aurait été rencontrée par les détachements de la garde national

e 

 et de la troupe de ligne dont je viens de parler : j'ai su depuis, par M. Grorafiet' 
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commissaire de police , que l'homme blessé s'appelait Grégoire. J'ignore le 
nom de l'autre. J'avais vu leurs visages, et ils avaient les lèvres noires. Au 
surplus, nous ne nous arrêtâmes qu'un instant á la rue des Quatre-Fils, parce 
qu'on disait qu'il se construisait une barricade rue du Temple. Quand nous y 
arrivâmes, nous vîmes qu'elfe était détruite : ce n'était pas la première barri-
cade de la rue Phelippeaux , peur laquelle la garde nationale s'était mise en 
mouvement, c'en était une autre, au bout de la rue Sainte-Avoye, et dans cet 
endroit le pavé avait été ôté en partie. Nous conduisîmes la garde nationale 
jusqu' ¡ la mairie, et, en revenant à notre caserne, nous rencontrâmes, rue Saint-
Louis, un détachement de la même légion, accompagné d'un détachement du 28e 

de ligne commandé par le capitaine Saint-Léger, qui ramenait quelques 
individus qu'ils avaient arrêtés peu après notre passage, en poursuivant ceux 
qui avaient fui par la gauche. 

Nous avons fait amener dans notre cabinet l'inculpé A imé Pierné ; 
Et le sieur Douilliez a dit : Je le reconnais pour l'individu que j'ai vu tenu 

par un garde national près de la maison rue des Quatre-Fils, n° 10 ,  et qu'on 
m'a dit avoir été arrêté avec une baïonnette et un fleuret. 

NOUS, juge d'instruction , n'avons pu confronter au sieur Douilliez l'inculpé 
Grégoire, non encore rétabli de sa biessui-e. 

	

(Dossier Pierné, no 	du greffe, 	pièce 

QUELQUEJEU (Charles-François), âge de 39 ans, pharmacien, 

demeurant « Paris, rue de Poitou, n° 13. 

(Entendu le 8 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Je persiste dans mes précédentes déclarations (1). 
Nous , juge d'instruction , avons représenté au sieur Quelquejeu la baïon-

nette de fusil de munition saisie sur le nommé Pierné, et portant le n° 3891 ; 

Et le sieur Quelquejeu a dit: 
Je crois que le numéro de cette baïonnette est bien celui de mon fusil de 

garde national ; au surplus, je renvoie pour cela à la note que je vous ai remise 
toticlaant les fusils qui ont été pris dans ma rue par les insurgés. 

Nous avons fait amener l'inculpé Aimé Pierné; 
Et le sieur Quelquejeu a dit : Je ne le reconnais pas; j'ai peu la mémoire 

des physionomies, et je ne puis dire s'il faisait partie des individus qui sont 

venus me désarmer le lundi 1 3 mai. 

(Dossier Pierné, n° 	du greffe, pièce .) 

( 1 ) Voir ces déclarations ci-devant, p. 171 et suivantes. 

.) 

232. 

28. 
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FAITS PARTICULIERS A GRÉGOIRE. 

233.—SourrLÒT (François Gabriel), tige de 48 cas, eaJ)ilaine de la garde 
nucnicipale à pied, caserné aux Minimes, d Paris. 

(Entendu le 97 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégu é •) 

Le lundi 13 mai courant , de midi et demi à une heure et demie, étant 
sur hi Placc-Royale, près de la mairie, je fus averti qu'un gros d'insurgés 
s'avançait par la rue Saint-Louis, à l'attaque de la caserne des Minimes; j'Y 
courus en toute hâte, et je trouvai ma compagnie prête t partir, sous les ordres 
de M. souilliez, mon lieutenant. Nous partîmes immédiatement , et, en de-
bouchant dans la rue Saint-Louis, je fis mettre ma troupe en ligne. Au mer le 

 instant nous reçîtmes le feu des insurgés , quise trouvaient à la hauteur de ré' 
grise et de la rue du Roi-Doré. Une des balles coupa la corde d'un réverbère , 

 qui tomba derrière nous; dans ce moment ils tirèrent cinq ou six coups de fusil, 
et, comme ils étaient dans les encoignures, ie ne puis dire quel était fea' 
nombre : j'en ai aperçu distinctement cinq ou six. Deux ou trois de mes 

hommes tirèrent, et nous les poursuivîmes au pas de course. En arrivant a 
l'église, au coin de la rue du Roi-Doré, je rencontrai de la garde nationale de 
fa 6°, commandée par son lieutenant-colonel ; on nous dit que les insurgés 
s'étaient enfuis par les rues du Roi-Doré et de Saint-Anastase, se dirigeant vers 
la rue de Thorigny; je convins, avec le lieutenant-colonel, d'un petit mouve -

ment qui avait pour but de les cerner; je pris la rue de Thorigny avec ma coin' 
pagnie , et nous allâmes jusqu'A la rue de la Perle. Voyant les insurgés luir 
devant nous, nous continuâmes toujours ii les poursuivre, faisant feu sur eux; 
nous arrivâmes ainsi rue des Quatre-Fils , où, en face de la maison n° 10, nous 
trouvâmes le cadavre d'un insurgé, et un individu blessé A l'épaule , gisant par 
terre I côté du cadavre, lequel j'ai su plus tard s'appeler Grégoire. Il y avait 

aussi un jeune homme vêtu d'un bourgeron bleu , que mes hommes m'ont dit 
avoir vu cherchant à cacher un fusil de munition SOn3 la porte cochère de la 

maison n" 10. Ce même jeune homme avait une baïonnette cachée sous son 
bourgeron. Cet individu, ainsi que le nommé Grégoire, avait les mains et 
la figure noires : je pense que c'était par la poudre ; mais je n'avais pas le temps 
de le sentir. Nous ne trouvâmes pas d'autres fusils dans cet endroit, mais on 
y trouva un fleuret et un espadon. 

Nous nous étions rejoints en cet endroit avec le lieutenant-colonel de 1s 
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6e  légion et sa troupe. Ce fut un officier de la garde nationale qui s'empara du 
jeune homme et du fusil qu'il voulait cacher. Je laissai emmener ce jeune 
homme par la garde nationale; un médecin qui demeure dans la maison 
n° i o parut, et nous demanda de lui remettre l'homme blessé, pour qu'if pût 
f donner les premiers secours. Il le réclamait au nom de l'humanité, et je 
Jul

ui répondis que nous venions d'en donner l'exemple, car le lieutenant-colo-
nel de fa garde nationale et moi, nous venions de croiser l'épée pour protéger 
le blessé et l'autre insurgé contre l'exaspération bien légitime de nos hommes. On 

nous dit, dans ce moment, que les mêmes insurgés construisaient une 
barricade dans la rue des Vieilles-Audriettes; la garde nationale était tête de 
colonne, et je priai le lieutenant-colonel de nous céder cette place, en lui 
Besant qUe la garde nationale pourrait rendre de plus grands services en nous 
appuyant : il me répondit que c'était à la garde nationale à donner l'exemple, 
,foutant qu'il allait en conférer avec ses officiers, et ils nous permirent de 

a_archer en avant, nous suivant immédiatement. Quand nous arriv,îmes à la 
ricade, nous n'y trouvâmes plus due des curieux , qui nous dirent que les 
urgés s'étaient échappés à droite et à gauche. J'accompagnai fa garde natio- 

Lale jusq u'à la mairie du 6`, et je rentrai à ma caserne par fa rue Saint- 
Louis, dans ł aquel ł e je rencontrai un peloton de garde nationale, dont je ne 
me rappelle plus la légion, et un peloton de ligne, avec lesquels nous nous 
rendîmes des honneurs d'usage. J'ajoute que M. Gros fier, commissaire de 
police, m'envoya chercher pour venir à la mairie du 8 e  ; qu'on y apporta Gré-
goire sur un brancard, et qu'en me voyant if me fit un salut militaire, avec 
un air qui annonçait la reconnaissance de ce que je l'avais protégé. Comment! 
ma

lheureux, lui dis-je , vous êtes ancien militaire; et il me dit : Je suis enfant 
de troupe, mon capitaine. 

(Dossier Grégoire, n° 	du greffe, pièce 	.) 

234.
VIOUJAS (Henri), ägć  de 27 ans, garde municipal à pied, 

Se compagnie , caserné aux Minimes. 

(Entendu le lei juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué. ) 

J'accompagnais mon brigadier, M. Rémion, l ors ue nous sommes arrivés 
le 
  lundi 

g q ' 
insndi t3 courant, à l'entrée de la rue des Quatre-Fils, poursuivant des 
t.p

urgés  qui avaient tiré sur nous, rue Saint-Louis, et auxquels nous ripos- 
ns, en les suivant au pas de course. Nous étions des premiers avec des 

gardes nationaux qui venaient de déboucher de la rue Vieille-du-Temple. En 
approcha n t de la maison n° 10, rue des Quatre-Fils, je vis, dans le coin 

T4,Uche de fa porte cochère, un individu blessé, vêtu d'une blouse, et coiffé 
casquette. If avait les lèvres tout à fait noires; son fusil était près de lui à 
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ses pieds, et, en arrivant, je le vis essayer de le faire glisser sous la porte 
cochère. Un officier de garde nationale, arrivé en même temps que nous, a 
ramassé le fusil, et l'a emporté. If y avait, à deux on trois pas au-dessus du 
blessé, sur le trottoir, un homme tué, dont je ne me rappelle pas la coiffure. 
Il n'y a pas eu d'homme arrêté eri cet endroit, et je n'ai pas vu par terre 
d'armes blanches, soit espadons, soit fleurets: je ne sais pas si quelque autre en 
a ramassé dans le voisinage. 

(Dossier Grégoire, n° 	du greffe, 	pièce. ) 

235. — FOUGÈRE ( Jean -Baptiste -Antoine ), fabricant de plaqué, át de 

.39 ans, demeurant à Paris , rue Jean-Robert, n° 2i, adjudantsons-
o"zcier de la 6` légion (1). 

( Entendu le i er  juin 1839 , devant M. Perrot, juge d'instruction, délégué.) 

Je faisais partie du détachement de la garde nationale commandé par Je  

colonel, le 13 mai dernier, pour aller à ia poursuite d'insurgés qui s'étaien t 

 répandus clans le Marais ; en arrivant au Temple, nous nous divisàmes pou r  

tâcher de les cerner, et l'autre détachement partit sous les ordres du capitain e  

Fargue. Lorsque nous arrivàmes rue Vieille-du-Temple, nous entendîmes 

 sur notre gauche quelques coups de fusil ; nous descendîmes la rue Vieille ' 
du Temple, et je courais, avec quelques autres, en avant du détachemen t ' 
lorsque, approchant de fa rue de la Perle et de fa rue des Quatre-Fils, qui fgrrt 

jonction à cet endroit , je vis quatre insurgés venant de la rue de la Perle, 
dont l'un, qui , je crois, était armé d'un fusil, (je n'ai pas remarqué ce que 
;sortaient les autres), tourna vite au coin de la rue de la Perle, et regarda de 

notre caté. Lui et ses compagnons couraient à toutes jambes, suivant tout 
droit la rue des Quatre-Fils. Quelques hommes du détachement Lichèren t 

 leurs coups de fusil , et je leur disais de ne pas tirer, espérant de prendre 
 ces individus à la course ; celui qui avait le fusil courait en se baissant 

et 

en allongeant le corps , portant son fusil d'une main pendante à caté de l ui ' 
Je vis cet homme tomber sur le trottoir, A droite de la Inc  des Quatre-

Fils, à fa décharge d'une partie du détachement ; son fusil tomba le premier, et' 
faisant effort pour avancer, il tomba de manière que ses pieds touchaien t 

 presque à fa baïonnette de son fusil. Je courus sur lui, et je m'emparai du 
fusil; je retournai ł 'individu pour voir ce qu'il avait, et il me dit d'un ton de 
mépris : Vous êtes un enfant. En même temps, je vis qu'il avait les lèvres 

noires de poudre. Je lui dis: Vous avez tiré sur nous! A quoi il me répondi t: 

 Non, c'est mon camarade. Au-dessus de fui, et à trois ou quatre pas de  d is.  

(t) Voir une autre déposition du marne témoin, ci-devant, p. 168. 
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tanCe, se trouvait uu autre individu gisant sur le trottoir, et qui était mort. 
L'opinion générale du quartier est que cet homme ne faisait pas partie des 
insurgés ;  il paraît que c'était un homme de peine du quartier, qui avait l'ha-
bitude de s'enivrer. Je serais tenté de partager cette opinion , car l'homme tué 
était un homme d'un certain age, et les quatre individus que j'avais vus fuir 
me paraissaient jeunes encore ; notamment les trois qui se sont ech ąppés me 

firent l'effet d'être des jeunes gens. 
Je frappai A la porte cochère, et j'aidai le blessé A entrer ; il se présenta un 

Monsieur de la maison qui se dit médecin , lequel s'offrit de lui donner les pre-
miers soins. L'homme mort était vêtu d'une blouse bleue; je ne sais quelle 

• était sa coiffure; le blessé était aussi vêtu d'une blouse bleue, et, je crois, coiffe 
d'une casquette. Je le reconnaîtrais bien. Au moment où nous venions d'arri-
ver à la rue des Quatre-Fils, nous avions été joints par un détachement de la 
garde municipale, qui nous a accompagnés et nous a reconduits ensuite rue Saint-
Martin. J'ai examiné le fusil, il n'était pas chargé, mais il était noirci par la 
poudre et paraissait avoir été tiré tout récemment ; il appartenait A la septième 
légion et portait le nom Denizot, gravé sur le bouton en cuivre de la buf łíete- :Yi" 

 Je n'ai pas vu d'armes blanches, espadons ou fleurets, prés du blessé et du 
mort. On a pu en trouver plus haut dans la rue des Quatre-Fils , car les trois 
qui fuyaient m'ont paru pot ter quelque chose, notamment le plus grand, qui 

suait vêtu d'une blouse bleue. 
Depuis, j'ai entendu dire que l'homme blessé s'appelait Grégoire, et le sieur 

8an(1entoy end , négociant, rue des Quatre-Fils, n° t o , m'a rapporté qu'a- rs que nous filmes partis ledit Gregoire avait demandé A s'en aller, A quoi on 
 avait répondu : Non ; on vous a confié. A moi en disant que je répondais de 

vous sur  ma tête et si on ne vient pas vous chercher, j'irai moi-même deman 
der qu'on vous fasse transporter. Ce fut, en effet, sur la demande du sieur 
8andemoy que le nommé Grégoire fut porté á une mairie. Je dois dire en- 
f n que NI. Chevallier, officier de la sixième légion, m'a rapporté tenir d'un 
marchand de meubles de la rue Vieille-du-Temple ou de la rue de l'Échaudé, 

voisi n du marchand de vin qui fait le coin de ces deux rues , qu'au moment où 
'tous étions passés, une vingtaine d'insurgés armés se trouvaient chez le mar- 
eha nd de vin ; nous étions entrés en passant chez ce marchand de vin : nous y 
avions bien vu quelques hommes suspects jouant au billard ; mais, n'ayant pas 
vu d'armes, nous avions passé outre. J'observe qu'A la porte de ce marchand de 
Ni'," j'avais ramassé une lame de fleuret, que j'avais remise à quelqu'un de la 
'Sion que je ne me rappelle pas. 

(Dossier Grégoire, n° 	du greffe, pièce .) 
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236. — RENNIAU ( Jean ), agi de 40 ans , brigadier de la garde muni-

cipale, 4C compagnie à pied , caserné aux Minimes. 

(Entendu le Pr juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi 13 mai dernier, je faisais partie du détachement commandé par fe 
capitaine Soufflot , et qui poursuivait les insurgés dans le Marais. Rue de fa 

Perle, nous avons fait feu sur une partie de ces insurgés qui fuyaient devant 
nous. Arrivés rue des Quatre-Fils, nous vîmes un individu blessé, couché 
près de la porte cochère du n° Io , et un homme trié deux ou trois pas au• 
dessus de lui. Quand je m'approchai du blessé, déjà un officier de la garde 

nationale avait ramassé le fusil. Il me dit qu'il l'emporterait. Je lui demanda i 

 son nom, et il me donna celui de Fougère. Dans cet instant sortit un Monsieu r 
 dela porte cochère, et comme les gardes nationaux et municipaux menaçaient 

 le blessé avec quelque vivacité, menaces dont j'arrêtais l'effet de tout thon 
pouvoir, ce Monsieur dit qu'il n'était pas coupable, et je lui répondis: Commen t 

 voulez-vous qu'il ne le soit pas? il a encore les lèvres toutes noires de poudre' 
et on vient de trouverun fusil i côté de lui ! Alors ce Monsieur ne répondit M s, 
rien. Je n'ai pas vu d'espadon ni de fleuret par terre. J'ajoute que le nomme 
Vioujas, l'un de nos gardes, m'a dit avoir vu le blessé chercher à glisser ee 
fusil sous la porte cochère. 

( Dossier Grégoire, no 	du greffe, pièce 	.) 

237.—FOURNIIRE (Jean-Baptiste), ag ć  dc 36 ans, concierge, deme 7 e.. 

rant à Paris , rue des Quatre-Fils , n° 10. 

( Entendu le 3 juin 1839 , devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi 13 mai dernier, vers deux heures de relevée, étant sur hi porte , 

 j'ai vu une vingtaine d'insurgés, armés de fusils et de kaons, au bout de la rue 
de la Perle, dans k petit renfoncement. Dans cc moment un peloton de la I 
passait dans la Vieille-Rue-du-Temple, et, prévoyant un engagement, j'ai ouvert 
la grande porte cochère, pour que le camionneur de M. Sandemo9 fît bien • 

vite entrer son camion, qui était chargé de marchandises, et je la refermai 
immédiatement, ainsi que la petite porte battante. Environ cinq minutes après' 
j'ai entendu des coups de fusil , et le bruit d'un corps quelconque qui tombai t 

 sur la porte cochère. Presque au même instant , j'entendis frapper de grands 
 coups à la porte , et dire : Ouvrez, au nom de la loi. J'ouvris : c'était des gardes 

nationaux de la 6 e , accompagés de gardes municipaux. Il parait que le déta - 

 chement de la 7 °  légion, que j'avais vu auparavant, ne s'était pas arrêté. Ou 
entra, dans ce moment, un homme blessé dans la cour. Je ne vis dans la rue 
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-aucune arme, ni fusil, ni autre ; mais je vis sur le trottoir, au-dessus de la 
porte cochère un homme en blouse bleue, pantalon de toile bleue, qui y 
dormait depuis dix heures de la matinée, couché sur le ventre , et en état com-
plet d'ivresse, lequel avait été atteint par la fusillade, et était mort. Au moment 
où j'avais fermé la porte cochère, je l'y avais encore vu. Je rentrai dans fa 
cour, et le blessé me disait, ainsi qu'aux autres : « Achevez-moi, achevez-moi; 
"me voilà estropié, et maintenant je suis incapable de gagner la vie de mes 
"quatre enfants. ,, II avait la bouche très-noire. Je n'ai pas fait attention ìt ses 
mains. Il était vêtu d'une blouse bleue et d'un pantalon de velours ; il deman-
dait sa casquette, que nous n'avons pas trouvée. Il ne m'a pas dit son nom; il 
'n'a dit seulement qu'il était fabricant de paillassons. 

( Dossier Grégoire, n° du greffe 	pièce 	. ) 

DESCHAMPS (Jacques-Lamontagne), dge de 35 ans, docteur en 

médecine, demeurant à Paris, rue des Quatre-Fils, n° 10. 

( Entendu le 31 mai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le lundi 13 mai courant , je rentrai chez moi vers midi; j'étais dans mon ca-
binet, lorsqu e, vers deux heures moins un quart , j'entendis deux feux de pelo-ton ; 

 je descendis vivement, et il y avait déjà plusieurs personnes de la mai- 
son réunies dans la cour, et on ouvrait la porte de côté de la porte cochère. 
Je suis sorti avec d'autres personnes, et nous avons vu un détachement de 
garde municipale et un de garde nationale , qui étaient arrétés sur la chaussée, 
devant la porte. En tournant les yeux à droite, je vis deux hommes couchés 
sur le trottoir, l'un au-dessus de l'autre, et tous les deux vêtus de blouses; 
ils se touchaient presque : celui qui était au-dessus était mort, le plus rapproché I

e 
la porte n'était que blessé par une balle qui lui avait traversé la partie su- 

périeure de l'épaule gauche, de bas en haut ; je le lis transporter dans la cour 
de i

gt
la maison et déposer sur de la paille fraîche; IA, je sondai la plaie avec le 

do, J  et je n'ai reconnu la présence ni de projectile ni d'aucun autre corps ¿ t  
anger  • il n'y avait pas d'hémorragie, et, dans cet état, le blessé n'avait pas 

b 

 
—ranger; 

 du secours immédiat de l'art; il avait les lèvres légèrement noires; fin- le. soin 
 à croire que c'était par la poudre, niais je ne pourrais pas l'affirmer; ses 

mains étaient sales, niais je n'ai pu y reconnaître la trace de la poudre. Je lui 
al fait donner i t  boire par deux fois un peu d'eau, sans qu'il l'etît demandé. II 
a  Prétendu qu'il ne faisait point partie des insurgés; qu'il allait chez un fabri-
cant de  tapis ou de paillassons, rue Notre-Da nie-de-Nazareth. J'ai envoyé 
chercher  un  brancard, et j'ai dit qu'on le portât à Saint-Louis ou à l'Hôtel- 
o1eu• Je n'avais vu aucune arnie "auprès des deux individus terrassés ; un gre-
nadier de la garde nationale, faisant partie du détachement, m'a présenté un 

Dr rosrrross. — i r e sr a[E. 	 2D 

238. 
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fusil (le munition, garni de sa baïonnette , à ce que je crois, qu'il m'a dit avoir 
été trouvé par terre. 

J'ajoute que l'homme tué a été reconnu immédiatement, par les personnes 
 

du voisinage, pour un homme de peine du quartier, connu sous le sobriquet 
 

de Grain-ale-Sel, et pour un ivrogne fieffé, et que l'opinion commune est 
 

qu'il se trouvait là par hasard , et qu'il n'avait pas pris part à ł 'insurrection. 

 Il paraît qu'il était resté IA  toute la matinée, cuvant son vin. Quant à moi, le 
 

dirai qu'en rentrant et en sortant je l'avais vu plusieurs fois couché sur le 
 

trottoir, et sur le ventre; que manie, vers dix heures , dix heures et demie,  

j'ava is reconnu qu'il avait uriné dans son pantalon , ce qui formait un petit 
 

ruisseau à côté de lui. Lorsque je le vis mort , je n'examinai ni ses mains ni  

son visage ; convaincu qu'il n'existait plus , je ne m'occupai que du blessé,  

et je n'ai pas su le nom de ce dernier.  
Nous , juge d'instruction , n'avons pu confronter au sieur Deschamps le  

nommé Grégoire , non encore rétabli de sa blessure.  

D. Avez-vous eu connaissance d'un troisième individu, vêtu d'un bour -

geron bleu, qui aurait été arrêté dans le même moment, cherchant à glisser 
 

un fusil de munition sous la porte cochère de votre maison ?  
R. Je n'ai pas entendu parler de cela.  

D. Avez-vous entendu dire que le blessé eûtherché à glisser le fusil sous  

la porte cochère?  
R. Pas davantage.  

(Dossier Grégoire, no 	du gref e, pièce  

239. —  SAN DEmor (Jean-Baptiste), negociant , âgé de 44 ans , clemeurucil  
it Paris , rue (les Quatre-Fils, n° 10.  

( Entendu le 3 juin 1839, devant M. Perrot, juge (l'instruction délégué.)  

Le lundi 13 mai dernier, vers une ou deux heures de relevée, je me  

trouvais à mon bureau, au premier, lorsque j'entendis des coups de fusil don t  

le bruit était fort rapproché. Je descendis rapidement, et je vis le portier 
 

fermer la petite porte de la porte cochère. Au même moment on y frappa 
 

plusieurs coups comme avec des crosses de fusils, et il se présenta quelque
s  

gardes nationaux qui voulaient entrer, croyant que des insurgés s'étaient re -

fugiés clans la maison. Je leur affirmai le contraire; comme j'étais connu de 
 

quelques-uns d'entre eux, ils me crurent sur parole. Je sortis à la porte, et mes  

yeux furent d'abord frappés par un individu qui était clans le coin de la porte  

cochère, sur nia droite , comme accroupi , et qui était blessé á l'épaule gauche.; 
 ̂    au même moment se présenta un garde national qui, me montrant un  
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demunition , me dit : Voilà le fusil que je fui ai pris. Je fis entrer cet homme 
dans ma cour par ordre d'un capitaine de la 6e légion et d'un officier de la 
garde municipale, lequel me dit que j'en répondais sur ma tête. 

Je vis en même temps sur le trottoir, à un ou deux pas au-dessus du 
blessé, un individu mort, lequel était resté toute la matinée couché sur le 
trottoir dans le sommeil de l'ivresse. Je l'y avais vu moi-même. Dans cet en-
droit, fa rue remonte un peu en venant de la rue de la Perle et de la rue 
Vieille-du-Temple; et c'est ainsi qu'iI aura pu être atteint par une balle, même 
étant couché par terre. Je ne vis pas par terre, dans la rue , d'armes blanches, 
sa.bre, espadon ou fleuret. Rentré dans la cour où le blessé avait été déposé, 
le lui posai de ia charpie et une bande sur sa blessure, aidé de mes commis. 
Je dois dire que je remarquai qu'il avait le côté gauche de la bouche noir; 
le lui en demandai la cause, et il me répondit que c'est qu'il chiquait ; mais 
ce n'était pas la couleur noire du tabac. Ma conviction est que c'était de la 
Poudre. Je dois observer qu'il n'y en avait pas à la partie droite de la 
bouche, ce que je n'ai pu m'expliquer. Il avait les mains sales et calleuses 
comme un homme qui travaille. Il était vêtu d'une blouse bleue, pantalon de 
velours. Je ne me rappelle pas sa coiffure. Mon commis me remit un vieux 
portefeuille que je crois qu'il avait ramassé par terre, et qui était celui de cet in-
dividu, Je reconnais ce portefeuille dans celui que vous me représentez. Dans 
la conversation, je dis à cet homme qu'if paraissait qu'il avait tiré sur la garde 
nationale et if me répondit : Comment voulez-vous qu'if en soit ainsi? je suis 
decoré de juillet; et il n'y a pas plus de quinze jours on trois semaines que j'ai 
reçu trente francs du Roi. Il a ajouté que c'était un individu qui , en fuyant, 
lui avait jeté un fusil clans les jambes , ce qui l'avait fait chanceler et tomber. 

b. Cet individu n'a-t-il pas voulu s'en  aller de chez vous? 
pas 

 
dem a 

 d . Personne dans lama 	
l d'ailleurs 

 maison ne l'fouillé.,, et ij'ignore bsolum ent p l 

avait sur lui des armes cachées ou des munitions. 

	

(Dossier Grégoire, n° 	du greffe, pièce 	. ) 

240 . Femme PERDEREAU (Marie-Antoinette-Flore WANET), 4gee de 
50  ans, marchande d'habits et objets (l'occasion , demeurant cl Paris, 
Place de la Rotonde-du-Temple, n° 14. 

(Entendue k 31 ruai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le dimanche 12 mai , mon mari était à Saint-Denis. A partir de cinq 
heures  du soir, j'ai entendu des fusillades, d'abord à fa mairie du 6e arrondis- 
stemept, ensuite du côté des rues d'Anjou et de Berry. Vers sept heures et 
d"nie du soir, une dizaine d'insurgés sans armes, vêtus de blouses et bour-
gerons, et coiffés de casquettes, sont entrés à la maison, et m'ont demandé des 

29. 
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armes. Je leur ai répondu que nous n'avions que des fleurets et des lames de 
sabres , et ils ont dit : Ce sont des armes à f'u qu'il nous faut. J'ai répliqué 

que je n'en avais pas , et ils se sont retirés. J'avais caché le fusil de garde na -

tional de mon mari dans notre paillasse. Le lendemain , mon mari était alors 
de retour, trente ou quarante insurgés, dont un seul avait un fusil et plusieur

s 

 autres des bâtons , se sont présentés, vers une heure de relevée, et nous ont 
demandé des armes. Celui qui avait le fusil l'a mis en travers, pour empêcher 

les autres de se _précipiter chez nous. Trois seulement (l'entre eux y sont en-
trés, dont un vêtu d'un habit noir. Celui-ci a pris les armes , s'est mis à la 
porte de la boutique, et en a fait la distribution. Ceux qui avaient des fleurets 
les ont démouchetés et aiguisés sur les pavés. J'étais tellement effrayée, le 
premier comme le second jour, que je ne pourrais reconnaître aucun de Ces  
individus; mais il m'a semblé que ceux du lundi n'étaient pas les mômes que 
ceux du dimanche. 

Nous avons représenté à la dame Perdereau la lame d'espadon et le fleuret 
démouchetć , paraissant avoir ć td aiguisés grossihrement, saisis au momen t 

 de l'arrestation (le l'inculpé Grégoire (Louis-Nicolas), ainsi que la baïonnett e 

 et le fleuret démoucheté , et non aiguisé, saisis au moment de l'arrestation de
. 

Pierne ; 
Et la dame Perdereau a dit : Je reconnais la lame de l'espadon et les deux 

fleurets pour partie des armes qui ont été pillées chez nous le lundi 13 ma i 
 courant; mais je ne reconnais pas la baïonnette; elle ne nous appartient pas. 

(Dossier Grégoire, n° 	du greffe, pièce 	•) 

241. — PERDEREAU (Antoine), tige de 46 ans, marchand fripier, 
 demeurant à Paris, rotonde du Temple, 14 (1). 

(Entendu le 29 mai 1839, devant M. Perrot, juge (l'instruction délégué.) 

Je viens de persister devant vous dans ma déclaration au commissaire de 
police , du 15 mai courant (affaire Martin et autres, n° 168), touchant 

le 

pillage d'armes blanches qui a eu lieu à mon domicile le 13 niai courant. 
Nous, juge d'instruction, avons représenté au sieur Perdereau une lame 

 d'espadon , sans poignée, et un fleuret démouchetć , saisis sur la voie pu, 
bu que, rue des Quatre-Fils, à l'endroit où l'inculpé Grégoire a été releve 

blessé d'une baffe à l'épaule gauche. 
Et le sieur Perdereau a dit : Je reconnais positivement ces deux armes 

pour faire partie de celles qui m'ont été soustraites dans le pillage en question .  

(Dossier Grégoire, n° 	du greffe, pièce 

 

(1) Voir les autres dépositions de ce témoin, pages 169, 170, 214 et 215. 
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242. — BOREL (André), fabricant de paillassons, dgć  de 74 ans, 
demeurant r1ce Notre-Dame-de-Nazareth, n° 10. 

(Entendu le 31 niai 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Le nommé Grégoire a travaillé chez moi pendant une année, il y a 
environ sept à huit ans. Je le connaissais pour un bon ouvrier et un bon 
père de famille; depuis, je le rencontrai de loin en loin, mais il ne m'a pas 
demandé d'ouvrage. lI travaillait pour son compte, à ce qui il m'a dit. Je ne 
sais pas  s'il s'occupait ou non de la politique. J'ignore ce qu'il a pu faire les 
dimanche et lundi 12 et 13 mai courant. 

D• Le lundi t 3 mai, devait-il aller chercher de l'ouvrage chez vous? 
R. Je n'en sais rien. 

•D. Lui aviez-vous fait dire de venir chercher de l'ouvrage? 
R. Non. 

D• Depuis l'époque où il a travaillé chez :vous, il y a huit ans, vous a 
' ►

l quelquefois demandé de l'ouvrage? 
R. Non, et je ne lui en ai pas proposé non plus. 

	

(Dossier Grégoire, n° 	du greffe, pièce 

243 . —  CONSTATATION des blessures de l'inculpé GRÉGOIRE. 

Je soussigné, docteur en médecine, professeur à la faculté de médecine, 
etnbre de l'Institut, chirurgien de l'Hôtel-Dieu et consultant du Roi, 

cer tifie qu'il est entré dans mon service chirurgical de l'Hôtel-Dieu, le 13 de 
ce mois, le nominé Grégoire (Dominique), âgé de 40 ans, fabricant de 
paillassons, présentant à l'épaule gauche une blessure par arme à feu. 

Dans cette blessure, les éminences acromion et corticoïde, appartenant à 
I os scapulum , ont été fracturées, et l'articulation de l'épaule elle•même a été 
intéressé e . 

• ' état de cette blessure est grave, et j'ai pensé qu'il y avait indication 
d'une opération chirurgicale; mais jusqu'ici le blessé s'est refusé à l'exé-
cution  de toute opération. 

Signé BRESCHET. 

	

(Dossier Grégoire, n 	du greffe, pièce 
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ANNEXES 

ANNEXES 

AUX DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

243. — PROCÈS-VERBAL de vérification d'écriture, concernant une pièce 
saisie sur le nommé Maréchal , par M. OUDART, expert écrivait. 

Nous soussigné, Augustin-Joseph Oudart , expert écrivain, vérificateur , 
 assermenté près la cour royale de Paris , demeurant en ladite ville , rue 

Montaigne, n° 8 ; 

D'après l'invitation qui nous en a été faite par M. Zang iacomi , juge d'ins' 

truction près le tribunal de ire instance du département de la Seine, délégué 
par M. le Chancelier de France , pour l'instruction de l'attentat des 1 2 et 13 

mai, nous sommes présenté devant lui cejourd'hui 25 mai 1839, en sort 

cabinet au Palais-de-Justice, où étant M. le juge d'instruction , assista de son 

greffier , nous a donné connaissance de son ordonnance en date du 23 dü 

même mois, par laquelle il nous a commis pour faire une vérification d'écr ► ' 
ture dans cette procédure, et, sur notre déclaration d'accepter la mission clu j 

 nous a été confiée, et. après nous avoir fait prêter le serment de la remplir en 
notre honneur et conscience , il nous a remis: 

1° Une pièce de très-petit format, saisie sur le sieur Maréchal, décédé a  
l'hôpital Saint-Louis; ladite pièce ainsi conçue : Marchand de vin, Saine' 
Martin, n° 10, — deux heures et demie , dont l'écriture est á vérifier; 

2° Un écrit contenant cinq pages et quelques lignes d'écriture, commençan
t 

 par ces mots : Le récipiendaire est introduit, et finissant par ceux-ci : Le ré-

cipiendaire est rendu d la lumière. Ladite pièce saisie chez le sieur Alberny , 

 à Carcassonne, est également à vérifier pour l'écriture. 

Et pour servir de comparaison aux écritures de ces deux pièces, M. le juge 
d'instruction nous a aussi remis l'écriture et la signature A. Barbès, d'une 

 lettre, en date de Sainte-Pélagie, ce 21 novembre 1836, adressée à M. le Po" 

cureur général, commençant par ces mots : Monsieur le Procureur g  c'nérah 
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pac' suite de mon arrestation, un grand nombre de papiers Jurent saisis 
chez moi, et finissant par ceux-ci : de donner l'ordre de les rendre à paon 
l'eau -frère, porteur du présent. Recevez mes salutations et civilités; 

A l'effet, par nous expert écrivain , d'examiner l'écriture de la pièce ainsi 
conçue  : Marchand de vin, Saint-Martin, n° 10,-2 heures 1/2, saisie sur 
Maréchal, et l'écriture de la pièce contenant les statuts d'une association illi - 
c i te, et saisie chez Alberny; de rapprocher et confronter ces écritures avec 
l 'écritur e  de l'inculpé Barbès, et de nous expliquer et donner notre avis mo-
tivé sur la question de savoir si elles sont ou ne sont pas émanées de sa main. 
l n conséquence, nous expert écrivain, avons, avec le plus grand soin , procéda 
a ladite vérification, et comme suit : 

Nous avons d'abord examiné l'écriture de chacune des deux pièces à véri- 
fier, et mous avons reconnu que ces mots : Marchand de vioc, Saint-Martin, 
a ° /0,-- -2 heures 112, de la pièce saisie sur Maréchal, ont été écrits avec fran- 
cluse, au courant de fa plume ; et que l'écriture de la pièce contenant les sta- 
tuts d'une association illicite, saisie chez Alberny, a également été tracée sans 
le Moindre déguisement. Enfin, dans la confrontation que nous avons faite 
desdites pi èces entre elles, nous avons reconnu qu'elles sont écrites de la nième 
fiam ; Ce qui est évident au premier coup d'oeil. 

Ensuite nous avons examiné l'écriture de l'inculpé Barbès, nous l'avons 
attentivement rapprochée et confrontée avec l'écriture, tant de la pièce saisie 
sur Mareć hal, que de celle saisie chez Albers J, et dans cette vérification 
nous avons fait les remarques et observations suivantes : l'écriture libre et 
franche des mots : Marchand de vin, Saint-Martin, n° /0, — .2 heures rit 

dente, de la pièce saisie sur Maréchal, est, dans toutes ses parties, pour la 
for me, le goût de toutes les lettres, et pour la manière de faire, le toucher et 
les habitudes particulières de la main, d'une entière et frappante identité avec 
l éc riture  du prévenu Barbì's, qui ne permet pas de douter qu'elle est émanée 
de sa main. Conséquemment, clans notre opinion, elle doit Iui être attribuée. 

Et en effet les lettres d e, du mot cle, sont figurées, disposées et assem- 

blées comme elles le sont clans l'écriture du prévenu Barbès, et notamment 
an mot cle, de la pièce de comparaison. 

La lettre y du mot vin est égaiement encore de même forme, de mame rut (lue la lettre v du mot civilités, qui se lit clans la missive de comparai- 
son signée Barbès. 

La lettre III du mot Martin est si parfaitement commencée, figurée et ter- 

nunée comme l'est la lettre if des mots Monsieur, Madame, de la pièce de 
comparaison signée A. Barbès, qu'il est évident qu'elle   émane de la main qui 
a écrit et signé cette pièce; et nous ajouterons que toutes les lettres de ce 

es m mes lettres 	
lettre 
 

, 	et frappante conformité avec 

s de lamissivesuś  susénoncée comme de comparaison. 
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La lettre h du mot heures est aussi, par la manière dont elle est commencée , 

 figurée et terminée, d'une entière identité avec la Iettre h du mot chez e' 
ployée dans la pièce de comparaison signée A. Barbès. 

Enfin, et ce qui est bien remarquable et bien frappant de conformité entre 

l'écriture de cette pièce saisie sar Mare'ehul et celle de l'inculpé Barbès' 
c'est la lettre s dudit mot heures, laquelle est, dans sa configuration toute 
particulière, commencée, figurée comme l'est la lettre s finale de tous les mots 
de l'écriture de la pièce de sa main, donnée comme de comparaison. 

L'écriture de la pièce contenant les statuts d'une association illicite, saisie 
chez Alberny, est aussi dans toutes ses parties, pour la forme de toutes les 

lettres majeures et mineures, et pour les habitudes et la manière de faire de 

la main, d'une entière conformité, d'une frappante identité avec l'écriture de 
l'inculpé Barbès, qui sont de nature à frapper tous les yeux, et à donner de 
suite l'opinion et la conviction que cette pièce à vérifier est de sa main, et 
qu'elle présente son écriture franche et courante. 

La lettre (1 de cet écrit est frappante d'identité avec la môme lettre de  ré-
criture de la pièce de comparaison. 

Les doubles ffdans le mot affaires, de la lettre missive de comparaiso n, 

 signée Barbès, sont figurées et liées entre elles comme elles le sont dans tous 
les mots de l'écrit à vérifier, oh les doubles lettres ff sont employées; et í'idem 
tité est entière et frappante. 

Les lettres na n de l'écriture de la pièce saisie chez Albernel et de la pièce 
de comparaison sont de même forme et de même goût; et la lettre r initiale , 

 médiale et finale cies mots, est aussi d'une entière conformité dans ces deux 

pièces. 
La lettre s initiale cies mots de l'écriture de la pièce à vérifier est cota' 

mencée, figurée et terminée comme l'est la lettre s qui commence les mots 
dans l'écriture du prévenu Barbì's; mais la lettre s finale des mots de réal' 

ture de ces deux pièces de questions et de comparaison est, dans sa forme toute 
particulière, figurée si identiquement de la mime manière et par la n)ême 
habitude de la main, qu'elle donne la preuve que l'écriture de la pièce con 
tenant les statuts d'une association illicite est émanée du prévenu Rarbes- 

Enfin les lettres a p v et les mots ele, le, la de l'écriture de cette puce' 
sont respectivement d'une si grande identité avec les mêmes lettres et les 
mêmes mots de la pièce de comparaison , que l'on ne peut douter de l'unité 
d'au teur. 

En conséquence des remarques et observations qui précèdent, nous, expert 
écrivain soussigné, déclarons faire résulter, ainsi que nous l'estimons dans 
toute l'intégrité de notre conscience et notre intime conviction; 

° Que l'écriture des mots : Marchand de vin, Saint-Martin, n" 
heures et demie, de la pièce saisie dans les effets du sieur .Émile 111are'e',le' 
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décédé à l'hôpital Saint-Louis , est einanée de la main du prévenu Barbès; 
qu'elle est son écriture franche et courante, et doit lui être formellement at- 
tribuée. 

`Z °  Que l'écriture de la pièce contenant les statuts d'une association illicite, 
saisie en 1838 chez le sieur Alberny, à Carcassonne, est émanée de la main de 
l'inculpé Barbès; qu'il l'a tracée sans le moindre déguisement de son écriture, 
franche, ordinaire et courante, et qu'elle doit lui être formellement attribuée. 

Tel est , Monsieur le Juge d'instruction, notre avis motivé sur les questions 
que vous nous avez soumises , et telle est aussi notre déclaration en notre hon-
neur  et conscience, d'après l'examen scrupuleux que nous avons fait des écri-
tures et des signatures des pièces que vous nous avez remises, et que nous vous 
représentons après les avoir signées et paraphées, ainsi que le présent rapport 
que nous affirmons sincère et véritable. Déclarons avoir employé , tant pour 
notre vérification et confrontation d'écriture, que pour notre rapport, 

vacations. 

Fait et clos au Palais de Justice, à Paris, le vingt-sept mai mil huit cent 
trente-neuf. 

244 •-- Procès-verbal constatant la prise du poste du Palais de Justice. 

L'an mil huit cent trente-neuf, et le 13 mai, á onze heures du matin : 
Nous Jean-Jacques Jennesson, commissaire de police de la ville de Paris, 

spécialement du quartier du Palais de Justice, 
Avons procédé á une enquête à l'effet de rechercher et constater les cir-

constances  qui ont précédé, accompagné et suivi la prise du poste du Palais 
de Justice qui a eu lieu dans la tournée d'hier; et il cet effet nous avons ap-
Pele les militaires qui étaient (le garde audit poste, et que nous avons 
entendus ainsi qu'il suit : 

1°  Le sieur Conte (Jean-Pierre), 5gé de 25 ans, caporal á la 5e compa-
gnie du 2 e  bataillon du 2 1° régiment de ligne, caserné à l'Ave Maria , nous 
a déclaré ce qui suit (1) : 

Hier, vers trois heures et demie de relevée, le factionnaire placé á la 
Porte du  corps de garde du Palais de Justice a crié : Aux armes ! Nous 
sommes  sortis aussitôt du poste, et nous avons aperçu une soixantaine d'in- 
dividus  environ qui suivaient le quai aux Fleurs, côté des maisons, et qui 
paraissaient se diriger sur nous; ils étaient tous armés de fusils de chasse; 
le  demandai au lieutenant chef du poste s'il  fa ł lait prendre nos sacs et charger 

1 1 ) Voir trois autres dépositions du tn? ►ne témoin, eí - devant, pages 95-6$ et %Ñ. 

1) ÉP014 1r ► UN8. 	1" s(a ► L 	 30 
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no$, armes.;. ií nous a répondu que non ; il nous a fait mettre en rang avec 
l'arme au pied; comme ces individus s'avançaient toujours sur nous, j'insistai 

e de nouveau près du lieutenant pour qu'il nous fît charger nos armes ; il n 
répondit d'attendre encore un moment; comme ils continuaient à s'approche r, 

 le lieutenant les engagea à s'éloigner ; mais ils lui dirent de se rendre ; il re-
flua, et nous commanda alors de , charger nos armes; , mais aussitôt ils firent 
une décharge sur nous; le lieutenant tomba, au moment où il nous commas' 
dait : Apprêtez armes. Il avait reçu deux balles, une dans la poitrine et l'autre 
dans le cou; if expira quelques moments après. Le sergent et plusieurs 
autres hommes sont tombés aussi, les uns morts, les autres grièvement bles- 
sés. Aussitôt après cette décharge, ils sont arrivés sur nous ; le désordre 
s'est mis dans nos rangs, et, malgré notre résistance, ils se sont rendus ma'''
tres du poste ; ils nous ont désarmés; ils ont également pris nos gibernes, et 
ils se sont retirés, en se dirigeant du côté de la rue de la Barillerie : je dois ai"'
ter qu'après avoir fait feu, ils ont crié : Vive la ligne ! Un des gardiens du Pa. 
lais de Justice est venu alors nous trouver au poste, et nous a conduits dans 
la cour d'entrée de la Conciergerie, où nous avons transporté nos morts et 
nos blessés. On est venu ensuite nous relever, et nous nous sommes rendus 
à la Préfecture de police. 

Déclaration du caporal  Grossmann. 

2 °  Le sieur Grossmann (Martin), âgé de 30 ans, caporal à la 4e compág ►tje  
du 2` bataillon du 21 e.  régiment de ligne, caserné à l'Ave-Maria, nous a fait la 
déclaration suivante (1) : 

Hier, vers quatre heures moins un quart, au moment où les factieux, ve' 
riant du quai aux Fleurs , se dirigeaient sur notre poste, j'étais en dehors du 
corps de garde , je criai, ainsi que le factionnaire : Aux armes! Les hommes 

 du poste sortirent : j'engageai de suite le lieutenant à nous faire charger nos 
armes; il refusa , en disant qu'il fallait attendre; il nous fit mettre l'arme_ au 
pied. Il voulut parler aux factieux, qui lui crièrent (le se rendre; il refusa, et 
alors il nous commanda de charger nos armes. Pendant que ce commandeme nt 

 s'exécutait, nous essuyâmes une décharge qui fit tomber le lieutenant , le  Se' 
gent et plusieurs hommes. Nous avons été aussitôt assaillis par les factieux , 

 qui étaient au nombre de soixante environ, tous armés de fusils de chasse; ils se 
sont emparé du corps de garde, nous ont désarmés, et ils sont partis ensuite du 

(t) Voir ci-devant, page 18, une seconde déposition du mème témoin. 
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côté de la place du Palais de Justice; ils ont crié plusieurs fois : Vive la ligne! 
Je ne sais pas au juste le nombre des morts et des blessés, mais il manque 
neuf hommes, y compris l'officier, qui était lieutenant à la 3 e  compagnie du 
!bataillon. Le sergent, nommé Herrier, est de la 5 e  compagnie du 2e ba-
taillon. Les autres soldats font partie du 2e bataillon. 

Déclaration du soldat Velge. 

3°  Le sieur Velge (Pierre-Jacques), âgé de 23 ans , fusilier à la 5e compa-
gnie du 2 e  bataillon du 2 l e  de ligne, nous a déclaré ce qui suit (1) : 

Hier, au moment où les individus armés, et au nombre de soixante-dix en- 
viron, qui sont venus nous attaquer, ont fait feu sur nous, j'ai reçu à la tête 
dise balle qui m'a fait une blessure peu dangereuse, à ce qu'il paraît. Nous n'a-
vons pas eu le temps de charger nos armes , notre lieutenant ayant voulu at-
tendre et leur parler avant de les repousser; aussi nous avons été désarmés par 
ces individus, qui sont entrés dans le corps de garde. 

Déclaration du soldat Ruban. 

4°  Le sieur Ruban (Claude), âgé de 33 ans, fusilier à la 4 e  compagnie 
du 2e  bataillon du 21° régiment de ligne, nous a dit ce qui suit : 

Hier, peu d'instants après la prise du corps de garde du Palais de Justice, 
l factieux passèrent devant moi, j'étais alors de faction dans fa cour du Pes 
P

álais de Justice, ils me crièrent , au nom de la République , rends-toi! je 
refusai ; ils tirèrent alors sur moi sans m'atteindre ; j'ai remarqué aussi qu'on 
avait tiré sur moi d'une des fenêtres de la maison , place du Palais de Justice , 

° 1 3; je ne puis indiquer de quelle fenêtre, car j'ai seulement remarqué la 

fumée produite par l'explosion. 

Déclaration du soldat Pilet. 

5°  Le sieur Pilet  (Claude -Eugène) , ùgé de 22 ans, fusilier à la 4e com-
Pagnie du 2` bataillon du 21 e  de ligne , nous a déclaré qu'au moment de la 
Prise duoste du Palais de Justice par les factieux , une balle lui avait écorché 

la  Pommette de la joue droite. P 

(t) Voir deux autres dépositions du même témoin, ci-devant, pages 2 t et 59. 

30. 
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245. — Procès-verbal d'enquête relatif ìi l'attaque du poste du Palais 
rle Justice, par M. Jennesson , commissaire de police. 

L'an mil huit cent trente-neuf, et le quatorze mai, à dix heures du matin, 
devant nous Jean-Jacques Jennesson, commissaire de police de fa ville de 
Paris , spécialement pour le quartier du Palais de Justice , officier de police 

judiciaire, auxiliaire de M. le procureur du Roi , 
S'est présenté le sieur Michelan ( Jean-Baptiste) , âgé de 51 ans , fabrican t 

 de compas , demeurant place Dauphine , n° 7, lequel nous a fait la déclara -

tion suivante (1) : 
Dimanche, 12 de ce mois , vers quatre heures de relevée , je descendais 

de mon logement situé au quatrième étage , lorsque , arrivé au premier, je ren• 
contrai un jeune homme nommé Sorel, qui allait voir sa mère qui demeur e 

 au troisième étage , et qui me dit : Ah ! monsieur Michelan, ne sortez pas , 

 on a voulu me tuer. Je lui demandai alors l'explication de ces paroles ; il  

me répondit qu'une révolution venait d'éclater ; comme il paraissait très' 
effrayé, je lui conseillai de monter chez sa mère , ce qu'il fit; je descendi s 

 alors le premier étage, et, au bas de l'escalier, je fus fort étonné de trouver 
dans l'allée environ huit individus qui paraissaient vouloir se cacher, et (I th 

 étaient armés de fusils de chasse, de munition, et de paquets de cartouches, 

 je leur demandai vivement ce qu'ils voulaient , et au mame moment , j'en Pris 

un par le córps et le poussai dehors; les autres paraissaient vouloir résister, le , 

me saisis d'un fusil avec lequel je les frappai en les mettant dehors ; celui a 
qui appartenait le fusil que j'avais pris , me priait de le lui remettre ; je refusai 
d'abord , mais ayant vu les camarades qui, de la rue, m'ajustaient et se  
saient à faire feu sur moi , je le lui rendis, en le poussant dehors à coups e 
pied , et je fermai la porte d'entrée ; en me retournant , j'aper ć us â terre, tan s 

 l'allée et à l'entrée de la cave, des paquets de cartouches, des balles et des 

capsules ; je les portai et les déposai à fa porte de ma chambre que je n'avais  

pu ouvrir ; quelques instants après , un commissaire de police et des gard es 
 municipaux sont arrivés , je leur ai donné entrée dans la maison et j'ai dePosł  

au commissaire de police les cartouches, balles et capsules. Les individus don 
je vous ai parlé plus haut étaient des jeunes gens assez bien vêtus , les un s 

 en redingote , les autres en blouse ; ils ne paraissaient pas appartenir' à fa 
classe ouvrière. 

Et á l'instant s'est présenté le sieur[lleunicr (Martin) (2), îgé (le 33 ans, Pro` 

(1) Voir ci-devant page 31, une seconde déposition du mame témoin. 
(2) Voir Ies dépositions de ce témoin , pages 236 et 242. 
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fession de bijoutier, demeurant rue de la Calandre, n° 55, lequel nous a fait la 
déclaration suivante (t) : 

Dimanche dernier, au moirent oh le poste du Palais de Justice a été atta-
que, je me trouvais sur le quai aux Fleurs, côté de l'eau; je vis arriver une 
bande de factieux d'environ trente, qui s'avançaient sur le corps de garde du 
Palais de Justice ; 2 huit ou dix pas des militaires, qui avaient l'arme au pied, 
un individu, âgé d'environ 24 i 28 ans, de taille moyenne, portant mousta- 
ches, de  figure pâle, vêtu d'une redingote courte fond brun, avec ceinture et 
petite giberne, coiffé d'un chapeau, s'est détaché du groupe, et s'est avancé sur 
lofficier, qu'il a pris au collet, en lui disant : Rendez vos armes! le lieutenant 
refusa, en lui disant de se retirer, et il fit un geste avec son sabre pour fui faire 
lackier prise ; en même temps qu'il se retournait pour commander à ses soldats 

apprêter leurs armes , en cet instant, l'individu que j'ai signalé plus haut se 
détourna un peu, laissa tomber son bras comme s'il voulait donner un signal, 
et aussitôt plusieurs coups de feu partirent des rangs des factieux, et je vis 
tomber le lieutenant, le sergent et six soldats. Un jeune homme, que j'ai re-
utarque pour avoir tiré le premier, s'est alors détaché de ses camarades, a 
monté sur la borne qui fait l'angle du quai et du marché aux Fleurs, et a levé 
en fair son fusil; comme je me trouvais alors sur le Pont au Change, je vis au 
même moment un individu fort bien mis, âgé d'environ 40 ans, sortir de sa 
Poche un mouchoir, se placer au milieu du pont , et l'élever en l'air, comme 
Pour donner un signal, et aussitôt je vis d'autres factieux qui, placés sur fa 
Place du Châtelet, se mirent ì ►  tirer des coups de fusil; quelques moments 
avant cet incident, j'avais dit à haute voix, sur le Pont au Change, que c'é- 
tait une indignité de massacrer ainsi des soldats, et ce même monsieur m'avait 
dit de 	

g 
me taire, que cela ne me regardait pas, et qu'au surplus, pour nu coup 

de main on ne regardait pas au sang de quelques hommes; je me rendis 
alors chez moi, et étant placé à ma porte, je vis passer le même individu qui 
avait fait feu le premier, et qui était monté sur fa borne; il vint à moi et me 
d ► t riens, mon vieux, prends ce fusil, viens avec nous cì la Prf fectnrc. 
V ive la ri :publique! Je refusai, et ifs se dirigèrent du côté de la cour de la 
Sainte-Chapelle. Je rentrai chez moi, et je ne vis plus rien. 

Je reconnaîtrais parfaitement bien cet individu, ainsi que celui qui a pris le 
lieutenant au collet, et le monsieur qui a donné un signai avec son mouchoir, 

sur le Pont au Change. 

Lecture faite, le sieur Meunier a persisté dans sa déclaration, et a signé 
avec nous. 

(Dossier Barbes, no 	du greffe, 1)ICcc 

Sì ;. ìi MEUNIER et JENNESSON. 

( 1 ) Voir deux autres dépositions (lu mérite témoin, ci -devant, pages 26 et 242. 
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246. — procès-verbal d'enquête , relatif au pillage des magasins 
du sieur Lepage. 

(Par M. Haymonet, commissaire de police.) 

L'an mil huit cent trente-neuf, le seize mai, à huit heures du soir. 
Nous François-Bonaventure Haymonet, commissaire de police de Paris, 

spécialement du quartier de la porte Saint-Denis. 
Procédant, par continuation de nos procès-verbaux relatifs à l'attentat du 

douze mai, en ¿e qui concerne le pillage des armes enlevées dans les magasin s 

 des frères Lepage, nous avons mandé à notre bureau les personnes suscer 
tibies de fournir des renseignements sur les circonstances et les auteurs de cet 

événement; nous Ies avons entendues successivement et séparement, ainsi 
qu'il suit : 

Le sieur Guet, (Jean-Nicolas), âgé de trente-cinq ans , bonnetier en gros, 
demeurant rue Bourg-l'Abbé, n° 5 (1). 

Lequel nous a déclaré ce qui suit : 
Le 12 mai courant, vers trois heures ou quatre heures après midi , aYan t 

été attiré dans la rue par un bruit extraordinaire, j'ai remarqué plusieurs in' 
dividus de mauvaise apparence, qui suivaient et obéissaient à deux personnag es 

 bien vêtus, dont le signalement ci-contre : Le plus petit, âgé de 28 ans environ , 

 de moyenne corpulence, taille d'un mètre 62 centimètres environ, cheveux , 

 favoris blonds et barbe de bouc ; il était vêtu d'une redingote et coiffé d'un 

chapeau. 
L'autre, âgé de 28 ans environ, taille d'un mètre 75 centimètres , mince, 

cheveux et barbe à collier, bruns ; il était vêtu d'une redingote en drap, cotgr 
leur foncée , et coiffé d'un chapeau. 

Ces derniers étaient armés d'une hache neuve et d'un pistolet; je les ai 
vus entrer sous la porte cochère de la maison habitée par les frères Lepage; 
ils se retournèrent du côté de la rue, en criant, aux armes! et entonnèrent le 
Chant du départ, qui rappela un grand nombre de malveillants , qui suiviren t 

 les premiers chez le sieur Lepage ; j'ai vu jeter des fusils par les fenêtre 
avec quelques paquets de capsules , ensuite j'ai remarqué que les fusils étaient 
apportés par la porte cochère. 

Après le pillage des armes, j'ai vu un jeune homme fort bien couvert, pe" 
tite taille, portant la barbe rouge, sans favoris, qui criait de toutes ses forces • 
aux armes! puis il est entré dans la maison située même rue, n° 16, ai il a 

distribué cies cartouches qui se trouvaient dans une malle. 
(Dossier pillage d'arme chez Lepage, n° 	du greffe, pièce 

Signé GUET et HAYMONET. 

(i) Voir deux autres dépositions de ce témoin, ci-après, pages 279 et 285• 
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Le sieur Renault (Dominique-Prudent), quincaillier, demeurant rue 
Rourg.l'Abbé , n° 9 (t). 

Lequel nous a déclaré ce qui suit : 
Dimanche dernier, 12 du courant, vers trois heures après midi, j'ai en-

tendu dans la rue des cris que je n'ai. pu distinguer d'abord ; je me suis aussitôt 
mis a la croisée, et j'ai vu, devant la maison n° 22, occupée par les frères 
LePage, une trentaine d'individus qui criaient aux armes! en ouvrant une 
ćaisse qui contenait des haches et oies ceintures rouges ; ils sont ensuite entrés 
dans la maison indiquée ci-dessus, et cinq minutes après, ils étaient au nombre 
de deux ou trois cents. J'ai vu ouvrir la croisée des magasins des frères Le- 
pa$'e, donnant sur la rue, et les insurgés jeter une grande quantité de 
fusils et de pistolets. Ils ont ensuite retiré de l'allée de la maison n° 16 une 
malle devingt-quatre à vingt-sept pouces de longueur, contenant des cartouches, 
qu'i ls se sont distribuées sur la voie publique; ils ont, après cela , essayé leurs 
armes, en tirant en l'air une quarantaine de coups de fusil. 

Voici le signalement ci-contre : le premier avait favoris et barbe roux; il 
etait très-bien vêtu et coiffé d'un chapeau ; taille d'un mètre 76 centimètres 
au moins, de mince corpulence. L'autre étant de taille d'un mètre 70 cen-
timètres environ; cheveux et barbe châtains , sans favoris, figure pleine et 
colorée ;  il était vêtu d'une redingote courte, couleur foncée, et coiffé d'un 
chapeau de forme ronde, à large bord , avec ruban , torsade de gros glands. 
De  deux individus que j'ai été à même de bien remarquer , l'un est le pre-

mier qui a crié : Aux armes ! en agitant une hache en l'air; l'autre n'est 
arrivé qu'au moment où l'on jetait les armes par la. croisée, et tous deux pa- 
ra issaient être les chefs de la révolte. 

Lecture faite au sieur Renault de sa déclaration , il y a reconnu la vérité et 
a 

signé avec nous. 
30 Le sieur Bourga (Jacques), marchand de vin, rue Bourg-l'Abbé , n° 13. 

Lequel nous a fait la déclaration suivante (2) : 

Dimanche dernier, 12 du courant, vers trois heures un quart après midi, 
étant dans l'intérieur de ma boutique à servir la pratique , j'entendis crier : 
Aux armes ! aux armes! et aussitôt, je remarquai une cinquantaine d'indi-

vidus devant la porte cochère de la maison, n° 22, sise mame rue, occu-

Pee par les frères Lepage , marchands d'armes; je vis au milieu de ce groupe, 

occupe 
 •  á ouvrir une• caisse qui contenait des haches neuves et des ceintures 

rotige$, un individu paraissant âgé de 28 ans environ, de la taille d'un mètre 

73  centimètres mince, cheveux roux, et vêtu d'une redingote ou d'un habit 
couleur foncée, et coiffé d'un chapeau rond , tirer de cette caisse une hache, et 

(I) Voir une seconde déposition du mème- témoin , ci-devant, page 57. 

( 2 ) Voir deux autres dépositions de ce témoin, ci-après, page 383. 
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crier: Aux armes! en mettant autour de lui une cies ceintures que contenait 
ladite caisse. Ils sont ensuite montés dans les magasins des sieurs Lepage, et 

immédiatement après, j'ai vu jeter des croisées , des fusils, pistolets, mn' 
nitions, etc., etc. 

Lecture faite au sieur Bouga de sa déclaration , il y a reconnu fa vérité, et a 
signé avec nous. 

4° Le sieur Bourgoin (Étienne-Basile-Victor), marchand de couleurs, de' 
meurant rue Bourg-l'Abbé, n° 18 (1). 

Lequel nous a dit ce qui suit : 
Dimanche dernier, 12 du courant , vers trois heures après midi, j'ai vu 

arriver et s'arrêter devant le n° 22, susdite rue, une trentaine d'individus, et 
après une pause de deux minutes, l'un d'eux (que je vais vous signaler plus 
bas), prit son chapeau à la main, et cria : Aux armes! Ifs entrèrent ensuite 
dans la maison occupée par les frères Lepage, et quelques minutes après, je 
vis les insurgés jeter par les croisées donnant sur la rue, des armes, fusils et 
pistolets, que des individus recevaient. Pendant ce laps de temps, leur nombr e 

 s'est accru de deux cents individus environ. 
Après le pillage des armes, j'ai remarqué cieux individus paraissant être les 

chefs , se diriger vers la rue aux Ours. 
L'un d'eux qui, le premier, a crié : aux armes! paraissait âgé de 30 ans, taille

d'un mètre 70 centimètres, de moyenne corpulence, figure pleine, porta d 
des moustaches châtaines; il était vêtu d'une redingote bleue, d'un gilet fon 
blanc et coiffé d'un chapeau rond. 

L'autre paraissait âgé d'environ 30 ans, beaucoup plus grand , mince, figu ré 
maigre , cheveux et favoris roux; il était vêtu d'une redingote brune, et coiff 

d'un chapeau rond. Avant le départ des insurges, ils ont tiré plusieurs coups 
de fusil. 

5° Le sieur Legros ( Augustin-Étienne-Marc ), In tellier, demeurant rue 

Bourg-l'Abbé , n° 9 bis, lequel nous a fait la déclaration suivante : 
Dimanche dernier, 12 du courant, vers trois heures un quart de l'aprè.g  

midi, étant occupé à ma cave, j'ai entendu pendant quelques minutes des cris 

confus qui m'ont engagé à remonter; arriva sur le seuil de ma porte , j'ai vu un 

groupe de soixante individus environ, qui recevaient des fusils et des pistole ts 

 que d'autres individus descendaient et jetaient des croisées des magasins deg 

sieurs Lepage frères, rue Bourg-l'Abbé , n° 22 ; quand tous furent armés, 
iíg 

essayèrent leurs armes dans ladite rue, et partirent. 
Je ne puis vous fournir aucun renseignement sur les circonstances N ia" 

tives à cet événement. 
Seulement j'ai  remarqué prés des insurgés, au moment du pillage des armes' 

(t) Voir deux autres dépositions de ce témoin, ci-après, pages 979 et 483• 
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un individu privé du bras gauche, paraissant agé de 45 ans, taille d'un mètre 
73 centimètres, figure maigre et pille, vêtu d'une redingote verte, et coiffé 
d'un chapeau, portant à sa boutonnière le ruban rouge, qui paraissait exami-
ner leurs mouvements, et qui est revenu à la même place une demi-heure 
après Ieur départ. 

De ce que dessus nous avons rédigé le présent, qui sera immédiatement 
transmis  à M. le conseiller (l'État, préfet de police. 

Signe' í-IAYMONET. 
du greffe, pièce (Dossier pillage d'arides clic/. Lepage, u° 

247 • -- Déclaration du sieur PEINJON (Charles-Francois, limonadier, 
age de 3/ ans, demeurant à Paris, rue Bourg-l'Abbe', n° ,22 (1), et autres. 

(Devant M. 1-Iaymonct , commissaire de police.) 

L'an mil huit cent trente-neuf, le quatorze mai, 'a onze heures du matin, 
Devant nous Tranćois-Bonaventure Haehnonet, commissaire de police de 

la ville de Paris, quartier de la porte Saint-Denis, officier de police judiciaire, 
auxiliaire de M. le procureur du Roi, 

Se sont présentés les sieurs Thuilard, cordonnier, rue Boug-l'Abbé , n° 1 6 ; 
a fabricant de toile cirée, rue Bourg-l'Abbé, n° 7; Peinjon, limonadier, 
rue Boug-l'Abbé, n° 22; Bour a, marchand de vin, même rue, n° 13 ; 

Guet, bonnetier, rue Bourg-l'Abbé, n° 5; Legros, hótellier, même rue, 
n° 9 

Gis , Bourevin , marchand de couleur, n° 18 ; Renault, quincaillier, 
rue Bourg-I'Abbé, n" 9 ; Esnouf, marchand de plumes à écrire , même rue , 
n° 

7 : Dac/Taie , limonadier, rue Bourg-l'Abbé , n° 11. 

Lesquels nous ont déclaré ce qui suit : 
Dimanche dernier dol1Ze du courant, vers trois heures de relevée, nous 

avons remarqué un groupe de cieux à trois cents individus, qui se sont rassemblés 
devant la maison de MM. Lepage frères, marchands d'armes, rue Bourg- 
l 

Abbé , n° 22; qu'ensuite ils sont entrés dans la maison , et que, quelques ins- 
tants après, nous avons vu jeter, par les croisées du premier étage au-dessus de
lentre ol, une quantité de fusils de chasse, pistolets , munitions , etc, etc. 

NOus ajoutons que les armes soustraites dans les magasins de MM. Lepage 
raient en si grande quantité , que beaucoup d'entre eux étaient porteurs de t  

trois et quatre fusils ou pistolets, paraissant être des armes de prix. 
Nous vous faisons la présente déclaration, tant dans l'intérêt de MM. Le-

Page frères, que pour rendre hommage à la vérité. 
Nous déclarons, en outre, que les insurgés se sont introduits dans les maga-

sins de MM. Lepage, à l'aide d'effraction. 

.) 

(1) Voir une autre déposition du mnie témoin, ci-devant, page 56. 
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248. —MESNAGE (Alexandre-Louis) déjà entendu (I) 

(Entendu , le 30 mai, par M. Zangiacomi, juge d'instruction.) 

D. Croyez-vous que vous pourriez reconnaître l'individu qui était à la téte 
de la bande d'insurgés qui , le 12 courant, s'est  portée surie Palais de Justice? 

R. Oui, monsieur, je le crois ; cet homme était grand, maigre, porteur d' une 

forte barbe avec moustaches, vêtu d'une redingote courte, (le couleur fonc ée; 

il ét ait armé d'un fusil de chasse. C'est lui qui a parlé à l'officier et qui lui ,a 

dit : Rendez-vous, il ne vous sera rien fait. L'officier lui a répondu : Plutot 
mourir. A ces mots, je rentrai dans ma boutique pour détaler et faire rentrer 
mes enfants. 

Et aussitôt nous avons conduit le témoin h la Conciergerie, dans le local 
occupé par le nommé Barbès; après l'avoir examiné, il déclare (avec la phis 
vive émotion) que c'est bien IA l'homme qui est entré en pourparler avec fof-

Gcier; que c'est mi devoir pour lui, malgré fa peine qu'il en éprouve, de le 

déclarer, ajoutant que ce n'est que parce qu'il est forcé par sa conviction , qu'il 

fait une pareille déposition. 
(Dossier Barbés , n° 	du greffe, pièce 	.) 

249. -MEUNIER (Martin), .33 ans, bijoutier, rue de la Calandre,. n" ()' 

( Déposition faite, le 16 mai 1839, devant M. Jourdain , juge d'instruction délégu é.) 

Dimanche , vers trois heures et demie ou quatre heures moins un quart, 

j'étais sur le Pont au Change du côté de la place du Châtelet. Je vis un garde 
municipal à cheval , qui n'était pas en service; il était à pied, coiffé d'un cha-
peau à trois cornes; il est décoré; il allait du côté de la rue Saint-Martin. Un 
monsieur de quarante ans environ , portant de petits favoris droits dont je na ►  

pas remarqué la couleur, vêtu d'une redingote marron boutonnée jusqu'en haut, 
et décoré, se trouvait aussi sur le pont; il adressa la ;larde  au garde, et lui dit 
N'allez pas par là , on vous assassinerait ; si vous restez là, on ne vous fera rien, 
c'est moi qui vous le (lis. Je frappai alors sur l'épaule du garde, et lui dis : on 
n'assassinerait pas un vieux soldat qui a la croix. Je continuai à avancer sur le 

pont, et je le descendais du côté du quai aux Fleurs, lorsque je vis une bande 
de trente ou quar, nte factieux armés de fusils, dont quelques-uns avaient de s 

 baïonnettes; ifs débouchaient du pont Notre-Dame sur le quai aux Fleurs. A 

(1) Voir deux autres dépositions de ce témoin, pages 27 et 248. 
(2) Voir deux dépositions de ce témoin, ci-devant, p. 26 et 236. 
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un signe de leur chef, une partie d'entre eux chargèrent leurs armes dans la rue 
basse du quai aux FIeurs. Le chef suivit cette rue le long des boutiques; 
le rassemblement se porta sur le poste, en passant sur le marché aux Fleurs. 
Le chef s'adressa à l'officier du poste du quai aux Fleurs, en lui disant : Rendez 
vos armes, les postes sont à nous. L'officier lui répondit: Retirez-vous. 

Au même instant le chef des factieux voulut saisir l'officier au collet; celui-ci 
lerepoussa avec son sabre, et à un signal du chef des factieux, qui s'était effacé 
en faisant un demi à droite l'on fit feu sur le poste. L'officier tomba ainsi que 
le sergent et six soldats; les autres soldats rentrèrent dans le poste, et les fac- 
tieu x  s'y jetèrent en rnê ►ne temps qu'eux. Un des factieux , de 20 à 22 
ans, petit, et vêtu d'une redingote bleue , est celui qui tira le premier; 
après le feu , il alla se placer à l'angle du quai aux Fleurs, près la maison de 
Chevalier. Je remontai alors le  pout  , en disant que c'était une indignité 
d'assassine r  des soldats comme cela. Alors k même monsieur qui avait parlé 
au garde municipal , et qui se trouvait dans ce moment juste au milieu du pont, 
me dit : Qu'est-ce que cela vous fait? cela ne vous regarde pas. Je lui répondis 
que cela me regardait comme tout le monde; je ne puis voir assassiner du 
monde ainsi. Il me répondit : Vous êtes un imbécile; ils sont tous comme 
cela! o n  ne regarde pas au sang de quelques hommes, quand on veut faire un 
Coup de main. Dans ce moult nt, quatre ou cinq individus non arurés vinrent 
se grouper autour de lui ; je remarquai parmi eux un homme de 28 à 30 ans, 
assez grand vêtu d'un habit noir, bien mis, la taille serrée, et sans barbe, et qui 
était pale et basané : il avait les deux poches de son pantalon un peu grosses; 
elles pouvaient contenir cies pistolets, niais je n'en suis pas sûr. 

Un instant avant l'arrivée de ces individus, et au moment où le monsieur 
Me disait qu'il ne fallait pas regarder au sang de quelques hommes, je le vis 
regarder du côté du poste du quai aux Fleurs. J'y regardai aussi, et je vis le 
'Curie homme qui était vents se placer au coin de la maison de Chevalier, 
elever son fusil et je vis au même instant le monsieur qui venait de me parler, 
tuer de sa poche un mouchoir bleu :a raies rouges , élever le bras en le tenant à 
la nain, et au même instant un coup de feu partit du côté du poste du 
Claâ ► elet et l'attaque de ce poste cornmeuca. Je vis de loin, entre autres, un 
tndrvidutirer un coup de fusil à travers les créneaux du poste. Voyant (lue 
le Courais des dangers, je rentrai vite chez moi , et au moment où je rentrais 
`a ma porte, le mime jeune homme que j'avais vu au coin de Chevalier 
tenait alors deux fusils et me proposa de m'en donner un. Je les vis entrer 
ensuite dans la Cour des comptes. On m'a dit qu'on avait vu des insurgés 
Sortir d'une maison de notre rue, avec des fusils; je ne sais pas la maison , ni 
les noms des personnes qui m'ont dit cela : ou le disait dans le voisinage. 

Le chef de la bande qui a assailli le Palais de Justice peut avoir de 25 à 

31 , 
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30 ans; il a au moins cinq pieds quatre pouces; il est un peu mince; ií avait 
une redingote assez courte, une ceinture avec une giberne á ceinture. Jas 

remarqué qu'il avait une barbe en pointe; je n'ai pas remarqué s'il avait ou 
n'avait pas de moustaches. 

Le jeune homme qui est venu sur le pont clans le groupe où se trouvait 
fe monsieur qui m'avait parlé, et dont j'avais remarqué les poches un peu 

grosses, avait une bague chevalière au doigt indicateur de la main gauch e ; 
elfe était en or sanglais à plaque, sur laquelle était gravée une couronne. 

( Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	.) 

250. — DUBOSC (Prosper-Richard) , t*tgć  de 29 ans , homme de lettre'' 
actuellement détenu à Sainte Pélagie. 

(Interrogatoire subi le 	juin 1839, devant M. Zangiacomi , juge d'instruction 
délégué.) 

D. Vous êtes détenu à Sainte-Pélagie par suite de la condamnation pro" 
poncée contre vous clans l'affaire liaban? 

R. Oui , Monsieur. 

D. Le 12 mai dernier, lors de l'insurrection qui a éclaté dans Paris, il a  
été saisi dans les quartiers occupés par les factieux , une proclamation au bas de 
laquelle se trouve votre none , est-ce vous qui l'y avez apposé? 

R. Non, Monsieur; il y a plus, je ne crois pas á ce fait jusqu'à sa démons -
tration. 

D. Vous désavouez en tout cas votre signature? 

R. Complétement. 

(Dossier Barbès , n° 	du greffe, pièce 

251. — VOYER D'ARGENSON (Marc-René-Marie), rib•é de 67 ans, proprte-
tairc, ancien membre de la Chambre des Dépotés, demeurant p► rescn' 

tentent ci Lagrange, commune de More', et ayant son domicile a" 
Ormes. 

(Interrogatoire subi à Chátellerault, le 8 juin 1839, devant M. Dautriclie, juge d'ins- 
truction délégué. ) 

D'après fa communication officielle que vous m'avez donnée de ia commis -

sion rogatoire du Président de la Cour des Pairs, signée Pasquier, et á fa date 
du 5 courant, je vois qu'elle ne renferme que deux questions qui doivent m'ê -

tre adressées, et auxquelles je m'empresse de répondre. 



AUX DÉPOSI'T'IONS DES TÉMOINS. 	 245 
• 1° Je n'ai eu, directement ni indirectement, aucune connaissance de l'écrit 
que vous me mettez sous les yeux, et au bas duquel se trouve écrit mon nom, an

térieurement à la communication que vous venez de n'en donner, et je n'ai 
autorisé qui que ce soit à nie faire figurer dans le susdit écrit; 

2°  Quant à la connaissance que je pourrais avoir des faits relatifs à l'insur-
rection des 12 et 13 mai dernier, elle se renferme entièrement clans celle que 
tout le public a pu acquérir comme moi, par la voie des journaux. 

( Dossier Barbès, n° 	du grelle, pièce 	• ) 

252. DL LA MENN.'.IS (Félicité), âgé de 57 ans, homme de lettres, né d. 
Saint-Mato  (fle•et-Vilaine), demeurant (1 Paris, rue Fontaine-Saint-
Georges n° 2/. 

( Interrogatoire subi le 11 juin 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction 
délégué. ) 

D• Le 12 mai dernier, on a trouvé, dans un quartier envahi par les insur-
gés, une procl a mation imprimée au bas de laquelle votre nom se trouve apposé, 
et dans laquelle aussi on vous signale comme membre du gouvernement pro- 
Vtsoire; est-ce de votre consentement ou de votre aveu que votre nom figure 
dans cette pièce? 

R• Vous m'apprenez l'existence de cette pièce, et par conséquent ce n'est 
Pas de mon aveu que mon nom y a été apposé. 

( Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	) 

253. -- LEBLOND , ( Jean-Pierre), 49 ans, lieutenant de garde municipale 

ù pied, caserné à Saint-Martin (i). 

(Entendu le 14 niai 1389, par M. Jourdain, juge d'instruction, délégué.) 

Vers quatre heures moins un quart, je suis sorti de la caserne Saint-Martin 
avec 24 hommes d'infanterie. J'avais appris qu'on pillait le magasin d'armes de 

' Lepage , arquebusier, rue de Bourg•l'Abhé, n° 22. Je me dirigeai vers ce 
Po int, et cnroute, je rencontrai M. Ilafmonet, commisssairedepolice. Avant 
ieesor tir de la rue Saint-Martin , arrivé près du magasin de MM. Lepage, nous 
le trouvimes pitié, et personne n'y était plus. M. Ilaymonet m'engagea à me 

rendre à la mairie du 6` arrondissement : je m'y rendis en effet; j'y trouvai 
le colonel de la 6" légion , qui donna ordre de faire battre le rappel, et il me 
demanda  sept hommes pour accompagner le tambour. Bientôt on me prévint 
qu'un rassemblement composé d'une soixantaine d'hommes armés, venait de 
notre Côté. Je fis ranger mon peloton dans la cour, et fis fermer les portes en 

(i)  Voir une autre déposition de ce témoin, ci-devant, page 18.) 
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les laissant toutefois entre-baillées , de manière ir voir cc qui se passait au 
dehors. Je vis, en eflèt, arriver un rassemblement armé de fusils de chasse, de 
fusils de munitions, qui s'approcha de la porte, et quand les individus gilde

composaient virent qu'il y avait de fa troupe dans fa cour, ils Sc  retirèrent; mars 
aussitôt je fis avancer ma troupe, et fis faire un feu de deux rangs bien nourri. 

Cinq ou six individus tombèrent à cette décharge, d'autres furent blessés: 
il tirèrent en même temps Sur nous. Je fis continuer le feu, et nous arrêtáme s 

 plusieurs individus blessés que nous rernimes à M. Hat/mot/et, co mmissaire 
de police ;  tous les individus composant cc rassemblement, Lorsqu'ils virent que , 

 nous Ies poursuivion s , se retranchèrent derrière une barricade qui était a 
l'entrée de la rue Gren ć tat, et ce fut là que cinq ou six hommes furent tués. 
Ils faisaient feu sur nous. Je n'avais pas assez de monde pour enlever cette bar-
ricade, qui était défendue par une soixantaine d'hommes armés; mais M. £rś -
serand, lieutenant de la même compagnie , arriva avec un détachement beau' 
coup plus fort que moi, longeant le mur de droite, de manière à ne pas être 
vu des gens de la barricade, arriva pri's d'eux; alors je me portai moi-même en 
avant, et la barricade fut enlevée parti. Tisserand, avec mon assistance. 

J'avais été requis par M. le commissaire Je police llar/ntonc'l de garder 

la position du G° arrondissement, et je ne pouvais la quitter, clans la crainte 
que les insurgés ne s'en emparassent. J'avais entendu dire en même temps que 
les insurgés armés arrivaient par la rue Royale-Saint-Martin, et comme il Y 
avait de ce côté une porte donnant entrée dans la première cour de la martre' 
Le m'y portai pour défendre cette entrée, que je croyais menacée. Chargé 
ainsi de la défense de la mairie, j'y restai par les ordres de M. Ramona, et 

M. Tisserand poursuivit les insurgés dans la rue Gren ć tat. Je divisai nmon 
détachement en quatre parties : l'une chargée de La garde de la rue Gren ć tat; 

l'autre garda l'entrée de la rue Aunaire; une autre l'entrée de la rue Jean- 
Robert, et l'autre celle de la rue du Grand-hurleur. Pendant deux heures ou 
deux heures et demie, nous eûmes à essuyer le feu cíe plusieurs insurgés qui 
tiraient en passant et repassant clans les rues, et auxquels nous ripostion s 

 pour les tenir éloignés, parce que M. Harlmonet, m'avait bien positive' 
ment recommandé de ne pas quitter les lieux, pour empêcher qu'on ne 

prît la mairie. 

Enfin vers huit heures le feu cessa; il y avait quelques instants seulemen t 
 que le feu avait cessé, lorsque je vis tu t individu blessé à la tête, qui traversai t 

 la rue Saint-Martin , venant de la rue du Grand-Hurleur, pour se rendre 

dans la rue Jean-Robert. Je remarquai cet individu, d'abord parce qu'il était 

blessé et qu'il avait la fìguic couverte de sang, puis ensuite parce qu'il P a ' 
raissait profondément absorbé dans ses réflexions. J'o: donnai aux gardes Gr'! 
et 1Llirgaclin de la 6° compagnie de l'arrêter, ainsi qu'au maréchal des logis 
1Viclasse de la 2° compagnie. Lorsque cet homme fut arrêté, je le fis fouiller , 

 nn ne trouva rien sur lui, mais sa figure me frappa. Je pensai que c'était lé 
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nommé Barbès, que j'ai vu figurer dans l'affaire des poudres de la rue de 
f°ursine, parce due ¡étais (le service pendant ce procès. Cet homme ne voulut  

pas dire son nom. Je le fis conduire au poste du G" arrondissement par les 
tro i

s hommes qui l'avaient arrêté, qui me c ł c clavèrent á leur retour que cet 
homme n'avait pas voulu leur dire son nom, trais qu'il leur avait dit qu'ils 
lut rendraient un grand service s'ils voulaient le débarrasser de la vie. Je l'ai 
ensuite  vu á l'hópital Saint-Louis, ai il a dit se nommer Louis Dnrocher. Je  
trouvai au moins cinq ou six fusils de chasse et un fusil de munition à la 
barricad e  de la rue Grcnétat, et je les ai fait remettre à la mairie du 6` arron - 

 dtssement par des hommes de mon détachement. Je ne sais pas ceux de mes 
ItOmmes  qui ont porté les fusils à la mairie; trais j'ai conservé tous les noms 
de ceux de mon détachement, et je vous les ferai connaître. Depuis ce mo-
ment, il n'est plus rien arrivé.  

( Dossier Barbès, n" 	du greffe , pièce  

251.
Procì s-vcrúal de .saisie d'equípc;ncnts militaires appartenant  ù 
l'ofcier et aux soldats du poste du Palais de Justice.  

( Par M. Vassal, commissaire de police. )  

L an 1 839, le 20 juin,  

En exécution d'une ordonnance de M. Zangiacomi , juge d'instruction ,  
en date du 18 de ce mois, nous commettant à l'effet de nous transporter au do-
micile du sieur 11'lesnage, brossier, place du marché aux Fleurs, et saisir tous  
et Jets 

13 mai dernier. 
 qupments, hausse-col, pouvant se rapporter aux événements des 12  

Nous, Alexandre Vassal, commissaire de police de la ville de Paris, spe- 

ttalement du quartier de l'Hôtel de Ville,  
NOUS sommes transporté chez le sieur rlfesnage , marchand brossier, de- 

meurant rue de la liarilferie, n" 1 G , et n o us fui avons donné lecture et com -  
municatio n  de l'ordonnnance ci-dessus analysée.  

tlfesnagc nous a d éclaré:  
,J'ai chez moi quelques effets provenant des militaires tués au poste du Pa -  

rais  de Justice ; témoin des coups de feu qu'ifs venaient de recevoir, je les avais  
:cueillis chez moi pour leur donner des secours. L'officier est mort entre les 

battis  de ma femme; je l'avais vu, peu d'instants auparavant, faire mettre les  
Pa^ttles  de  son poste sous les armes, sur l'avertissement qui lui avait été donné 

un sergent de ville de l'approche des insurgés. En  effet , ceux-ci descen- 
da ient le quai aulx Fleurs, avant à leur tete un individu qui m'a été représenté, 
(i404 m'a  dit se nommer llarbis, et que j'ai bien reconnu pour être celui 
Su t 

marchait en avant et faisait sommation au chef du poste de se rendre, lui  
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disant qu'il ne lui serait rien fait ; puis. l'officier du poste s'étant laissé appro• 
cher, et ayant répondu aux sommations : Plutót mourir! j'ai vu baisser fes 

armes sur lui , et je n'ai plus regardé. Il a reçu  deux balles, une à Ia têt
e , 

l'autre à la poitrine ; je ne puis dire que ce soit Barbès qui rait tué; mais  Of- 
 firme firme que c'est lui qui , un fusil à la main , était le plus près de l'officier; que 

l'officier a fait même sur lui un mouvement avec son sabre, comme pour 
se 

défendre. Les explosions des armes des insurgés sont parties presque au nom e 
 instant; il y a pu un sergent et deux soldats, ainsi que l'officier, qui sont tom-

bés sous !es coups. 

Le sieur Mesnage nous a remis : 

1° Un col noir en étoffe dite !épine, appartenant à l'officier; 
2° Une giberne garnie de son baudrier, taché de sang, portant le n° 2392, 

et sur une petite patte le nom Ouillon ; 
3° Un shako d'infanterie, avec plaque numérotée 21; le pompon ióa ge.' 

n" 1. Dans l'intérieur, au fond du shako, est écrit : 2 1 e régiment, 2° d 
Ion , 1r °  compagnie, Ouillon Joseph, fusilier. 

Ce shako appartenait à un soldat qui avait reçu une balle clans le ventre. 

4" Un mouchoir en coton , de couleur, sans marque ; 
5° Deux paires de gants en coton blanc; 
6 °  Un nécessaire d'armes de soldat. 
Tous ces effets étaient dans !e shako. 

Nous avons saisi lesdits effets et placé dessus étiquette indicative de !a saisie 

que nous en opérions, signée de M. Mesnage et de nous. 
Et a M. Mesnage signé avec nous, lecture faite. 

( Dossier Barbès, n° 	du greffe, pièce 	• ) 

255 — CUGNET (Pierre-Clery-Christophe), tige' de 3J ans, marchand dr 
 vin, rue Saint-Martin, n° 10, ne' à Vaugirard. 

(Entendu le 27 mai 1839, devant M. le Chancelier de France , Président de la Cour 

des Pairs. ) 

D. Dites ce que vous savez sur les rassemblements qui ont eu lieu dans la 

journée du dimanche 12 mai, dans votre quartier? 

R. Le dimanche , vers deux heures et demie, cinq ou six personn
es 

 étaient à boire chez moi; elles sortaient, rentraient, et avaient !'air de s'atten
-

dre les unes les autres; du reste, je n'ai pas remarqué qu'elles fussent armees. 
Elles sont restées environ trois quarts d'heure à la maison; quand j'ai ente ía5 
du bruit, pour la première fois, du côté de la rue Aubry-le-Boucher, le V0u t' 
fermer ma boutique. Les individus qui étaient à !a maison s'y oppo$èree 

 l'un d'eux me dit Glue ce n'était rien, que c'était des enfants. Lorsque j'en 
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tendis les premiers coups de fusil, je dis, ce ne sont pas des enfants; et 
!exigeai qu'ils sortissent • l'un d'eux paya pour les autres : ils avaient consomma 
environ quatre canons. Quand ils furent sortis, je fermai ma boutique, je 
fermai même la porte de derrière clans la crainte que les insurgés n'eussent 
l'idée de pénétrer dans la maison , et de sortir par cette porte. Quand I a bou-
tique fut fermée nous montâmes dans la chambre, ma femme et moi, et je 
6s même monter mon garçon , dans la crainte, comme il est jeune, que l'idée 
Re Iui vînt de sortir. Il me serait bien difficile de reconnaître les personnes 
dont je viens de vous parler; je n'ai remarqué particulièrement qu'un indi-
vidu bien vêtu, n'ayant pas plus de cinq pieds, barbu, allant et venant, et 
d011nant beaucoup de poignées de mains aux passants sur le trottoir; cet indi-
vidu avait à la main une canne de bois des îles; je crois que je le reconnaîtrais 
si je le Voyais. 

D. Vous savez que votre maison avait été indiquée à l'avance comme lieu 
de rendez-vous pour les insurgés? 

R. M. le commissaire de police me l'a dit, mais je n'en ai rien su; cela 
est possible , comme ayant un comptoir de marchand de vin. Quand les per-
sonnes qui étaient chez moi ont été parties, j'ai bien eu l'idée qu'elles faisaient 
partie de ces gens-là. 

D . Est-il venu quelqu'un chez vous pendant que les individus dont vous 
avez parlé y étaient? 

R. Il n'y est venu que l'homme dont j'ai parlé plus haut, et qui a allumé 

sa Pipe plusieurs fois. 

D. L'avez-vous reconnu pour être du quartier? 
R. Nor,, Monsieur. 

D. Les cinq ou six individus dont vous parlez avaient-ils l'habitude de ve-
nir chez vous? 

R. Non , Monsieur ; il ne vient pas d'habitués chez moi; il n'y a que des 
allant s  et venants et des voisins. 

( Dossier Barbès, n° du greffe, 	pièce 	.) 

25 6. — MOREL (Reine), cigće de 2> ans, couturière, demeurant à Ris. 

( Entendue le 22 juin 1839, devant M. Zangiacooni , juge d'instruction délégué. 

J'ai fait, il y a 12 ans environ, la connaissance  de  Ia  famille Nouguès, qui 
habitait alors , ainsi que la mienne , rue Goguenard , n° 60 ; c'est  de cette 
epoque que remontent mes liaisons avec le sieur Louis Neug uns. J'ai con- 

D1IPO81TIONg. — 1" sI RIE 	 32 
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tinaé de le voir de temps en temps depuis cette époque , et j'ai même été eh 

correspondance de lettres avec lui ; ma famille ne le trouvait pas mauvais, et 
les lettres que l'on a pu saisir prouvent que je ne lui ai donné que de bons 
conseils. 

J'ai su , if y a trois ans , que ce jeune homme avait été arrêté pour politique , 

 mais sans en connaître jamais au juste le motif. Depuis, j'ai bien remarqué 
qu'il était un peu exalté, mais il ne nie parlait pas politique, quoique je susse 
qu'il eût des idées republicaines. 

Il y avait deux mois que je ne l'avais vu à l'époque des événements de mai; 
j'étais à Paris lorsqu'ils eurent lieu , et je craignis que le sieur Nourès ne 
s'en fût mêlé. Néanmoins , je ne parlai i personne des inquiétudes que j e 

 pouvais avoir à ce sujet. 
Le lundi , 13 mai, j'étais chez niadanic h arlh.e, lorsque, dans la soirée, un 

jeune homme que je ne connais pas vint m'apporter une petite lettre et 
disparut aussitôt après ; j'y fus avec beaucoup d'étonnement que Lo ► ais 

Noub•uès, qui me l'écrivait, m'y disait qu'il s'était battu toute la journée, qu ,i 

ne lui était rien arrivé, et qu'il recommencerait le soir. Il me demandait en 

même temps de prier pour lui. 
Je ne lis point de réponse à cette lettre, parce que j'étais mécontente qu ► I 

eût pris part à de pareils actes. Huit jours environ se passèrent sans que ien' 
tendisse parler de lui, mais il revint me voir et je ne lui dissimulai pas combien 
sa conduite était repréhensible à mes veux. Il essaya de se justifier, en disant 
qu'il avait été entraîné par d'autres; qu'il ś était vu forcé de suivre ses amis, 
et qu'il avait fait le moins de mai qu'il avait pu ; il expliqua sa lettre en 

ajou-

tant qu'il avait craint de périr dans ces événements et qu'il avait voulu me 
dire un dernier adieu. Nous nous sommes séparés assez froidement , et je suis 
partie pour la campagne sans l'avoir revu. Quelques jours avant de q uitte' 

Paris, j'ai jugé Apropos de nie dessaisir de toutes les lettres quo j'avais de lu i 

 et de les lui renvoyer par mon frère Alexandre, qui demeure rue du pa n 
 bourg Montmartre, n° 61. 

Mon frère avait déposé quelques effets d'habillement et quelques out ils 
 chez .Vourruì, s. Je demanderais, en son nom, qu'on l'autoris,it A les retire' ► '• 

Dossier Nouguès, n" 	du grelle, piiYe 

257. — MOrt 	Louis-Mexauthe), rge de 2.2 ans, ebe'niste, elemeuraae l o 

Paris, rue du Faubourg Montmartre, ee°  G&. 

Entendu le 24 juin devant M. Zangiacn:hti, juge d'inst r uction délégua ) 

If y a plus de dix ans que je connais le nomme Nouguìs avec qui j'ai été 
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élevé. J'ai su, comme toute ma famille, que ce jeune homme avait désiré épou-
ser ma soeur, et que depuis longtemps il la recherchait en mariage. Mais les 
idées politiques de ce jeune homme étaient trop peu en conformité avec les 
nôtres, et cette union n'aurait pas, je crois, pu se faire, d'autant que ma soeur, 
ayant appris par lui qu'iI avait combattu, le 12 mai, clans les rangs des insur-
gés, m'avait chargé de fui reporter toutes les lettres qu'elle en avait reçues. 
Jai ri mpfi cette commission quelques jours avant le départ de ma soeur pour 
la campagne , et je n'ai plus revu Nougui's depuis. 

Comme j'avais demandé à Noun'uì, s de recevoir nia malle et celle d'une 
autre personne dans son domicile, quelque temps avant son arrestation, je dé-
sirerais que l'on m'autorisât aujourd'hui à l'enlever, ainsi que les effets qui 
m appartiennent. 

(Dossier Nougus, n° 	du greffe, pièce 

258 • 	GAZAN ( Alexandre-Zacharie-Alexis-Nicolas), ägé de 47 ans , chef 
d'escadron d'artillerie, demeurant ìc Paris, rue Guénégaud, n° 5. 

( reunoin entendu le 19 juin 1839, devant M. Zaugiacomi, juge d'instruction délégué.) 

Nous avons représenté au comparant le fusil à deux coups, saisi le i 2 mai 
dernier sur le nommé Roudil, et lui avons demandé si les deux coups avaient 
été tirés, et s'ils l'avaient été plusieurs fois. 

Examen fait du fusil, M. Galan déclare qu'il n'y a que le canon droit 
qui ait été tiré ; il estime qu'il l'a été plusieurs fois. 

(Dossier Roudil, n° 	du greffe, pièce 	.) 

239 . -- POIRIER ( Louis ), homme  de confiance, âgé de 	ans, demeu- 
rant à Paris, rice Iles Marais, n° 6. 

( Entendu le 12 mai 1839, devant M. Loyeux, commissaire de police. ) 

L'an i 83t), le 1 2 mai, à dix heures un quart du soir : 
Devant nous, Charles-Léonore Loclenx, commissaire de police de la ville 

de Paris, et spécialement du quartier du marché Saint-Jean ; 
Étant à la mairie, à l'effet de procéder sur les faits de rébellion venus à 

notre connaissance, 
Et en présence de M. le araire de l'arrondissement, 

S'est pr ć scntr NI. Poirier (Louis ), homme de confiance, demeurant fau-
bourg Saint-Germain,  rue des Marais, no 6, lequel nous dit : 

J'avais, de cinq heures à six heures, accompagné une patrouille de fa 

3? . 
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7` légion , et t'avais vu faire des barricades sur plusieurs points de la rue 

Sainte-Avoye et de fa rue du Temple. 
En quittant cette patrouille, t'avais remarqué au même endroit qu'il 

y avait 

encore cies jeunes gens qui se disposaient à rétablir ces barricades. Je 1ne  

rendis, en conséquence, à la Grève, oit je demandai qu'une forte patrouille 
vint avec moi. 

Je partis de la Grève avec une patrouille d'une compagnie de ligne. 
Nous montâmes rue du Temple, et nous arrêtâmes, rue Sainte-Avoy e, 

 près le n° 31, un individu armé qui cachait son fusil chargé dans la grille du 

boucher à notre arrivée. 
Cet homme, qui dit se nommer Julien Duval, fouillé, il n'a rien été 

trouvé sur lui. 
Il était accompagné d'un autre individu aussi en blouse, qui a été arrét é 

par la troupe. 
Nous continuâmes le long de fa rue du Temple. 
Arrivés au Temple, j'ai remarqué de loin , et de toute la largeur de la 

place, des baïonnettes reluire, et j'en prévins }e capitaine, qui fit faire halte. 
Quand les individus porteurs d'armes que nous avions aperçus virent notre 

mouvement, ils nous couchèrent en joue. 
La troupe avanca en se divisant. 
Ils tirèrent sur nous un seul coup de fusil, et le fusil de l'un 

hommes braqué sur le capitaine rata deux fois. 
On fonça, et ils se sauvèrent par la porte opposée. 
Ou arrêta alors trois individus dans la maison et sur la porte. 
L'un d'eux était armé d'un fusil changé; c'est celui qui déclare se nommer 

Alphonse Veizet. lI avait onze balles à fusil sur lui. Il n'a pas fait de régi' 
tance, et nous a dit : Je vois que je suis perdu ; tuez-moi. 

Celui en blouse qui a reçu un coup de baïonnette était bien avec les indi -

vidus armés. 
Quant au troisième, je ne pourrais pas le reconnaître, non plus quun 

autre, qui a été pris par une autre patrouille. 
Il a été trouvé un fusil au même endroit. 
Les trois fusils sont chargés. 

	

(Dossier Delsade, no 	du greffe, pièce 	•) 

260. Déclaration de M. Terrevil}e, capitaine au JJ` de ligne (i). 

(Reçue le 12 mai 1839 par M. Loycux, commissaire de police.) 

L'an 1839, le 12 mai, 
Devant nous Ch.-L. Loycux, commissaire de police de la ville de Paris, 

spécialement du quartier du marché Saint-Jean, 

de Ces 

(1) Voir une seconde déposition de ce témoin ci-devant, page 68). 
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Étant à la mairie à l'effet de procéder sur les faits de rébellion venus à  

notre connaissance,  

Et eri présence de M. le maire de l'arrondissement, s'est présenté :  

^• Terreville, capitaine au 55 e  ligue, lequel nous a dit :  

J'étais en patrouille, dirigé par un sieur Poirier, qui était venu sur la place  
de IH6teI c[eVille nous demander de venir dans le quartier Sainte-Avoye. 

Dans la rue Sainte-Avoye, nous avons arrêté un homme qui déposait son 
`usil, pour nous éviter, près la maison n° 31.  
• Son fusil a été saisi. Je ne reconnaîtrais pas cet homme.  

°'t a pris en même temps, et au même endroit, un individu qui paraissait  

accompagner le premier.  
De IA nous sommes allés à la rotonde du Temple, sur l'indication du sieur 

poirier, qui nous disait d'avancer sur ce point, que c'était là qu'étaient les ré-
voltés.  

Au moment où nous arrivions à vingt pas au moins d'une petite rue où 
 est  une boutique de marchand de vin , un individu en blouse, qui était sur le  

den fois su t  r 	 commemoi. Aussitôt, 	
joue, 

 ^ , et mme nous foncions ettqu'un (le mes t soldats  
a eu tiré sur lui , cet homme, ainsi que plusieurs autres hommes armés, ont  
Pris la fuite par l'autre porte de la boutique. ^ 

Nous sommes encore cependant arrivés à temps pour arrêter un jeune 
homme en redingote et casquette, porteur d'un fusil chargé , ayant des balles A  
ans ses poches.  

Ce jeune homme, qui dit se nommer Alphonse Veizet, nous a dit : Oh! 
tue z-moi si vous voulez.  

Nous avons encore trouvé un fusil le long du mur, près le marchand-de vin;  

ce fusil ,  comme les deux autres, était chargé.  
Il a été, clans le trajet, ramassé trois autres hommes, pour lesquels je ne puis  

Précise r  les causes d'arrestation. — Et a ledit signé, ajoutant que l'individu  

ar''ete, qui dit se nommer Jean Ouroud, a été pris chez le marchand de vin 
d°4 des hommes armés avaient tiré.  

(Dossier Delsade, n° 	du greffe, pièce  

26 1. — De'claration rlrt nnonnnnr' Bussy, concernant l'accuse Midou.  

(Reçue le 15 mai 1 833, par M. Vassal, commissaire de police. )  

Le 15 mai 1839 , 
N°us, Alexandre Vassal, commissaire de police, spécialement du quartier  

de 413421 de Ville,  
Recherchant des renseignements sur le mouvement insurrectionnel du 12 de ce mois, et ayant appris que le nommé Bussy, ouvrier travail'ant aux tra-,  
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vaux de l'Hôtel de Ville avait été provoqué et entraîné à prendre part " in"  

surrection ,  

Avons appelé en notre bureau ledit Bussy, qui s'est dénommé :  
Jean Bussy, figé de 51 ans, chef d'équipement aux travaux de l'Hôt el  

de Ville, demeurant rue de l'HôteI-de-Ville, n° 126, chez Coutard, logeur.  

Et nous a déclaré ce qui suit :  
Dimanche dernier, 12 niai , j'ai travaillé jusqu'à trois heures et demie; ares 

 

mon travail, je me suis rendu place de l'Hôtel de Ville, pour aller pr endre  

mon repas chez le sieur Fromentin, marchand de vin , dite place, n° 31: eu 
 

ce moment le poste de fa préfecture de la Seine était au pouvoir des insurgé''  
Près d'arriver à la boutique du sieur Fromentin, j'ai été pris par le bras Par  

un individu porteur d'un fusil de chasse, et armé de deux pistolets à piston  

qu'il avait à une ceinture formée par un mouchoir (le poche blanc , en dessus  
ses vêtements.  

Il m'a dit : Camarade, viens avec nous prendre les arrhes. Je lui  ai ré "- 
 

pondu que je ne le voulais pas et que j'allais manger. Il m'a (lit : Vous n'e 

manquerez de rien; vous aurez à boire et à manger, et en même temps il 
Na 

entraîné au poste de l'Hôtel de Ville, que l'on pillait. Ce même individu el"  

dit qu'il était le capitaine, et il était accompagné de deux autres individus,  

jeunes, grands, et armés aussi de fusils (le chasse à deux coups. Arrive audit 
 

poste, il m'a remis un fusil de munition sans baïonnette et une cartouche• J'ai 
 

chargé mon fusil avec ladite cartouche, qu'un des insurgés a déchirée avec 
ses  

dents; puis cet individu qui se disait capitaine, et qui, en effet, paraissait co'n'  
mander aux insurgés, a élit : [I faut laisser vingt hommes ici et marcher an 7e.  

Ils m'ont emmené avec eux , et je les ai suivis, ne pouvant m'échapper P°ur 
 

l'instant.  
A notre départ , nous étions environ quatre-vingt, dont quarante au Plus 

 

étaient armés de fusils de chasse et de munition , quelques-uns av»ienl de 
petits pistolets et des baïonnettes, et les autres étaient sans armes. 

Cette troupe a suivi la rue des Coquilles et celle de ia Verrerie , et est arri- 
vée it la place du marché Saint-Jean , vers quatre heures et demie.  

A son approche, le poste militaire (l'infanterie de ligne est sorti avec 
 

ses armes; tous les militaires n'étaient pas encore dehors, lorsque la l 
de la colonne d'insurgés, sur le reins par les militaires dudit poste 'et 

 rendre leurs armes , a fait feu ; deux soldats sont tombés inzntedialerrter  

à. terre, et doux autres sont restes debout quoique blesseś . Alors torts les 

militaires ont ć lé désarmés, et les irzsrzrges son l entrés clans le poste, grr ^ t ls  

ont fouillé paraissant rechercher des munitions. J'ai luge alors le rxo' 
 

ment propice pour mon évasion, et j'ai abandonné mon fusil , dont je 71  la  
vais pas fait usage, dans un coin du poste, et j'ai gagné prompteme nt  

crue Saint-Antoine, indigne de cc qui s'était passé à mes yeux.  



AUX DÉPOSITIONS DES TÉMOINS 	 255  

Je pense que je reconnaîtrais, si on me le l'epreś e-rttait ,  l'insrtr r  

capitaine. Il est agi!' d'environ trente-six ans, taille de cinq pieds trois  

Pouces, chátain-brun, portant une barbe en collier , et une royale artmen-
ton, La  barbe est fournie. Ses cheveux rtaicnt courts. Ses mains noires  

me  font penser que c'est un chapelier ou un forgeron. Il était vêtu d'une  
redingote en drap bleu commun , pantalon de couleur foncée, et coiffé d'un  
Chapeau un peu usé. I1 avait pour cravate un foulard de couleur ¡aune avec 

 un noeud ir la marinière. La voix de cet homme était assez forte et ses gestes  
énergiques .  

Je ne pourrais signaler particu ł ièrement aucun des autres insurgés, qui m'ont  
tous paru appartenir it la classe ouvrière. Quelques-uns étaient mis ć rablernent  
111IS, et paraissaient apartenir 1 la dernière classe du peuple; beaucoup étaient 

 en 
bourgeron et en blouse.  
On a proféré , à plusieurs reprises; les cris r ł e Vive /a repub/igue! 1 bas  

414
is-Philippe 1e''! aux armes ! et marchons!  

(Dossier Bussy , n° 	du grelk , pièce  

/62 . --.. BussY (Jean ), âge' de 5/ ans, manouvrier, ne a Massa (Puy de- 

Dôme), demeurant à Paris, rue de l'Hôtel de Ville, n° -126.  

( t" interrogatoire subi le 17 mai 1 539, devant M. Vassal, commissaire de police.)  

L'an 1839, le 17 mai,  

vous, Alexandre Vassal, commissaire de police du quartier de  ł 'Hòtel 
tle•Vi ł le ,  

Ayant appris que le nommé Bussi,, ouvrier manouvrier, demeurant rue de 

l:Hôtel de Ville, n° 1 26, qui, le 15 de ce mois, a déclaré devant nous avoir  
ete forcé par les insurgés i; prendre un fusil et à les suivre pour marcher à 

l'attaq ue  du poste du marché Saint-Jean, et qui a prétendu ne connaître au- 

cun d'eux, avait depuis cité un (le ses compatriotes comme avant fait partie 
des insurgés et tiré sur les hommes du poqe,  

Avons fait amener devant nous ledit Bussy, et l'avons interrogé comme 

suit  

H• Quels sont vos nones, :ìge, lieu de naissance, profession et demeurez 

R• Busse, (Jean ), :îg ć  de 51 ans, natif de Massa ( Puy-de-Dòme), ou-

f'rier ,  mmouvricr, cemeurant rue (le 11-Iòtel de Ville, n° 126.  

^• Lorsque, le 1 5 de ce mois, vous vous êtes présenté en ce bureau pour  
Y déclare r  que, le dimanche 12 , des insurgés vous avaient contraint à prendre 

un fusil, ìtmarcher avec eux à l'attaque du marché Saint-Jean, n'avez-vous  
Pas été  invité if faire connaître les circonstances de l'attaque et A désigner et  



D. N'avez-vous pas dit avoir vu ce compatriote faire feu sur la troupe du  

poste du marché Saint-Jean ?  
R. Oui, je l'ai dit, et cela est vrai, il a fait feu.  

D. Comment appelez-vous cet homme , et où demeure-t-il?  

R. Je ne sais pas son nom ; je ne connais pas sa demeure; je sais quil est  
ouvrier terrassier; je le vois souvent sur la place (le l'Hôtel de Ville, au rea ' 

dez-vous des maçons.  

D. Quel.  est son signalement?  

R.. Agé d'environ 45 á 46 ans, taille de 5 pieds 1 pouce, cheveux chatair° 
 

clairs, yeux bruns un peu enfoncés, nez aplati , bouche grande, mento"  

pointu , visage ovale , favoris petits.  

D. Pouvez-vous nommer une personne qui pourrait faire connaître la de. 
 

meure de cet individu.  

R. Oui, un nommé Taillandier, terrassier, rue de Bièvre, le connaît, mat'  

je ne sais pas le numéro de la maison oit habite Taillandier.  

D. Vous voyez combien votre silence sur votre coupable compatriote pl 
 ,éveiller des soupçons sur la participation que vous-même pouvez avoir prase  

signaler, autant que cela vous serait possible,  
remarquer?  

R. Oui, monsieur, et j'ai même signalé  
titre de capitaine.  

D. Mais parmi les insurgés n'y avait-il personne de votre connaissance ?  

R. Non, Monsieur, je n'y connaissais personne.  

D. Votre réponse est en contradiction avec vos discours; car, depuis votre 
déclaration , võus avez dit avoir vu, parmi les insurgés, un de vos compa' 
triotes, qui est venu à l'attaque du poste du marché Saint-Jean, et qui a fast 
feu sur les soldats? 

R. Oui, je l'ai dit, et cela est vrai, et ie n'ai pas fait attention quand j'ai 
 

fait ma déclaration. 

D. Comment, vous n'avez pas fait attention; mais cela est Mi possibt^ 

puisque vous avez été invité á signaler ceux que vous aviez vus, et que voues 
 

avez désigné le capitaine.  
R. Je vous réponds que je n'y ai pas fait attention.  

D. Si vous voulez faire entendre, par votre réponse, que vous ne vous êtes 
 

pas rappelé votre compatriote en venant faire votre déclaration, comment se 
 

fait-il que, le jour même ou le lendemain, la mémoire vous soit revenue, et 
 

que vous ayez parlé de lui et de ses actions?  
R. Je n'y avais pas pensé du tout quand je suis venu en votre bureau.  

les insurgés que vous aviez pu  

celui qui prenait parmi eux le 
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l'insurrection, car, maintenant qu'il est évident que vous avez cherché à sous-
traire aux investigations de L'autorité un insurgé que vous connaissiez particuliè-
rement, ne peut-on pas présumer que vous n'êtes venu faire une déclaration que 
Pour prévenir les poursuites qui pourraient être dirigées contre vous, si vous 
etiez dénoncé pour avoir eu les armes à la main pendant l'insurrection? 

R. Je  n'ai pas fait attention pour mon compatriote, c'est par crainte et par 
force que  j'ai pris un fusil , et je suis loin de partager les opinions politiques 
de ceux avec lesquels j'ai marché un instant. 

D. Avez-vous déjà été arrêté? 
R. Jamais. 

Lecture faite , a signé avec nous. 
Et à l'instant nous nous sommes transporté rue de l'Hôtel de Ville, n° t 26, 

au domicile dudit Bussy, logé en garni. 
Perquisition faite dans la chambre qu'il occupe en commun avec plusieurs 

ouvriers de sa profession, il n'a été trouvé aucun papier, aucune arme, ni 
munitions, ni aucun objet de nature suspecte; 

Et en conséquence de tout ce qui précède, d'oú résulte que la participation 
Prise par Bussy, les armes à la main , à l'insurrection du 12 mai, pourrait 
n'avoir pas été contrainte et forcée, comme il en avait fait fa déclaration, 
Puisqu'il a apporté dans cette déclaration des réticences qui avaient pour but de 

ne pas mettre sous la main de la justice un individu bien connu de lui, qu'il 

aurait vu faire le coup de feu sur la troupe, 
Disons, que ledit Bussy sera conduit au dépôt de la préfecture de police , 

en état de mandat d'amener, et pour être examiné sur les faits relatifs à l'in-

surrection. 
Et de tout quoi nous avons dressé le présent procès-verbal que nous avons 

signé. 
(Dossier Bussy, n° 	, greffe, pièce 	• ) 

263• — ( 2e interrogatoire subi par Bussy, le 18 mai 1839, devant M. Perrot, juge 
d'instruction délégué, contenant sa confrontation avec l'inculpé illialan.) 

D. Avez-vous déjà été arrêté? 
R. Jamais. 

D. Persistez-vous dans vos réponses au commissaire de police? 
R• Oui; j'avais travaillé le dimanche, 12 mai, depuis cinq heures du ma-

tin, dans les constructions de l'Hôtel de Ville, lorsque vers trois heures un 

quart , le sieur Vinci, maître maçon , interrompit la paye qu'iI faisait aux ou-
vriers, à cause des troubles qui commençaient à éclater; je sortis du côté de 
l'arcade Saint-Jean, et je vis que le poste de la garde nationale était désert; ii y 
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avait, soit sur la place, soit près du poste ou à I'int ć rieur, environ quatre-vingts 
individus, dont une cinquantaine armés de fusils de chasse et de munitions; ils 
étaient vêtus de redingotes , vestes et blouses, et tous me paraissaient appar -

tenir á la classe ouvrière. Trois d'entre eux s'approchèrent de moi, dont fun, 

vêtu d'une redingote bleue de gros drap, les deux autres de blouses bleues; 
le premier portait un fusil de chasse à deux coups, et une ceinture garnie de 
deux pistolets: cette ceinture était blanche, j'ignore si c'était un mouchoir 
ou une serviette ; il paraissait âgé :de 28 ans, taille de 5 pieds 4 pouces, 
d'assez forte corpulence, figure assez ronde, pleine et fraîche , brun , ayant 
une mouche longue au-dessous de la lèvre inférieure, ayant un collier en 
barbe, mais point de moustaches; il était coiffé d'un chapeau noir un peu 
usé, et j'ai remarqué due ses mains étaient un peu noires et fatiguées par 
le travail ; il me dit : Camarade, il faut prendre les armes avec nous; le 
lui répondis : Monsieur, je viens de travailler, et j'ai besoin de manger; et 
il répliqua : Nc craignez rien, nous aurons de quoi boire et manger; et les 
deux autres ajoutèrent : Camarade, ne craignez rien. Et teus les trois men-
trainèrent dans le corps de garde de la Grève , où ils me mirent dans les mains 
un des fusils de munition qui étaient au râtelier, plus, cieux cartouches. C'est 
celui qui avait une redingote qui a pris le fusil, fa chargé et me l'a remis; 
les autres disaient que c'était leur capitaine. 

Après que le poste a été entièrement dévalisé, il a dit : Partons pour le 
sepii nie; il disait de laisser vingt hommes pour garder le poste de la Grève, 
mais j'ignore s'ils y sont restés, ils m'ont fait passer avec eux par la rue du 
Mouton, da rue de la Verrerie, jusqu'au marché Saint-Jean; un des insurgés 
a voulu désarmer le factionnaire; celui-ci résistait et défendait son arme; dans 
ce moment les insurgés ont fait feu, et ce factionnaire ainsi qu'un autre 

mI' 

litaire qui venait de sortir du poste sont tombés morts, les antres n'ont pas 
riposté, il y a eu environ dix coups de fusil de tirés par les insurgés, et lai 

vu sortir du poste un soldat sans armes qui était blessé à l'épaule, et qui 
s'est en allé à gauche , je suis entré clans le poste pour tacher de me débar -
rasser de mon fusil; tous les militaires étaient partis, et il y avait une vine' 
taille d'insurgés qui cherchaient dans les gibernes, je les ai laissés sortir de 
manière à rester le dernier; ils avaient un tambour qui les rassembla à la 
porte , et ils partirent sans que je sache quelle direction ils avaient prise; il 

se rassembla beaucoup de monde et j'en profitai pour abandonner mon fusil 
dans le corps de garde et m'esquiver derrière la foule, je retournai au chan -

tier, je rendis compte á mon maître de ce qui s'était passé et il me fit tra-
vailler avec sept ou huit autres á remettre en place les planches des palis-
sades que les insurgés avaient démolies pour faire une barricade sur le quai 
près du pont d'Arcole; j'ajoute que dans le trajet de l'HôteI de Ville au 
marché Saint-Jean , les insurgés criaient : A bas Louis-Philippe I"' ! vive la 
République ! Je cherchais á disparaître par quelque allée de maison; mais 
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toute s  les portes étaient fermées , quelques insurgés frappaient à ces portes 
avec les crosses de leurs fusils, et je les ai vus casser deux ou trois desdites 
crosses  , sur quoi le capitaine a dit , il ne faut pas frapper si fort .; si vous 
cassez vos armes vous ne pourrez plus vous en servir ; je suis rentré à mon 
garni vers huit heures et demie, et je ne suis pas ressorti. 

D. Qu'avez-vous fait le lundi? 
R. J'ai travaillé toute la journée depuis six heures du matin jusqu'à huit 

heures du soir, et ce jour-là je n'ai été témoin d'aucun désordre. 

D. A vous entendre, c'est comme forcé , contraint, que vous auriez 
Pris un fusil et suivi les insurgés de l'Hôtel-de-Ville au marché Saint-Jean? 

R. C'est vrai. 

D. Ce qui donnerait à penser que vous avez agi volontairement, c'est  
que vous avez dit d'abord que vous ne connaissiez personne parmi eux tan-
dis que  la suite a prouvé que vous connaissiez le nommé Mialon que vous 
avez dit avoir vu faire feu au marché Saint-Jean? 

R. Je ne pouvais pas dire son nom, ne fe connaissant que de vue. 

D. Oui, mais dans le premier moment vous aviez dit au commissaire 
que vous ne connaissiez personne parmi ces individus. 

R. Je le fui ai dit, parce que cet individu n'est pas venu d'abord à mon 
idée. 

D. Cela n'est pas croyable, car vous aviez bien su parler au commissaire 
de cet autre individu qu'on appelait le capitaine, lequel vous était inconnu, 
tandis que vous connaissiez Mialon, au moins de vue. 

R. Je répète que ça n'est pas venu à mon idée. 

D. Vous avez dit au commissaire avoir vu faire feu par cet individu 
sur le poste du marché Saint-Jean? 

R. Oui, Monsieur, je l'ai vu. 

D. Son coup de fusil art-il atteint un militaire? 

R. Je ne sais pas. 

D. Vraisemblablement  vous connaissiez encore quelques-uns des insurgés, 

quels sont-ils ? 

R. Je n'en connais pas d'autres. 

D. Le nommé Mialon travaillait-il aux constructions de fa ville ou dans 

les environs? 

R. Non; mais il pouvait se faire qu'il se trouvât sur la Grève , car je l'y ai 
vu sauvent venir chercher de l'ouvrage. 

33. 
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D. Faites-vous partie de quelque société politique? 
R. Jamais, jamais de société, jamais de batterie; après mes travaux je vars 

manger et me coucher. 

Nous avons fait amener dans notre cabinet le nommé Mialoia (Jean-
Antoine), 

Et le nommé Bussy a dit : Je fe reconnais pour l'ouvrier terrassier (iUe le 

connaissais de vue avant les événements dont il s'agit, et je répète que je lai 
vu parmi les insurgés, au marché Saint-Jean, faire feu sur le poste dudit mar . : 

ché; je ne l'avais pas remarqué auparavant au nombre desdits insurgés; 
l 

était armé d'un fusil de munition, je n'ai pas remarqué s'il était ou non 
garni de sa baïonnette. 

Sur quoi Mialon répond : Je ne connais pas le nommé Bussy ici présent , 

 cependant sa figure ne m'est pas inconnue : je crois l'avoir aperçu parmi les 
ouvriers qui fréquentent la place de Grève; mais je nie positivement avoir 
porté un fusil dans les deux jours de troubles qui viennent d'avoir lieu; le 
nie métre mêlé aux insurgés , soit le dimanche, soit le lundi , notammen t 

 fors de l'attaque du poste de I'Ilûtel de Ville et de celui du marché Saint-
Jean; je n'ai rien vu de cela , et il est faux que j'aie fait feu sur ce dernier 
poste ni sur aucun autre. 

Le nommé Bussy persiste au contraire, 
Et ifs sont restés en opposition. 
LecEure faite à Mialon de ce qui le concerne, if a persisté et • a dit ne 

savoir signer. 
Et après avoir fait retirer ledit Mialon, nous.avons continus à interroge

r  

Bussy ainsi qu'II suit : 

D. Y a-t-il longtemps que vous connaissez Mialon? 

R. Il y a seize ans; j'étais à cette époque garçon de chantier chez le sien' 
Saint-Yonin, maître maçon, rue du Faubourg-Saint-Martin , en face des 
frères; le nommé Mialon y travaillait comme terrassier avec un autre indi -
vidu qui est mort depuis au service; une circonstance remarquable, c'est 
qu'ils trouvèrent dans fa terre un pot rempli de pièces de six francs; depuis 
je l'ai revu de foin en loin, et depuis deux ans que je travaille i la ville,_1e 
l'ai vu plus souvent sur la place de Grève. 

D. Tout cela démontre de plus en plus que vous aviez omis à dessein de 
faire connaître cet individu au commissaire de police, sans doute parce (lue 
vous aviez pris part bénévolement l'un et l'autre à l'attentat dont il s'agit-' 
Pour quoi vous êtes inculpé d'attentat coutre la sûreté de l'État. 

R. Je répète que j'ai été forcé d'aller. 

( Dossier Bussy, ra° 	. du greffe, pièce 
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264. -- DELEHAYE (Louis), iige de .29 ans, ébéniste, nć  à Valenciennes, 
demeurant à Paris , rue aux Ours , n° 18 (1). ( Alors inculpé.) 

(tir interrogatoire subi , le 14 mai 1839, devant M. Haymonet, commissaire de police.) 

L'an mil huit cent trente-neuf, le quatorze mai, à sept heures du soir. 
Nous Francois-Bonaventure Ha,monet, commissaire de police de la 

ville de Paris, spécialement du quartier de la Porte Saint-Denis; 
Vu notre procès-verbal de ce jour, servant à constater la saisie de deux 

fusils paraissant avoir servi à tirer sur la troupe pendant l'insurrection , lesquels 
auraient été cachés avec beaucoup de précaution , par les soins du nommé De-
leltaye, concierge de la maison sise rue Bourg-l'Abbé, n° 18, qu'il est resté dé-
tenteur desdites armes de guerre pendant quarante-huit heures sans donner aucun 
avis à l'autorité, ce qui constitue un délit formel, et un commencement de 
complicité d'un attentat commis à main armée par le nommé Martin et l'in-
dividu  qui l'accompagnait, auxquels lesdits fusils auraient appartenu, probable-
ment par suite de vol commis à l'aide de violence; agissant au cas assimilé 
au flagrant délit; 

Nous avons décerné contre le nommé Delelca,le un mandat d'amener, en 
vertu duquel il a été conduit en notre bureau par les soins du sieur Drin gues, 
inspecteur de police attaché á notre bureau ; et de suite nous avons procédé 
a son interrogatoire , ainsi qu'il suit : 

D. Quels sont vos nom , prénoms, age, lieu de naissance, profession et 

demeure? 

R. Je m'appelle Delelaaile (Louis), ébéniste, né à Valenciennes, et suis A 	 . 
`Igé de 29 ans , demeurant rue aux Ours, n° t 8. 

D. Reconnaissez-vous les deux fusils que je vous représente pour avoir été 
Cachés, par vous, dans une cave, où ils étaient recouverts par une grande 

quantité de pieces de bois de construction? 

R.  Oui , je les reconnais, et je conviens que je les ai cachés clans le lieu 

ou vous les avez trouvés. 

D. Pourquoi avez-vous réservé ces armes au lieu de les déposer en mon 
commissariat ? 

R. J'ai pris le parti de cacher ces deux fusils dans la crainte d'éprouver 
quelques désagréments si on apprenait que je les eusse reçus des insurgés. 

D. D'où vous proviennent les fusils dont il est question? 

R. Dimanche, vers huit heures du soir, des hommes poursuivis par la 
troupe  sont parvenus à ma demeure, que j'ai eu l'imprudence d'ouvrir, et ils 

( 1 ) Voir sa confrontation avec Mialon, ci - devant page 90. 
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m'ont demandé un refuge. L'un d'eux, qui avait bu avec moi, en compagnie 
de 

mon beau-frère Gouge, a dit qu'il se nommait Martin, ouvrier cartonnier; le 

second ne s'est pas fait connaître par son nom , mais il a dit qu'il était garcon 
tailleur, qu'iI venait de tirer sur la troupe. Sur leur demande, j'ai consenti à 
prendre leurs fusils, parce qu'ils ne voulaient pas sortir de chez moi. 

D. Pouvez-vous donner le signalement des deux individus qui vous ont 
laissé la responsabilité de leurs fusils? 

R. Non, mais je les reconnaîtrais au besoin. 

D. Aviez-vous connaissance du complot qui était préparé le 12 mai cou 

rant. 

R. Non. 

D. N'avez-vous pas pris une part active à I'insurrection , en  aidant ä établir 

des  barricades'?  
R. J'ai vu renverser un omnibus , mais je n'ai pas pris part à cette Vie" 

fence. 

D. Connaissez-vous les individus qui ont renversé cette voiture? 
R. Non. 

D. Avez-vous déjà été arrêté ou repris de justice? 
R. Jamais, 

Lecture faite au nommé Delehaye de ses dires à l'interrogatoire ci-dessus' 
il a dit qu'ils contiennent vérité, y a persisté , et a déclaré ne savoir signer. 

Signé HAYMONET. 

Atttendu qu'il résulte de nos procès-verbaux et de l'interrogatoire ci-dessus' 
que le nommé Delehaye est prévenu d'avoir recélé des armes de guerre pro-
venant de source illicite, et qu'il aurait reçues des mains de deux insurgés sans 
en avoir prévenu l'autorité. 

Disons qu'il sera immédiatement conduit, en état de mandat d'amener, au 
dépôt de la Préfecture de police , oit il sera traduit devant M. le conseiller 

 d'État, préfet de police , pour être statué à son égard cc qu'il appartiendra 
Transmettons, avec le présent, un procès-verbal, un mandat et deux fusils 

cous scellés. 

Fait ä Paris, les jour, mois et an que d'autre part. 

Signé H AYMONET. 

{Dossier Delehaye, n° 	du greffe ?  pièce 	)• 
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165 . — 
 ( V, interrogatoire subi par Delehaye le 16 mai 1839 , devant M. Legonidec,  

juge d'instruction délégué.  

D. Vous connaissez le nommé Martin?  
R. Je le connais d'avoir bu un verre de vin avec lui; je ne sais pas son  

nom ni oìI il reste.  

D. Comment l'avez-vous connu?  

R. Je l'ai connu, il y a trois mois environ , chez un marchand de vins,  

dans la rue du Grand-Ilurleur, dont je ne sais pas le nom. Le jour de la nais-
sance de ma fille, j'allais chercher un témoin pour déclarer la naissance de  
mon enfant; je l'ai rencontré alors dans cc cabaret.  

D. L'avez-vous revu depuis?  

R. Je l'ai revu le jour qu'il est entré chez moi, avec un autre individu que  
Je ne connais pas; le dimanche ,  le jour qu'il s'est battu, ou les poursuivait;  
cinq ou  six autres individus sont entrés en même temps qu'eux; mais il n'y a  

que Martin et son camarade qui soient entrés dans la maison, les autres sont  

restés dans l'allée, et ont fini par se sauver du côté de Ta rue Quincampoix; alors  

fa Porte du marchand de vin a été cassée, si bien qu'il veut aujourd'hui que  
je la lui répare, comme si je les avais Laissés entrer, ces individus, de bon gré;  

mais je n'ai pas pu m'y opposer; ils me traitaient de faignant, et m'auraient 
 f, •• 

des coups.  

D. A quelle heure sont-ils entrés chez vous?  

R. A la brune.  

D. Comment en sont-ils sortis?  
R. Tout simplement, en laissant leurs fusils à la maison.  

^. Quel est l'état du camarade de Mai•tin?  

R. Taiíleur ,  je crois, c'est du moins cc que l'individu a dit.  

D. Le reconnaîtriez-vous?  

R. Oui, Monsieur.  

D. Connaissez-vous les individus qui composaient la bande?  

R. Non, Monsieur.  

D. Les avez-vous revus clans le courant de la soirée'?  

R. Non, Monsieur.  

D. Le lendemain matin, lundi, Martin est-il venu chercher son fusil!  

R. Non, Monsieur.  

D. Était-il blessé lorsqu'il vous a quitté?  

R. II avait une petite égratignure à un doigt.  
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D. Pourquoi n'avez-vous pas remis immédiatement ces fusils à l'autorité? 
R. Je les aurais portés tout de même, mais pas sitôt que cela , il aurait fallu 

que je les emportasse; et cela m'aurait gêné; il aurait fallu que j'eusse dans !a 
maison quelqu'un de plus malin que moi pour nie le dire. 

D. Ne s'est-on pas servi des fenêtres de votre maison pour faire feu sur 
la 

troupe? 

R. Non , Monsieur, la maison est sur le derrière, et la façade n'appartien
t   

pas au même propriétaire. 

D. Combien de temps avez-vous gardé Martin chez vous? 

R. Environ deux heures. 

D. Vous a-t-iI raconté quelques particularités de sa journée? 

R. Non, Monsieur; il m'a dit seulement avoir ramassé dans la rue son fusil, 
et qu'il ne s'en était pas servi parce qu'il n'allait pas. Quant au tailleur, il 
avait des cartouches, et son fusil était chargé. 

D. Vous avez donné asile à des bandes armées ; vous ne leur avez pas ferinC 
votre porte lorsqu'elles se sont présentées chez vous; vous avez recelé sciem-

ment leurs armes. 

R. Je ne pouvais pas fermer ma porte parce qu'il y avait des locataires 
dans la rue. 

D. Connaissez-vous le nommé Eugène Marescal. 
R. Non, Monsieur. 

D. Avez-vous déjà été arrêté ? 

R. Non, Monsieur. 

(Dossier Delehaye, n° 	du greffe, pièce 	 • ) 

266. — ( 3e interrogatoire subi par Delehaye, le 23 mai 1839, devant M. Perrot, luge  

d instruction délégué. ) 

D. Persistez-vous dans vos précédents interrogatoires ? 
R. Oui, j'ai dit la vérité, je ne connais pas les deux individus qui sont 

entrés à la maison le dimanche , 12 au soir. 

D. Vous aviez dit que vous n'aviez pu fermer la porte parce que les loca
-

taires étaient dehors. 
R. Oui, il en manquait deux ou trois. 

D. Ces locataires étaient-ils à la porte comme curieux, oil étaient-ils dans 
Paris? 

R. Il y en avait qui étaient dans Paris, et d'autres devant la porte, 
qui 

regardaient. 
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D. Quels sont les locataires qui étaient à la porte? 
R. Ce sont MM. Buffet, cordonnier, Morsault fils, fabricant de procédés 

Pour les queues de billard, et la clame Dernć , femme d'un peintre en bâ-
timents; il y en avait encore d'autres que je ne me rappelle pas. 

D. Ces trois personnes et les autres locataires qui étaient ft la porte, ont-ils 
vu entrer dans la maison le nommé Martin, l'individu désigné sous le nom du 
tailleur, et les autres individus qui ne sont entrés que dans l'allée. 

R. Certainement ils les ont vus, et, en les voyant arriver, ils se sont sauvés 
dans la cour et sont montés chez eux. 

(Dossier Delehaye, n° 	du greffe, pièce 

267. — TISSERAND ( Émile) 	entendu (1). 

(Déposition reçue le 29 mai 1839, par M. Zangiacomi, juge d'instruction, délégué.) 

C'est moi qui, le 12 courant, de quatre heures et demie à cinq heures, ai 
frappé d'un coup d'épée dans la poitrine le nommé Mare'chai . je l'ai 
reconnu parmi les morts à I'hópital Saint -Louis. 

Cet individu se trouvait parmi Ies insurg és qui défendaient la barricade 
Grenétat, lorsque je l'escaladai à la tete de ma compagnie; il m'appliqua sur 
la poitrine son fusil qui était déjà couché en joue et if allait lâcher la détente 
lorsque je le frappai d'un coup d'épée. A côté de lui se trouvait un homme 
Porteur d'une longue chevelure blonde; il m'a tiré à bout portant un coup de 
fusil, qui heureusement n'a fait que m'effleurer l'oreille droite. Cet homme 
doit être porteur (l'un coup d'épée qui a dû l'atteindre dans la poitrine, et ce 
signalement, ajouté à sa chevelure blonde, ne permettra pas de douter de 
son identité. 

Représentation faite du nommé Austen, M. Tisserand le reconnaît 

Positivement pour l'individu à chevelure blonde qu'il aurait atteint d'un 
coup d'épée, au moment où il venait de faire feu, lors de la prise de la 
barricade Grenétat. 

	

(Dossier Austen, n°du greffe, pièce 	.) 

268. — Veuve RoYER (Joséphine-Pinson), áge'e de 34 ans, logeuse, de- 

meurant rue Saint-Ambroise, n° 8 (2). 

(Entendue le 22 juin 1839, devant M. Perrot, juge d'instruction délégué.) 

Je persiste dans ma précédente déclaration dans l'affaire du nommé Walch. 

(1) Voir la première déposition de ce témoin, ci-devant, page 106. 
(2) Voir une autre déposition de ce témoin, ci-devant p. 130. 

DiPOSIT1ONS. — 1 « siatE. 34 
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D. Walch a dit qu'il était allé trouver le sieur Ronazotti , et lui faire l'avEL1 

 de sa participation à l'attentat, parce qu'il avait été effrayé de voir arrêter deux 
autres individus; avez-vous connaissance de cette circonstance? 

R. Non, aucun de mes locataires n a été arrêté , mais je me rappelle que, 
dès le commencement, il s'est dit à la maison que le chauffeur du sieur Laf ezz7', 

où travaillait Walch, avait été arrêté. 

(Dossier Walch , n° 	du greffe, pièce 	•) 

269.—%VALCH (Agnès), czgće de 30 ans, fruitière, demeurantrue Saint- 
Ambroise , n° 3, a Paris ; soeur de Walch (Joseph). 

(Entendue le 22 juin 1839 , (levant M. Perrot, juge d'instruction délégu é .) 

Je persiste dans ma précédente déclaration, j'ignore le motif pour lequel 
mon frère s'est ouvert au sieur Romazotti, il ne m'a pas parlé de deux ind'' 
vidus qui auraient été arrêtés avant cette confidence , et qu'il se fût détermin é 

 à la faire par la crainte qu'il ne lui en arrivât autant. 

	

(Dossier Walch, n° 	du greffe, pièce 	•) 

270.— COULON (Jean-Joseph), dei de .50 ans, ouvrier menuisier, demeu- 
rant rue Beauveau, marché Lenoir, faubourg Saint-Antoine. 

(Entendu le 4 juin 1839, devant M. Gille, commissaire de police.) 

Il n'est point à ma connaissance que Dugas ait fait des propositions d'emw 
bauchage à aucun des ouvriers de notre atelier. Son établi était à une certaine 
distance au bout du mien. Quelquefois je lui ai entendu chanter des chansons 
patriotiques, mais non pas républicaines, et si Dugas avait des opinions ré- 
publicaines, il ne m'a jamais fait aucune proposition, parce que je suis connu 

pour être ami de l'ordre et pour ne m'occuper que de mon travail. C'est tou t 
 ce que je puis vous dire. 

	

(Dossier Dugas, no 	du greffe, pièce 

271. — Autre déposition du ?nome témoin. 

( Reçue le 5 juin 1839, par M. Perrot, juge d'instruction, délégué.) 

ll y a quatre mois que je suis rentréchez Pihet , atelier des menuisiers; je n e 
 connaissais par le nommé Meunier, et j'ignore si lui ou d'autres ouvriers de la 

fabrique ont pris part à l'insurrection des 12 et 13 mai dernier : jamais 
Dugar 

ne m'a fait fa proposition d'agir pour la république, et je rie sache pas qu'il e1 
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att fait à d'autres. Il chantait quelquefois , et d'après quelques mots que j'ai pu  

saisi r  au milieu du bruit du travail, j'ai vu que c'était des chansons politiques.  

saisi les mots : France et patrie ; je n'ai pas entendu le mot république.  

D. Est-ce que Dugas, dans ses conversations, ne parlait pas de la république?  
R. Je n'ai jamais été en conversation avec lui, je ne sais pas s'il en parlait  

aux autres; j'ignore s'il était lié avec les nommés Lucien-FirminPhilippet,  
Jean Baptiste Lebarzic et Joseph Walch. Je ne reconnais pas ces individus  
que vous me représentez pour les avoir jamais vus. Mais je reconnais bien le  

nommé Florent Dugas, que vous mettez aussi en ma présence, pour celui  
dont j'ai  parlé.  

( Dossier Dugas, n° 	du greffe, pièce  

272. - DARLOT (Pierre), tige' de 49 ans, marchand de  vin, rue de Cha- 
renton n° /19 d Paris.  

'Entendu le 4 juin 1839, par M. Perrot, juge d'instruction délégué.)  

Le dimanche, 12 mai dernier, vers neuf heures du soir, il s'est formé un  

rassemblement sur notre place, composé d'individus vêtus de blouses pour la  

plus grande partie; quelques-uns étaient en vestes et très-peu en redingotes.  

Ils entraient boire à la maison par trois, quatre ou six. Ils ne m'ont pas de-
mandé d'armes; clans le premier moment même je ne savais pas que ce fût un  

rassemblement. Lorsque je l'ai eu reconnu, je fis fermer de suite par mon gar-
çon. Ces individus sont montés d'abord à la barrière de Charenton, puis ils sont  

descendus par la rue de Charenton, se dirigeant dans l'intérieur de Paris.  

Nous avons représenté successivement au sieur Mulot les nommés Lucien-
!^ irniin Philippet , Joseph Walch, Jean-Baptiste Lebarzic et Florent  
Dugas.  

Et le sieur Darlot a dit , je ne reconnais aucun de ces quatre individus.  

( Dossier Philippet, n° 	du greffe, pièce 	• )  

273. - FARJAS (Thomas), cîgć  de .50 ans, courtier-gourmet en vins , de- 

meurant à Paris, rue Saint-Victor, n° 1,26.  

(Entendu le 25 mai 1839, devant M. Legonidec, juge d'instruction délégué.)  

il était quatre heures moins un quart lorsque, le dimanche 12 de ce mois, j'ai 

été prévenu que des coups de feu étaient tirés , que les postes du quai aux Fleurs 
et du marché Saint-Jean avaient été égorgés; je m'empressai d'envoyer cher-
cher le capitaine, qui se trouvait chez le sergent-major, quai des Grands- 

34.  
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Degrés et, sur ces entrefaites, je reçus la visite du ¡'adjudant-major Roubier, 

qui m'apporta le mot d'ordre; il fut convenu qu'il .  m'enverrait du secours. 

Bientôt après arriva le commandant Vasset; il était d'avis de rentrer ¡es 
armes dans ¡'Hôtel de Ville, et je lui avais manifesté l'intention d'obtempérer 
A ses ordres, lorsque le capitaine arriva. Le commandant lui donna le même 
conseil; il y eut une conférence entre eux : le capitaine était d'avis d'attendre, 
pensant que les factieux n'arriveraient peut-être pas encore. 

Nous n'avions pas de cartouches, et le concierge n'en avait pas plus de six 
A nous offrir. 

Dans cette cruelle position , nous n'étions que neuf; nous nous sommes mis 
sous les armes sur le perron : telle était notre position lorsque j'aperçus, au 
coin (le la rue du Mouton, un groupe de trente à quarante personnes, armées 

de fusils de chasse ou de munition ; le poste fut couché en joue; un coup de 
feu fut tiré ; le capitaine leva la main, sans doute pour empêcher de tirer, et 
s'avança vers eux à cinquante pas; l'un d'eux, vêtu d'une blouse d'un gris-blanc' 
s'en détacha, s'approcha du capitaine, et lui donna une poignée de main; puis ils 

s'approchèrent  ensemble du corps de garde, et l'ordre du capitaine fut de rendre 
les armes ; tout aussitôt le poste fut envahi; les uns remplacèrent leurs armes 
par les nôtres; ceux qui n'avaient que des pistolets vinrent prendre des fusils 

de chasse ; d'autres s'emparèrent des pistolets et des poignards dont les pre -
miers s'étaient débarrassés. Tandis que ¡e capitaine et le tambour étaient Q 1-
traînés, quelques factieux nie demandèrent le mot (l'ordre : il n'est pas arriv(', 
répondis-te (je le tenais dans mes doigts et je le froissai); c'est le capitaine 
qui l'a, reprit un autre : il n'est pas ici, répliquais-je; un troisième observa 
qu'il ne faisait que d'arriver, ce qui fit voir que nous étions épiés. 

J'avais plusieurs pistolets appuyas contre ma poitrine, contre ma tete, pour 
livrer le mot d'ordre. Canaille, me dit un petit au nez court , et au menton 
barbu, il J  a assez longtemps que vous nous fuites souffrir, à votre tout' ! 

Quelques autres criaient : Vive la garde nationale ! Je parvins à me dégager 
sous prétexte de chercher le mot d'ordre, qui devait, soi-disant, se trouver 
parmi les feuilles du rapport, et tout A coup faisant semblant de me moucher, 
j'avalai le mot d'ordre; quand je fus assuré que ces individus avaient l'inten -

tion de demeurer au poste , je m'en suis éloigné, d'abord lentement pour ne 

pas éveiller les soupçons, puis en toute hâte, quand j'eus gagné du terrain; 
c'est ainsi que je gagnai ma demeure. 

Je ne reconnais aucun des individus composant le groupe, dont je viens 
de vous parler; mais j'en reconnaîtrais certainement, s'il m'en était représenté .  

A quelques jours de lit , j'ai reconnu le cadavre de l'un d'eux à la Morgue. 

(Dossier de l'attaque de I'Hútel de Ville, pièce 	) 
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274. — Autre deposilion du même témoin. 

( Rque le ;, juin 1839 , par M. Perrot, juge d'instruction délégué. ) 

Je persiste dans la déclaration que j'ai faite à M. Legonidec touchant Li 
prise du poste de l'Hôtel de Ville. Les insurgés arrivèrent dès quatre heures 
moins un quart à quatre heures, du moins quant à la première bande, qui dé-
boucha par Ia  rue du Mouton. Il en revint deux autres bandes de cinq minutes 
en cinq minutes, la première par la rue de Ia  Vannerie, et la seconde par le 
quai. La bande de Ia  rue du Mouton était armée de fusils de munition et de 
fusils de chasse, quelques-uns avaient des pistolets; celle de la rue de Ia Van-
nerie n'avait que des pistolets et des poignards; celle enfin du quai était armée 
en grande partie (le fusils de munition et le reste de fusils de chasse : il v en 
avait aussi, de petits jeunes gens, armés de pistolets et de poignards. C'est quatre 
de ces petits jeunes gens, vêtus de blouses bleues et grises, qui m'ont mis 
leurs pistolets sur la poitrine et un à l'oreille droite, en me disant : Lieu-
tenant, donnez-nous le mot d'ordre. Ceux qui avaient des fusils de chasse 
les ont déposés dans le poste et ont pris nos fusils de munition ; ceux qui avaient 
des pistolets ont pris les fusils de chasse, et ceux qui n'étaient point armés ont 
pris les pistolets et les poignards. 

Nous avons représenté successivement au sieur Farjas les inculpés Lucien-

Philippet, JoscJ)h lhalch, Jean-Baptiste Lebarzic et Florent 

Dlcgas . 
Et le sieur Farjas a dit : Je ne me rappelle pas du tout avoir vu les nommés 

Lebarzic, hiralcic et Dubas. Quant au nommé Philippet, il m'a été déjà 
confronté au dépôt de la préfecture, dans une confrontation générale, et il 
m'a semblé et il me semble encore le reconnaître pour l'avoir vu. le 12 mai 
dernier, au nombre des insurgés dans le poste de l'HôteI de Ville. Je ne puis 
dire de laquelle des trois bandes il faisait partie, ni s'il était armé. Je crois me 

rappeler qu'il était vétu d'une redingote comme il l'est maintenant. Si c'est lui, 
il avait le teint plus animé. J'ajoute qu'on a dit dans le poste qu'après que ces 

trois bandes furent venues, et presque immédiatement, il était arrivé en fiacre 
des personnes bien mises, armées de fusils à deux coups et de pistolets. 

Lecture faite , a signé. 

275. — Extrait d'un procès-verbal de transport il l'hôpital Saint-Louis, 
constatant la saisie d'un billet et (l'un paquet (le cartouches clans les 

e f ces du nomme Marecical. 

(Par M. Zangiacomi, juge d'instruction.) 

L'an mil huit cent trente-neuf, le 13 mai. 
Nous Prosper Zanbiaconti , juge (l'instruction près le tribunal de t" ins- 
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tance de la Seine, accompagné de M. de Saint-Didier, substitut de M. k 
procureur du Roi , et assisté de Jules Chevalier, commis-greffier assermenté 
près ledit tribunal; 

Nous sommes, en vertu de notre ordonnance de ce jour , transporté à f'hô-

pital Saint-Louis , où étant, nous nous sommes adressé à M. le directeur 
et lui avons fait connaître le motif de notre transport ; immédiatement il nous 
a fait conduire dans l'amphithéâtre où ont été déposés les corps des individus 
qui ont succombé aux suites des blessures par eux reçues dans les événements 
de la nuit dernière; 

Nous avons fait appeler le sieur Landry, élève interne de service audit hô -

pital, et lui avons donné mission par une ordonnance séparée, et après avoir 
préalablement reçu son serment, de constater les causes de décès des individus 
au nombre de douze, dont les cadavres sont dans cet amphithéâtre. 

Assisté du sieur Landry, nous avons constaté 1° ............ • • • • . ' 

Au moment où nous approchions du sixième cadavre qui était resté Ms-
qu'alors inconnu , la clame Maréchal, demeurant rue du faubourg Saint-Denis , 

 110  56, s'est présentée, par suite des inquiétudes qu'elle éprouvait de la dispa-

rition depuis hier, au milieu de la journée, du nommé Émile Maréchal, 500 
mari, exerçant fa profession de dessinateur ; mise en présence de ce cadavre , 

 elle l'a reconnu sur-le-champ pour être celui de son mari , et nous étant fait 
apporter le linge et les vêtements de cet individu, nous avons reconnu quel 

portait en effet les initiales E. M. Nous n'avons pu chercher à obtenir de la 

dame Maréchal d'autres détails, cette malheureuse ayant été saisie d'une vio-
lente convulsion à l'aspect du cadavre de son mari. 

Dans les poches dudit Maréchal nous avons trouvé, avec plusieurs adresses 
de fabricants, un paquet de cinq cartouches , et de plus , sous une bande de Pa - 

 pier, portant le chiffre 2e , un petit billet renfermant ces mots : marchand de 

vin, rue Saint-Martin, n°10, deux heures et demie... Nous nous en sommes 
saisi, ainsi que des cartouches. Emile Maréchal a succombé à un coup de 
baïonnette. .......................................... 

( Dossier relatif aux tués et blessés , pièce 	.) 

276. — LAMIRAULT (Jacques), âgé de .35 ans, tambour à la 1.2e lég ion, 
demeurant à Paris, rue Saint-Jacques , n° 271 (1). 

(Entendu le 95 mai 1839, devant M. Legonidec, juge d'instruction délégué.) 

Je dînais dans un cabaret qui fait face à l'Hôtel de Ville, lorsque, vers quatre 

(1) Voir deux autres dépositions de ce témoin, pages 57 et 371. 
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heures, le dimanche 12 mai, j'ai été informé qu'il y avait du bruit dans la rue 
Saint-Denis ; je me suis empressé de courir au corps de garde pour en prévenir 
le capitaine, le sieur Drouot. Sur ces entrefaites , survint le commandant, le 
sieur Vasset, qui enjoignit au capitaine de quitter le corps de garde pour entrer 
dans l'intérieur de l'Hôtel de Ville ; mais celui-ci, craignant de quitter son 
Poste, se contenta de demander des cartouches au concierge. 

Celui-ci était allé en chercher, lorsque, tout á coup, le rassemblement vint à 
fondre sur nous , soit de la rue du Mouton , soit d'autres rues voisines. 

Le corps de garde fut envahi, et nos quarante fusils furent enlevés. Les fac-
tieux s'emparèrent de ma caisse et de ma personne; ils voulaient me faire battre 
la charge, je m'y refusai. Ils m'entraînèrent ainsi jusqu'à une maison de rou-
lage de la rue Sainte-Avoye , dans laquelle je parvins à entrer, et où je laissai 
mon habit et mon shako. On me prêta une blouse et une casquette, moyen-
nant quoi je parvins à rejoindre l'état-major de ma légion. 

Ils ne m'ont fait aucun mal; ils ont voulu entraîner le capitaine , avoir du 
lieutenant le mot d'ordre , mais tout cela sans succès. 

Aucun des deux tambours que vous venez de me représenter n'est le mien. 
Certainement celui qui nie l'a pris est un homme de ma partie. 

Je ne sais pas si je le reconnaîtrais, tant j'étais saisi sur le moment. On ne 
parlait rien moins que de me fusiller si je persistais dans mon refus de battre. 

(Dossier de l'attaque de I'llótel de Ville, n' 	du greffe, pièce 

277. — Autre déposition du iìunte témoin (1). 

(Reçue le 31 mai 1839, par M. Legonidec, juge d'instruction délégué.) 

Le dimanche 12 , vers neuf heures et demie du soir, le colonel de la légion 
m'ayant envoyé chercher mon capitaine, je me rendis de suite chez ce der-
nier. 

Il en était absent, j'allai chez Danguillecourt, croyant l'y rencontrer; je 
nte rencontrai alors avec un individu qui me dit : Tiens, vous voilà (lone 

sorti de cette bagarre , il ne vous est pas arrivé grand' chose.— Oui répon-
dis je , grâce à ce monsieur qui m'a prêté une blouse. J'entendais parler du 
négociant de la rue Saint-Avoye, dans la cour duquel je m'étais sauvé. 

Une personne qui se trouvait lìì apostropha l'inconnu en lui disant : Mais, 
si vous avez vu tout cela vous y ¿liez donc; aussitôt ces deux individus se 
prirent de mots. L'inconnu fut sommé de se taire, et menacé de calottes au cas 
où il poursuivrait. 

Je sus alors que cet homme qui m'avait interpellé s'appelait Broham. Je me 

(1) Voir deux autres dépositions de ce témoin, pages 57 et 270. 



2 7 2 	 ANNEXE 

rappelai parfaitement l'avoir vu dans le rassemblement , je ne puis pas me sou-
venir du rôle qu'il y a joué. 

Vous m'avez représenté, le 25 de ce mois , une caisse et un fût de caisse en 
cuivre sur lesquels je ne n'ai pas pu m'expliquer. 

Le fût de caisse porte sur le pontet un numéro 1 2, et depuis que je vous 
ai vu, j'ai remarqué que tous les tambours de ma légion portent au même lieu 
ce même numéro; je serais donc porté à croire que cette partie de caisse pro-
vient de la mienne. 

Nous constatons que l'étiquette de la pièce á conviction indique qu'elle au-
rait été trouvée par un sieur Jean Lechêne, broyeur de couleurs, et saisie íc 

12 niai par M. le commissaire de police du quartier des Lombards. 

(Dossier Duval, n° 	du greffe, pièce 	•) 

278.— CORBESIER (Joseph), âgé de 42 ans, fabricant d'armes, associé 
 de la maison Lepage fì•ères, demeurant à Paris, rue Bourg-l'Abbé, 

 n° 22 (1) . 

( Entendu le i 4 mai 1839, devant M. Haymonet, commissaire de police.) 

L'an mil huit cent trente-neuf, le quatorze mai, à une heure de relevée, 
 devant nous Francois-Bonaventure Haymonet, commissaire de police de fa 

ville de Paris, quartier de la porte Saint-Denis, officier de police judiciaire , 

 auxiliaire de M. le procureur du Roi; 

Est comparu M. Corbesier, associé de la maison Lepage frères, armuriers , 

 demeurant rue Bourg-l'Abbé, n° 22, lequel nous a requis de recevoir la de-
claration suivante : 

Je viens vous confirmer toutes les circonstances contenues dans la plainte 
rendue le 13 de ce mois par mon associé, au sujet du pillage d'armes qui a 
eu lieu, le 12 courant, dans notre maison et á notre préjudice, et je viens 
vous déclarer qu'après la constatation des traces d'effraction et des moyens 
employés par les insurgés pour s'introduire dans notre domicile, nous avons 
trouvé une pince, dite monseigneur, dont je vous fais le dépôt pour joindre 
aux pièces a conviction qui accompagnent votre procès-verbal en date du 13 

de ce mois. 

Lecture faite, le sieur Corbesier a persisté dans ses dires et a signé avec 
nous. 

Signe'  HAYMONET. — CORRESIER• 

(1) Voir une autre déposition de ce témoin, ci-devant, page 4. 
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Nous, commissaire de police soussigné, disons que ladite pince sera placée 
sous scellé, avec étiquette indicative .revêtue de notre sceau, sera transmise à 
M. le conseiller d'État, préfet de police, pour être jointe aux pièces mention-
nées en notre procès-verbal relaté ci-dessus. 

Signe' HAYMONET. 

( Dossier du pillage des magasins Lepage, pièce 

279.— AUTRE cl(posilion dzc 7nênae témoin. 

( Repue le 23 mai 1839, par M. Legonidec , juge d'instruction délégué. ) 

Il était environ cieux heures trois quarts lorsque , le dimanche 12 de ce 
mois, je me suis absenté de mon magasin. J'en avais fermé toutes les portes et 
fenêtres : tout était si bien fermé , qu'ils n'ont pu rien enfoncer. Ils ont pénétré 
dans la cour de la maison , la porte de la rue étant ouverte. S'ils sont entrés 
dans mon magasin , c'est par une croisée prenant jour sur la cour. Cette croisée, 
dépendant du premier étage au-dessus de l'entresol , est fermée au moyen d'un 
volet qui couvre les quatre carreaux du bas. Le cinquième seul n'est pas couvert: 
c'est celui-là qu'ils ont hrisé, c'est par Ut qu'on s'est introduit dans mon êta-

• blissement. 
A trois heures trois quarts, lorsque je rentrai , le magasin était pillé. Je ren-

contrai dans l'escalier un jeune homme sortant de chez moi avec un fusil simple 
à la main. Ne sachant pas ce qui se passait, je lui pris son fusil. Me croyant 
'sans doute de la bande, il me laissa faire, mais il rentra avec moi dans mes 
magasins, ai je lui fis remarquer qu'il nous avait ruinés. C'est pour la patrie, 
répondit-il. Elle est belle votre patrie ! lui dis-je; et alors il prétendit avoir 
40,000 livres dont il Iui aurait fait le sacrifice. 

Ce jeune homme, que je reconnaîtrais, est agé de 22 à 23 ans: il est d'une 
petite taille et porte moustaches. Ses cheveux sont noirs. Il était vêtu d'une 
redingote. 

En arrivant chez moi, je me retrouvai avec le sieur Alphonse Lepage, mon 
associé. Ii était rentré au milieu du pillage, et, ne pouvant s'y opposer, il s'était 
borné à sauver ses livres , la caisse , notre portefeuille , auxquels il n'avait point 
été touché. 

Une quantité d'hommes , peut-être deux ou trois cents , jetaient les armes 
par les croisées , ou les recevaient de la rue. 

Des munitions avaient été apportées dans la cour de ma maison, car j'y ai re-
trouvé une malle dont j'ai depuis fait le dépôt à M. le commissaire de police. 

A quatre heures j'étais chez le préfet : il était 'aux courses. Son secrétaire , 
auquel je m'adressai, reçut ma déclaration. Jusqu'à sept heures la force armée 
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nous manqua. Vers six heures, une dizaine d'individus s'étaient portés sur 
notre magasin, tuais-sur notre avis qu'il avait été pi ł le, ils se retirèrent. 

J'ai vu travailler à la barricade de la rue Bourg-l'Abbé. Peut-être s'ils  avaient 
le même costume reconnaìtrais-je ceux qui y ont travaillé, l'un d'eux surtout, 
couvert d'un habit marron, coiffé d'un chapeau noir. 

J'ai ouï dire qu'une caisse de cartouches avait été apportée à la barricade 
de la rue Grenétat. J'ai oui dire aussi qu'une malle qui en aurait été remplie 
aurait été descendue Clans l'al ł ée du n" 16 de ma rue. 

Je ne puis vous donner dans ce moment-ci le détail cies objets qui m'ont 
été soustraits; ce détail résultera de l'inventaire auquel nous nous livrons en 

ce moment. 

( Dossier du pillage des magasins Lepage , pièce 

280. — CAZABONNE ( Félix ), rżgé de 36 ans , garde municipal, !i` com- 
pagnie à pied, à la caserne Saint-Martin. 

( Entendu le 21 mai 1839, devant M. Jourdain , juge d'instruction , d ć le Ue. ) 

Le dimanche 12 mai, je partis de la caserne Saint-Martin, avec le dota- 
cliement sous les ordres du lieutenant Tisserand; quand nous rames arrivés 
A la hauteur de la mairie du 6` arrondissement, les insurgés qui étaient placés 
derrière une barricade, au coin de la rue Grenétat et de la rue Saint-Martin , 

 firent feu sur nous. Le lieutenant nous fit former en ligne et nous fit faire 
un feu de peloton sur la barricade. Nous entrâmes ensuite à la mairie du 6 , 

pour nous y rallier; nous en sortîmes bientôt, et nous nous portâmes à la 

baïonnette sur la barricade, derrière laquelle on battait la charge, et l'em-
portârnes. Après l'avoir franchie, je vis cinq ou six individus étendus pal' terre; 
l'un d'eux était vêtu d'une redingote verte à collet de velours : j'aperçus un 
papier grisâtre qui sortait de fa poche de sa redingote; je le tirai pour voir 
ce que c'était; il avait la forme d'un livre à peu près; lorsque je le pris, il se 
déploya, il m'a semblé que c'était un plan de Paris. Au même instant j'aperçus 
un homme en chemise et couvert de sang, qui sortait de chez le marchand 
de vin, qui Sc  trouve à l'entrée de la rue Grenétat, à gauche en entrant par 
la rue Saint-Martin, chez lequel plusieurs des hommes qui défendaient ía 

barricade s'étaient retirés. Cet homme portait sa veste sous son bras, je courus 

après lui et l'arrêtai; il me mordit aux deux doigts de la main droite, en 
cherchant à se dégager; je le remis à fa mairie, où je déposai aussi le papier 
.que: j'avais pris sur l'homme étendu derrière la barricade. Je ne pris pas le 

►dom, de cet homme., parce que j'étais pressé d'aller rejoindre mes camarades ,  

(ui, eontin.uaién,t ¢ poursuivre. les insurgés. Je les rejoignis au moment .cei ils 
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attaquaient la seconde barricade qui était au coin de la rue Bourg-l'Abbé et 
de la rue Grcnétat : nous arrivâmes enfin rue aux Ours, au coin de fa rue 
Quincampoix : une partie de notre-détachement garda cette rue, une autre 
l'entrée de la rue Salle-au-Comte, et une autre l'entrée de fa rue aux Ours, 
débouchant dans Ta rue Saint-Martin. 

Nous•restames pendant quelque temp ś"â l'enttte de la rue Quincampoit; 
échangeant des• coups de fusil avec les insurgés qui étaient cachés clans le 
Passage Beaufort et dans un renfoncement en face de ce passage. Il y avait en-
viron' une heure que nous étions Ia, lorsqu'un caporal dé l, ►  garde nationale 
arriva et dit que si on avait quelques hommes on pourrait enlever ce pas-
sage. Le lieutenant nous envoya au nombre de six avec ce caporal; nous nous 
élançâmes su, ce passage, et lorsque nous y filmes arrivés , nous fimes feu 
(+ travers la grille sur les insurgés qui étaient clans le passage , aussitôt tous dis-
parurent. Nous demandâmes au portier l'ouverture de la grille, mais la crainte 
fit qu'il tarda quelque temps â l'ouvrir : il nie sembla que la grille à l'autre 
extrémité du passage sur la rue Salle-au-Comte était aussi fermée; mais je 
niai pas remarqué si.elle était fermée â clef; je montai aussitôt dans le premier 
escalier :ì droite, avec un capitaine de garde nationale qui était survenu ; et 
arrivés tout en haut de cet escalier, nous y trouvâmes un individu de 20 à 
22 ans, vêtu d'un habit-veste bleu, et d'un pantalon bleu et coiffé d'une 
casquette; il était tremblant; il nous a dit qu'ayant entendu la fusillade, il s'était  
réfugié dans le passage, niais qu'il ne s'était mêlé de rien. Nous l'arriltâmes , 
il était sans armes; je fui tâtai les poches et ne trouvai rien sur lui. Je le con-
duisis à la mairie et donnai mon nom , qui a été inscrit en regard du sien par 
un capitaine de garde 'nationale. Je revins ensuite rejoindre le détachement 
rue aux Ours, où je restai jusqu'au moment où nous partîmes pour la Pré-
fecture de police. On a trouvé dans fe passage des armes de toute espèce et 

une caisse de tambour. 

(Dossier des barricades de la rue Grenétat, pièce 

2 81. — REGNARD ' F rançois-Ferdinand), dg de .18 ans , marchand de vins, 
demeurant à Paris, rue Bourg-l'Abbé, n° .2. 

(Entendu le 94 mai 1839, devant M. Legonidec, juge d'instruction délégué.) 

Il était deux heures et demie environ lorsque j'ai vu arriver dans ma 
maison deux jeunes gens bien mis; l'un de 24 à 25 ans, l'autre de 30 ans. 
Ils me demandèrent un demi-litre de vin, trois verres et un verre d'orgeat. 
Ils entrèrent dans une petite salie du rez.de-chaussée, de laquelle-un d'eux 
sortait incessamment pour regarder au dehors, comme s'il attendait quelqu'un. 

Ils furent rejoints, bientôt après, par plusieurs autres jeunes gens, avec 

35. 
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lesquels ils montèrent dans une salle du premier étage, celle du bas étant soi-
disant trop petite. 

Je leur servis en même temps, sur leur demande, un litre de vin. 

Après être restés quelque temps dans la salle du haut, les croisées fermées , 

 ils redescendirent en demandant à rentrer dans la salle du bas : il est vrai de 
dire qu'ils n'étaient point seuls au premier étage. Quatre personnes, étrangères 
à Ieur société, se trouvaient dans la salle du bas; ils s'arrangèrent, en atten-
dant, comme ils purent. Ces quatre personnes parties, ils rejoignirent les 
deux tables, ils se trouvèrent ainsi au nombre de douze. D'autres attendaient 
clans la rue comme des gens qui font fe guet; ifs étaient en communicatio

n 

 avec ceux de l'intérieur. De temps ìi autre je les entendais se demander: 
Sont-ils arriveś  ? Non, pas encore, répondait-on. A un signai, tous ces in-
dividus sortirent de ma maison : Voire le montent, courons vite, tel a été 

l'avertissement. 
J'ai ouï dire que cc signal, ils l'avaient reçu d'individus venus en voiture 

par la rue Neuve•Bourg- ł 'Abb ć . 

Dès ce moment je compris que j'étais en présence d'une émeute, et je me  
mis en devoir de fermer mon magasin; cependant quatre autres individus 
survinrent : ils n'étaient pas aussi bien mis que les premiers; ils voulurent 
monter clans ma salle du premier étage, je m'y opposai; ils nie me nacèrent 

d'employer Ia.force , je résistai ; ils se retirèrent en me menaçant de revenir 

bientót après en force; je ne les ai pas revus, il était environ trois heures : c'est 
alors que commença le pillage des magasins des frères Lepage; j'en fus informé 
par un sieur Marelle, qui désarma bientôt après l'un de ces individus. 

A quelques minutes de là, une barricade était établie rue Salle-au-Com te, 

 au coin de fa rue aux Ours, au moyen d'un tonneau et d'un ornnibtrs 
ren versés. 

Vers quatre heures et demie ou cinq heures, une autre barricade était faite 
avec un fiacre et un cabriolet, je crois, rue aux Ours, à fa hauteur de la rue 

Bourg-l'Abbé; cette barricade ¿tait exactement au-devant de celle de nies portes 
donnant rue aux Ours; c'est de IA qu'est parti le coup de feu qui a tué le ma-
rć chaldes logis de la garde municipale, nommé Jonas, lequel, à la tête de son 
peloton, descendant la rue Saint-Denis, s'était arrêté un instant à l'entrée de la 
rue aux Ours, pour reconnaître la bar, icade. 

Je n'ai point . ét ć  témoin de ce fàit j'ai ouï dire que le coup de feu avait été 
tiré par un homme d'une quarantaine d'années, vêtu d'une veste en velours et 
coiffé d'un chapeau blanc, qui aurait appuyé son fusil sur le fiacre de la 
barricade. 

M. ILa9monet, commissaire de police, a, dit-on , reçu le témoignage d'une 
personne qui l'a vu tirer Jonas. 

Le bruit que cet individu a été tué le soir à la porte du poste de la rue 
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Maucunseil a été répandu clans le quartier par les grenadiers du 2 8e régiment 
de ligne, qui ont passé la nuit dans la rue. 

La rue Bourg-l'Abbé ,r été occupée par les factieux jusqu'à cinq heures et 
demie environ, et en mdme temps ils ont été maîtres de Lotit le quartier, mais 
pendant une demi-heure tout au plus. 

Ils ont abandonné la rue Bourg-l'Abbé sur l'avis d'un individu de ma taille, 
cinq pieds six pouces, vêtu dune redingote noire, d'un pantalon en coutil, 
d'un gilet blanc coiiTé d'un chapeau noir. Il avait à la main une canne Iégere : 
rliefiez-vorrs, leur dit-il, Vous allez i;tre surpris; allez-votes en far la rue 
Quirrcampoix. J'ai compris qu'il leur donnait d'autres ordres, mais je ne les 
ai pas entendus. 

Cet homme est arrivé aux cris qu'adressaient ces individus, placés rue aux 
Ours, au coin de la rue Bourg-l'Abbé, à d'autres postés sans doute rue Saint-
Martin ou à ia rue Quincampoix, pour leur envoyer un chef qu'ils n'avaient 
pas. 

A l'exception des marchands (.e vin de la rue llourg-l'Abbé, tous ceux du 
quartier avaient chez eux, si je suis bien informé , quelques-uns des factieux. 

De tous ces individus je n'en reconnaîtrais peut-être que deux ou trois : 
l'un, grand , maigre, ìr moustaches et à barbe dite en royale; un autre en pan-
talon lieu clair à la cosaque, hottes à éperons, et une cravache à la main. 

Les premiers individus que j'ai vus paraître dans le quartier étaient bien 
mis; mais, après le pillage des magasins des frères Lepage, ils ont été rem-

placts par une autre classe d'individus : presque tous ceux -ci étaient en blouse 

et en casquette. 
Il est juste de vous dire que, sur la représentation de plusieurs personnes 

du quartier, deux jeunes gens ont jeté au coin de la borne deux fusils qui ve-
naient d'étre pris dans le magasin des frères Lr page; je ne les connais pas; 
je vous cite ce fait pour qu'il vienne à leur décharge clans le cas Olt ils seraient 

arrctés et où ils l'invoqueraient. 

(I)osier du pillage des magasins I.epuge, piì•cr 	.¡ 

282. - -- i'.',vTttA/''i' d'un irrucì's - verbal (le confrontation generale. 

( Devant M. Jourdain, juge d'instruction délégué.) 

L'an 1839 , le samedi t juin , heure de trois de relevée. 

Nous Charles-François Jourdain, juge d'instruction délégué par ordon-
nance cie M. le Président de la Cour des Pairs du 15 mai 1839 ......... 

	

Nous sommes transporté à la Conciergerie , accompagné des sieurs 	 
	  5" Louis-Alexandre Riquier, rue de la 
Verrerie, 14. 	  
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Interpelles successivement sur les individus que nous leur avons repr'e- 
sen tés , les sieurs 	ont fait les déclarations 
suivantes 	  3° le sieur 

Riquier a dit  Qua nt: au 

nommé Marescal (Eul;ene ), je crois bien le reconnaître pour ravoir vu 
à la barricade de la.rue .Planche-Mibray, et arméOe ne suis.pas très-certain 
de le reconnaître. 

( Dossier des confrontations générales, pièce 

283. 	E.cirait (l 'un procès-verbal de confrontation  

( Devant M. Legonidec , juge d'instruction délégué. ) 

Nous, Joscpfr-Frédéric-Eugì ne-Lcgonidee, juge d'instruction près le tri-
bunal de première instance du département de la Seipe, délégué par M. le 
Chancelier de France, Président de la Cour des Pairs, suivant arrêté du 

1 ri niai 1 839. 
Nous sommes transporté en la maison (l'arrêt de la Conciergerie, aceo tn 

pagné des sieurs Henrię t ( Alexis,) (I) , Vallois ( Louis-Gabriel 
interpellés successivement sur les individus que nous leur avons rt.pré- 

sentés, les sieurs  	 se sont exprimés ainsi qu 'il suit: 

Savoir, le sieur Hcnriel: 
Q 	I- econnaissait..parfaitement le nommé Jean-Antoine ii1ialorr, pour 

l'avoir vu, armé d'un fusil, dans le rassemblement dont il vient de nous 

parler. 
Le sieur. Girard; 
Qu'il. croit reconnaître dans la personne du sieur Jean l)ubourdicu, fin-  

dividu yui , le 12 mai , après la prise du poste du marché Saint-Jean , est aííe 
frapper à coups redoublés à la ,porte du médecin demeurant sur la place 
pour avoir des secours en faveur des hommes blessés par la décharge des fac-
tieux. 

Il ajoute que cet homme aurait eu, ledit jour 12 mai , une longue cheve-
lure et une casquette tombante 

Le sieur Valois (2), 
Qu'il reconnaît dans les nominés Pierre-Noël Martin et Jules Longuet,  

deux des individus arrêtés, le ł undi 13, au Marais, par un détachement 
de 

troupe dont il faisait partie. 
Il déclare que Martin • avouait avoir brillé trois cartouches , avoir cire 

notamment sur un grenadier, qu'il croyait ne pas avoir tué. Il ajoutait qu'il 
connaissait son affaire, qu'il en aurait pour cinq ou six ans de galères• 

(1) Voir deux autres dépositions de ce témoin, pages 51 et 287. 
(2) Voir une autre déposition de ce témoin, ci-devant page 164. 
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11 signale Longuet comme ayant refusé de décliner son nom au moment 
de son arrestation, en ajoutant qu'il serait temps d'en venir là devant le juge 
d'instruction. 

Son arrestation avait été faite chez un marchand de vin , au coin des rues 
Saint-Anastase et Saint-Louis, signalé par un chasseur en bourgeois de la 
7e  légion, qui déclarait l'avoir vu deux fois montrer à des gamins à charger 
un fusil. 

Dossier des confrontations générales, pièce 	.) 

284. — Déclarations relatives au billage des magasins d'armes de 
LEPAGE. 

(Devant M. Haynionet, commissaire de police.) 

L'an mil huit cent trente-neuf, le quatorze mai, à onze heures du matin. 
Devant nous, François-Bonaventure llaynaoìiet, commissaire de police 

de la ville de Paris, quartier de la porte Saint-Denis, 
Se sont présentés, les sieurs Thuilard, cordonnier, rue Bourg-l'Abbé, 

aa°  16, Bourg, fabricant de toile cirée, rue Bourg-l'Abbé, n" 7, Peinjon, limo-
nadier, rue Bourg-l'Abbé, n° 22, Bourga, marchand devin, même rue, n° 13, 

Guet, bonnetier, rue Bourg-l'Abbé, n°5, Legros, hêtellier, même rue, n° 9 

bis , Bourgoin, marchand de couleurs, n° 18, Renault, quincaillier, rue b 
Bourg-l'Abbé , no 9 , E'nou f, marchand de plumes à écrire, même rue, n° 7, 

r)elargisse, limonadier, rue Bourg-l'Abbé, n" t 1. 
Lesquels nous ont déclare ce qui suit : 

Dimanche dernier, douze du courant , vers trois heures de relevée, nous 

avons remarqué un groupe de trois cents individus qui se sont assemblés devant 

la maison de MM. Lepage frères, marchands d'armes, rue Bourg-l'Abbé, 

i ► ° 22, qu'ensuite ils sont entrés dans la maison, et que quelques instants après 
nous avons vu jeter par les croisées du premier étage , au-dessus de l'entresol, 
une quantité de fusils de chasse, pistolets, munitions, etc. 

Nous ajoutons que les .armes soustraites dans les magasin•de MM. Lepage 
étaient en si grande quantité, que beaucoup d'entre eux étaient porteurs de 
trois et quatre fusils ou pistolets, paraissant être des armes de prix. 

Nous vous faisons la présente déclaration, tant dans l'intdrét de MM. Lepage 
li'êres, que pour tendre hommage à la véi ité. 

Nous déclarons en outre que les insurgés se sont introduits dans les maga-

sins des sieurs Lepage à l'aide d'effraction. 

Lecture frite aux dénommés de leur déclaration, ont signé avec nous, etc. 

Transmettons le présent pour être annexé à notre procès -verbal - en' date du 
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treize du courant, relatif au pillage des armes dans les magasins des frères 

Lepage. 

( Dossier du pillage des magasins de Lepage, pièces 	)• 

285. BOURG (Claude-Antoine), tige (le 53 ans, fabricant de toiles cirées, 
eau Bourget, route de Flandre. 

¡Entendu le 25 mai 1839 (levant M. Legonidec, juge d'instruction , délégué.) 

J'ai un pied à terre à Paris, rue Bourg-l'Abbé, n" 7, j'y ai aussi un dépôt 
de marchandises. J'y étais arrivé à deux heures le dimanche i 2 de ce mois.  7 

lorsque vers trois heures dix minutes, j'ai entendu du bruit dans la rue ; le 
m'approchai de • ma fenêtre , et bientôt après je distinguai les cris de vive 
la république ! aux armes.' 

Une foule de jeunes gens, les uns en blouse, les autres en habits, étaient 
groupés autour de la maison Lepage. 

Je m'empressai de faire partir nia femme et mon fils , clans la crainte d'une 
collision prochaine, et je demeurai à ma fenêtre. Auprès de moi était un sieur 
Enouf, fabricant de plumes. 

J'ai cherché les moyens de m'opposer au pillage, et je songeais dep 
descendre dans la rue, avec quelques voisins, lorsque je m'aperçus que la rue 
était envahie, le groupe qui commandait la porte des frères Lepage s'était 

singulièrement accru. Une caisse en bois y avait été apportée. Trois ou qu atre 
 ceintures rouges en furent extraites, et elles furent de suite revêtues pat' au- 

tant d'individus se trouvant là. 
On jetait les armes par les fenêtres; le chant du ra'vcil du peuple était CO • 

tonné , lorsque d'une maison sise vis-a-vis, portant le n" t G , maison fort train' 
quille, je vis sortir deux individus avec une petite malle neuve qu'ils déposèrent 
au milieu de la rue. L'un d'eux l'ouvrit, et je m'aperçus qu'elle renfermait un 
amas de cartouches. 

En un instant la malle fut entourée et les cartouches distribuées. 
Jusqu'à quatre heures et demie, l'émeute occupa la rue. Six ou huit 

individus paraissaient diriger le pillage. Des bandes de trente à quarante 
individus étaient armées, et de suite disséminées par les mêmes chefs qui 
leur recommandaient bien de ne point tirer. Là, probablement, n'était pas 
le siège de leurs opérations. 

Vingt-cinq hommes de garde municipale commandés par un officier, et 
accompagnés de M. Haymonet, commissaire de police , furent les premières 
troupes qui passèrent rue Bourg-l'Abbé. Ce détachement se perdit rue aux 
Ours. 

Un quart d'heure après, je vis passer un capitaine d'état-major accompagne 
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d'un hussard. lI paraissait é tre ì ►  la recherche de ce détachement. Bientôt 
après, débouchèrent dans ma rue, par l'extrémité donnant rue Grenétat, 
un parti de factieux d'une trentaine d'hommes probablement repoussés de 
leur attaque sur la mairie du 6'' a rrondis;:ement. Alors furcnt construites deux 
barricades celle de la rue Grenétat el celle de la rue Neuve-Bourg-l'Abbé. 

lis se replièrent à trois quarts (l'heure de là sur la rue aux Ours, lorsqu'ils 
virent approcher la troupe de ligne. Là a cu lieu un engagement dont je n'ai 
pas été témoin. Tout ce que je sais, c'est que depuis ce moment je n'ai pas 
revu les fact i eux qu'en état d'arrestation; plusieurs d'entre eux étaient blessés. 

Je ne reconnaîtrais aucun de ces individus; je n'ai conservé aucun souvenir 
de ceux qui ont descendu la malle dont je vous ai parlé plus haut. Je ne puis 
donc vous renseigner sur le compte de l'individu que vous venez de me repré-
senter sous les noms de Jacques-Henri Bonnet; tout ce que je puis dire, c'est 
que sa figure ne m'est pas inconnue. 

(Dossier du pillage des magasins Lepage, pièce 	). 

28G. — Autre déposition du nz»me te '7110 in. 

(Revue, le 22 juin 1839, par M. Legonidec, juge d'instruction délégué.) 

Je ne puis rien ajouter A la déposition que je vous ai faite, le 25 mai der-
nier, à l'occasion cies événements des t 2 et 13 dudit mois. 

Je ne connais pas l'individu que vous venez de me représenter sous les noms 
de Martin Bernard. 

( Dossier Bernard, n° du greffe, pièce 	)• 

287. — REGNARD (François -Ferdinand), déjà entendu(1). 

(Témoin entendu le 22 juin 1839, devant M. Legonidec, juge d'instruction délégué.) 

Je ne puis rien ajouter à la déposition que je vous ai faite le 24 mai dernier, 
l'occasion cies événements des 12 et 13 mai. 
Je ne connais pas l'individu que vous venez de me représenter sous les 

noms de Martin Bernard. 
(Dossier Bernard, n° 	du greffe, pièce 	.) 

(t) Voir la première déposition de ce témoin, ci-devant, page 175. 

DÉPOSITIONS. — jre STRIE. 	 36 
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288. — PEINJON (François-Charles), d ć jù entendu (1).  

(Témoin entendu le 22 juin 1839, devant M. Legonidec, juge d'instruction delegue•)  

Je ne puis rien ajouter à la déposition que je vous ai laite à l'occasion des  
événements des 12 et 13 mai dernier.  

Je ne connais pas l'individu que vous venez de me représenter sous les noms  

de Martin Bernard.  
( Dossier Bernard , n° 	du  greffe, pièce 	•) 

289. — Femme Boum ( Brigitte-Bernardine-Audin )  4gće  de 5.`i anse 
concierge de la maison de la rue Bourg-1'211)W, n° 2.2. 

( Entendue le 24 mai 1839, devant M. Legonidec, juge d'instruction, d(çl cguc. )  

Le dimanche 12 de ce mois, mon mari étant sorti, j'entendis crier au  
devant de ma maison : aux armes, aux armes !.. Saisie de frayeur, je  m'éIan ć ^^í 

au dehors de rua loge, et je me trouvai en présence d'une multitude répétant  
le cri de aux amies , et disant chez Lr Juge, chez LeJ)age !  

Je voulais leur faire des représentations; mais, sans m'écouter, ils mont èrent  

l'escalier; une fois au premier étage, ifs gagnèrent, en faisant la chaîne, et au  

moyen du bandeau de l'entresol, une fenêtre éclairant la pièce d'entrée des  

magasins cíes sieurs Lepagc.  
Cette fenêtre, dite à espagnolette, est garnie de dix carreaux, dont cieux C 11  

imposte.  
Ceux de l'imposte étaient seuls sans volets.  
Ils essayèrent d'enfoncer la fenêtre, et, ne pouvant y réussir, ils en brisèrent  

les vitres, gagnèrent, au moyen ries châssis, les vitres de l'imposte qu'ils bri-
sèrent, et ainsi ils s'introduisirent, un ú un, dans le magasin en question.  

Ces gens avaient bien de l'audace, car ils entraient dans le magasin la  
tète la première, au risque de se tuer; aussi j'en ai revu plusieurs pleins de  

sang, d'autres ont laissé de leurs cheveux sur la place.  
Le magasin envahi, les portes en furent ouvertes, et alors, par l'escalier,  

par la fenêtre, les armes furent passées, jetées.  
Ce pillage dura trois quarts d'heures. La cour était toujours envahie. Les  

armes étaient chargées dans la cour, mais pas un coup de feu n'y a été tiré.  

(t) Voir les autres dépositions de ce témoin, ci..devant, pageo 56 et 241.  
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Dès que k rassemblement fut dissipé je fermai ma porte pour ne plus fa 
rouvrir, si ce n'est avec la plus grande précaution et pour la rentrée des 
locataires. 

Ma frayeur était telle que je n'ai remarqué aucun des individus, je n'en re-
connaîtrais aucun. 

Je n'ai pas remarqué de chef parmi cette bande. 

( Dossier du pillage des magasins de Lepage, pièce 

290. — Autre dejrositiora dra naémc témoin. 

( Itque, le 22 juin 1839, par M. Legonidec, juge d'instruction , délégué.) 

Je ne puis rien ajouter à la déposition que je vous ai faite le 24 mai der-
nier à l'occasion des événements des 12 et 13 dudit mois. 

.le ne connais pas l'individu que vous venez de me représenter sous les 
noms de .Martin Bernard. 

( Dossier Bernard, n° 	du greffe, pièce 

291. — I3oum:A (Jacques), ri é de .:8 ans, marchand de vins , demeu- 
rant a Paris, rue IJour •-1 ílbbe, n° 13 (1). 

(Entendu, le 6 juin 1839, devant AI. Legonidec, juge d'instruction délégué.) 

Je persiste dans la déclaration que j'ai faite à M. le commissaire de police 
du quartier de Lt porte Saint-Denis, le 16 mai dernier à l'occasion des évé-

nements du 12 du im tne mois, déclaration dont vous venez de me donner 

lecture. 
Je ne connais pas l'individu que vous venez de me représenter sous les noms 

Ja,-y ces-lleru•i Bonnet. 
Quant à celui dont il est question dans ma déclaration, j'ai oui dire qu'il 

aurait été tué le mime jour il la barricade de la rue Grenétat. 
Je n'ai pas vu arriver fa caisse d'armes qui a été brisée au devant de 1a mai-

son des frìres Lepage. Je ne sais donc pas par qui elle a été apportée et de 

quel cGté elle a été amenée. 
(Dossier Bonnet , n° 	du greffe , pièce 	.) 

(t) Voir une première déposition de ce témoin, ci-devant, page 239. 

36. 

.) 
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292. — Autre déposition du mime témoin. 

(Reçue, le 22 juin 1839, par M. Legonidec, juge d'instruction dél égué.) 

Je ne puis rien ajouter à la déposition que je 
événements des 12 et 13 mai dernier. 

Je ne connais pas l'individu que vous venez 
noms de Martin ßcrnc«rd. 

(Dossier Bernard,  no  du greffe, pièce 

293. — BOURGOIN (Ltienne -Basile -Victor), déjà entendu (1). 

(Témoin entendu, le 22 Juin 1839, devant M. Legonidec, juge d'instruction délégue•) 

Je ne puis rien ajouter à la déposition que je vous ai faite à l'occasion des 
12 et 13 mai dernier. 

Je ne connais pas l'individu que vous venez de me représenter sous les  

noms de Martin Bernard. 

(Dossier Bernard, n° 	du greffe, pièce 	•) 

294. — MARETTE (Jacques-Joseph), 4 ć  de 5 E ans, cartonnier, demeurant 
à  Paris , rue T/eeenot , n° /.3. 

(Entendu le 25 niai 1839, par M. Legonidec, juge d'instruction délégué.) 

Le dimanche, 12 de ce mois, je me trouvais, vers trois heures de l'apr ć s- 
midi, dans le café qui fait face au magasin des frères Lepage, j'y étais encore 
vers trois heures un quart, lorsqu'un groupe de jeunes gens sortant du pas -
sage Saucède , pénétrèrent dans la porte cochère de la maison habitée par ces 

messieurs. A peine quelques-uns d'entre eux furent-ils dans la cour de la maison 
que j'entendis crier aux armes , je m'approchais pour avoir l'explication de ces 

cris , et je remarquai que le groupe devenait de plus en plus considérable, et 
deux individus bien mis les enfournaient, pour ainsi dire, sous la porte h me-
sure qu'ils arrivaient. 

Je crus reconnaître une émeute , et je m'empressai d'aller prévenir Ferdi-

nand, le marchand de vin , qu'il eût à fermer sa boutique, et je retournai vers 
le groupe, auprès duquel j'aperçus un homme debout et à côté d'une petite 

(1) Voir une première déposition de ce témoin, ci -devant, page 240. 
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caisse, cassée à une de ses extrémités, sur laquelle il chargeait une espingole 
avec des rognures de papiers sortant de la caisse. 

Lors du convoi du générai Lamarque, j'avais été témoin de la même scène. 
J'ai cru, dans cette circonstance, reconnaître les mêmes hommes, la même 
arme. Alors , au coin de la rue du Petit-Hurleur, cet homme visait les citoyens 
pour protéger le pillage des armes tenté sans succès. 

.Je m'empressai de me rendre à la mairie du G e  arrondissement pour donner 
avis à l'officier du poste de cc qui se passait. Je fis la même communication à 
l'adjudant-major; et comme celui-ci se prétendait sans ordre, je passai chez le 
sieur Dreux, major, avec lequel je revins à la mairie. 

Je voulus alors connaître ce qui se passait rue Bourg-I'Abb ć ; c'était un pêle-
mê łe épouvantable; on marchait sur les boites de capsules. Il paraît qu'en mon 
absence des événements s'étaient passés, car Ferdinand m'engagea à m'éloigner 
rapidement; deux voitures se trouvaient renversées rue aux Ours , à la hauteur 
de fa rue Salle-au-Comte; elles barraient le passage. 

Je m'éloignais, lorsque j'aperçus un voisin qui cherchait à désarmer l'un cies 
deux ou trois individus que je voyais se promener en long et en Iarge dans la 
rue. Cet exemple m'anima et comme il ne réussissait pas, je saisis l'un d'eux 
Par le collet en le traitant de voleur, et je lui enlevai soudainement son arme. 
Je fui déchirai même Ja chemise en voulant le conduire au poste, mais cette 
tentative était imprudente , je laissai libre cet homme, et je jetai son fusil dans 
une maison voisine, les habitants m'accueillirent comme un ancien habitant du 
quartier, et par un sentiment de crainte bien pardonnable, ifs repassèrent aux 
factieux par dessous la porte le fusil dont je m'étais emparé. 

Je m'éloignai , mais je ne revis pas l'individu que j'avais désarmé 

II est un seul individu que je reconnaîtrais peut-être, s'if m'était représenté, 
est ł 'homme à l'espingole. Sa taille est de 5 pieds, il est fort musculeux; si 

j'ai bonne mémoire il n'avait stir fui qu'un gilet. 

(Dossier du pillage du magasin Lcpagc, pièce 

295. — Autre clrj)ositiof. (In mrnie te'moin. 

(Reçue le 22 juin 1839 par M. Legonidec, juge d'instruction d ć lćgae.) 

Je ne puis rien ajouter à la déposition que je vous ai faite le 25 mai der-
nier, à l'occasion des événements des 12 et 13 dudit mois. 

Je ne connais pas l'individu que vous venez de me représenter sous fe nom 
de Martin Bernard. 

(Dossier Bernard, n° 	du greffe, pièce 
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296. — GUET (Jean-Nicolas), / 7ì entendu (i). 

( Témoin entendu, le 22 juin 1839, devant M. Legonidec, juge d'instruction délégué.) 

Je ne puis rien ajouter' la d ć po,sition que je vous ai faite à l'occasion des 
12 et 13 mai dernier. 

Je ne connais pas l'individu que vous me représentez sous le nom de Mar-

tin Bernard; cependant je retrouve cirez cet homme la taille de celui qui est 
entra le premier chez les frères LeJar; mais il n'en a ni les favoris en collier, 
ni la barbe, ni la chevelure. 

Je crois aussi que la barbe, les favoris et la chevelure de l'individu dont il 
est question dans la déposition que je vous ai faite, dams ma déclaration a 
M, le commissaire de police, étaient d'une teinte plus brune. 

(Dossier Bernard. n° 	du greffe, pièce 	•) 

297.—EnoUE' (Alexis), ragé de .1i0 agas, marchand de 1plumes, deme u- 
rant (a Paris, rue Bourg-l'Abb6 aa° 7. 

( Entendu par M. Legouidec, juge (l'instruction, Ic 27 mai.) 

Il était environ deux heures et demie ou trois heures, lorsque j'ai vu 
passer (levant mon magasin un fort nombre d'individus par détachements de 

deux ou trois. Ces individus causaient ensemble tranquillement et comme ils 
avaient l'air d'ouvriers endirnar_ch ć s, j'ai cru qu'ils composaient une société 
philanthropique, ayant tenu clans les environs une sé:•oce. 

Bientôt après j'ai remarqué que ces individus étaient attroupés ai-dev ant de 

la maison (les frères Lapas. Tout á coup l'un d'eux tira de sa poche une petite 
hachette en criant : Aux armes/ et tout il coup celte foule s'est  précipitée sous 
la porte cochere. 

Je m'empressai de rentrer chez moi pour fermer mon magasin ; j'aper ć us 

bient("it Tes armes voler par la croisée, puis une malle ouverte au-devant do 
numéro i G de ma rue sans que je me fusse aperçu de quel còt ć  elle était 

venue. 
Elle était ouverte; elle contenait des munitions dont chacun en passant 

s'approvisionnait. 
Durant ce mouvement, j'ai remarqué avec surprise un chiffonnier ramassan t 

 avec son crochet, le papier des paquets de cartouches déchirés clans la rue. 

(1) Voir une autre déposition de ce témoin, ci-devant, page 238. 
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Puis des coups de fusils furent tirés en l'air, probablement pour attirer 1a 
troupe sur ce point et y commencer l'engagement. 

Depuis ce moment j'ai vu peu de chose, parce qu'iI y avait du danger à 
rester aux fenêtres. 

J'ai apercu le sieur ¡laine/ luttant avec un homme vêtu d'une veste de 
lainage, coiffé d'une casquette sans visière; il voulait ie désarmer. J'ai vu trois 
ou quatre polissons former une barricade A l'entrée (le la rue Neuve-Bourg-
I Abh ć , au moyen de quelques tonneaux qu'ils enlevèrent à l'épicier et au 
marchand de vin du coin de cette rue. 

Parmi tous ces individus, je n'ai reconnu aucune personne de connaissance; 
je n'en reconnaîtrais aucun. 

Je nie rappelle que l'homme A la hachette qui a donné le signal du pillage 
des armes, était mieux mis que les autres factieux. 

(Dossier du pillage du magasin de Lepage, pi e ce 

298. — Autre déposition du neênee tentoin. 

(Reçue le 22 juin 1839, par M. Legonidec, juge d'instruction délégn ć . ) 

Je ne puis rien ajouter à la déposition que je vous ai faite le 28 mai dernier, 
à l'occasion des événements des. 12 et 13 dudit mois. 

Je ne connais pas l'individu que vous venez de nie représenter sous les 
noms de Martin Bernard, sa figure cependant ne m'est point inconnue. 

(Dossier Bernard, n° 	du gretle , pièce 

299. Confrontation de Martin BERNARD avec divers témoins. 

(Devant M. Jourdain, juge d'instruction, délégué. 

Nous Charles-I+'elicüe Jourdain, juge d'instruction au tribuna civil du 
département de la Seine, délégué par ordonnance du 15 mai dernier de M. le 
Chancelier, Président de la Cour des Pairs, assisté d'Elie-Vincent Deguin-

gand, commis-greffier assermenté près le même tribunal, 
Nous sommes transporté en la maison d'arrêt de la Conciergerie , accompa-

gné des témoins ci-après nommés, savoir: 
t° Jean-Nicolas Levasscur, 45 ans, entrepreneur de bâtiments, rue 

Charlot , n° 3G; 
2° Alexis Henriot (1), 25 ans, sergent au 28 °  de ligne, caserné faubourg 

du Temple; 

(1) Voir deux autres dépositions du même témoin, pages 51 et 378. 
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3 0  Denis-Francois Girard, 26 ans, idem (t). 

4" Jean-François Milton, 47 ans, tambour-maître de la 7` légion, rue 
des Ecoulles, n" 29; 

Auxquels nous avons représenté le nommé Martin Bernard, et ils ont 

déclaré ne pas le reconnaître. 
Et ont les susdits témoins signé avec nous. 

Ce jourd'hui samedi 22 juin , nous sommes de nouveau transporté à la 
Conciergerie, accompagné de MAI. Ricquier (Louis-Alexandre), âgé de 

34 ans, chef d'institution, rue de la Verrerie, 1,1; 
2° Duval (Louis-Philippe), âgé de 36 ans, marchand de vins, rue Gre-

nétat, n° 5 (2). 

Auxquels nous avons représenté le nommé Martin Bernard, et M. Ric-

quier a dit : Je ne connais pas cet homme ; j'ai bien vu au marché Saint-
Jean un homme grand et élancé, en blouse et portant des favoris: je ne crois 
pas que ce soit celui-L . 

M. Duval déclare ensuite ce qui suit : L'individu qui est, venu chez moi, 
qui m'a paru ("Are le chef, et auquel je fis des observations, parce qu'il prenait 
des fûtaillcs pleines, avait à peu pr és ła même taille que celui que vous venez 

de me représenter, et la même tournure , mais il m'a paru un peu plus fort; 
il avait la barbe en collier, il avait une redingote plus claire que celle que 
porte l'individu que vous venez de mc représenter (Martin Bernard porte 

une redingote vert foncé). La redingote que portait l'individu dont je vous 
ai parlé était d'une couleur marron clair; j'ai remarqué qu'il avait (les bagues 
aux doigts; j'ai remarqué que les bagues qu'iI avait aux doigts étincelaient; ií 

disait aux autres : II faut que cela change, ça ne peut pas rebter comme 
cela. 

Et ont, MM. R cquier et Duval, signé avec nous. 

(Dossier Bernard, n° 	du greffe, pièce 	•) 

300. — BESNIER (Louis), éige de 43 ans, Portier, demeurant d Paris, 
rue Hautefeuille, n° 11. 

(Entendu le 24 juin 1839, devant M. Zangiacomi, juge d'instruction déléguc•) 

C'est le 8 juillet 1838 que le nommé Martin Bernard a emménagé dans 

(1) Voir deux autres dépositions de ce témoin, ci-devant, pages 47 et 49. 
(2) Voir une première déposition de ce témoin, ci-devant, page 117. 
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notre maison ; il ne recevait personne chez lui, et il sortait exactement tous les 
matins pour ne rentrer que le soir. 

Ce jeune homme a porté quelquefois un collier de barbe et des moustaches : 
elles étaient blondes et pas très-prononcées. Je ne me rappelle pas si, à I'é-
poque on il a disparu, il avait encore des moustaches. 

( Dossier Bernard, n° 	du grefle, pièce 

301.---DEsp1ERRrs (Pierre-Louis),  .27 ans, fabricant  de parapluies,  
demeurant à Paris,  rue  Michel-le-Conte, a° 28. 

(Entendu le 27 mai i 839 , devant M. Zangiacomi, juge d'instruction délégué.) 

Le nommé Roudil ( Eugène) , travaille depuis trois ans clans mon établis-
sement et je puis assurer que je ne me suis jamais aperçu qu'il s'occupât de 
politique. Je le suppose tout à fait inoffensif et incapable de prendre part aux 
événements dans lesquels il a été arrêté. II sortait rarement , car il travaillait 
jusqu'à dix heures du soir. Je ne crois pas qu'il s'occupât de lectures, c'est tout 
au plus même s'il sait lire. Je ne lui connais pour parent qu'un oncle portant le 
même nom que lui , et qui est marchand de vin rue cte la Grande-Truanderie ; 

 il a été tout aussi surpris que moi de l'arrestation de son neveu. 

Lecture faite , a persisté et a signé, ajoutant que le dimanche, 12 courant, 

Bondi/ était resté dans son établissement jusqu'à midi, midi et demi. 

( Dossier Roudil , n' 	du greffe, pièce 
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